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N° 9 du 24 janvier 2019 

Décision DG n° 2019-004 du 7 janvier 2019 

Modalités de mise en œuvre de l’entretien d’évaluation institué au 
bénéfice des agents publics de Pôle emploi par l’article 20 du 
décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 

Le directeur général de Pôle emploi, 

Vu les articles L.5312-1 et R 5312–4 et suivants du code du travail, 

Vu la loi n° 2008-126 du 13 février 2008 relative à la réforme de l’organisation du service public de 
l’emploi, 

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 modifié fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de Pôle emploi, et notamment son article 20, 

Vu l’instruction n° 2019-2 du 7 janvier 2019 relative à l’entretien professionnel annuel (EPA), 

Vu la consultation du Comité central d’entreprise en date du 20 février 2012, 

Décide :  

Article unique : 

Les modalités de mise en œuvre de l’entretien d’évaluation institué au bénéfice des agents publics de 
Pôle emploi par l’article 20 du décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 susvisé, sont fixées par 
l’instruction n° 2019-2 du 7 janvier 2019 relative au lancement de la campagne entretien professionnel 
annuel (EPA) 2019, à l’exception des dispositions se référant à l’article 20.4 de la convention 
collective. 

Fait à Paris, le 7 janvier 2019. 

Le directeur général adjoint 
ressources humaines et relations sociales 

Jean-Yves Cribier 
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Décision DG n° 2019-005 du 14 janvier 2019 

Nomination au sein de Pôle emploi Bourgogne-Franche Comté – 
Madame Patricia Parnot 

Madame Patricia Parnot est nommée directrice régionale adjointe en charge de la performance 
sociale de Pôle emploi Bourgogne-Franche Comté, à compter du 1er mars 2019. 

Fait à Paris, le 14 janvier 2019. 

Le directeur général adjoint, 
en charge des ressources humaines 

et des relations sociales 
Jean-Yves Cribier 
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Décision DG n° 2019-007 du 14 janvier 2019 

Nomination au sein de Pôle emploi Guadeloupe – Monsieur Pierre-
Charles Pougoue 

Monsieur Pierre-Charles Pougoue est nommé, aux fonctions de directeur régional adjoint en charge 
de la performance sociale, de l’administration, de la finance et de la gestion, au sein de Pôle emploi 
Guadeloupe, à compter du 1

er
 mars 2019. 

Fait à Paris, le 14 janvier 2019. 

Le directeur général 
Jean Bassères, 
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Décision DG n° 2019-008 du 14 janvier 2019 

Nomination au sein de Pôle emploi Bretagne – Madame Marie 
Balland 

Madame Marie Balland est nommée directrice régionale adjointe en charge de la performance sociale 
au sein de Pôle emploi Bretagne, à compter du 1er mars 2019. 

Fait à Paris, le 14 janvier 2019. 

Le directeur général adjoint, 
en charge des ressources humaines 

et des relations sociales 
Jean-Yves Cribier 
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Décision May n° 2019-01 DS DT du 14 janvier 2019 

Délégation de signature donnée par le directeur territorial de Pôle 
emploi Mayotte au sein de la direction territoriale 

Le directeur territorial de Pôle emploi Mayotte,  

Vu le code du travail, notamment les articles L. 5312-1 à L. 5312-14, R 1521-1 4 et R.5312-19° 

Vu la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, 

Vu le décret n° 2018-1335 du 28 décembre 2018 relatif aux droits et aux obligations des demandeurs 
d’emploi et au transfert du suivi de la recherche d’emploi, 

Vu l'ordonnance n° 2017-1491 du 25 octobre 2017 portant extension et adaptation de la partie 
législative du code du travail, et de diverses dispositions relatives au travail, à l'emploi et à la 
formation professionnelle à Mayotte ; 

Vu le décret n° 2018-953 du 31 octobre 2018 portant extension et adaptation de la partie 
réglementaire du code du travail, et de diverses dispositions relatives au travail, à l'emploi et à la 
formation professionnelle à Mayotte,  

Vu la convention du 24 mars 2016 relative à l’indemnisation du chômage à Mayotte et ses accords 
d’application, 

Vu la délibération n° 2012-21 du 22 mars 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant la 
nature des actions en justice et transactions pour lesquelles le directeur général peut agir sans 
délibération préalable et spéciale du conseil d’administration dans la limite, le cas échéant, d’un 
montant déterminé, et arrêtant les modalités de cette délibération préalable et spéciale, 

Vu la décision n° 2018-113 du 29 novembre 2018 du directeur général de Pôle emploi relative aux 
missions pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale exclusive, 

Vu la décision du directeur général de Pôle emploi n° 2019-02 du 3 janvier 2019 portant délégation de 
pouvoir du directeur général concernant Pôle emploi Mayotte, 

Décide :  

Article 1 – Ordre de service, acte, correspondance, congés et autorisations 
d’absence  

Délégation permanente de signature est donnée à madame Ibizat Mohamed Chaher, directrice de 
l’agence pôle emploi de Mamoudzou , à monsieur Elemane Abdou, responsable d’équipe au sein de 
l’agence de Mamoudzou, à madame Fatouma Bacar, directrice de l’agence pôle emploi de 
Dzoumogne, à monsieur Salim Farssi, responsable d’équipe au sein de l’agence de Dzoumogné, à 
monsieur Mohamadi Daroussi, responsable d’équipe au sein de l’agence de Dzoumogné, à,madame 
Nilam Kasamali, responsable d’équipe au sein de l’agence de Mamoudzou et à madame Bastua Ali, 
responsable d’équipe au sein de l’agence de Mamoudzou à l’effet de, au nom du directeur territorial 
de Pôle emploi Mayotte, concernant la direction territoriale de Pôle emploi Mayotte :  

- signer tout ordre de service, acte et correspondance nécessaire au fonctionnement général de 
Pôle emploi Mayotte, ainsi que les ordres de mission des personnels placés sous leur autorité 
et autorisations d’utiliser un véhicule, à l’exception des ordres de mission et autorisations 
d’utiliser un véhicule se rapportant à des déplacements hors du territoire de Mayotte, 

- en matière de gestion des ressources humaines, signer les congés et autorisations d’absence 
sans incidence sur le traitement des personnels placés sous leur autorité. 

Article 2 – Placement et service des prestations  

§ 1 Aux fins d’exécution du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions, délégation 
permanente de signature est donnée : 
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- 1°) à l’ensemble des agents exerçant au sein des agences de Pôle emploi Mayotte à l’effet 
de, au nom du directeur territorial de Pôle emploi Mayotte, procéder à l’inscription sur la liste 
des demandeurs d’emploi, 

- 2°) aux personnes désignées au paragraphe 2 du présent article à l’effet de, au nom du 
directeur territorial de Pôle emploi Mayotte, prendre l’ensemble des autres décisions en 
matière de gestion de la liste des demandeurs d’emploi, en particulier refuser une inscription 
sur cette liste, la tenir à jour, assurer le suivi et le contrôle de la recherche d’emploi dans les 
conditions prévues au titre Ier du livre IV de la cinquième partie du code du travail, en 
particulier signer les décisions de radiation, cessation d’inscription et changement de 
catégorie prévues aux articles R. 5412-1 et R. 5411-18 du même code, les décisions de 
radiation et de suppression de tout ou partie du revenu de remplacement prévues à l’article R. 
5426-3 du même code et les décisions statuant sur les recours préalables obligatoires formés 
contre les décisions prises en application de l’article R. 5411-18 du même code  

§ 2 -Bénéficient de la délégation permanente prévue au 2° du § 1 du présent article : 

- madame Ibizat Mohamed Chaher, directrice de l’agence pôle emploi de Mamoudzou,  
- monsieur Elemane Abdou, responsable d’équipe au sein de l’agence de Mamoudzou,  
- madame Fatouma Bacar, directrice de l’agence pôle emploi de Dzoumogne,  
- monsieur Salim Farssi, responsable d’équipe au sein de l’agence de Dzoumogné,  
- monsieur Rodolphe Mathias, référent métiers au sein de l’agence de Mamoudzou,  
- monsieur Mohamadi Daroussi, responsable d’équipe au sein de l’agence de Dzoumogné,  
- madame Nilam Kasamali, responsable d’équipe au sein de l’agence de Mamoudzou,  
- madame Audrey Lerisson, référent métiers au sein de l’agence de Dzoumogné  
- madame Bastua Ali, responsable d’équipe au sein de l’agence de Mamoudzou 

§ 3 -Délégation de signature est donnée aux personnes ci-après désignées à l’effet de, au nom du 
directeur territorial de Pôle emploi Mayotte, aux fins d’exécution du service public de l’emploi et dans 
la limite de leurs attributions :  

- prendre les décisions relatives au bénéfice des allocations, primes, aides et autres prestations 
versées par Pôle emploi, que ce soit pour son propre compte, pour le compte de l’Etat, de 
l’Unédic, des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 y compris dans les cas visés par les 
accords d’application du règlement de l’assurance chômage prévoyant un examen des 
circonstances de l’espèce lorsque la convention conclue avec ces employeurs dispose que 
Pôle emploi statue sur ces cas ou de tout autre tiers et en demander le remboursement 
lorsqu’elles ont été indûment versées, à l’exception des décisions relatives au service des 
prestations pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale 
exclusive par décision du directeur général et des décisions relatives à ce service transférées 
à cet établissement par décision spécifique prise sur le fondement de la décision n° 2009-
2743 du directeur général du 15 décembre 2009, 

- prendre les décisions relatives à l’agrément des personnes en parcours d’insertion par 
l’activité économique (IAE) ainsi que les décisions de suspension, d’extension et de 
prolongation de cet agrément, 

- signer les bons de déplacement et autres bons d’aide à la mobilité, ainsi que les bons de 
commande de prestations de service au bénéfice de demandeurs d’emploi, 

- prendre les décisions relatives à la conclusion, au suivi et à la rupture du contrat de 
sécurisation professionnelle (CSP) et demander le remboursement des allocations, 
prestations ou aides y afférentes lorsqu’elles ont été indûment versées, 

- statuer sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au présent article. 

Bénéficient de la délégation visée au présent § 3, à titre permanent : 

- madame Fatouma Bacar, directrice de l’agence pôle emploi de Dzoumogne 
- madame Ibizat Mohamed Chaher, directrice de l’agence pôle emploi de Mamoudzou 
- monsieur Rodolphe Mathias, référent métiers au sein de l’agence de Mamoudzou 
- madame Audrey Lerisson, référent métiers au sein de l’agence de Dzoumogné 
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Bénéficient de la délégation visée au présent § 3, à titre temporaire en cas d’absence ou 
d’empêchement de l’un des directeurs d’agence délégataires susvisés, les décisions visées au 
présent § 3 intéressant l’agence dont le directeur est absent ou empêché : 

- monsieur Elemane Abdou, responsable d’équipe au sein de l’agence de Mamoudzou 
- monsieur Salim Farssi, responsable d’équipe au sein de l’agence de Dzoumogné  
- madame Nilam Kasamali, responsable d’équipe au sein de l’agence de Mamoudzou 
- monsieur Mohamadi Daroussi, responsable d’équipe au sein de l’agence de Dzoumogné 
- madame Bastua Ali, responsable d’équipe au sein de l’agence de Mamoudzou 

Article 3 – Prestations en trop versées : délais de remboursement  

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au présent 
paragraphe, pour, au nom du directeur territorial de Pôle emploi Mayotte et dans les conditions et 
limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels et par les instructions y 
afférentes, statuer sur les demandes de délais de remboursement des prestations en trop versées par 
Pôle emploi pour son propre compte, pour le compte de l’Etat, pour le compte des employeurs 
mentionnés à l’article L. 5424-1 ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion ou pour le 
compte de l’assurance chômage et, s’ils estiment qu’il y a lieu d’en accorder, en consentir dans la 
limite de 12 mois. 

Bénéficient de la délégation visée à l’alinéa qui précède : 

- madame Ibizat Mohamed Chaher, directrice de l’agence pôle emploi de Mamoudzou 
- monsieur Elemane Abdou, responsable d’équipe au sein de l’agence de Mamoudzou 
- madame Fatouma Bacar, directrice de l’agence pôle emploi de Dzoumogne 
- monsieur Rodolphe Mathias, référent métiers au sein de l’agence de Mamoudzou 
- monsieur Salim Farssi, responsable d’équipe au sein de l’agence de Dzoumogné 
- madame Nilam Kasamali, responsable d’équipe au sein de l’agence de Mamoudzou 
- monsieur Mohamadi Daroussi, responsable d’équipe au sein de l’agence de Dzoumogné 
- madame Audrey Lerisson, référent métiers au sein de l’agence de Dzoumogné 
- madame Bastua Ali, responsable d’équipe (en mission) au sein de l’agence de Mamoudzou 

§ 2 Délégation permanente de signature est donnée à l’ensemble des conseillers à l’emploi de Pôle 
emploi Mayotte, pour, au nom du directeur territorial de Pôle emploi Mayotte et dans les conditions et 
limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels et par les instructions y 
afférentes, statuer sur les demandes de délais de remboursement des prestations en trop versées par 
Pôle emploi pour son propre compte, pour le compte de l’Etat, ou des employeurs mentionnés à 
l’article L. 5424-1 ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion ou pour le compte de 
l’assurance chômage et, s’ils estiment qu’il y a lieu d’en accorder, en consentir dans la limite de 6 
mois. 

Article 4 – Plaintes sans constitution de partie civile 

Délégation permanente de signature est donnée à madame Fatouma Bacar, directrice de l’agence de 
Pôle emploi Dzoumogne, à madame Ibizat Mohamed Chaher, directrice de l’agence de Pôle emploi 
de Mamoudzou à l’effet de, au nom du directeur territorial de Pôle emploi Mayotte, et dans la limite de 
leurs attributions, porter plainte sans constitution de partie civile au nom de Pôle emploi, ou d’un tiers 
que Pôle emploi représente, pour tout fait ou acte intéressant la direction territoriale. 

Article 5 – Abrogation 

La décision May n° 2018-07 DS DT du 30 mai 2018 est abrogée. 

  



  

[ 11 / 350 ] 

 

N° 9 du 24 janvier 2019 

Article 6 – Publication 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Mamoudzou, le 14 janvier 2019. 

Jean-Christophe Baklouti, 
directeur territorial 

de Pôle emploi Mayotte 
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Décision May n° 2019-02 DS PTF du 21 janvier 2019 

Délégation de signature du directeur territorial de Pôle emploi 
Mayotte au sein de la plate-forme formations et prestations  

Le directeur territorial de Pôle emploi Mayotte, 

Vu le code du travail, notamment les articles L. 5312-1 à L. 5312-14, R.1521-1 4°et R.5312-19° 

Vu l'ordonnance n° 2017-1491 du 25 octobre 2017 portant extension et adaptation de la partie 
législative du code du travail, et de diverses dispositions relatives au travail, à l'emploi et à la 
formation professionnelle à Mayotte ; 

Vu le décret n° 2018-953 du 31 octobre 2018 portant extension et adaptation de la partie 
réglementaire du code du travail, et de diverses dispositions relatives au travail, à l'emploi et à la 
formation professionnelle à Mayotte,  

Vu la décision du directeur général de Pôle emploi n° 2019-02 du 3 janvier 2019 portant délégation de 
pouvoir du directeur général concernant Pôle emploi Mayotte,  

Décide :  

Article 1 – Délégation permanente  

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée à madame Fatouma Bacar, directrice de l’agence 
Pôle emploi de Dzoumogné, à madame Ibizat Mohamed Chaher, directrice de l’agence pôle emploi de 
Mamoudzou, à l’effet de, au nom du directeur territorial de Pôle emploi Mayotte, aux fins d’exécution 
du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions : 

- signer tout ordre de service, acte et correspondance nécessaire au fonctionnement général de 
la plateforme, ainsi que les ordres de mission des personnels placés sous son autorité et 
autorisations d’utiliser un véhicule, à l’exception des ordres de mission et autorisations 
d’utiliser un véhicule se rapportant à des déplacements hors du territoire de Mayotte, 

- signer tous états de frais des personnels du site, placés sous leur autorité, à l’exception de 
ceux se rapportant à des déplacements hors du territoire de Mayotte, 

- en matière de gestion des ressources humaines, signer les congés et autorisations d’absence 
sans incidence sur le traitement des personnels placés sous son autorité. 

§ 2 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes ci-dessous nommément 
désignées à l’effet d’émettre et de signer, au nom du directeur territorial de Pôle emploi Mayotte, les 
bons de commande de formations et prestations de service au bénéfice de demandeurs d’emploi : 

- monsieur Elemane Abdou, responsable d’équipe au sein de l’agence Pôle emploi de 
Mamoudzou 

- madame Gabrielle Kuola, chargée de mission à la direction territoriale 
- monsieur Salim Farssi, responsable d’équipe au sein de l’agence de Dzoumogné 
- madame Nilam Kasamali, responsable d’équipe au sein de l’agence de Mamoudzou 
- monsieur Mohamadi Daroussi, responsable d’équipe au sein de l’agence de Dzoumogné 
- monsieur Abdallah Attoumani, chargé de mission à la direction territoriale 
- madame Bastua Ali, responsable d’équipe au sein de l’agence de Mamoudzou 

Article 2  Abrogation 

La décision May n° 2018-08 DS PTF du 30 mai 2018 est abrogée. 
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Article 3  Publication 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi.  

Fait à Mamoudzou, le 21 janvier 2019. 

Jean-Christophe Baklouti, 
directeur territorial 

de Pôle emploi Mayotte  
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Décision Ce-VdL n° 2019-04 DS Agences du 21 janvier 2019 

Délégation de signature de la directrice régionale de Pôle emploi 
Centre-Val de Loire au sein des agences  

La directrice régionale de Pôle emploi Centre-Val de Loire, 

Vu le code du travail, notamment les articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-9, L. 5312-10, L. 5426-2, L. 
5426-5, R. 5312-4 et R. 5312-25 et R. 5312-26, 

Vu la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, 

Vu le décret n° 2018-1335 du 28 décembre 2018 relatif aux droits et aux obligations des demandeurs 
d’emploi et au transfert du suivi de la recherche d’emploi, 

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 modifié, fixant les dispositions applicables aux 
agents contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu la convention conclue entre l’Etat et Pôle emploi le 29 décembre 2017 relative à la gestion des 
allocations de solidarité, 

Vu la délibération n° 2012-62 du 21 décembre 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les conditions et limites dans lesquelles les créances de Pôle emploi correspondant à des aides et 
mesures indûment versées sont recouvrées, remises ou admises en non-valeur, 

Vu la délibération n° 2013-45 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de Pôle emploi portant 
création d’une aide à la mobilité, 

Vu la délibération n° 2013-46 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de Pôle emploi portant 
création d’une aide à la garde d’enfants pour parents isolés, 

Vu la délibération n° 2015-44 du 16 septembre 2015 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les modalités de mobilisation des dépenses d’intervention pour la mise en place de dispositifs locaux 
en faveur des demandeurs d’emploi, 

Vu la décision n° 2009/2743 du 15 décembre 2009 du directeur général de Pôle emploi relative aux 
missions complémentaires susceptibles d’être confiées à Pôle emploi services à compter du 1er 
janvier 2010, 

Vu la décision n° 2018-113 du 29 novembre 2018 du directeur général de Pôle emploi relative aux 
missions pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale exclusive,  

Décide :  

Article 1 – Placement et service des prestations  

§ 1 Aux fins d’exécution du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions, délégation 
permanente de signature est donnée : 

- 1) à l’ensemble des agents exerçant au sein des agences à l’effet de, au nom du directeur 
régional de Pôle emploi Centre-Val de Loire, procéder à l’inscription sur la liste des 
demandeurs d’emploi, 

- 2) aux personnes désignées au présent paragraphe à l’effet de, au nom de la directrice 
régionale de Pôle emploi Centre-Val de Loire, prendre l’ensemble des autres décisions en 
matière de gestion de la liste des demandeurs d’emploi, en particulier refuser une inscription 
sur cette liste, la tenir à jour, assurer le suivi et le contrôle de la recherche d’emploi dans les 
conditions prévues au titre Ier du livre IV de la cinquième partie du code du travail, en 
particulier signer les décisions de radiation, cessation d’inscription et changement de 
catégorie prévues aux articles R. 5412-1 et R. 5411-18 du même code, les décisions de 
radiation et de suppression de tout ou partie du revenu de remplacement prévues à l’article R. 
5426-3 du même code et les décisions statuant sur les recours préalables obligatoires formés 
contre les décisions prises en application de l’article R. 5411-18 du même code :  



  

[ 15 / 350 ] 

 

N° 9 du 24 janvier 2019 

o monsieur Xavier Berriat, directeur de la plateforme de production des services à 
distance 

o madame Pascale Flori, responsable d'équipe à la plateforme de production des 
services à distance 

o madame Amalia Jimenez, responsable d'équipe à la plateforme de production des 
services à distance 

o madame Fanny-Laure Ridet, responsable d'équipe à la plateforme de production des 
services à distance 

o madame Elodie Eche, directrice d'agence d'Aubigny s/ Nère 
o madame Amandine Canault, responsable d'équipe d'Aubigny s/ Nère 
o madame Aline Barbosa, directrice d'agence de Bourges Centre 
o monsieur Frédérik Soularue, directeur adjoint d'agence de Bourges Centre 
o madame Agnès Brunet, responsable d'équipe de Bourges Centre 
o madame Anne Chaton-Panet, responsable d'équipe de Bourges Centre 
o madame Marie Faivre, responsable d'équipe de Bourges Centre 
o monsieur Gilles Rétali, directeur d'agence de Bourges Prospective 
o monsieur Laurent Ferrer, directeur adjoint d'agence de Bourges Prospective 
o madame Françoise Medioni, responsable d'équipe de Bourges Prospective 
o madame Françoise Peigne, responsable d'équipe de Bourges Prospective 
o madame Sonia Rault, responsable d'équipe de Bourges Prospective 
o madame Corinne Allibe, directrice d'agence de Saint Amand Montrond 
o monsieur Benoit Baron, responsable d'équipe de Saint Amand Montrond 
o madame Marie-Paule Tkaczuk, responsable d'équipe de Saint Amand Montrond 
o madame Catherine Delheury, directrice d'agence de Vierzon 
o monsieur Stéphane Auclert, responsable d’équipe de Vierzon 
o monsieur Abdelkhalak Afkir, responsable d'équipe de Vierzon 
o madame Valérie Le Normand, directrice d'agence de Chartres gare 
o madame Corinne Bresch, directrice adjointe d'agence de Chartres gare 
o monsieur Rodolphe Lecomte, responsable d'équipe de Chartres gare 
o madame Valérie Lefrancois, responsable d'équipe de Chartres gare 
o monsieur Christophe Mathey, responsable d'équipe de Chartres gare 
o madame Guylaine Narcisse, responsable d'équipe de Chartres gare 
o monsieur Franck Puisset, directeur d'agence de Châteaudun 
o madame Véronique Andre, responsable d’équipe de Châteaudun 
o madame Sabine Gérard, responsable d'équipe de Châteaudun 
o monsieur Emmanuel Viollier, directeur d'agence de Dreux 
o madame Catherine Amiri, responsable d'équipe de Dreux 
o madame Géraldine Chalmet, responsable d'équipe de Dreux 
o monsieur Julien Margat, responsable d'équipe de Dreux 
o madame Erika Heresmann, directrice d'agence de Lucé 
o madame Isabelle Philippon, directrice adjointe d'agence de Lucé 
o monsieur Sylvain Bouillet, responsable d'équipe de Lucé 
o madame Carine Kistela, responsable d'équipe de Lucé 
o madame Brigitte Liegeon, responsable d'équipe de Lucé 
o madame Anne Roger, responsable d'équipe de Lucé 
o madame Géraldine Perineau, directrice d'agence de Nogent le rotrou 
o madame Carine Barre, responsable d'équipe de Nogent le rotrou 
o madame Annie Ferre, responsable d'équipe de Nogent le rotrou 
o monsieur Laurent Paccagnini, responsable d’équipe de Vernouillet 
o monsieur David Rabacal, responsable d'équipe de Vernouillet 
o madame Isabelle Pirot, directrice d'agence d'Argenton s/ Creuse 
o monsieur Damien Cassi, responsable d'équipe d'Argenton s/ Creuse 
o madame Sandra Chanquoy, responsable d'équipe d'Argenton s/ Creuse 
o madame Monique Bret, directrice d'agence de Châteauroux Balsan 
o madame Odile Garrivet, directrice adjointe d'agence de Châteauroux Balsan 
o monsieur Hervé Carrois, responsable d'équipe de Châteauroux Balsan 
o monsieur Jérome Cousset, responsable d'équipe de Châteauroux Balsan 
o madame Anita Pire, responsable d'équipe de Châteauroux Balsan 
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o madame Sylvie Roquet, responsable d'équipe de Châteauroux Balsan 
o monsieur Vincent Monier, directeur d'agence d'Issoudun 
o madame Martine Louet-Thornber, responsable d'équipe d'Issoudun 
o madame Claude Guey, directrice d'agence d'Amboise 
o madame Isabelle Asselin, responsable d'équipe d'Amboise 
o monsieur Eric Boistard, responsable d'équipe d'Amboise 
o monsieur Stéphane Ducrocq, directeur d'agence de Chinon 
o monsieur Alexandre Guilpain, responsable d'équipe de Chinon 
o madame Carole Lamy Perret, responsable d'équipe de Chinon 
o monsieur Karim Soudani, responsable d'équipe de Chinon 
o madame Stéphanie Bulté-Meme, directrice d'agence de Joué les tours 
o monsieur William Dhieux, responsable d'équipe de Joué les tours 
o madame Anne-Frédérique Guillot, responsable d'équipe de Joué les tours 
o monsieur Stéphane Kail, responsable d'équipe de Joué les tours 
o madame Nathalie Pineaud, directrice d'agence de Loches 
o madame Marianne Brouxel, responsable d'équipe de Loches 
o monsieur Sébastien Darner, responsable d'équipe de Loches 
o monsieur Laurent Meme, directeur d'agence de Saint Cyr s/Loire 
o madame Sylvie Albert, responsable d'équipe de Saint Cyr s/Loire 
o monsieur Patrice Brocherie, responsable d'équipe de Saint Cyr s/Loire 
o monsieur Youcef Mancer, responsable d'équipe de Saint Cyr s/Loire 
o monsieur Laurent Coulon, directeur d'agence de Saint Pierre des corps 
o madame Carole Chausson, responsable d'équipe de Saint Pierre des corps 
o madame Patricia Farge, responsable d'équipe de Saint Pierre des corps 
o madame Emmanuelle Sade, directrice d'agence de Tours 2 lions 
o madame Sophie Marqueton, directrice adjointe d'agence de Tours 2 lions 
o madame Anne Brunel, responsable d'équipe de Tours 2 lions 
o madame Michelle Bodier, responsable d'équipe de Tours 2 lions 
o madame Chloé Manga-Marcuzzi, responsable d'équipe de Tours 2 lions 
o monsieur Eric Scilien, responsable d'équipe de Tours 2 lions 
o madame Valérie Viel, directrice d'agence de Tours Ronsard 
o madame Sylvie Le Jolu, directrice adjointe d'agence de Tours Ronsard 
o madame Emmanuelle Grit, responsable d'équipe de Tours Ronsard 
o madame Jacqueline Santerre, responsable d'équipe de Tours Ronsard 
o madame Nathalie Anatole, responsable d'équipe de Tours Ronsard 
o monsieur Thomas Mouline, responsable d’équipe de Tours Ronsard 
o madame Catherine Maucourant, directrice d'agence de Blois gare 
o madame Catherine Henry-Burlot, directrice adjointe d’agence de Blois gare 
o monsieur Benjamin Bensoussan, responsable d'équipe de Blois gare 
o monsieur Frédéric Guerin, responsable d'équipe de Blois gare 
o madame Delphine Montusclat, responsable d'équipe de Blois gare 
o madame Anne Renelier, responsable d'équipe de Blois gare 
o madame Valérie Lecomte, directrice d'agence de Blois Laplace 
o monsieur Fabien Pothier, directeur adjoint d’agence de Blois Laplace 
o madame Nelly Boucourt, responsable d'équipe de Blois Laplace 
o madame Odile Desloges, responsable d'équipe de Blois Laplace 
o monsieur Pascal Marchand, responsable d'équipe de Blois Laplace 
o monsieur Frédéric Grosjean, directeur d'agence de Romorantin-Lanthenay 
o monsieur David Bernard, responsable d'équipe de Romorantin-Lanthenay 
o monsieur Arnaud Croiset, responsable d'équipe de Romorantin-Lanthenay 
o madame Cécile Emonet-Bonaventura, responsable d'équipe de Romorantin-

Lanthenay  
o madame Carole Hardion, directrice d'agence de Vendôme 
o madame Maria-Theresa Charles, responsable d'équipe de Vendôme  
o madame Martine Mallet, responsable d'équipe de Vendôme 
o madame Nelly Bertonnier, directrice d'agence de Gien 
o madame Alexandra Bertrand, responsable d'équipe de Gien 
o monsieur David Loiseau, responsable d'équipe de Gien  
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o monsieur Anthony Brie, directeur d'agence de Montargis 
o monsieur Michel-André Chasseing, directeur adjoint d'agence de Montargis 
o monsieur Christophe Frot, responsable d'équipe de Montargis 
o monsieur Christian Hanganu, responsable d'équipe de Montargis 
o monsieur Mathieu Pelle, responsable d'équipe de Montargis 
o madame Isabelle Rouby, responsable d'équipe de Montargis 
o monsieur Olivier Trouille, directeur d'agence de Pithiviers 
o monsieur Driss Bougattaya, responsable d’équipe de Pithiviers 
o madame Nathalie Etancelin, responsable d'équipe de Pithiviers 
o madame Christelle Vançon, directrice d'agence d'Orléans est 
o madame Caroline Le Floch, responsable d'équipe d'Orléans est 
o madame Stéphanie Panier Vigier, responsable d'équipe d'Orléans est 
o madame Françoise Deschamps, responsable d'équipe d'Orléans est 
o madame Odile Henin-Landemarre, directrice d'agence d'Orléans loire 
o madame Douce Couronne, responsable d'équipe d'Orléans loire 
o madame Isabelle Perrocheau, responsable d'équipe d'Orléans loire 
o monsieur Laurent Charel, responsable d’équipe d’Orléans loire 
o madame Antoinette Pascual, directrice d'agence d'Orléans nord 
o monsieur Ronald Boutard, directeur adjoint d'agence d'Orléans nord 
o madame Axelle Lecolloëc, responsable d'équipe d'Orléans nord 
o monsieur Thierry Martin, responsable d'équipe d'Orléans nord 
o madame Marie-Pierre Le Maout, directrice d'agence d'Orléans ouest 
o madame Catherine Jean, directrice adjointe d'agence d'Orléans ouest 
o monsieur Bruno Charfoulaut, responsable d'équipe d'Orléans ouest 
o madame Nathalie Vieugué-Monier, responsable d’équipe d’Orléans ouest 
o madame Florence Mallay, responsable d'équipe d'Orléans ouest 
o madame Seytap Atakol, directrice d’agence d’Orléans sud 
o madame Mélanie Degenne, responsable d’équipe d’Orléans sud 
o madame Brigitte Giraud, responsable d'équipe d'Orléans sud 
o madame Claudine Michot, responsable d'équipe d'Orléans sud 

§ 2 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées à l’article 5 à l’effet de, 
au nom de la directrice régionale de Pôle emploi Centre-Val de Loire, aux fins d’exécution du service 
public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions :  

- 1) prendre les décisions relatives au bénéfice des allocations, primes, aides et autres 
prestations versées par Pôle emploi, que ce soit pour son propre compte, pour le compte de 
l’Etat, de l’Unédic, des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail - y 
compris dans les cas visés par l’accord d’application n°12 au règlement de l’assurance 
chômage lorsque la convention conclue avec ces employeurs dispose que Pôle emploi statue 
sur ces cas - ou de tout autre tiers et en demander le remboursement lorsqu’elles ont été en 
trop versées, à l’exception des décisions relatives au services des prestations pour lesquelles 
l’établissement Pôle emploi services a reçu compétence nationale exclusive par décision du 
directeur général et des décisions relatives à ce service transférées à cet établissement par 
décision spécifique prise sur le fondement de la décision susvisée n° 2009-2743 du directeur 
général du 15 décembre 2009, 

- 2) prendre les décisions et conclure les conventions mentionnées à l’article R. 5312-4 du code 
du travail, 

- 3) prendre les décisions relatives à l’agrément des personnes en parcours d’insertion par 
l’activité économique (IAE) ainsi que les décisions de suspension, d’extension et de 
prolongation de cet agrément,  

- 4) signer les bons d’aide à la mobilité, les bons SNCF ainsi que les bons de commande de 
prestations de service au bénéfice de demandeurs d’emploi, 

- 5) dans les conditions et limites fixées par les textes applicables, prendre les décisions 
relatives à la conclusion, au suivi et à la rupture du contrat de transition professionnelle (CTP) 
et demander le remboursement des allocations y afférentes lorsqu’elles ont été indûment 
versées, 
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- 6) statuer sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au présent 
paragraphe. 

§ 3 Délégation permanente de signature est également donnée à l’ensemble des conseillers au sein 
des agences à l’effet de, au nom de la directrice régionale de Pôle emploi Centre-Val de Loire, aux 
fins d’exécution du service public de l’emploi, signer les bons SNCF non dérogatoires au bénéfice des 
demandeurs d’emploi. 

Article 2 – Ordre de service, acte, correspondance, congés, autorisations 
d’absence et plaintes  

Délégation permanente est également donnée aux personnes désignées à l’article 5 à l’effet de, au 
nom de la directrice régionale de Pôle emploi Centre-Val de Loire, et dans la limite de leurs 
attributions :  

- signer tout ordre de service, acte et correspondance nécessaire au fonctionnement général de 
l’agence, ainsi que les ordres de mission des personnels placés sous leur autorité et 
autorisations d’utiliser un véhicule, à l’exception des ordres de mission et autorisations 
d’utiliser un véhicule se rapportant à des déplacements hors France métropolitaine, 

- en matière de gestion des ressources humaines, signer les congés et autorisations d’absence 
sans incidence sur le traitement des personnels placés sous leur autorité, 

- porter plainte sans constitution de partie civile au nom de Pôle emploi, ou d’un tiers qu’il 
représente, pour tout fait ou acte intéressant l’agence. 

Article 3 – Conventions locales de partenariat 

Délégation permanente est également donnée aux personnes désignées à l’article 5 de la présente 
décision à l’effet de, au nom de la directrice régionale de Pôle emploi Centre-Val de Loire, aux fins 
d’exécution du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions, signer tout acte 
nécessaire à l’animation du service public local de l’emploi ainsi que : 

- 1) signer les conventions conclues dans le cadre des accords cadres nationaux définissant 
des axes de coopération à la disposition du réseau avec une autonomie locale, à l’exception 
de celles entraînant un impact financier ou sur la gestion des ressources humaines de Pôle 
emploi ; 

- 2) initier les conventions locales de subvention ; 
- 3) signer les autres accords dont la direction de l’agence a pris l’initiative, à l’exception de 

ceux entraînant un impact financier ou politique ou sur le système d’information ou la gestion 
des ressources humaines de Pôle emploi. 

Article 4 – article réservé 

Article 5 – Délégataires permanents 

Bénéficient des délégations mentionnées au § 2 de l’article 1 et aux articles 2, 3 et 4, à titre 
permanent :  

- monsieur Xavier Berriat, directeur de la plateforme de production des services à distance 
- madame Elodie Eche, directrice d'agence d'Aubigny s/ Nère 
- madame Aline Barboza, directrice d'agence de Bourges Centre 
- monsieur Gilles Rétali, directeur d'agence de Bourges Prospective 
- madame Corinne Allibe, directrice d'agence de Saint Amand Montrond 
- madame Catherine Delheury, directrice d'agence de Vierzon 
- madame Valérie Le Normand, directrice d'agence de Chartres gare 
- monsieur Emmanuel Viollier, directeur d'agence de Dreux 
- madame Erika Heresmann, directrice d'agence d'agence de Lucé 
- madame Géraldine Perineau, directrice d'agence de Nogent le rotrou 
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- monsieur Franck Puisset, directeur d’agence de Chateaudun 
- madame Isabelle Pirot, directrice d'agence d'Argenton s/ Creuse 
- madame Monique Bret, directrice d'agence de Châteauroux Balsan 
- monsieur Vincent Monier, directeur d'agence d'Issoudun 
- madame Claude Guey, directrice d'agence d'Amboise 
- monsieur Stéphane Ducrocq, directeur d'agence de Chinon 
- madame Stéphanie Bulté-Meme, directrice d'agence de Joué les tours 
- madame Nathalie Pineaud, directrice d'agence de Loches 
- monsieur Laurent Meme, directeur d'agence de Saint Cyr s/Loire 
- monsieur Laurent Coulon, directeur d'agence de Saint Pierre des corps 
- madame Emmanuelle Sade, directrice d'agence de Tours 2 lions 
- madame Valérie Viel, directrice d'agence de Tours Ronsard 
- madame Catherine Maucourant, directrice d'agence de Blois gare 
- madame Valérie Lecomte, directrice d'agence de Blois Laplace 
- monsieur Frédéric Grosjean, directeur d'agence de Romorantin-Lanthenay 
- madame Carole Hardion, directrice d'agence de Vendôme 
- madame Nelly Bertonnier, directrice d'agence de Gien 
- monsieur Anthony Brie, directeur d'agence de Montargis 
- monsieur Olivier Trouille, directeur d'agence de Pithiviers 
- madame Christelle Vancon, directrice d'agence d'Orléans est 
- madame Odile Henin-Landemarre, directrice d'agence d'Orléans loire 
- madame Antoinette Pascual, directrice d'agence d'Orléans nord 
- madame Marie-Pierre Le Maout, directrice d'agence d'Orléans ouest 
- madame Seytap Atakol, directrice d’agence d’Orléans sud 

Article 6 – Délégataires temporaires 

En cas d’absence ou d’empêchement des personnes désignées à l’article 5 de la présente décision, 
bénéficient, à titre temporaire, des délégations mentionnées : 

Au § 2 de l’article 1 : 

- madame Pascale Flori, responsable d'équipe à la plateforme de production des services à 
distance 

- madame Amalia Jimenez, responsable d'équipe à la plateforme de production des services à 
distance 

- madame Fanny-Laure Ridet, responsable d'équipe à la plateforme de production des services 
à distance 

- madame Amandine Canault, responsable d'équipe d'Aubigny s/ Nère 
- monsieur Frédérik Soularue, directeur adjoint d'agence de Bourges Centre 
- madame Agnès Brunet, responsable d'équipe de Bourges Centre 
- madame Anne Chaton-Panet, responsable d'équipe de Bourges Centre 
- madame Marie Faivre, responsable d'équipe de Bourges Centre 
- monsieur Laurent Ferrer, directeur adjoint d'agence de Bourges Prospective 
- madame Françoise Medioni, responsable d'équipe de Bourges Prospective 
- madame Françoise Peigne, responsable d'équipe de Bourges Prospective 
- madame Sonia Rault, responsable d'équipe de Bourges Prospective 
- monsieur Benoit Baron, responsable d'équipe de Saint Amand Montrond 
- madame Marie-Paule Tkaczuk, responsable d'équipe de Saint Amand Montrond 
- monsieur Stéphane Auclert, responsable d’équipe de Vierzon 
- monsieur Abdelkhalak Afkir, responsable d'équipe de Vierzon 
- madame Corinne Bresch, directrice adjointe d'agence de Chartres gare 
- monsieur Rodolphe Lecomte, responsable d'équipe de Chartres gare 
- monsieur Valérie Lefrancois, responsable d'équipe de Chartres gare 
- monsieur Christophe Mathey, responsable d'équipe de Chartres gare 
- madame Guylaine Narcisse, responsable d'équipe de Chartres gare 
- madame Véronique Andre, responsable d’équipe de Châteaudun 
- madame Sabine Gérard, responsable d'équipe de Châteaudun 
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- madame Catherine Amiri, responsable d'équipe de Dreux 
- madame Géraldine Chalmet, responsable d'équipe de Dreux 
- monsieur Julien Margat, responsable d'équipe de Dreux 
- madame Isabelle Philippon, directrice adjointe d'agence de Lucé 
- monsieur Sylvain Bouillet, responsable d'équipe de Lucé 
- madame Carine Kistela, responsable d'équipe de Lucé 
- madame Brigitte Liegeon, responsable d'équipe de Lucé 
- madame Anne Roger, responsable d'équipe de Lucé 
- madame Carine Barre, responsable d'équipe de Nogent le rotrou 
- madame Annie Ferre, responsable d'équipe de Nogent le rotrou 
- monsieur David Rabacal, responsable d'équipe de Vernouillet 
- monsieur Laurent Paccagnini, responsable d’équipe de Vernouillet 
- monsieur Damien Cassi, responsable d'équipe d'Argenton s/ Creuse 
- madame Sandra Chanquoy, responsable d'équipe d'Argenton s/ Creuse 
- madame Odile Garrivet, directrice adjointe d'agence de Châteauroux Balsan 
- monsieur Hervé Carrois, responsable d'équipe de Châteauroux Balsan 
- monsieur Jérome Cousset, responsable d'équipe de Châteauroux Balsan 
- madame Anita Pire, responsable d'équipe de Châteauroux Balsan 
- madame Sylvie Roquet, responsable d'équipe de Châteauroux Balsan 
- madame Martine Louet-Thornber, responsable d'équipe d'Issoudun 
- madame Isabelle Asselin, responsable d'équipe d'Amboise 
- monsieur Eric Boistard, responsable d'équipe d'Amboise 
- monsieur Alexandre Guilpain, responsable d'équipe de Chinon 
- madame Carole Lamy Perret, responsable d'équipe de Chinon 
- monsieur Karim Soudani, responsable d'équipe de Chinon 
- monsieur William Dhieux, responsable d'équipe de Joué les tours 
- madame Anne-Frédérique Guillot, responsable d'équipe de Joué les tours 
- monsieur Stéphane Kail, responsable d'équipe de Joué les tours 
- madame Marianne Brouxel, responsable d'équipe de Loches 
- monsieur Sébastien Darner, responsable d'équipe de Loches 
- madame Sylvie Albert, responsable d'équipe de Saint Cyr s/Loire 
- monsieur Patrice Brocherie, responsable d'équipe de Saint Cyr s/Loire 
- monsieur Youcef Mancer, responsable d'équipe de Saint Cyr s/Loire 
- madame Carole Chausson, responsable d'équipe de Saint Pierre des corps 
- madame Patricia Farge, responsable d'équipe de Saint Pierre des corps 
- madame Sophie Marqueton, directrice adjointe d'agence de Tours 2 lions 
- madame Anne Brunel, responsable d'équipe de Tours 2 lions 
- madame Michelle Bodier, responsable d'équipe de Tours 2 lions 
- madame Chloé Manga-Marcuzzi, responsable d'équipe de Tours 2 lions 
- monsieur Eric Scilien, responsable d'équipe de Tours 2 lions 
- madame Sylvie Le Jolu, directrice adjointe d'agence de Tours Ronsard 
- madame Emmanuelle Grit, responsable d'équipe de Tours Ronsard 
- madame Jacqueline Santerre, responsable d'équipe de Tours Ronsard 
- madame Nathalie Anatole, responsable d'équipe de Tours Ronsard 
- monsieur Thomas Mouline, responsable d’équipe de Tours Ronsard 
- madame Catherine Henry-Burlot, directrice adjointe d’agence de Blois gare 
- monsieur Benjamin Bensoussan, responsable d'équipe de Blois gare 
- monsieur Frédéric Guerin, responsable d'équipe de Blois gare 
- madame Delphine Montusclat, responsable d'équipe de Blois gare 
- madame Anne Renelier, responsable d'équipe de Blois gare 
- monsieur Fabien Pothier, directeur adjoint d’agence de Blois Laplace 
- madame Nelly Boucourt, responsable d'équipe de Blois Laplace 
- madame Odile Desloges, responsable d'équipe de Blois Laplace 
- monsieur Pascal Marchand, responsable d'équipe de Blois Laplace 
- monsieur David Bernard, responsable d'équipe de Romorantin-Lanthenay 
- monsieur Arnaud Croiset, responsable d'équipe de Romorantin-Lanthenay 
- madame Cécile Emonet-Bonaventura, responsable d'équipe de Romorantin-Lanthenay  
- madame Maria-Theresa Charles, responsable d'équipe de Vendôme  
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- madame Martine Mallet, responsable d'équipe de Vendôme 
- madame Alexandra Bertrand, responsable d'équipe de Gien 
- monsieur David Loiseau, responsable d'équipe de Gien  
- monsieur Michel-André Chasseing, directeur adjoint d'agence de Montargis 
- monsieur Christophe Frot, responsable d'équipe de Montargis 
- monsieur Christian Hanganu, responsable d'équipe de Montargis 
- monsieur Mathieu Pelle, responsable d'équipe de Montargis 
- madame Isabelle Rouby, responsable d'équipe de Montargis 
- monsieur Driss Bougattaya, responsable d’équipe de Pithiviers 
- madame Nathalie Etancelin, responsable d'équipe de Pithiviers 
- madame Caroline Le Floch, responsable d'équipe d'Orléans est 
- madame Françoise Deschamps, responsable d'équipe d'Orléans est 
- madame Stéphanie Panier Vigier, responsable d'équipe d'Orléans est 
- madame Douce Couronne, responsable d'équipe d'Orléans loire 
- madame Isabelle Perrocheau, responsable d'équipe d'Orléans loire 
- monsieur Laurent Charel, responsable d’équipe d’Orléans loire 
- monsieur Ronald Boutard, directeur adjoint d'agence d'Orléans nord 
- madame Axelle Lecolloëc, responsable d'équipe d'Orléans nord 
- monsieur Thierry Martin, responsable d'équipe d'Orléans nord 
- madame Catherine Jean, directrice adjointe d'agence d'Orléans ouest 
- monsieur Bruno Charfoulaut, responsable d'équipe d'Orléans ouest 
- madame Nathalie Vieugué-Monier, responsable d’équipe d’Orléans ouest 
- madame Florence Mallay, responsable d'équipe d'Orléans ouest 
- madame Mélanie Degenne, responsable d’équipe d’Orléans sud 
- madame Brigitte Giraud, responsable d'équipe d'Orléans sud 
- madame Claudine Michot, responsable d'équipe d'Orléans sud 

A l’article 2 à l’exception du dépôt de plainte sans constitution de partie civile:  

- monsieur Frédérik Soularue, directeur adjoint d'agence de Bourges Centre 
- monsieur Laurent Ferrer, directeur adjoint d'agence de Bourges Prospective 
- madame Corinne Bresch, directrice adjointe d'agence de Chartres gare 
- madame Isabelle Philippon, directrice adjointe d'agence de Lucé 
- madame Odile Garrivet, directrice adjointe d'agence de Châteauroux Balsan 
- monsieur Fabien Pothier, directeur adjoint d’agence de Blois Laplace 
- madame Catherine Henry Burlot, directrice adjointe de Blois gare 
- madame Sophie Marqueton, directrice adjointe d'agence de Tours 2 lions 
- madame Sylvie Le Jolu, directrice adjointe d'agence de Tours Ronsard 
- monsieur Michel-André Chasseing, directeur adjoint d'agence de Montargis 
- monsieur Ronald Boutard, directeur adjoint d'agence d'Orléans nord 
- madame Catherine Jean, directrice adjointe d'agence d'Orléans ouest 

Aux articles 3 et 4 :  

- monsieur Frédérik Soularue, directeur adjoint d'agence de Bourges Centre 
- monsieur Laurent Ferrer, directeur adjoint d'agence de Bourges Prospective 
- madame Corinne Bresch, directrice adjointe d'agence de Chartres gare 
- madame Isabelle Philippon, directrice adjointe d'agence de Lucé 
- madame Odile Garrivet, directrice adjointe d'agence de Châteauroux Balsan 
- monsieur Fabien Pothier, directeur adjoint d’agence de Blois Laplace 
- madame Catherine Henry Burlot, directrice adjointe de Blois gare 
- madame Sophie Marqueton, directrice adjointe d'agence de Tours 2 lions 
- madame Sylvie Le Jolu, directrice adjointe d'agence de Tours Ronsard 
- monsieur Michel-André Chasseing, directeur adjoint d'agence de Montargis 
- monsieur Ronald Boutard, directeur adjoint d'agence d'Orléans nord 
- madame Catherine Jean, directrice adjointe d'agence d'Orléans ouest 
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Article 7 – Prestations en trop versées : délais de remboursement, remise et 
admission en non-valeur  

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au présent 
paragraphe, pour, au nom de la directrice régionale de Pôle emploi Centre-Val de Loire et dans les 
conditions et limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels et par les 
instructions y afférentes, statuer sur les demandes de délais de remboursement des prestations en 
trop versées par Pôle emploi pour son propre compte, pour le compte de l’Etat, des employeurs 
mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle emploi une convention de 
gestion ou de l’assurance chômage et, s’ils estiment qu’il y a lieu d’en accorder, en consentir dans la 
limite de 24 mois. 

Bénéficient de la délégation visée à l’alinéa qui précède : 

- monsieur Xavier Berriat, directeur de la plateforme de production des services à distance 
- madame Pascale Flori, responsable d'équipe à la plateforme de production des services à 

distance 
- madame Amalia Jimenez, responsable d'équipe à la plateforme de production des services à 

distance 
- madame Fanny-Laure Ridet, responsable d'équipe à la plateforme de production des services 

à distance 
- monsieur Benjamin Lefebvre, référent métiers à la plateforme de production des services à 

distance 
- madame Elodie Eche, directrice d'agence d'Aubigny s/ Nère 
- madame Amandine Canault, responsable d'équipe d'Aubigny s/ Nère 
- monsieur Philippe Pluvinet, référent métiers d’Aubigny s/ Nère 
- madame Aline Barbosa, directrice d'agence de Bourges Centre 
- monsieur Frédérik Soularue, directeur adjoint d'agence de Bourges Centre 
- madame Agnès Brunet, responsable d'équipe de Bourges Centre 
- madame Anne Chaton-Panet, responsable d'équipe de Bourges Centre 
- madame Marie Faivre, responsable d'équipe de Bourges Centre 
- madame Isabelle Debron, référent métiers de Bourges Centre 
- monsieur Gilles Rétali, directeur d'agence de Bourges Prospective 
- monsieur Laurent Ferrer, directeur adjoint d'agence de Bourges Prospective 
- madame Françoise Medioni, responsable d'équipe de Bourges Prospective 
- madame Françoise Peigne, responsable d'équipe de Bourges Prospective 
- madame Sonia Rault, responsable d'équipe de Bourges Prospective 
- monsieur Laurent Albrecht, référent métiers de Bourges Prospective 
- madame Corinne Allibe, directrice d'agence de Saint Amand Montrond 
- monsieur Benoit Baron, responsable d'équipe de Saint Amand Montrond 
- madame Marie-Paule Tkaczuk, responsable d'équipe de Saint Amand Montrond 
- madame Patricia Gauyat, référent métiers de Saint Amand Montrond 
- madame Catherine Delheury, directrice d'agence de Vierzon 
- monsieur Stéphane Auclert, responsable d’équipe de Vierzon 
- monsieur Abdelkhalak Afkir, responsable d'équipe de Vierzon 
- madame Isabelle Faller, référent métiers de Vierzon 
- madame Valérie Le Normand, directrice d'agence de Chartres gare 
- madame Corinne Bresch, directrice adjointe d'agence de Chartres gare 
- monsieur Rodolphe Lecomte, responsable d'équipe de Chartres gare 
- madame Valérie Lefrancois, responsable d'équipe de Chartres gare 
- monsieur Christophe Mathey, responsable d'équipe de Chartres gare 
- madame Guylaine Narcisse, responsable d'équipe de Chartres gare 
- monsieur Olivier Froger, référent métiers de Chartres gare 
- monsieur Franck Puisset, directeur d’agence de Chateaudun 
- madame Véronique Andre, responsable d’équipe de Châteaudun 
- madame Sabine Gérard, responsable d'équipe de Châteaudun 
- madame Christine Toutay, référent métiers de Châteaudun 
- monsieur Emmanuel Viollier, directeur d'agence de Dreux 
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- madame Catherine Amiri, responsable d'équipe de Dreux 
- madame Géraldine Chalmet, responsable d'équipe de Dreux 
- monsieur Julien Margat, responsable d'équipe de Dreux 
- madame Mary Lannes, responsable d’équipe de Dreux 
- madame Valérie Senechaux, référent métiers de Dreux 
- madame Erika Heresmann, directrice d'agence de Lucé 
- madame Isabelle Philippon, directrice adjointe d'agence de Lucé 
- monsieur Sylvain Bouillet, responsable d'équipe de Lucé 
- madame Carine Kistela, responsable d'équipe de Lucé 
- madame Brigitte Liegeon, responsable d'équipe de Lucé 
- madame Anne Roger, responsable d'équipe de Lucé 
- madame Jihane Meftah, référent métiers de Lucé 
- madame Géraldine Perineau, directrice d'agence de Nogent le rotrou 
- madame Carine Barre, responsable d'équipe de Nogent le rotrou 
- madame Annie Ferre, responsable d'équipe de Nogent le rotrou 
- monsieur Laurent Chretien, référent métiers de Nogent le rotrou 
- monsieur David Rabacal, responsable d'équipe de Vernouillet 
- monsieur Laurent Paccagnini, responsable d’équipe de Vernouillet 
- madame laurence Savalli, référent métiers de Vernouillet 
- madame Isabelle Pirot, directrice d'agence d'Argenton s/ Creuse 
- monsieur Damien Cassi, responsable d'équipe d'Argenton s/ Creuse 
- madame Sandra Chanquoy, responsable d'équipe d'Argenton s/ Creuse 
- madame Frédérique Michaud, référent métiers d'Argenton s/ Creuse 
- madame Monique Bret, directrice d'agence de Châteauroux Balsan 
- madame Odile Garrivet, directrice adjointe d'agence de Châteauroux Balsan 
- monsieur Hervé Carrois, responsable d'équipe de Châteauroux Balsan 
- monsieur Jérome Cousset, responsable d'équipe de Châteauroux Balsan 
- madame Anita Pire, responsable d'équipe de Châteauroux Balsan 
- madame Sylvie Roquet, responsable d'équipe de Châteauroux Balsan 
- monsieur Frédéric Dubois, référent métiers de Châteauroux Balsan 
- madame Sophie Tribodet, référent métiers de Châteauroux Balsan 
- monsieur Vincent Monier, directeur d'agence d'Issoudun 
- madame Martine Louet-Thornber, responsable d'équipe d'Issoudun 
- madame Sylvie Giraud-Delfosse, référent métiers d'Issoudun 
- madame Claude Guey, directrice d'agence d'Amboise 
- madame Isabelle Asselin, responsable d'équipe d'Amboise 
- monsieur Eric Boistard, responsable d'équipe d'Amboise 
- madame Patricia Rekas, référent métiers d'Amboise 
- monsieur Stéphane Ducrocq, directeur d'agence de Chinon 
- monsieur Alexandre Guilpain, responsable d'équipe de Chinon 
- madame Carole Lamy Perret, responsable d'équipe de Chinon 
- monsieur Karim Soudani, responsable d'équipe de Chinon 
- monsieur Arnaud Montarou, référent métiers de Chinon 
- madame Stéphanie Bulté-Meme, directrice d'agence de Joué les tours 
- monsieur William Dhieux, responsable d'équipe de Joué les tours 
- madame Anne-Frédérique Guillot, responsable d'équipe de Joué les tours 
- monsieur Stéphane Kail, responsable d'équipe de Joué les tours 
- monsieur Mohamed Azizi, référent métiers de Joué les tours 
- madame Nathalie Pineaud, directrice d'agence de Loches 
- madame Marianne Brouxel, responsable d'équipe de Loches 
- monsieur Sébastien Darner, responsable d'équipe de Loches 
- monsieur Jean-Noel Marcadier, référent métiers de Loches 
- monsieur Laurent Meme, directeur d'agence de Saint Cyr s/Loire 
- madame Sylvie Albert, responsable d'équipe de Saint Cyr s/Loire 
- monsieur Patrice Brocherie, responsable d'équipe de Saint Cyr s/Loire 
- monsieur Youcef Mancer, responsable d'équipe de Saint Cyr s/Loire 
- madame Nathalie Chailloux-Tindel, référent métiers de Saint Cyr s/Loire 
- monsieur Laurent Coulon, directeur d'agence de Saint Pierre des corps 
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- madame Carole Chausson, responsable d'équipe de Saint Pierre des corps 
- madame Patricia Farge, responsable d'équipe de Saint Pierre des corps 
- monsieur Denis Plasson, référent métiers de Saint Pierre des corps 
- madame Emmanuelle Sade, directrice d'agence de Tours 2 lions 
- madame Sophie Marqueton, directrice adjointe d'agence de Tours 2 lions 
- madame Anne Brunel, responsable d'équipe de Tours 2 lions 
- madame Michelle Bodier, responsable d'équipe de Tours 2 lions 
- madame Chloé Manga-Marcuzzi, responsable d'équipe de Tours 2 lions 
- monsieur Eric Scilien, responsable d'équipe de Tours 2 lions 
- monsieur Jacques Saunier, référent métiers de Tours 2 lions 
- monsieur Eric Allibe, référent métier de Tours 2 lions 
- madame Valérie Viel, directrice d'agence de Tours Ronsard 
- madame Sylvie Le Jolu, directrice adjointe d'agence de Tours Ronsard 
- madame Emmanuelle Grit, responsable d'équipe de Tours Ronsard 
- madame Jacqueline Santerre, responsable d'équipe de Tours Ronsard 
- madame Nathalie Anatole, responsable d'équipe de Saint Pierre des corps 
- monsieur Thomas Mouline, responsable d’équipe de Tours Ronsard 
- monsieur Laurence Charrier, référent métiers de Tours Ronsard 
- madame Françoise Janin, référent métiers de Tours Ronsard 
- madame Catherine Maucourant, directrice d'agence de Blois gare 
- madame Catherine Henry-Burlot, directrice adjointe d’agence de Blois gare 
- monsieur Benjamin Bensoussan, responsable d'équipe de Blois gare 
- monsieur Frédéric Guerin, responsable d'équipe de Blois gare 
- madame Delphine Montusclat, responsable d'équipe de Blois gare 
- madame Anne Renelier, responsable d'équipe de Blois gare 
- madame Karine Bourit, référent métiers de Blois gare 
- madame Agnes Garceault-Pinard, référent métiers de Blois gare 
- madame Valérie Lecomte, directrice d'agence de Blois Laplace 
- monsieur Fabien Pothier, directeur adjoint d’agence de Blois Laplace 
- madame Nelly Boucourt, responsable d'équipe de Blois Laplace 
- madame Odile Desloges, responsable d'équipe de Blois Laplace 
- monsieur Pascal Marchand, responsable d'équipe de Blois Laplace 
- madame Angélique Dubois, référent métiers de Blois Laplace 
- monsieur Frédéric Grosjean, directeur d'agence de Romorantin-Lanthenay 
- monsieur David Bernard, responsable d'équipe de Romorantin-Lanthenay 
- monsieur Arnaud Croiset, responsable d'équipe de Romorantin-Lanthenay 
- madame Cécile Emonet-Bonaventura, responsable d'équipe de Romorantin-Lanthenay  
- madame Christelle Penot, référent métiers de Romorantin-Lanthenay 
- madame Carole Hardion, directrice d'agence de Vendôme 
- madame Maria-Theresa Charles, responsable d'équipe de Vendôme  
- madame Martine Mallet, responsable d'équipe de Vendôme 
- madame Corinne Pottier, référent métiers de Vendôme 
- madame Nelly Bertonnier, directrice d'agence de Gien 
- madame Alexandra Bertrand, responsable d'équipe de Gien 
- monsieur David Loiseau, responsable d'équipe de Gien  
- monsieur Christophe Loiseau, référent métiers de Gien 
- monsieur Anthony Brie, directeur d'agence de Montargis 
- monsieur Michel-André Chasseing, directeur adjoint d'agence de Montargis 
- monsieur Christophe Frot, responsable d'équipe de Montargis 
- monsieur Christian Hanganu, responsable d'équipe de Montargis 
- monsieur Mathieu Pelle, responsable d'équipe de Montargis 
- madame Isabelle Rouby, responsable d'équipe de Montargis 
- madame Michele Egermann, référent métiers de Montargis 
- madame Marie Laure Depardieu, référent métiers de Montargis 
- monsieur Olivier Trouille, directeur d'agence de Pithiviers 
- monsieur Driss Bougattaya, responsable d’équipe de Pithiviers 
- madame Nathalie Etancelin, responsable d'équipe de Pithiviers 
- monsieur Eric Guillemet, référent métiers de Pithiviers 
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- madame Christelle Vancon, directrice d'agence d'Orléans est 
- madame Françoise Deschamps, responsable d'équipe d'Orléans est 
- madame Caroline Le Floch, responsable d'équipe d'Orléans est 
- madame Stéphanie Panier Vigier, responsable d'équipe d'Orléans est 
- monsieur Emmanuel Boucher, référent métiers d'Orléans est 
- madame Odile Henin-Landemarre, directrice d'agence d'Orléans loire 
- madame Douce Couronne, responsable d'équipe d'Orléans loire 
- madame Isabelle Perrocheau, responsable d'équipe d'Orléans loire 
- monsieur Laurent Charel, responsable d’équipe d’Orléans loire 
- monsieur Frédéric Robin, référent métiers d'Orléans loire 
- madame Antoinette Pascual, directrice d'agence d'Orléans nord 
- monsieur Ronald Boutard, directeur adjoint d'agence d'Orléans nord 
- madame Axelle Lecolloëc, responsable d'équipe d'Orléans nord 
- monsieur Thierry Martin, responsable d'équipe d'Orléans nord 
- madame Nathalie Renonce, référent métiers d'Orléans nord 
- madame Marie-Pierre Le Maout, directrice d'agence d'Orléans ouest 
- madame Catherine Jean, directrice adjointe d'agence d'Orléans ouest 
- monsieur Bruno Charfoulaut, responsable d'équipe d'Orléans ouest 
- madame Nathalie Vieugué- Monnier, responsable d’équipe d’Orléans ouest 
- madame Florence Mallay, responsable d'équipe d'Orléans ouest 
- monsieur Anthony Thiercelin, référent métiers d'Orléans ouest 
- madame Seytap Atakol, directrice d’agence d’Orléans sud 
- madame Mélanie Degenne, responsable d’équipe d’Orléans sud 
- madame Brigitte Giraud, responsable d'équipe d'Orléans sud 
- madame Claudine Michot, responsable d'équipe d'Orléans sud 
- madame Laurence Goyard, référent métiers d'Orléans sud 

§ 2 Délégation permanente de signature est donnée à l’ensemble des agents exerçant en agences, 
pour, au nom de la directrice régionale de Pôle emploi Centre-Val de Loire et dans les conditions et 
limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels et par les instructions y 
afférentes, statuer sur les demandes de délais de remboursement des prestations en trop versées par 
Pôle emploi pour son propre compte, pour le compte de l’Etat, des employeurs mentionnés à l’article 
L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion ou de 
l’assurance chômage et, s’ils estiment qu’il y a lieu d’en accorder, en consentir dans la limite de 12 
mois. » 

§ 3
 
– Remise de dette 

Délégation permanente de signature est donnée à : 

- monsieur Xavier Berriat, directeur de la plateforme de production des services à distance 
- madame Elodie Eche, directrice d'agence d'Aubigny s/ Nère 
- madame Aline Barboza, directrice d'agence de Bourges Centre 
- monsieur Gilles Rétali, directeur d'agence de Bourges Prospective 
- madame Corinne Allibe, directrice d'agence de Saint Amand Montrond 
- madame Catherine Delheury, directrice d'agence de Vierzon 
- madame Valérie Le Normand, directrice d'agence de Chartres gare 
- monsieur Emmanuel Viollier, directeur d'agence de Dreux 
- madame Erika Heresmann, directrice d'agence d'agence de Lucé 
- madame Géraldine Perineau, directrice d'agence de Nogent le rotrou 
- monsieur Franck Puisset, directeur d’agence de Chateaudun 
- madame Isabelle Pirot, directrice d'agence d'Argenton s/ Creuse 
- madame Monique Bret, directrice d'agence de Châteauroux Balsan 
- monsieur Vincent Monier, directeur d'agence d'Issoudun 
- madame Claude Guey, directrice d'agence d'Amboise 
- monsieur Stéphane Ducrocq, directeur d'agence de Chinon 
- madame Stéphanie Bulté-Meme, directrice d'agence de Joué les tours 
- madame Nathalie Pineaud, directrice d'agence de Loches 
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- monsieur Laurent Meme, directeur d'agence de Saint Cyr s/Loire 
- monsieur Laurent Coulon, directeur d'agence de Saint Pierre des corps 
- madame Emmanuelle Sade, directrice d'agence de Tours 2 lions 
- madame Valérie Viel, directrice d'agence de Tours Ronsard 
- madame Catherine Maucourant, directrice d'agence de Blois gare 
- madame Valérie Lecomte, directrice d'agence de Blois Laplace 
- monsieur Frédéric Grosjean, directeur d'agence de Romorantin-Lanthenay 
- madame Carole Hardion, directrice d'agence de Vendôme 
- madame Nelly Bertonnier, directrice d'agence de Gien 
- monsieur Anthony Brie, directeur d'agence de Montargis 
- monsieur Olivier Trouille, directeur d'agence de Pithiviers 
- madame Christelle Vancon, directrice d'agence d'Orléans est 
- madame Odile Henin-Landemarre, directrice d'agence d'Orléans loire 
- madame Antoinette Pascual, directrice d'agence d'Orléans nord 
- madame Marie-Pierre Le Maout, directrice d'agence d'Orléans ouest 
- madame Seytap Atakol, directrice d’agence d’Orléans sud 

pour, au nom de la directrice régionale de Pôle emploi Centre-Val de Loire dans les conditions et 
limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les instructions y 
afférentes, statuer sur les demandes de remise des prestations en trop versées par Pôle emploi pour 
son propre compte, pour le compte de l’Etat ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du 
code du travail ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion, lorsque le montant de ces 
prestations est inférieur ou égal à 650 euros. 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de la même délégation, à titre 
temporaire :  

- madame Pascale Flori, responsable d'équipe à la plateforme de production des services à 
distance 

- madame Amalia Jimenez, responsable d'équipe à la plateforme de production des services à 
distance 

- madame Fanny-Laure Ridet, responsable d'équipe à la plateforme de production des services 
à distance 

- madame Amandine Canault, responsable d'équipe d'Aubigny s/ Nère 
- monsieur Frédérik Soularue, directeur adjoint d'agence de Bourges Centre 
- madame Agnès Brunet, responsable d'équipe de Bourges Centre 
- madame Anne Chaton-Panet, responsable d'équipe de Bourges Centre 
- madame Marie Faivre, responsable d'équipe de Bourges Centre 
- monsieur Laurent Ferrer, directeur adjoint d'agence de Bourges Prospective 
- madame Françoise Medioni, responsable d'équipe de Bourges Prospective 
- madame Françoise Peigne, responsable d'équipe de Bourges Prospective 
- madame Sonia Rault, responsable d'équipe de Bourges Prospective 
- monsieur Benoit Baron, responsable d'équipe de Saint Amand Montrond 
- madame Marie-Paule Tkaczuk, responsable d'équipe de Saint Amand Montrond 
- monsieur Stéphane Auclert, responsable d’équipe de Vierzon 
- monsieur Abdelkhalak Afkir, responsable d'équipe de Vierzon 
- madame Corinne Bresch, directrice adjointe d'agence de Chartres gare 
- monsieur Rodolphe Lecomte, responsable d'équipe de Chartres gare 
- madame Valérie Lefrancois, responsable d'équipe de Chartres gare 
- monsieur Christophe Mathey, responsable d'équipe de Chartres gare 
- madame Guylaine Narcisse, responsable d'équipe de Chartres gare 
- madame Véronique Andre, responsable d’équipe de Châteaudun 
- madame Sabine Gérard, responsable d'équipe de Châteaudun 
- madame Catherine Amiri, responsable d'équipe de Dreux 
- madame Géraldine Chalmet, responsable d'équipe de Dreux 
- monsieur Julien Margat, responsable d'équipe de Dreux 
- madame Mary Lannes, responsable d’équipe de Dreux 
- madame Isabelle Philippon, directrice adjointe d'agence de Lucé 
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- monsieur Sylvain Bouillet, responsable d'équipe de Lucé 
- madame Carine Kistela, responsable d'équipe de Lucé 
- madame Brigitte Liegeon, responsable d'équipe de Lucé 
- madame Anne Roger, responsable d'équipe de Lucé 
- madame Carine Barre, responsable d'équipe de Nogent le rotrou 
- madame Annie Ferre, responsable d'équipe de Nogent le rotrou 
- monsieur Laurent Paccagnini, responsable d’équipe de Vernouillet 
- monsieur David Rabacal, responsable d'équipe de Vernouillet 
- monsieur Damien Cassi, responsable d'équipe d'Argenton s/ Creuse 
- madame Sandra Chanquoy, responsable d'équipe d'Argenton s/ Creuse 
- madame Odile Garrivet, directrice adjointe d'agence de Châteauroux Balsan 
- monsieur Hervé Carrois, responsable d'équipe de Châteauroux Balsan 
- monsieur Jérome Cousset, responsable d'équipe de Châteauroux Balsan 
- madame Anita Pire, responsable d'équipe de Châteauroux Balsan 
- madame Sylvie Roquet, responsable d'équipe de Châteauroux Balsan 
- madame Martine Louet-Thornber, responsable d'équipe d'Issoudun 
- madame Isabelle Asselin, responsable d'équipe d'Amboise 
- monsieur Eric Boistard, responsable d'équipe d'Amboise 
- monsieur Alexandre Guilpain, responsable d'équipe de Chinon 
- madame Carole Lamy Perret, responsable d'équipe de Chinon 
- monsieur Karim Soudani, responsable d'équipe de Chinon 
- monsieur William Dhieux, responsable d'équipe de Joué les tours 
- madame Anne-Frédérique Guillot, responsable d'équipe de Joué les tours 
- monsieur Stéphane Kail, responsable d'équipe de Joué les tours 
- madame Marianne Brouxel, responsable d'équipe de Loches 
- monsieur Sébastien Darner, responsable d'équipe de Loches 
- madame Sylvie Albert, responsable d'équipe de Saint Cyr s/Loire 
- monsieur Patrice Brocherie, responsable d'équipe de Saint Cyr s/Loire 
- monsieur Youcef Mancer, responsable d'équipe de Saint Cyr s/Loire 
- madame Carole Chausson, responsable d'équipe de Saint Pierre des corps 
- madame Patricia Farge, responsable d'équipe de Saint Pierre des corps 
- madame Sophie Marqueton, directrice adjointe d'agence de Tours 2 lions 
- madame Anne Brunel, responsable d'équipe de Tours 2 lions 
- madame Michelle Bodier, responsable d'équipe de Tours 2 lions 
- madame Chloé Manga-Marcuzzi, responsable d'équipe de Tours 2 lions 
- monsieur Eric Scilien, responsable d'équipe de Tours 2 lions 
- madame Sylvie Le Jolu, directrice adjointe d'agence de Tours Ronsard 
- madame Emmanuelle Grit, responsable d'équipe de Tours Ronsard 
- madame Jacqueline Santerre, responsable d'équipe de Tours Ronsard 
- madame Nathalie Anatole, responsable d'équipe de Tours Ronsard 
- monsieur Thomas Mouline, responsable d’équipe de Tours Ronsard 
- madame Catherine Henry-Burlot, directrice adjointe d’agence de Blois gare 
- monsieur Benjamin Bensoussan, responsable d'équipe de Blois gare 
- monsieur Frédéric Guerin, responsable d'équipe de Blois gare 
- madame Delphine Montusclat, responsable d'équipe de Blois gare 
- madame Anne Renelier, responsable d'équipe de Blois gare 
- monsieur Fabien Pothier, directeur adjoint d’agence de Blois Laplace 
- madame Nelly Boucourt, responsable d'équipe de Blois Laplace 
- madame Odile Desloges, responsable d'équipe de Blois Laplace 
- madame Pascal Marchand, responsable d'équipe de Blois Laplace 
- monsieur David Bernard, responsable d'équipe de Romorantin-Lanthenay 
- monsieur Arnaud Croiset, responsable d'équipe de Romorantin-Lanthenay 
- madame Cécile Emonet-Bonaventura, responsable d'équipe de Romorantin-Lanthenay  
- madame Maria-Theresa Charles, responsable d'équipe de Vendôme  
- madame Martine Mallet, responsable d'équipe de Vendôme 
- madame Alexandra Bertrand, responsable d'équipe de Gien 
- monsieur David Loiseau, responsable d'équipe de Gien  
- monsieur Michel-André Chasseing, directeur adjoint d'agence de Montargis 
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- monsieur Christophe Frot, responsable d'équipe de Montargis 
- monsieur Christian Hanganu, responsable d'équipe de Montargis 
- monsieur Mathieu Pelle, responsable d'équipe de Montargis 
- madame Isabelle Rouby, responsable d'équipe de Montargis 
- monsieur Driss Bougattaya, responsable d’équipe de Pithiviers 
- madame Nathalie Etancelin, responsable d'équipe de Pithiviers 
- madame Caroline Le Floch, responsable d'équipe d'Orléans est 
- madame Françoise Deschamps, responsable d'équipe d'Orléans est 
- madame Stéphanie Panier Vigier, responsable d'équipe d'Orléans est 
- madame Douce Couronne, responsable d'équipe d'Orléans loire 
- madame Isabelle Perrocheau, responsable d'équipe d'Orléans loire 
- monsieur Laurent Charel, responsable d’équipe d’Orléans loire 
- monsieur Ronald Boutard, directeur adjoint d'agence d'Orléans nord 
- madame Axelle Lecolloëc, responsable d'équipe d'Orléans nord 
- monsieur Thierry Martin, responsable d'équipe d'Orléans nord 
- madame Catherine Jean, directrice adjointe d'agence d'Orléans ouest 
- monsieur Bruno Charfoulaut, responsable d'équipe d'Orléans ouest 
- madame Nathalie Vieugué- Monier, responsable d’équipe d’Orléans ouest 
- madame Florence Mallay, responsable d'équipe d'Orléans ouest 
- madame Mélanie Degenne, responsable d’équipe d’Orléans sud 
- madame Brigitte Giraud, responsable d'équipe d'Orléans sud 
- madame Claudine Michot, responsable d'équipe d'Orléans sud  

§ 4
 
– Admission en non valeur 

Délégation permanente de signature est donnée à : 

- monsieur Xavier Berriat, directeur de la plateforme de production des services à distance 
- madame Elodie Eche, directrice d'agence d'Aubigny s/ Nère 
- madame Aline Barboza, directrice d'agence de Bourges Centre 
- monsieur Gilles Rétali, directeur d'agence de Bourges Prospective 
- madame Corinne Allibe, directrice d'agence de Saint Amand Montrond 
- madame Catherine Delheury, directrice d'agence de Vierzon 
- madame Valérie Le Normand, directrice d'agence de Chartres gare 
- monsieur Emmanuel Viollier, directeur d'agence de Dreux 
- madame Erika Heresmann, directrice d'agence d'agence de Lucé 
- madame Géraldine Perineau, directrice d'agence de Nogent le rotrou 
- monsieur Franck Puisset, directeur d’agence de Chateaudun 
- madame Isabelle Pirot, directrice d'agence d'Argenton s/ Creuse 
- madame Monique Bret, directrice d'agence de Châteauroux Balsan 
- monsieur Vincent Monier, directeur d'agence d'Issoudun 
- madame Claude Guey, directrice d'agence d'Amboise 
- monsieur Stéphane Ducrocq, directeur d'agence de Chinon 
- madame Stéphanie Bulté-Meme, directrice d'agence de Joué les tours 
- madame Nathalie Pineaud, directrice d'agence de Loches 
- monsieur Laurent Meme, directeur d'agence de Saint Cyr s/Loire 
- monsieur Laurent Coulon, directeur d'agence de Saint Pierre des corps 
- madame Emmanuelle Sade, directrice d'agence de Tours 2 lions 
- madame Valérie Viel, directrice d'agence de Tours Ronsard 
- madame Catherine Maucourant, directrice d'agence de Blois gare 
- madame Valérie Lecomte, directrice d'agence de Blois Laplace 
- monsieur Frédéric Grosjean, directeur d'agence de Romorantin-Lanthenay 
- madame Carole Hardion, directrice d'agence de Vendôme 
- madame Nelly Bertonnier, directrice d'agence de Gien 
- monsieur Anthony Brie, directeur d'agence de Montargis 
- monsieur Olivier Trouille, directeur d'agence de Pithiviers 
- madame Christelle Vancon, directrice d'agence d'Orléans est 
- madame Odile Henin-Landemarre, directrice d'agence d'Orléans loire 
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- madame Antoinette Pascual, directrice d'agence d'Orléans nord 
- madame Marie-Pierre Le Maout, directrice d'agence d'Orléans ouest 
- madame Seytap Atakol, directrice d’agence d’Orléans sud 

pour, au nom de la directrice régionale de Pôle emploi Centre-Val de Loire dans les conditions et 
limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les instructions y 
afférentes, statuer sur les demandes d’admission en non valeur des prestations en trop versées par 
Pôle emploi pour son propre compte, pour le compte de l’Etat, ou des employeurs mentionnés à 
l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion, 
irrécouvrables ou non recouvrées, lorsque le montant de ces prestations est inférieur ou égal à 650 
euros. 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de la même délégation, à titre 
temporaire :  

- madame Pascale Flori, responsable d'équipe à la plateforme de production des services à 
distance 

- madame Amalia Jimenez, responsable d'équipe à la plateforme de production des services à 
distance 

- madame Fanny-Laure Ridet, responsable d'équipe à la plateforme de production des services 
à distance 

- madame Amandine Canault, responsable d'équipe d'Aubigny s/ Nère 
- monsieur Frédérik Soularue, directeur adjoint d'agence de Bourges Centre 
- madame Agnès Brunet, responsable d'équipe de Bourges Centre 
- madame Anne Chaton-Panet, responsable d'équipe de Bourges Centre 
- madame Marie Faivre, responsable d'équipe de Bourges Centre 
- monsieur Laurent Ferrer, directeur adjoint d'agence de Bourges Prospective 
- madame Françoise Medioni, responsable d'équipe de Bourges Prospective 
- madame Françoise Peigne, responsable d'équipe de Bourges Prospective 
- madame Sonia Rault, responsable d'équipe de Bourges Prospective 
- monsieur Benoit Baron, responsable d'équipe de Saint Amand Montrond 
- madame Marie-Paule Tkaczuk, responsable d'équipe de Saint Amand Montrond 
- monsieur Stéphane Auclert, responsable d’équipe de Vierzon 
- monsieur Abdelkhalak Afkir, responsable d'équipe de Vierzon 
- madame Corinne Bresch, directrice adjointe d'agence de Chartres gare 
- monsieur Rodolphe Lecomte, responsable d'équipe de Chartres gare 
- madame Valérie Lefrancois, responsable d'équipe de Chartres gare 
- monsieur Christophe Mathey, responsable d'équipe de Chartres gare 
- madame Guylaine Narcisse, responsable d'équipe de Chartres gare 
- madame Véronique Andre, responsable d’équipe de Châteaudun 
- madame Sabine Gérard, responsable d'équipe de Châteaudun 
- madame Catherine Amiri, responsable d'équipe de Dreux 
- madame Géraldine Chalmet, responsable d'équipe de Dreux 
- monsieur Julien Margat, responsable d'équipe de Dreux 
- madame Mary Lannes, responsable d’équipe de Dreux 
- madame Isabelle Philippon, directrice adjointe d'agence de Lucé 
- monsieur Sylvain Bouillet, responsable d'équipe de Lucé 
- madame Carine Kistela, responsable d'équipe de Lucé 
- madame Brigitte Liegeon, responsable d'équipe de Lucé 
- madame Anne Roger, responsable d'équipe de Lucé 
- madame Carine Barre, responsable d'équipe de Nogent le rotrou 
- madame Annie Ferre, responsable d'équipe de Nogent le rotrou 
- monsieur Laurent Paccagnini, responsable d’équipe de Vernouillet 
- monsieur David Rabacal, responsable d'équipe de Vernouillet 
- monsieur Damien Cassi, responsable d'équipe d'Argenton s/ Creuse 
- madame Sandra Chanquoy, responsable d'équipe d'Argenton s/ Creuse 
- madame Odile Garrivet, directrice adjointe d'agence de Châteauroux Balsan 
- monsieur Hervé Carrois, responsable d'équipe de Châteauroux Balsan 
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- monsieur Jérome Cousset, responsable d'équipe de Châteauroux Balsan 
- madame Anita Pire, responsable d'équipe de Châteauroux Balsan 
- madame Sylvie Roquet, responsable d'équipe de Châteauroux Balsan 
- madame Martine Louet-Thornber, responsable d'équipe d'Issoudun 
- madame Isabelle Asselin, responsable d'équipe d'Amboise 
- monsieur Eric Boistard, responsable d'équipe d'Amboise 
- monsieur Alexandre Guilpain, responsable d'équipe de Chinon 
- madame Carole Lamy Perret, responsable d'équipe de Chinon 
- monsieur Karim Soudani, responsable d'équipe de Chinon 
- monsieur William Dhieux, responsable d'équipe de Joué les tours 
- madame Anne-Frédérique Guillot, responsable d'équipe de Joué les tours 
- monsieur Stéphane Kail, responsable d'équipe de Joué les tours 
- madame Marianne Brouxel, responsable d'équipe de Loches 
- monsieur Sébastien Darner, responsable d'équipe de Loches 
- madame Sylvie Albert, responsable d'équipe de Saint Cyr s/Loire 
- monsieur Patrice Brocherie, responsable d'équipe de Saint Cyr s/Loire 
- monsieur Youcef Mancer, responsable d'équipe de Saint Cyr s/Loire 
- madame Carole Chausson, responsable d'équipe de Saint Pierre des corps 
- madame Patricia Farge, responsable d'équipe de Saint Pierre des corps 
- madame Sophie Marqueton, directrice adjointe d'agence de Tours 2 lions 
- madame Anne Brunel, responsable d'équipe de Tours 2 lions 
- madame Michelle Bodier, responsable d'équipe de Tours 2 lions 
- madame Chloé Manga-Marcuzzi, responsable d'équipe de Tours 2 lions 
- monsieur Eric Scilien, responsable d'équipe de Tours 2 lions 
- madame Sylvie Le Jolu, directrice adjointe d'agence de Tours Ronsard 
- madame Emmanuelle Grit, responsable d'équipe de Tours Ronsard 
- madame Jacqueline Santerre, responsable d'équipe de Tours Ronsard 
- madame Nathalie Anatole, responsable d'équipe de Tours Ronsard 
- monsieur Thomas Mouline, responsable d’équipe de Tours Ronsard 
- madame Catherine Henry-Burlot, directrice adjointe d’agence de Blois gare 
- monsieur Benjamin Bensoussan, responsable d'équipe de Blois gare 
- monsieur Frédéric Guerin, responsable d'équipe de Blois gare 
- madame Delphine Montusclat, responsable d'équipe de Blois gare 
- madame Anne Renelier, responsable d'équipe de Blois gare 
- monsieur Fabien Pothier, directeur adjoint d’agence de Blois Laplace 
- madame Nelly Boucourt, responsable d'équipe de Blois Laplace 
- madame Odile Desloges, responsable d'équipe de Blois Laplace 
- madame Pascal Marchand, responsable d'équipe de Blois Laplace 
- monsieur David Bernard, responsable d'équipe de Romorantin-Lanthenay 
- monsieur Arnaud Croiset, responsable d'équipe de Romorantin-Lanthenay 
- madame Cécile Emonet-Bonaventura, responsable d'équipe de Romorantin-Lanthenay  
- madame Maria-Theresa Charles, responsable d'équipe de Vendôme  
- madame Martine Mallet, responsable d'équipe de Vendôme 
- madame Alexandra Bertrand, responsable d'équipe de Gien 
- monsieur David Loiseau, responsable d'équipe de Gien  
- monsieur Michel-André Chasseing, directeur adjoint d'agence de Montargis 
- monsieur Christophe Frot, responsable d'équipe de Montargis 
- monsieur Christian Hanganu, responsable d'équipe de Montargis 
- monsieur Mathieu Pelle, responsable d'équipe de Montargis 
- madame Isabelle Rouby, responsable d'équipe de Montargis 
- monsieur Driss Bougattaya, responsable d’équipe de Pithiviers 
- madame Nathalie Etancelin, responsable d'équipe de Pithiviers 
- madame Caroline Le Floch, responsable d'équipe d'Orléans est 
- madame Françoise Deschamps, responsable d'équipe d'Orléans est 
- madame Stéphanie Panier Vigier, responsable d'équipe d'Orléans est 
- madame Douce Couronne, responsable d'équipe d'Orléans loire 
- madame Isabelle Perrocheau, responsable d'équipe d'Orléans loire 
- monsieur Laurent Charel, responsable d’équipe d’Orléans loire 
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- monsieur Ronald Boutard, directeur adjoint d'agence d'Orléans nord 
- madame Axelle Lecolloëc, responsable d'équipe d'Orléans nord 
- monsieur Thierry Martin, responsable d'équipe d'Orléans nord 
- madame Catherine Jean, directrice adjointe d'agence d'Orléans ouest 
- monsieur Bruno Charfoulaut, responsable d'équipe d'Orléans ouest 
- madame Nathalie Vieugué- Monier, responsable d’équipe d’Orléans ouest 
- madame Florence Mallay, responsable d'équipe d'Orléans ouest 
- madame Mélanie Degenne, responsable d’équipe d’Orléans sud 
- madame Brigitte Giraud, responsable d'équipe d'Orléans sud 
- madame Claudine Michot, responsable d'équipe d'Orléans sud  

§ 5 – Recours gracieux 

Délégation permanente de signature est donnée à : 

- monsieur Xavier Berriat, directeur de la plateforme de production des services à distance 
- madame Elodie Eche, directrice d'agence d'Aubigny s/ Nère 
- madame Aline Barboza, directrice d'agence de Bourges Centre 
- monsieur Gilles Rétali, directeur d'agence de Bourges Prospective 
- madame Corinne Allibe, directrice d'agence de Saint Amand Montrond 
- madame Catherine Delheury, directrice d'agence de Vierzon 
- madame Valérie Le Normand, directrice d'agence de Chartres gare 
- monsieur Emmanuel Viollier, directeur d'agence de Dreux 
- madame Erika Heresmann, directrice d'agence d'agence de Lucé 
- madame Géraldine Perineau, directrice d'agence de Nogent le rotrou 
- monsieur Franck Puisset, directeur d’agence de Chateaudun 
- madame Isabelle Pirot, directrice d'agence d'Argenton s/ Creuse 
- madame Monique Bret, directrice d'agence de Châteauroux Balsan 
- monsieur Vincent Monier, directeur d'agence d'Issoudun 
- madame Claude Guey, directrice d'agence d'Amboise 
- monsieur Stéphane Ducrocq, directeur d'agence de Chinon 
- madame Stéphanie Bulté-Meme, directrice d'agence de Joué les tours 
- madame Nathalie Pineaud, directrice d'agence de Loches 
- monsieur Laurent Meme, directeur d'agence de Saint Cyr s/Loire 
- monsieur Laurent Coulon, directeur d'agence de Saint Pierre des corps 
- madame Emmanuelle Sade, directrice d'agence de Tours 2 lions 
- madame Valérie Viel, directrice d'agence de Tours Ronsard 
- madame Catherine Maucourant, directrice d'agence de Blois gare 
- madame Valérie Lecomte, directrice d'agence de Blois Laplace 
- monsieur Frédéric Grosjean, directeur d'agence de Romorantin-Lanthenay 
- madame Carole Hardion, directrice d'agence de Vendôme 
- madame Nelly Bertonnier, directrice d'agence de Gien 
- monsieur Anthony Brie, directeur d'agence de Montargis 
- monsieur Olivier Trouille, directeur d'agence de Pithiviers 
- madame Christelle Vancon, directrice d'agence d'Orléans est 
- madame Odile Henin-Landemarre, directrice d'agence d'Orléans loire 
- madame Antoinette Pascual, directrice d'agence d'Orléans nord 
- madame Marie-Pierre Le Maout, directrice d'agence d'Orléans ouest 
- madame Seytap Atakol, directrice d’agence d’Orléans sud 

à l’effet de signer, au nom de la directrice régionale de Pôle emploi Centre-Val de Loire, les décisions 
prises sur les recours gracieux formés contre les décisions prises au titre des paragraphes 1, 2 et 3 du 
présent article. 

Article 8 – Abrogation 

La décision Ce-VdL n° 2019-02 DS agences du 9 janvier 2019 est abrogée. 
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Article 9 – Publication 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi.  

Fait à Orléans, le 21 janvier 2019. 

Virginie Coppens Menager, 
directrice régionale 

de Pôle emploi Centre-Val de Loire 
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Décision May n° 2019-03 DS IPR du 22 janvier 2019 

Délégation de signature du directeur territorial de Pôle emploi 
Mayotte à certains de ses collaborateurs pour statuer, dans 
certaines conditions et limites, dans les cas visés par l’accord n° 9 
pris pour l’application de la convention du 24 mars 2016 relative à 
l’indemnisation du chômage à Mayotte et sur l’admission en non-
valeur des créances de l’assurance chômage irrécouvrables 

Le directeur territorial de Pôle emploi Mayotte, 

Vu le code du travail, notamment les articles L. 5312-1 à L. 5312-10 et L.5524-3 et les articles. R1521-
1 4°, R. 5312-6 à R. 5312-28,  

Vu l'ordonnance n° 2017-1491 du 25 octobre 2017 portant extension et adaptation de la partie 
législative du code du travail, et de diverses dispositions relatives au travail, à l'emploi et à la 
formation professionnelle à Mayotte ; 

Vu le décret n° 2018-953 du 31 octobre 2018 portant extension et adaptation de la partie 
réglementaire du code du travail, et de diverses dispositions relatives au travail, à l'emploi et à la 
formation professionnelle à Mayotte, 

Vu, ensemble, la convention du 24 mars 2016 relative à l’indemnisation du chômage à Mayotte et ses 
accords d’application, en particulier l’accord n° 9, 

Vu la délibération du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-33 du 3 juin 2009 portant 
acceptation de la décision du bureau de l’Unédic du 22 avril 2009 relative à l’admission en non-valeur 
des créances de l’assurance chômage irrécouvrables, 

Vu les délibérations du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-49 du 10 juillet 2009 et n° 
2014-49 du 26 novembre 2014 portant respectivement acceptation des décisions du bureau et du 
conseil d’administration de l’Unédic des 26 juin 2009 et 24 octobre 2014, 

Vu la décision DG n° 2014-191 du 2 décembre 2014 portant délégation de pouvoir du directeur 
général au directeur territorial de Pôle emploi Mayotte pour statuer, dans certaines conditions et 
limites, dans les cas visés par l’accord d’application joint à l’accord relatif à l’indemnisation du 
chômage à Mayotte et sur l’admission en non-valeur de créances de l’assurance chômage 
irrécouvrables, 

Vu, ensemble, la décision du directeur général de Pôle emploi n° 2018-113 du 29 novembre 2018 
relative aux missions pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale 
exclusive et les décisions par lesquelles le directeur général a transféré à cet établissement des 
missions complémentaires précédemment exercées par la direction de Pôle emploi Mayotte,  

Décide :  

Article 1 – Décisions relatives au versement des allocations d’assurance 
chômage  

§ 1 - Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article, pour, au nom du directeur territorial de Pôle emploi Mayotte et dans les conditions et limites 
fixées par les accords d’assurance chômage, en particulier l’accord n° 9 pris pour l’application de la 
convention du 24 mars 2016 relative à l’indemnisation du chômage à Mayotte et par le bureau et le 
conseil d’administration de l’Unédic, sous réserve des dispositions de l’article IV de la présente 
décision, après instruction des demandes :  

- 1°) admettre un demandeur d’emploi au bénéfice des allocations en cas de départ volontaire 
d’un emploi précédemment occupé,  

- 2°) prendre en compte, dans le salaire de référence servant à calculer le montant des 
allocations, des majorations de rémunérations autres que celles visées au § 1er et à l’alinéa 
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1er du § 2 de l’accord n° 4 pris pour l’application du règlement de l’assurance chômage à 
Mayotte, 

- 3°) accorder le bénéfice des allocations dans les quatre situations visées au § 4 de l’accord 
d’application n° 9 précité, 

- 4°) accorder le maintien du versement des prestations au titre de l’article 9 § 3 de la 
convention du 24 mars 2016 relative à l’indemnisation du chômage à Mayotte dans le cas visé 
au § 5 de l’accord d’application n° 9. 

§ 2 - Bénéficient de la délégation donnée au § 1
er 

du présent article : 

- madame Fatouma Bacar directrice d’agence au sein de pôle emploi Dzoumogné 
- madame Ibizat Mohamed Chaher, directrice d’agence au sein de pôle emploi Mamoudzou 
- monsieur Rodolphe Mathias, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Mamoudzou 
- madame Audrey Lerisson, référent métiers au sein de l’agence de pôle emploi Dzoumogné. 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de la même délégation, à titre 
temporaire :  

- monsieur Mohamadi Daroussi, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 
Dzoumogné  

- madame Bastua Ali, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Mamoudzou 
- monsieur Elemane Abdou, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Mamoudzou 
- monsieur Salim Farssi, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Dzoumogné 
- madame Nilam Kasamali, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Mamoudzou 

Article 2 – Remises des allocations et/ou prestations indûment versées  

§ 1 - Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article, pour, au nom du directeur territorial de Pôle emploi Mayotte et dans les conditions et limites 
fixées par les accords d’assurance chômage, en particulier l’accord d’application n° 9 susvisé, et par 
le bureau et le conseil d’administration de l’Unédic, sous réserve des dispositions de l’article IV de la 
présente décision, après instruction des demandes, accorder, en tout ou en partie, la remise des 
allocations et/ou prestations indûment versées au titre de la convention d’assurance chômage, pour 
une raison autre que l’existence d’une fraude ou d’une fausse déclaration, établie par le juge ou 
alléguée par les services de Pôle emploi, pour un montant maximal de 650 euros, 

§ 2 - Bénéficient de la délégation visée au § 1
er

 du présent article : 

- madame Fatouma Bacar , directrice d’agence au sein de pôle emploi Dzoumogné 
- madame Ibizat Mohamed Chaher, directrice d’agence au sein de pôle emploi Mamoudzou 
- monsieur Rodolphe Mathias, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Mamoudzou 
- madame Audrey Lerisson, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi Dzoumogné 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de la même délégation, à titre 
temporaire :  

- monsieur Mohamadi Daroussi, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 
Dzoumogné  

- madame Bastua Ali, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Mamoudzou 
- monsieur Elemane Abdou, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Mamoudzou 
- monsieur Salim Farssi, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Dzoumogné 
- madame Nilam Kasamali, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Mamoudzou 

Article 3 – Admission en non-valeur des prestations d’assurance chômage 
indûment versées irrécouvrables 

§ 1 - Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article, pour, au nom du directeur territorial de Pôle emploi Mayotte, dans les conditions et limites 
fixées par le bureau et le conseil d’administration de l’Unédic et acceptées par le conseil 
d’administration de Pôle emploi et sous réserve des dispositions de l’article IV de la présente décision, 
statuer sur l’admission en non-valeur des allocations ou des aides indûment versées au titre de 
l’assurance chômage, irrécouvrables dont le montant, accessoires compris, est inférieur à 1000 euros. 
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§ 2 - Bénéficient de la délégation visée au § 1
er

 du présent article : 

- madame Fatouma Bacar, directrice d’agence au sein de pôle emploi Dzoumogné 
- madame Ibizat Mohamed Chaher, directrice d’agence au sein de pôle emploi Mamoudzou 
- monsieur Rodolphe Mathias, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Mamoudzou 
- madame Audrey Lerisson, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Dzoumogné 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de la même délégation, à titre 
temporaire :  

- monsieur Mohamadi Daroussi, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 
Dzoumogné  

- madame Bastua Ali, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Mamoudzou 
- monsieur Elemane Abdou, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Mamoudzou 
- monsieur Salim Farssi, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Dzoumogné 
- madame Nilam Kasamali, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Mamoudzou 

Article 4 – Restriction 

Lorsque, par décision du directeur général, l’établissement Pôle emploi services a reçu compétence 
pour gérer une mission déterminée, les délégataires constitués dans la présente décision ne 
disposent plus, à compter de la date d’effet de la décision du directeur général, de la compétence 
pour statuer dans les dossiers afférents à cette mission lorsque l’établissement Pôle emploi services a 
le pouvoir de décider. 

Article 5 – Incompatibilités 

Lorsque le bénéficiaire d’une délégation de signature constate qu’il est parent ou allié du demandeur 
d’emploi ou de l’employeur sur la situation duquel il est appelé à statuer, ou lié à celui-ci, sous 
quelque forme que ce soit, il ne peut ni prendre de décision, ni donner un avis sur la décision à 
prendre dans le dossier concerné. 

Article 6 – Abrogation 

La décision May n° 2018-09 DS IPR du 30 mai 2018 est abrogée. 

Article 7 – Publication 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi.  

Fait à Mamoudzou, le 22 janvier 2019. 

Jean-Christophe Baklouti, 
directeur territorial 

de Pôle emploi Mayotte 
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Décision NAq n° 2019-02 DS DT du 22 janvier 2019 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi 
Nouvelle-Aquitaine au sein des directions territoriales 

Le directeur régional de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine, 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-6, L. 5312-8, L. 5312-9, L. 
5312-10, R. 5312-19, R. 5312-25 à R. 5312-26, 

Vu la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, 

Vu le décret n° 2018-1335 du 28 décembre 2018 relatif aux droits et aux obligations des demandeurs 
d’emploi et au transfert du suivi de la recherche d’emploi, 

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 modifié, fixant les dispositions applicables aux 
agents contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu la convention conclue entre l’Etat et Pôle emploi le 29 décembre 2017 relative à la gestion des 
allocations de solidarité, 

Vu la délibération n° 2012-62 du 21 décembre 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les conditions et limites dans lesquelles les créances de Pôle emploi correspondant à des aides et 
mesures indûment versées sont recouvrées, remises ou admises en non-valeur, 

Vu la délibération n° 2015-44 du 16 septembre 2015 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les modalités de mobilisation des dépenses d’intervention pour la mise en place de dispositifs locaux 
en faveur des demandeurs d’emploi, 

Décide :  

Article 1 – Ordre de service, acte, correspondance, notes de frais, congés et 
autorisations d’absence 

Délégation est donnée aux personnes désignées à l’article 3 de la présente décision à l’effet de, au 
nom du directeur régional de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine et dans la limite de leurs attributions :  

- 1) signer tout ordre de service, acte et correspondance nécessaire au fonctionnement général 
de la direction territoriale, ainsi que les ordres de mission des personnels placés sous leur 
autorité et autorisations d’utiliser un véhicule, à l’exception des ordres de mission et 
autorisations d’utiliser un véhicule se rapportant à des déplacements hors de la France 
Métropolitaine  

- 2) valider les notes de frais afférentes aux déplacements des personnels placés sous leur 
autorité 

- 3) en matière de gestion des ressources humaines, signer les congés et autorisations 
d’absence sans incidence sur le traitement des personnels placés sous leur autorité,  

- 4) valider les notes de frais des membres des instances paritaires territoriales.  

Article 2 – Conventions départementales et locales de partenariat 

Délégation est également donnée aux personnes désignées à l’article 3 de la présente décision à 
l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine aux fins d’exécution du 
service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions, signer tout acte nécessaire à 
l’animation du service public départemental de l’emploi ainsi que : 

- 1) signer les conventions conclues dans le cadre des accords-cadres nationaux définissant 
des axes de coopération à la disposition du réseau avec une autonomie territoriale, à 
l’exception de celles entraînant un impact financier ou sur la gestion des ressources humaines 
de Pôle emploi ; 

- 2) signer les autres accords dont la direction territoriale a pris l’initiative, à l’exception de celles 
entraînant un impact financier ou politique ou sur le système d’information ou la gestion des 
ressources humaines de Pôle emploi. 
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Article 3 – Recours contre une décision de radiation ou une décision de 
radiation et de suppression du revenu de remplacement  

Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées à l’article 4 de la présente 
décision à l’effet de signer au nom du directeur régional de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine, les 
recours préalables obligatoires formés contre les décisions de radiation et les décisions de radiation et 
de suppression de tout ou partie du revenu de remplacement prévus aux articles R. 5412-8 et R. 
5426-11 du code du travail.  

Article 4 – Délégataires 

§ 1 – Bénéficient des délégations visées aux articles 1 alinéa 1) à 3), 2 et 3 à titre permanent : 

- monsieur Nicolas Moreau, directeur territorial Pôle emploi Charente-Charente-Maritime  
- monsieur Laurent Coppin, directeur territorial délégué Pôle emploi Charente Saintonge 
- madame Catherine Mathivet, directrice territoriale déléguée Pôle emploi Charente-Maritime 

Océan 
- madame Nathalie Weber, directrice territoriale Pôle emploi Dordogne-Corrèze 
- madame Nadine Boucher, directrice territoriale déléguée Vézère-Corrèze  
- monsieur Christophe Hautval, directeur délégué Pôle emploi Isle et Dordogne 
- monsieur Benoît Meyer, directeur territorial Pôle emploi Gironde 
- madame Corinne Billau, directrice territoriale déléguée Pôle emploi Gironde Métropole Ouest 

et bassin  
- monsieur Ludovic Lustremant, directeur territorial délégué Pôle emploi Gironde Bordeaux 

Estuaire  
- monsieur Didier Geneteaud, directeur territorial délégué Rives Est  
- monsieur Daniel Dartigolles, directeur territorial Pôle emploi Landes-Lot et Garonne 
- madame Isabelle Jullian, directrice territoriale déléguée Landes 
- madame Marie-Christine Ricaut, directrice territoriale déléguée Lot et Garonne 
- monsieur Thierry Lescure, directeur territorial Pôle emploi Pyrénées Atlantiques 
- madame Dominique Dussart, directrice territoriale déléguée Béarn 
- monsieur Cédric Gardette, directeur territorial délégué Pays Basque  
- monsieur David Vialat, directeur territorial Pôle emploi Poitou 
- monsieur Jacques Robineau, directeur territorial délégué Pôle emploi Deux-Sèvres 
- monsieur Olivier Besson, directeur territorial délégué Pôle emploi Vienne 
- madame Géraldine Gravouil, directrice territoriale Pôle emploi Creuse-Haute-Vienne 
- monsieur Denis Puyfoulhoux, directeur territorial délégué Pôle emploi Creuse-Haute-Vienne 

§ 2 – Bénéficient de la délégation visée à l’article 1 alinéa 4) à titre permanent : 

- monsieur Nicolas Moreau, directeur territorial Pôle emploi Charente-Charente-Maritime pour 
les instances paritaires territoriales de la Charente,la Charente Maritime, des Deux Sèvres et 
de la Vienne  

- madame Nathalie Weber, directrice territoriale Pôle emploi Dordogne-Corrèze pour les 
instances paritaires territoriales de la Dordogne, la Corrèze,du Lot et Garonne,la Creuse et la 
Haute Vienne  

- monsieur Benoît Meyer, directeur territorial Pôle emploi Gironde pour les instances paritaires 
territoriales de la Gironde 

- monsieur Daniel Dartigolles, directeur territorial Pôle emploi Landes-Lot et Garonne pour les 
instances paritaires territoriales de la Dordogne, des Landes, du Lot et Garonne et des 
Pyrénées Atlantiques 

- monsieur Thierry Lescure, directeur territorial Pôle emploi Pyrénées Atlantiques pour les 
instances paritaires territoriales des Landes et des Pyrénées Atlantiques 

- monsieur David Vialat, directeur territorial Pôle emploi Poitou pour les instances paritaires 
territoriales de la Charente, la Charente Maritime, des Deux Sèvres et de la Vienne 

- madame Géraldine Gravouil, directrice territoriale Pôle emploi Creuse-Haute-Vienne pour les 
instances paritaires territoriales de la Creuse, la Haute-Vienne et la Corréze 

§ 3 – En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées au § 2 du présent article, 
bénéficient de la même délégation, à titre temporaire :  
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- monsieur Laurent Coppin, directeur territorial délégué Pôle emploi Charente Saintonge pour 
les instances paritaires territoriales de la Charente et de la Charente Maritime, des Deux 
Sèvres et de la Vienne 

- madame Catherine Mathivet, directrice territoriale déléguée Pôle emploi Charente-Maritime 
Océan pour les instances paritaires territoriales de la Charente et de la Charente Maritime, 
des Deux Sèvres et de la Vienne 

- madame Nadine Boucher, directrice territoriale déléguée Vézère-Corrèze pour les instances 
paritaires territoriales de la la Corrèze,la Dordogne, du Lot et Garonne,la Creuse et la Haute 
Vienne 

- monsieur Christophe Hautval, directeur délégué Pôle emploi Isle et Dordogne pour les 
instances paritaires territoriales de la Dordogne et du Lot et Garonne 

- madame Corinne Billau, directrice territoriale déléguée Pôle emploi Gironde Métropole Ouest 
et Bassin pour les instances paritaires territoriales de la Gironde 

- monsieur Ludovic Lustremant, directeur territorial délégué Pôle emploi Gironde Bordeaux 
Estuaire pour les instances paritaires territoriales de la Gironde 

- monsieur Didier Geneteaud, directeur territorial délégué Rives Est pour les instances 
paritaires territoriales de la Gironde 

- madame Isabelle Jullian, directrice territoriale déléguée Landes pour les instances paritaires 
territoriales des Landes et des Pyrénées Atlantiques 

- madame Marie-Christine Ricaut, directrice territoriale déléguée Lot et Garonne pour les 
instances paritaires territoriales de la Dordogne et du Lot et Garonne 

- madame Dominique Dussart, directrice territoriale déléguée Béarn pour les instances 
paritaires territoriales des Landes et des Pyrénées Atlantiques 

- monsieur Cédric Gardette, directeur territorial délégué Pays Basque pour les instances 
paritaires territoriales des Landes et des Pyrénées Atlantiques 

- monsieur Jacques Robineau, directeur territorial délégué Pôle emploi Deux-Sèvres pour les 
instances paritaires territoriales de la Charente, la Charente Maritime, des Deux Sèvres et de 
la Vienne 

- monsieur Olivier Besson, directeur territorial délégué Pôle emploi Vienne pour les instances 
paritaires territoriales de la Charente, la Charente Maritime , des Deux Sèvres et de la Vienne 

- monsieur Denis Puyfoulhoux, directeur territorial délégué Pôle emploi Creuse-Haute-Vienne 
pour les instances paritaires territoriales de la Creuse, la Haute-Vienne et la Corréze 

- monsieur Jean Luc Perrot, directeur de la stratégie, des relations extérieures, des statistiques 
et évaluations pour les instances paritaires territoriales de la Creuse, la Corrèze et la Haute-
Vienne.  

§4 - En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées au § 1 du présent article, bénéficient 
de la délégation visée à l’article 3, à titre temporaire :  

- monsieur Laurent Coppin, directeur territorial délégué Pôle emploi Charente Saintonge pour la 
Charente et la Charente Martime  

- madame Catherine Mathivet, directrice territoriale déléguée Pôle emploi Charente-Maritime 
Océan pour la Charente et la Charente Maritime  

- madame Nadine Boucher, directrice territoriale déléguée Vézère-Corrèze pour la Dordogne et 
la Corrèze  

- monsieur Christophe Hautval, directeur délégué Pôle emploi Isle et Dordogne pour la 
Dordogne et la Corrèze  

- madame Corinne Billau, directrice territoriale déléguée Pôle emploi Gironde Métropole Ouest 
et bassin pour la Gironde 

- monsieur Ludovic Lustremant, directeur territorial délégué Pôle emploi Gironde Bordeaux 
Estuaire pour la Gironde 

- monsieur Didier Geneteaud, directeur territorial délégué Rives Est pour la Gironde 
- madame Isabelle Jullian, directrice territoriale déléguée Landes pour les Landes et le Lot et 

Garonne 
- madame Marie-Christine Ricaut, directrice territoriale déléguée Lot et Garonne pour les 

Landes et le Lot et Garonne 
- madame Dominique Dussart, directrice territoriale déléguée Béarn pour les Pyrénées 

Atlantiques 
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- monsieur Cédric Gardette, directeur territorial délégué Pays Basque pour les Pyrénées 
Atlantique 

- monsieur Jacques Robineau, directeur territorial délégué Pôle emploi Deux-Sèvres pour la 
Vienne et les Deux Sèvres  

- monsieur Olivier Besson, directeur territorial délégué Pôle emploi Vienne pour la Vienne et les 
Deux Sèvres  

Article 5 – Prestations en trop perçues : délais de remboursement, remise et 
admission en non-valeur  

§ 1 – Délais de paiement  

1) Délégation permanente de signature est donnée à :  

- monsieur Nicolas Moreau, directeur territorial Pôle emploi Charente-Charente-Maritime  
- monsieur Laurent Coppin, directeur territorial délégué Pôle emploi Charente Saintonge 
- madame Catherine Mathivet, directrice territoriale déléguée Pôle emploi Charente-Maritime 

Océan 
- madame Nathalie Weber, directrice territoriale Pôle emploi Dordogne-Corrèze 
- madame Nadine Boucher, directrice territoriale déléguée Vézère-Corrèze  
- monsieur Christophe Hautval, directeur délégué Pôle emploi Isle et Dordogne 
- monsieur Benoît Meyer, directeur territorial Pôle emploi Gironde 
- madame Corinne Billau, directrice territoriale déléguée Pôle emploi Gironde Métropole Ouest 

et Bassin  
- monsieur Ludovic Lustremant, directeur territorial délégué Pôle emploi Gironde Bordeaux 

Estuaire 
- monsieur Didier Geneteaud, directeur territorial délégué Rives Est  
- monsieur Daniel Dartigolles, directeur territorial Pôle emploi Landes-Lot et Garonne 
- madame Isabelle Jullian, directrice territoriale déléguée Landes 
- madame Marie-Christine Ricaut, directrice territoriale déléguée Lot et Garonne 
- monsieur Thierry Lescure, directeur territorial Pôle emploi Pyrénées Atlantiques 
- madame Dominique Dussart, directrice territoriale déléguée Béarn 
- monsieur Cédric Gardette, directeur territorial délégué Pays Basque  
- monsieur David Vialat, directeur territorial Pôle emploi Poitou 
- monsieur Jacques Robineau, directeur territorial délégué Pôle emploi Deux-Sèvres 
- monsieur Olivier Besson, directeur territorial délégué Pôle emploi Vienne 
- madame Géraldine Gravouil, directrice territoriale Pôle emploi Creuse-Haute-Vienne  
- monsieur Denis Puyfoulhoux, directeur territorial délégué Pôle emploi Creuse-Haute Vienne 

pour au nom du directeur régional de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine : 

- 1) dans les conditions et limites fixées par les accords d’assurance chômage et les 
instructions y afférentes, statuer sur les demandes de délais de paiement des prestations 
d’assurance chômage en trop perçues dans la limite de 48 mois 

- 2) dans les conditions et limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et 
conventionnels en vigueur et les instructions y afférentes, statuer sur les demandes de délais 
de paiement des prestations en trop versées par Pôle emploi pour son propre compte, pour le 
compte de l’Etat, du Fonds de solidarité prévu à l’article L. 5423-24 du code du travail ou des 
employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle emploi 
une convention de gestion, dans la limite de 48 mois. 

2) En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées au § 1-1° du présent article, 
bénéficient des mêmes délégations, à titre temporaire : 

- monsieur Philippe Binaud, chargé de projets au sein de la direction territoriale Pôle emploi 
Charente-Charente-Maritime 

- monsieur Bruno Casseron, chargé d’analyse au pilotage au sein de la direction territoriale 
Pôle emploi Charente-Charente-Maritime 

- madame Sylvia Guérin, chargée d’expertise réglementaire au sein de la direction territoriale 
Pôle emploi Charente-Charente-Maritime 
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- monsieur Bruno Bertrin, chargé de projets au sein de la direction territoriale Pôle emploi 
Dordogne-Corrèze 

- monsieur Thierry Mathieu, chargé de projets au sein de la direction territoriale Pôle emploi 
Gironde 

- monsieur Michaël Blée, chargé d’analyse des données de pilotage au sein de la direction 
territoriale Pôle emploi Landes-Lot et Garonne 

- monsieur Didier Tanaré, chargé d’analyse des données de pilotage au sein de la direction 
territoriale Pôle emploi Landes-Lot-et-Garonne 

- madame Valérie Cafici, chargée de projets au sein de la direction territoriale Pôle emploi 
Pyrénées Atlantiques 

- madame Isabelle Martin, chargée de projets au sein de la direction territoriale Pôle emploi 
Pyrénées Atlantiques 

- monsieur Olivier Boireau, chargé d’appui au pilotage des activités au sein de la direction 
territoriale Pôle emploi Poitou 

- monsieur Michaël Gourdon, chargé de mission au sein de la direction territoriale Pôle emploi 
Poitou 

- madame Catherine Frière, chargée de mission au sein de la direction territoriale Pôle emploi 
Creuse-Haute-Vienne 

- madame Stella Barreau, chargé d’analyse des données de pilotage au sein de la direction 
territoriale Pôle emploi Creuse-Haute-Vienne 

pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine : 

- 1) dans les conditions et limites fixées par les accords d’assurance chômage et les 
instructions y afférentes, statuer sur les demandes de délais de paiement des prestations 
d’assurance chômage en trop perçues dans la limite de 36 mois, 

- 2) dans les conditions et limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et 
conventionnels en vigueur et les instructions y afférentes, statuer sur les demandes de délais 
de paiement des prestations en trop versées par Pôle emploi pour son propre compte, pour le 
compte de l’Etat, du Fonds de solidarité prévu à l’article L. 5423-24 du code du travail ou des 
employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle emploi 
une convention de gestion, dans la limite de 36 mois. 

§ 2 – Remise de dette 

Délégation permanente de signature est donnée à :  

- monsieur Nicolas Moreau, directeur territorial Pôle emploi Charente-Charente-Maritime 
- monsieur Laurent Coppin, directeur territorial délégué Pôle emploi Charente Saintonge 
- madame Catherine Mathivet, directrice territoriale déléguée Pôle emploi Charente-Maritime 

Océan 
- madame Nathalie Weber, directrice territoriale Pôle emploi Dordogne-Corrèze 
- madame Nadine Boucher, directrice territoriale déléguée Vézère-Corrèze  
- monsieur Christophe Hautval, directeur délégué Pôle emploi Isle et Dordogne 
- monsieur Benoît Meyer, directeur territorial Pôle emploi Gironde 
- madame Corinne Billau, directrice territoriale déléguée Pôle emploi Gironde Métropole Ouest 

et bassin  
- monsieur Ludovic Lustremant, directeur territorial délégué Pôle emploi Gironde Bordeaux 

Estuaire  
- monsieur Didier Geneteaud, directeur territorial délégué Rives Est  
- monsieur Daniel Dartigolles, directeur territorial Pôle emploi Landes-Lot et Garonne 
- madame Isabelle Jullian, directrice territoriale déléguée Landes 
- madame Marie-Christine Ricaut, directrice territoriale déléguée Lot et Garonne 
- monsieur Thierry Lescure, directeur territorial Pôle emploi Pyrénées Atlantiques 
- monsieur Cédric Gardette, directeur territorial délégué Pays Basque  
- madame Dominique Dussart, directrice territoriale déléguée Béarn 
- monsieur David Vialat, directeur territorial Pôle emploi Poitou 
- monsieur Jacques Robineau, directeur territorial délégué Pôle emploi Deux-Sèvres 
- monsieur Olivier Besson, directeur territorial délégué Pôle emploi Vienne 
- madame Géraldine Gravouil, directrice territoriale Pôle emploi Creuse-Haute-Vienne 
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- monsieur Denis Puyfoulhoux, directeur territorial délégué Pôle emploi Creuse-Haute-Vienne 

à l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine dans les conditions et 
limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les instructions y 
afférentes, statuer sur les demandes de remise des prestations en trop versées par Pôle emploi pour 
son propre compte, pour le compte de l’Etat ou du Fonds de solidarité prévu à l’article L. 5423-24 du 
code du travail, ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu 
avec Pôle emploi une convention de gestion, lorsque le montant de ces prestations est inférieur à 
1000 euros. 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de la même délégation, à titre 
temporaire : 

- monsieur Philippe Binaud, chargé de projets au sein de la direction territoriale Pôle emploi 
Charente-Charente-Maritime 

- monsieur Bruno Casseron, chargé d’analyse au pilotage au sein de la direction territoriale 
Pôle emploi Charente-Charente-Maritime 

- madame Sylvia Guérin, chargée d’expertise réglementaire au sein de la direction territoriale 
Pôle emploi Charente-Charente-Maritime 

- monsieur Bruno Bertrin, chargé de projets au sein de la direction territoriale Pôle emploi 
Dordogne-Corrèze 

- monsieur Thierry Mathieu, chargé de projets au sein de la direction territoriale Pôle emploi 
Gironde 

- monsieur Michaël Blée, chargé d’analyse des données de pilotage au sein de la direction 
territoriale Pôle emploi Landes-Lot et Garonne 

- monsieur Didier Tanaré, chargé d’analyse des données de pilotage au sein de la direction 
territoriale Pôle emploi Landes-Lot-et-Garonne 

- madame Valérie Cafici, chargée de projets au sein de la direction territoriale Pôle emploi 
Pyrénées Atlantiques 

- madame Isabelle Martin, chargée de projets au sein de la direction territoriale Pôle emploi 
Pyrénées Atlantiques 

- monsieur Olivier Boireau, chargé d’appui au pilotage des activités au sein de la direction 
territoriale Pôle emploi Poitou 

- monsieur Michaël Gourdon, chargé de mission au sein de la direction territoriale Pôle emploi 
Poitou 

- madame Catherine Frière, chargée de mission au sein de la direction territoriale Pôle emploi 
Creuse-Haute-Vienne 

- madame Stella Barreau, chargé d’analyse des données de pilotage au sein de la direction 
territoriale Pôle emploi Creuse-Haute-Vienne 

§ 3 – Recours gracieux 

Délégation permanente de signature est donnée à :  

- monsieur Nicolas Moreau, directeur territorial Pôle emploi Charente-Charente-Maritime 
- monsieur Laurent Coppin, directeur territorial délégué Pôle emploi Charente Saintonge 
- madame Catherine Mathivet, directrice territoriale déléguée Pôle emploi Charente-Maritime 

Océan 
- madame Nathalie Weber, directrice territoriale Pôle emploi Dordogne-Corrèze 
- madame Nadine Boucher, directrice territoriale déléguée Vézère-Corrèze  
- monsieur Christophe Hautval, directeur délégué Pôle emploi Isle et Dordogne 
- monsieur Benoît Meyer, directeur territorial Pôle emploi Gironde 
- madame Corinne Billau, directrice territoriale déléguée Pôle emploi Gironde Métropole Ouest 

et bassin  
- monsieur Ludovic Lustremant, directeur territorial délégué Pôle emploi Gironde Bordeaux 

Estuaire  
- monsieur Didier Geneteaud, directeur territorial délégué Rives Est  
- monsieur Daniel Dartigolles, directeur territorial Pôle emploi Landes-Lot et Garonne 
- madame Isabelle Jullian, directrice territoriale déléguée Landes 
- madame Marie-Christine Ricaut, directrice territoriale déléguée Lot et Garonne 
- monsieur Thierry Lescure, directeur territorial Pôle emploi Pyrénées Atlantiques 
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- madame Dominique Dussart, directrice territoriale déléguée Béarn 
- monsieur Cédric Gardette, directeur territorial délégué Pays Basque  
- monsieur David Vialat, directeur territorial Pôle emploi Poitou  
- monsieur Jacques Robineau, directeur territorial délégué Pôle emploi Deux-Sèvres 
- monsieur Olivier Besson, directeur territorial délégué Pôle emploi Vienne 
- madame Géraldine Gravouil, directrice territoriale Pôle emploi Creuse-Haute-Vienne  
- monsieur Denis Puyfoulhoux, directeur territorial délégué Pôle emploi Creuse-HauteVienne 

à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine, les décisions 
prises sur les recours gracieux formés contre les décisions rendues au titre des § 1 et § 2 du présent 
article. 

Article 6 – Plaintes sans constitution de partie civile 

§ 1 – Délégation permanente de signature est donnée à :  

- monsieur Nicolas Moreau, directeur territorial Pôle emploi Charente-Charente-Maritime  
- monsieur Laurent Coppin, directeur territorial délégué Pôle emploi Charente Saintonge 
- madame Catherine Mathivet, directrice territoriale déléguée Pôle emploi Charente-Maritime 

Océan 
- madame Nathalie Weber, directrice territoriale Pôle emploi Dordogne-Corrèze 
- madame Nadine Boucher, directrice territoriale déléguée Vézère-Corrèze  
- monsieur Christophe Hautval, directeur délégué Pôle emploi Isle et Dordogne 
- monsieur Benoît Meyer, directeur territorial Pôle emploi Gironde 
- madame Corinne Billau, directrice territoriale déléguée Pôle emploi Gironde Métropole Ouest 

et bassin  
- monsieur Ludovic Lustremant, directeur territorial délégué Pôle emploi Gironde Bordeaux 

Estuaire  
- monsieur Didier Geneteaud, directeur territorial délégué Rives Est  
- monsieur Daniel Dartigolles, directeur territorial Pôle emploi Landes-Lot et Garonne 
- madame Isabelle Jullian, directrice territoriale déléguée Landes 
- madame Marie-Christine Ricaut, directrice territoriale déléguée Lot et Garonne 
- monsieur Thierry Lescure, directeur territorial Pôle emploi Pyrénées Atlantiques 
- monsieur Cédric Gardette, directeur territorial délégué Pays Basque  
- madame Dominique Dussart, directrice territoriale déléguée Béarn 
- monsieur David Vialat, directeur territorial Pôle emploi Poitou  
- monsieur Jacques Robineau, directeur territorial délégué Pôle emploi Deux-Sèvres 
- monsieur Olivier Besson, directeur territorial délégué Pôle emploi Vienne 
- madame Géraldine Gravouil, directrice territoriale Pôle emploi Creuse-Haute-Vienne 
- monsieur Denis Puyfoulhoux, directeur territorial délégué Pôle emploi Creuse-Haute Vienne 

à l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine, aux fins d’exécution du 
service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions porter plainte sans constitution de partie 
civile au nom de Pôle emploi, ou d’un tiers qu’il représente, pour tout fait ou acte intéressant la 
direction territoriale. 

Article 7 – Incompatibilités  

Lorsque le bénéficiaire d’une délégation de signature constate qu’il est parent ou allié du demandeur 
d’emploi ou de l’employeur sur la situation duquel il est appelé à statuer, ou lié à celui-ci, sous 
quelque forme que ce soit, il ne peut ni prendre de décision, ni donner un avis sur la décision à 
prendre dans le dossier concerné. 

Article 8 – Abrogation 

La décision NAq n° 2018-58 DS DT du 25 octobre 2018 est abrogée. 
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Article 9 – Publication  

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Bordeaux, le 22 janvier 2019. 

Frédéric Toubeau, 
directeur régional 

de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine 
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Décision NAq n° 2019-03 DS DR du 22 janvier 2019 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi 
Nouvelle-Aquitaine au sein de la direction régionale 

Le directeur régional de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine,  

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-5, L. 5312-6, L. 5312-8, L. 
5312-9, L. 5312-10, L. 5312-13, R. 5312-4 à R. 5312-6, R. 5312-19 et R. 5312-23 à R. 5312-26, 

Vu le décret n° 2018-1335 du 28 décembre 2018 relatif aux droits et aux obligations des demandeurs 
d’emploi et au transfert du suivi de la recherche d’emploi, 

Vu, ensemble, l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 et le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 
relatifs aux marchés publics, 

Vu la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, 

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 modifié, fixant les dispositions applicables aux 
agents contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu la convention conclue entre l’Etat et Pôle emploi le 29 décembre 2017 relative à la gestion des 
allocations de solidarité, 

Vu la délibération n° 2012-21 du 22 mars 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant la 
nature des actions en justice et transactions pour lesquelles le directeur général peut agir sans 
délibération préalable et spéciale du conseil d’administration et arrêtant les modalités de cette 
délibération préalable et spéciale, 

Vu la délibération n° 2012-62 du 21 décembre 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les conditions et limites dans lesquelles les créances de Pôle emploi correspondant à des aides et 
mesures indûment versées sont recouvrées, remises ou admises en non-valeur, 

Vu la délibération n° 2014-23 du 21 mai 2014 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant la 
nature des marchés et accords-cadres que le directeur général peut conclure sans délibération 
préalable et spéciale du conseil d’administration dans la limite, le cas échéant, d’un montant 
déterminé, et arrêtant les modalités de cette délibération préalable et spéciale, 

Vu la délibération n° 2017-24 du 18 octobre 2017 du conseil d’administration de Pôle emploi 
approuvant le règlement intérieur des marchés publics de Pôle emploi,  

Vu la décision n° 2017-117 du 31 décembre 2017 du directeur général de Pôle emploi actualisant les 
seuils du règlement intérieur des marchés publics de Pôle emploi, 

Vu la décision n° 2018-113 du 29 novembre 2018 du directeur général de Pôle emploi relative aux 
missions pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale exclusive, 

Vu la décision n° 2019-01 du 3 janvier 2019 du directeur général de Pôle emploi portant délégation de 
pouvoir aux directeurs régionaux de Pôle emploi, 

Décide :  

Section 1 – Fonctionnement général 

Article 1 – Correspondances, congés, autorisations d’absence, ordres de missions et notes de 
frais 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine, dans la 
limite de leurs attributions :  
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- les correspondances se rapportant aux activités du service, à l’exception des instructions et 
notes à destination du réseau de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine et des correspondances 
avec ses partenaires institutionnels, 

- en matière de gestion des ressources humaines, les congés et autorisations d’absence sans 
incidence sur le traitement des agents placés sous leur autorité, ainsi que les décisions leur 
accordant des primes et indemnités, les ordres de mission des agents placés sous leur 
autorité et autorisations d’utiliser un véhicule, à l’exception des ordres de mission et 
autorisations d’utiliser un véhicule se rapportant à des déplacements hors de France 
métropolitaine, 

- les notes de frais afférentes aux déplacements des personnels placés sous leur autorité, 

§ 2 Bénéficient de la délégation visée au § 1 du présent article : 

- monsieur Stéphane Berger, directeur régional adjoint des opérations, 
- madame Odile Darricau, management de fonction opérations 
- madame Isabelle Barsacq, directrice métier 
- monsieur Jean-Pierre Blanchet, directeur régional adjoint maitrise des risques, administration, 

finances et gestion  
- madame Sandrine Blazy Ferron, adjointe au directeur régional adjoint administration, finances 

et gestion, 
- monsieur Michel Diez, directeur de l'immobilier et de la logistique  
- monsieur Jérôme Guinot, directeur des achats, marchés, moyens généraux et affaires 

juridiques  
- monsieur Thierry Moreau, directeur finances et contrôle de gestion  
- madame Nathalie Verhulst, directrice de la maîtrise des risques et systèmes d’information 
- monsieur Thomas Fournier, directeur adjoint de la maîtrise des risques et systèmes 

d’information  
- monsieur Yvon Debeauvais, management de fonction sécurité  
- madame Dominique Ruiz, directrice régionale adjointe des ressources et relations humaines  
- madame Christine Georget, directrice des relations sociales et de la qualité de vie au travail 
- madame Céline Hérault, directrice de la gestion des ressources humaines et du pilotage de la 

performance sociale 
- monsieur Aurélien Leroy, directeur de la stratégie et des relations extérieures 
- madame Isabelle Roullier Morin, directrice de la communication et responsabilité sociétale et 

environnementale (jusqu’au 31.01.19) 
- monsieur Vincent Poux, directeur adjoint de la communication et responsabilité sociétale et 

environnementale  
- monsieur Jean-Luc Perrot, directeur de la stratégie, relations extérieures, statistiques et 

évaluations  
- madame Eléonore Gire, directrice adjointe de la stratégie, relations extérieures, statistiques et 

évaluations 
- monsieur Patrick Boutin, chef de cabinet en charge des relations avec l’instance paritaire 

régionale 
- monsieur Jean-Claude Buchet, médiateur 

§ 3 Benéficient de la délégation visée au § 1 du présent article dans la limite de leurs attributions :  

au sein de la direction finances et contrôle de gestion :  

- monsieur David Cosledan, responsable du service contrôle de gestion  
- madame Christina De Jesus Grave, responsable adjointe du service contrôle de gestion  
- madame Adeline Nigou, responsable du service comptabilité PACTES3 
- madame Catherine Rahmoune, responsable du service comptabilité IFA 

au sein de la direction des achats, marchés, moyens généraux et affaires juridiques :  

- madame Roselyne Renard, responsable du service achats et marchés S3  
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- monsieur Michel Rousseau, responsable du service achats et marchés S4 
- madame Nadine Fournier, responsable du service moyens généraux  

au sein de la direction de l’immobilier et de la logistique :  

- monsieur Thierry Robert, responsable du service immobilier territoire Aquitaine  
- monsieur Jérémy Richard, responsable du service immobilier territoire Poitou Charentes et 

Limousin 

au sein de la direction sécurité des personnes et des biens :  

- monsieur Gilles Pilardeau, responsable du service sécurité des personnes et des biens 
(territoire Poitou Charentes)  

au sein de la direction maitrise des risques et systèmes d’information :  

- monsieur Thierry Biensan, responsable du service prévention des fraudes  
- madame Isabelle Galland, responsable du service adjointe prévention des fraudes  
- madame Elodie Crespy, responsable du service maîtrise des risques et contrôle interne 
- madame Grace Contu-Agundez, responsable du service système informatique et téléphonie 

régionale  
- monsieur David Jaulin, responsable adjoint du service système informatique et téléphonie 

régionale  

au sein de la direction relations sociales et qualité de vie au travail : :  

- madame Xuan Rauzet, responsable du service relations sociales et juridique  
- madame Marie Ibar, responsable du service développement managérial 

et au sein de la direction de la gestion des ressources humaines et de la performance sociale :  

- monsieur Olivier Duffaut, responsable du service gestion des talents, emplois et compétences  
- madame Christelle Berger, responsable adjointe du service gestion des talents, emplois et 

compétences  
- monsieur David Veyreveze, responsable d’équipe au sein du service gestion des talents, 

emploi et compétences 
- madame Lydie Coquelle, responsable du service gestion administration du personnel 
- madame Peggy David, responsable adjointe du service gestion administration du personnel 

au sein de la direction métier :  

- madame Marina Swiatkowski, responsable du service gestion des droits  
- monsieur Denis Bernardot, management du service demandeurs d’emploi 
- monsieur Hugues Davis, responsable du service aux entreprises et développement 

économique 
- monsieur Dominique Gelpe, responsable du service orientations et prestations  

au sein de la direction des opérations :  

- madame Emmanuelle Mahé, responsable du service formation dans les terrritoires  
- madame Florence Baudry, responsable ad intérim du service pilotage, performance, qualité et 

projets  
- madame Fabienne Da Costa, responsable du service transformation digitale 

au sein de la direction communication et stratégie relations extérieures :  
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- madame Patricia Gobin, responsable du service communication réseau  
- madame Florence Lesnier Rousseau, responsable du service relations presse et médias 

sociaux  
- monsieur Pascal Granger, responsable du service WEB et événementiel  

au sein de la direction de la stratégie, relations extérieures, statistiques et évaluation :  

- monsieur Christophe Bequart, responsable du service développements et projets 
- madame Pascale Sequier, responsable du service partenariat et relations extérieures  
- madame Béatrice Peyrat, responsable adjointe du service partenariat et relations extérieures 
- monsieur Grégory Cluzes, responsable du service statistiques études  
- madame Carolyn Sageaux, responsable adjointe du service statistiques études  

et au sein des plateformes régionales :  

- monsieur Thierry Geffard, directeur territorial de la plateforme régionale de production 
- madame Yasmina Maloubier, responsable de service des plateformes Centre, Est et Contrôle 

de la recherche d’emploi 
- madame Emmanuelle Levasseur, directrice de la plateforme Centre  
- madame Sophie Lamouroux, directrice adjointe de la plateforme Centre 

§ 4 Délégation permanente de signature est donnée, à l’effet de, signer les notes de frais des 
membres des instances régionales représentatives du personnel, au nom du directeur régional de 
Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine, dans la limite de leurs attributions, à :  

- madame Dominique Ruiz, directrice régionale adjointe des ressources et relations humaines 
- madame Christine Georget, directrice des relations sociales et de la qualité de vie au travail 
- madame Xuan Rauzet, responsable du service relations sociales et juridique  
- monsieur Gilles Favier, collaborateur au sein du service relations sociales et qualité de vie au 

travail  
- madame Séverine Enea, collaboratrice au sein du service relations sociales et qualité de vie 

au travail  
- madame Juliette Monnehay, collaboratrice au sein du service relations sociales et qualité de 

vie au travail 
- madame Virginie Morisseau, collaboratrice au sein du service relations sociales et qualité de 

vie au travail  
- madame Sylvie Drifford, collaboratrice au sein du service relations sociales et qualité de vie 

au travail  
- madame Isabelle Jeanneteau, collaboratrice au sein du service relations sociales et qualité de 

vie au travail  

§ 5 . Délégation permanente de signature est donnée, à l’effet de, signer les notes de frais des 
membres des instances paritaires régionales, au nom du directeur régional de Pôle emploi Nouvelle-
Aquitaine, dans la limite de leurs attributions, à :  

- monsieur Stéphane Berger, directeur régional adjoint des opérations 
- monsieur Patrick Boutin, chef de cabinet en charge des relations avec l’instance paritaire 

régionale 

Section 2 – Contrats, marchés et biens immobiliers 

Article 2 – Achat de fournitures et de services 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au paragraphe 2, à 
l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine dans la limite de 
leurs attributions et en matière d’achat de fournitures et services :  



  

[ 48 / 350 ] 

 

N° 9 du 24 janvier 2019 

- les bons de commande d’un montant inférieur à 206 000 euros HT, 
- les marchés et accords-cadres d’un montant inférieur à 207 000 euros HT, les avenants, 

ordres de service et décisions de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution, quel que 
soit leur objet, les autres actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, ainsi que les 
actes emportant leur résiliation,  

- s’agissant des marchés et accords-cadres d’un montant supérieur ou égal à 207 000 euros 
HT, les décisions, documents et actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, à 
l’exception de leur signature et de la signature des avenants, ordres de service et décisions 
de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution et ayant une incidence financière ainsi 
que des actes emportant leur résiliation. 

§ 2 Bénéficient des délégations mentionnées au présent § 1 : 

- monsieur Stéphane Berger, directeur régional adjoint des opérations 
- madame Dominique Ruiz, directrice régionale adjointe des ressources et relations humaines  
- monsieur Jean-Pierre Blanchet, directeur régional adjoint de la maitrise des risques, 

administration, finances et gestion 
- madame Sandrine Blazy Ferron, adjointe au directeur régional adjoint administration, finances 

et gestion 

§ 3 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au présent § 3, à l’effet 
de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine, dans la limite de leurs 
attributions et en matière d’achat de fournitures et services :  

- les bons de commande d’un montant inférieur à 75 000 euros HT, 
- les marchés et accords-cadres d’un montant inférieur à 103 000 euros HT, les avenants, 

ordres de service et décisions de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution, quel que 
soit leur objet, les autres actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, ainsi que les 
actes emportant leur résiliation,  

- s’agissant des marchés et accords-cadres d’un montant supérieur ou égal à 103 000 euros 
HT, les décisions, documents et actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, à 
l’exception de leur signature et de la signature des avenants, ordres de service et décisions 
de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution et ayant une incidence financière ainsi 
que des actes emportant leur résiliation. 

Bénéficient des délégations mentionnées au présent § 3 :  

- monsieur Aurélien Leroy, directeur de la stratégie et des relations extérieures 
- monsieur Patrick Boutin, chef de cabinet en charge des relations avec l’instance paritaire 

régionale 
- monsieur Jérôme Guinot, directeur des achats, marchés, moyens généraux et affaires 

juridiques  
- monsieur Michel Diez, directeur de l’immobilier et de la logistique  

§ 4 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au présent § 4, à l’effet 
de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine, en matière d’achat de 
fournitures et services, les bons de commande d’un montant inférieur à 10 000 euros HT.  

Bénéficient des délégations mentionnées au présent § 4 :  

au sein de la direction des relations sociales et qualité de vie au travail : 

- madame Christine Georget, directrice des relations sociales et de la qualité de vie au travail 
- madame Xuan Rauzet, responsable du service relations sociales et juridique  
- madame Marie Ibar, responsable du service développement managérial 



  

[ 49 / 350 ] 

 

N° 9 du 24 janvier 2019 

au sein de la direction de la gestion des ressources humaines et du pilotage de la performance 
sociale :  

- madame Céline Hérault, directrice de la gestion des ressources humaines et du pilotage de la 
performance sociale  

- monsieur Olivier Duffaut, responsable du service gestion des talents emplois et compétences  
- madame Christelle Berger, responsable adjointe du service gestion des talents emplois et 

compétences  
- madame Lydie Coquelle, responsable de service gestion administration du personnel  
- madame Peggy David, responsable de service adjointe gestion administration du personnel 

au sein de la direction des achats, marchés, moyens généraux et affaires juridiques :  

- madame Roselyne Renard, responsable du service achats et marchés S3  
- monsieur Michel Rousseau, responsable du service achats et marchés S4  
- madame Nadine Fournier, responsable du service moyens généraux 

au sein de la direction de l’immobilier et de la logistique :  

- monsieur Thierry Robert, responsable du service immobilier territoire Aquitaine  
- monsieur Jérémy Richard, responsable du service immobilier territoire Limousin Poitou 

Charentes  

au sein de la direction sécurité des personnes et des biens :  

- monsieur Yvon Debeauvais, management de fonction sécurité  
- monsieur Gilles Pilardeau, responsable du service sécurité des personnes et des biens 

(territoire Poitou Charentes) 
- monsieur Cyril Réjasse, responsable sécurité des personnes et des biens (territoire Limousin) 

au sein de la direction maitrise des risques et systèmes d’information :  

- madame Nathalie Verhulst, directrice de la maîtrise des risques et systèmes d’information 
- monsieur Thierry Biensan, responsable du service prévention des fraudes 
- madame Isabelle Galland, responsable du service adjointe prévention des fraudes 
- madame Grace Contu-Agundez, responsable du service système informatique et téléphonie 

régionale  
- monsieur David Jaulin, responsable adjoint du service système informatique et téléphonie 

régionale  

au sein de la direction des opérations :  

- madame Odile Darricau, management de fonction opérations 
- madame Isabelle Barsacq, directrice métier 
- monsieur Dominique Gelpe, responsable du service orientations et prestations  
- madame Emmanuelle Mahé, responsable du service formation dans les terrritoires  
- madame Florence Baudry, responsable ad intérim du service pilotage, performance, qualité et 

projets  

au sein de la direction communication et stratégie relations extérieures :  

- madame Isabelle Roullier Morin, directrice de la communication, responsabilité sociétale et 
environnementale (jusqu’au 31.01.19) 

- monsieur Vincent Poux, directeur adjoint de la communication, responsabilité sociétale et 
environnementale 
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- madame Patricia Gobin, responsable du service communication réseau 
- madame Florence Lesnier Rousseau, responsable du service relations presse et médias 

sociaux  
- monsieur Pascal Granger, responsable du service WEB et événementiel  

au sein de la direction de la stratégie, relations extérieures, statistiques et évaluation :  

- monsieur Jean-Luc Perrot, directeur de la stratégie, des relations extérieures, des statistiques 
et évaluations  

- madame Eléonore Gire, directrice adjointe de la stratégie, des relations extérieures 
statistiques et évaluations  

- monsieur Grégory Cluzes, responsable du service statistiques études,  
- madame Carolyn Sageaux, responsable adjointe du service statistiques études 

au sein des plateformes régionales :  

- monsieur Thierry Geffard, directeur territorial de la plateforme régionale de production  
- madame Yasmina Maloubier, responsable de service des plateformes Centre, Est et Contrôle 

de la recherche d’emploi 
- madame Emmanuelle Levasseur, directrice de la plateforme Centre  
- madame Sophie Lamouroux, directrice adjointe de la plateforme Centre 
- monsieur Henri Alexandre, responsable de services des plateformes Nord, Ouest et Sud  
- madame Phuong Dufays-Nung, directrice de la plateforme Ouest 
- madame Sophie Renault, directrice de la plateforme Nord  
- monsieur Jean-Paul Azzopardi, directeur de la plateforme Sud 

Article 3 – Marchés de travaux  

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au présent § 1, à l’effet 
de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine dans la limite de leurs 
attributions :  

- les bons de commande d’un montant inférieur à 206 000 euros HT émis dans le cadre d’un 
marché ou accord-cadre de travaux, 

- les marchés et accords-cadres de travaux d’un montant inférieur à 207 000 euros HT, les 
avenants, ordres de service et décisions de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution, 
quel que soit leur objet, les autres actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, ainsi 
que les actes emportant leur résiliation,  

- s’agissant des marchés et accords-cadres d’un montant supérieur ou égal à 207 000 euros 
HT, les décisions, documents et actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, à 
l’exception de leur signature et de la signature des avenants, ordres de service et décisions 
de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution et ayant une incidence financière ainsi 
que des actes emportant leur résiliation. 

Bénéficient des délégations mentionnées au présent § 1 :  

- monsieur Stéphane Berger, directeur régional adjoint des opérations 
- monsieur Jean-Pierre Blanchet, directeur régional adjoint de la maitrise des risques, 

administration, finances et gestion 

§ 2 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au présent § 2 à l’effet 
de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine, dans la limite de leurs 
attributions :  

- les bons de commande d’un montant inférieur à 75 000 euros HT émis dans le cadre d’un 
marché ou accord-cadre de travaux, 
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- les marchés et accords-cadres de travaux d’un montant inférieur à 103 000 euros HT, les 
avenants, ordres de service et décisions de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution, 
quel que soit leur objet, les autres actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, ainsi 
que les actes emportant leur résiliation,  

- s’agissant des marchés et accords-cadres d’un montant supérieur ou égal à 103 000 euros 
HT, les décisions, documents et actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, à 
l’exception de leur signature et de la signature des avenants, ordres de service et décisions 
de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution et ayant une incidence financière ainsi 
que des actes emportant leur résiliation. 

Bénéficient des délégations mentionnées au présent § 2 :  

- madame Sandrine Blazy Ferron, adjointe au directeur régional adjoint administration, finances 
et gestion 

- monsieur Michel Diez, directeur de l'immobilier et de la logistique  

§ 3 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au présent § 3, à l’effet 
de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine, en matière de travaux, les 
bons de commande d’un montant inférieur à 10 000 euros HT. 

Bénéficient des délégations mentionnées au présent § 3 :  

- monsieur Thierry Robert, responsable immobilier et logistique territoire Aquitaine  
- monsieur Jérémy Richard, responsable immobilier et logistique territoire Limousin et Poitou 

Charentes 

Article 4 – Baux, acquisitions et aliénations de biens immobiliers 

Délégation permanente de signature est donnée à : 

- monsieur Stéphane Berger, directeur régional adjoint des opérations 
- monsieur Jean-Pierre Blanchet, directeur régional adjoint de la maitrise des risques, 

administration, finances et gestion 
- madame Sandrine Blazy Ferron, adjointe au directeur régional adjoint administration, finances 

et gestion 
- monsieur Michel Diez, directeur de l'immobilier et de la logistique 

à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine, dans la limite de 
leurs attributions :  

- les baux, que Pôle emploi y ait qualité de preneur ou de bailleur, 
- les actes relatifs aux acquisitions et aliénations de biens immobiliers. 

Article 5 – Autres contrats 

Délégation permanente de signature est donnée à : 

- monsieur Jean-Pierre Blanchet, directeur régional adjoint de la maitrise des risques, 
administration, finances et gestion 

- monsieur Stéphane Berger, directeur régional adjoint des opérations 
- monsieur Aurélien Leroy, directeur stratégie et relations extérieures, dans la limite de 75 000 

euros  

aux fins d’exécution du service public de l’emploi, au nom du directeur régional de Pôle emploi 
Nouvelle-Aquitaine à l’effet de signer les contrats de portée régionale de partenariat, de subvention ou 
de vente de services d’insertion, reclassement ou promotion professionnels, à l’exclusion des 
conventions de gestion prévues à l’article L. 5424-2 du code du travail.  



  

[ 52 / 350 ] 

 

N° 9 du 24 janvier 2019 

Section 3 – Ressources humaines 

Article 6 – Gestion des ressources humaines 

Délégation permanente de signature est donnée à : 

- madame Dominique Ruiz, directrice régionale adjointe des ressources et relations humaines  
- madame Céline Hérault, directrice de la gestion des ressources humaines et du pilotage de la 

performance 
- madame Christine Georget, directrice des relations sociales et de la qualité de vie au travail 

à l’effet de signer au nom du directeur régional de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine, dans la limite de 
leurs attributions :  

- dans le cadre de la politique générale de recrutement de Pôle emploi, les documents et actes 
utiles au recrutement des agents nécessaires au fonctionnement de la direction régionale, à 
l’exception des cadres dirigeants et cadres supérieurs visés aux articles 1er, 1.2 et 4, § 2 de la 
convention collective nationale de Pôle emploi, 

- prendre les décisions de nomination et l’ensemble des autres actes de gestion des ressources 
humaines, y compris la rupture du contrat de travail ou du contrat de droit public, ainsi que les 
décisions octroyant la protection fonctionnelle de Pôle emploi, à l’exception, dans le cadre du 
pouvoir disciplinaire, des décisions de sanctions supérieures à l’avertissement et au blâme, 
des agents de la direction régionale autres que :  

o les cadres dirigeants et cadres supérieurs visés aux articles 1er, 1.2 et 4, § 2 de la 
convention collective nationale de Pôle emploi,  

o concernant le personnel soumis aux dispositions du décret n° 2003-1370 du 31 
décembre 2003, les agents de niveaux VA et VB. 

Section 4 – Recouvrement 

Article 7 – Recouvrement des contributions, cotisations et autres ressources 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée à la personne désignée au § 2 du présent article 
à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine, aux fins 
d’exécution du service public de l’emploi et dans la limite de ses attributions :  

- les décisions relatives au recouvrement des contributions et cotisations, majorations de retard 
y afférentes et autres sommes devant être recouvrées par Pôle emploi, à l’exception des 
contributions, cotisations, majorations et autres sommes pour le recouvrement desquelles 
l’établissement Pôle emploi services a reçu compétence nationale exclusive par décision du 
directeur général, 

- les décisions relatives aux demandes de remboursement de ces contributions, cotisations, 
majorations de retard, et autres sommes, lorsqu’elles ont indûment été encaissées, 

- les décisions par lesquelles les contributions, cotisations et autres ressources restant dues à 
Pôle emploi sont produites au passif des entreprises en procédure collective, 

- les décisions par lesquelles le remboursement prévu à l’article R. 1235-1 du code du travail 
est demandé 

- les décisions relatives aux aides et mesures en faveur des entreprises, 

§ 2 Bénéficie de la délégation mentionnée au § 1 du présent article : 

- monsieur Stéphane Berger, directeur régional adjoint des opérations 

§ 3 En cas d’absence ou d’empêchement de la personne désignée au § 2 du présent article, 
bénéficient de la même délégation, à titre temporaire :  
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- madame Odile Darricau, management de fonction opérations 
- monsieur Thierry Geffard, directeur territorial de la plateforme régionale de production  
- madame Yasmina Maloubier, responsable de service des plateformes Centre, Est et contrôle 

de la recherche d’emploi 
- madame Emmanuelle Levasseur, directrice de la plateforme Centre  
- madame Sophie Lamouroux, directrice adjointe de la plateforme Centre 

Article 8 – Contraintes 

§ 1 Contraintes délivrées en vue de recouvrer les ressources 

Délégation permanente de signature est donnée à : 

- monsieur Stéphane Berger, directeur régional adjoint des opérations 
- madame Odile Darricau, management de fonction opérations 
- monsieur Thierry Geffard, directeur territorial de la plateforme régionale de production  
- madame Yasmina Maloubier, responsable de service des plateformes Centre, Est et contrôle 

de la recherche d’emploi 
- madame Emmanuelle Levasseur, directrice de la plateforme Centre  
- madame Sophie Lamouroux, directrice adjointe de la plateforme Centre 

à l’effet de notifier ou faire signifier une contrainte en vue de recouvrer des contributions, cotisations, 
majorations de retard et autres ressources visées à l'article 7, § 1 et faire procéder à son exécution. 

§ 2 Contraintes délivrées en vue de recouvrer les prestations en trop versées 

Délégation permanente de signature est donnée à : 

- monsieur Stéphane Berger, directeur régional adjoint des opérations 

à l’effet de notifier ou faire signifier une contrainte en vue de recouvrer les prestations en trop versées 
par Pôle emploi pour son propre compte, ou pour le compte d’un tiers lorsque la loi autorise le recours 
à cette procédure et faire procéder à son exécution.  

En cas d’absence ou d’empêchement de cette personne, bénéficient respectivement de la même 
délégation, à titre temporaire :  

- madame Odile Darricau, management de fonction opérations 
- monsieur Thierry Geffard, directeur territorial de la plateforme régionale de production  
- madame Yasmina Maloubier, responsable de service des plateformes Centre, Est et contrôle 

de la recherche d’emploi 
- madame Emmanuelle Levasseur, directrice de la plateforme Centre  
- madame Sophie Lamouroux, directrice adjointe de la plateforme Centre 
- monsieur Frédéric Darthout, responsable d’équipe au sein de la plateforme Est  
- madame Brigitte Commencas, responsable d’équipe au sein de la plateforme Est  
- monsieur Henri Alexandre, responsable de services des plateformes Nord, Ouest et Sud  
- madame Phuong Dufays-Nung, directrice de la plateforme Ouest  
- monsieur Martial Caillet, responsable d’équipe au sein de la plateforme Ouest  

§ 3 - Contraintes délivrées dans le cadre de l’article L. 1235-4 du code du travail  

Délégation permanente de signature est donnée à :  

- monsieur Stéphane Berger, directeur régional adjoint des opérations 
- madame Odile Darricau, management de fonction opérations 
- monsieur Thierry Geffard, directeur territorial de la plateforme régionale de production  
- madame Yasmina Maloubier, responsable de service des plateformes Centre, Est et contrôle 

de la recherche d’emploi 
- madame Emmanuelle Levasseur, directrice de la plateforme Centre  
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- madame Sophie Lamouroux, directrice adjointe de la plateforme Centre 

à l’effet de notifier ou faire signifier une contrainte, conformément à l’article L.1235-4 du code du 
travail, en vue de recouvrer auprès de l’employeur fautif tout ou partie des allocations de chômage 
versées par Pôle emploi, pour le compte de l'organisme gestionnaire du régime d'assurance 
chômage, et faire procéder à son exécution.  

Article 9 – Prestations en trop versées : délais de remboursement, remise et admission en non-
valeur 

§ 1 – Délais de remboursement 

A. Délégation permanente de signature est donnée à : 

- monsieur Stéphane Berger, directeur régional adjoint des opérations 
- madame Odile Darricau, management de fonction opérations 
- monsieur Jean-Pierre Blanchet, directeur régional adjoint de la maitrise des risques, 

administration, finances et gestion 
- monsieur Thierry Geffard, directeur territorial de la plateforme régionale de production  
- madame Yasmina Maloubier, responsable de service des plateformes Centre, Est et contrôle 

de la recherche d’emploi 
- monsieur Henri Alexandre, responsable de services des plateformes Nord, Ouest et Sud  

pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine : 

- 1) dans les conditions et limites fixées par les accords d’assurance chômage et les 
instructions y afférentes, statuer sur les demandes de délais de paiement des prestations 
d’assurance chômage en trop versées dans la limite de 60 mois, 

- 2) dans les conditions et limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et 
conventionnels en vigueur et les instructions y afférentes, statuer sur les demandes de délais  

- 3) de paiement des prestations en trop versées par Pôle emploi pour son propre compte, pour 
le compte de l’Etat ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail 
ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion, dans la limite de 60 mois. 

B. Délégation permanente de signature est donnée à : 

- madame Isabelle Barsacq, directrice métier  
- madame Nathalie Verhulst, directrice de la maîtrise des risques et des systèmes d’information 
- monsieur Thomas Fournier, directeur adjoint de la maîtrise des risques et systèmes 

d’information  
- monsieur Thierry Biensan, responsable du service prévention des fraudes 
- madame Isabelle Galland, responsable adjointe du service prévention des fraudes 
- madame Emmanuelle Levasseur, directrice de la plateforme Centre  
- madame Sophie Lamouroux, directrice adjointe de la plateforme Centre 
- madame Delphine Lienard, management d’équipe de la plateforme services à distance au 

sein de la plateforme Centre 
- madame Nathalie Sugier, management d’équipe de la plateforme services à distance au sein 

de la plateforme Centre 
- madame Sylviane Finck, responsable d’équipe du pôle régional de traitement et de 

professionnalisation au sein de la plateforme Centre  
- monsieur Christophe Grandcoin, management d’équipe du pôle régional de traitement et de 

professionnalisation au sein de la plateforme Centre  
- madame Marie-Anne Terrière, juriste du service recouvrement contentieux au sein de la 

plateforme Centre 
- monsieur Frédéric Darthout, responsable d’équipe au sein de la plateforme Est  
- madame Brigitte Commencas, responsable d’équipe au sein de la plateforme Est  
- madame Ghislaine Chenel, audiencière au sein de la plateforme Est 
- monsieur Henri Alexandre, responsable de services des plateformes Nord, Ouest et Sud  
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- madame Phuong Dufays-Nung, directrice de la plateforme Ouest  
- monsieur Martial Caillet, responsable d’équipe au sein de la plateforme Ouest  
- monsieur Jean Pierre Alibert, juriste-audiencier au sein de la plateforme Ouest 
- monsieur Jean-Paul Azzopardi, directeur de la plateforme Sud 
- monsieur David Castan, responsable d’équipe au sein de la plateforme Sud 

pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine : 

- 1) dans les conditions et limites fixées par les accords d’assurance chômage et les 
instructions y afférentes, statuer sur les demandes de délais de paiement des prestations 
d’assurance chômage en trop versées dans la limite de 48 mois, 

- 2) dans les conditions et limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et 
conventionnels en vigueur et les instructions y afférentes, statuer sur les demandes de délais 
de paiement des prestations en trop versées par Pôle emploi pour son propre compte, pour le 
compte de l’Etat ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant 
conclu avec Pôle emploi une convention de gestion, dans la limite de 48 mois. 

C. Délégation permanente de signature est donnée à :  

- monsieur Yohan David, référent métiers des services à distance au sein de la plateforme 
Centre 

- madame Karine Pinto, référente métiers du pôle régional de traitement et de 
professionnalisation au sein de la plateforme Centre 

- madame Sabine Leblois, référente métiers au sein de la plateforme Est 
- madame Farhida Bertrand, référente métiers au sein de la plateforme Ouest  
- monsieur Jean François Perraud-Labat, référent métiers au sein de la plateforme sud 

pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine : 

- 1) dans les conditions et limites fixées par les accords d’assurance chômage et les 
instructions y afférentes, statuer sur les demandes de délais de paiement des prestations 
d’assurance chômage en trop versées dans la limite de 24 mois, 

- 2) dans les conditions et limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et 
conventionnels en vigueur et les instructions y afférentes, statuer sur les demandes de délais  

- 3) de paiement des prestations en trop versées par Pôle emploi pour son propre compte, pour 
le compte de l’Etat ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail 
ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion, dans la limite de 24 mois. 

D. Délégation permanente de signature est donnée à : 

l’ensemble des agents exerçant au sein des plateformes, pour, au nom du directeur régional Pôle 
emploi Nouvelle-Aquitaine et dans les conditions et limites fixées par les textes réglementaires, les 
accords d’assurance chômage et les instructions y afférentes, statuer sur les demandes de délais de 
remboursement des prestations d’assurance chômage et les demandes de délais de paiement des 
prestations en trop versées par Pôle emploi pour son propre compte, pour le compte de l’Etat ou des 
employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle emploi une 
convention de gestion, dans la limite de 12 mois. 

§ 2 – Remise de dette 

A. Délégation permanente de signature est donnée à : 

- monsieur Stéphane Berger, directeur régional adjoint des opérations 
- monsieur Jean-Pierre Blanchet, directeur régional adjoint de la maitrise des risques, 

administration, finances et gestion 
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pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine dans les conditions et limites 
fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les instructions y 
afférentes, statuer sur les demandes de remise des prestations en trop versées par Pôle emploi pour 
son propre compte, pour le compte de l’Etat ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du 
code du travail ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion, quel que soit le montant de 
ces prestations. 

B. Délégation permanente de signature est donnée à : 

- madame Odile Darricau, management de fonction opérations 
- madame Isabelle Barsacq, directrice métier 
- monsieur Thierry Geffard, directeur territorial de la plateforme régionale de production  
- madame Yasmina Maloubier, responsable de service des plateformes Centre, Est et contrôle 

de la recherche d’emploi 
- monsieur Henri Alexandre, responsable de services des plateformes Nord, Ouest et Sud  

pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine dans les conditions et limites 
fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les instructions y 
afférentes, statuer sur les demandes de remise des prestations en trop versées par Pôle emploi pour 
son propre compte, pour le compte de l’Etat ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du 
code du travail ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion, lorsque le montant de ces 
prestations est inférieur à 2000 euros. 

C. Délégation permanente de signature est donnée à : 

- madame Emmanuelle Levasseur, directrice de la plateforme Centre  
- madame Sophie Lamouroux, directrice adjointe de la plateforme Centre 
- madame Marie-Anne Terrière, juriste du service recouvrement contentieux au sein de la 

plateforme Centre 
- madame Delphine Lienard, management d’équipe de la plateforme de services à distance au 

sein de la plateforme Centre  
- madame Nathalie Sugier, management d’équipe de la plateforme services à distance au sein 

de la plateforme Centre  
- monsieur Yohan David, référent métiers des services à distance au sein de la plateforme 

Centre 
- madame Sylviane Finck, responsable d’équipe du pôle régional de traitement et de 

professionnalisation au sein de la plateforme Centre  
- monsieur Christophe Grandcoin, management d’équipe du pôle régional de traitement et de 

professionnalisation au sein de la plateforme Centre 
- madame Karine Pinto, référente métiers du pôle régional de traitement et de 

professionnalisation au sein de la plateforme Centre 
- monsieur Frédéric Darthout, responsable d’équipe au sein de la plateforme Est  
- madame Brigitte Commencas, responsable d’équipe au sein de la plateforme Est  
- madame Ghislaine Chenel, audiencière au sein de la plateforme Est  
- madame Sabine Leblois, référente métiers au sein de la plateforme Est 
- madame Phuong Dufays-Nung, directrice de la plateforme Ouest  
- monsieur Martial Caillet, responsable d’équipe au sein de la plateforme Ouest  
- monsieur Jean Pierre Alibert, juriste-audiencier au sein de la plateforme Ouest 
- madame Farhida Bertrand, référente métiers au sein de la plateforme Ouest  
- monsieur Jean-Paul Azzopardi, directeur de la plateforme Sud 
- monsieur David Castan, responsable d’équipe au sein de la plateforme Sud 
- monsieur Jean François Perraud-Labat, référent métiers au sein de la plateforme sud 

pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine dans les conditions et limites 
fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les instructions y 
afférentes, statuer sur les demandes de remise des prestations en trop versées par Pôle emploi pour 
son propre compte, pour le compte de l’Etat ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du 
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code du travail ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion, lorsque le montant de ces 
prestations est inférieur à 650 euros. 

§ 3 – Admission en non-valeur 

A. Délégation permanente de signature est donnée à : 

- monsieur Stéphane Berger, directeur régional adjoint des opérations 
- monsieur Jean-Pierre Blanchet, directeur régional adjoint de la maitrise des risques, 

administration, finances et gestion 

pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine dans les conditions et limites 
fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les instructions y 
afférentes, statuer sur les demandes d’admission en non-valeur des prestations en trop versées par 
Pôle emploi pour son propre compte, pour le compte de l’Etat ou des employeurs mentionnés à 
l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion, 
irrécouvrables ou non recouvrées, quel que soit le montant de ces prestations. 

B. Délégation permanente de signature est donnée à : 

- madame Odile Darricau, management de fonction opérations 
- madame Isabelle Barsacq, directrice métier 
- monsieur Thierry Geffard, directeur territorial de la plateforme régionale de production  
- madame Yasmina Maloubier, responsable de service des plateformes Centre, Est et contrôle 

de la recherche d’emploi 
- monsieur Henri Alexandre, responsable de services des plateformes Nord, Ouest et Sud  

pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine dans les conditions et limites 
fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les instructions y 
afférentes, statuer sur les demandes d’admission en non-valeur des prestations en trop versées par 
Pôle emploi pour son propre compte, pour le compte de l’Etat ou des employeurs mentionnés à 
l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion, 
lorsque le montant de ces prestations est inférieur à 2000 euros. 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de la même délégation, à titre 
temporaire :  

- monsieur Thierry Biensan, responsable duservice prévention des fraudes 
- madame Isabelle Galland, responsable adjointe du service prévention des fraudes 
- madame Emmanuelle Levasseur, directrice de la plateforme Centre  
- madame Sophie Lamouroux, directrice adjointe de la plateforme Centre 
- madame Phuong Dufays-Nung, directrice de la plateforme Ouest  

Section 5 – Décisions sur recours 

Article 10 – Recours gracieux 

1° Délégation permanente de signature est donnée à : 

- monsieur Stéphane Berger, directeur régional adjoint des opérations 

à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine, les décisions sur 
les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées aux articles 2, 3, 4 et 5 de la présente 
décision. 

2° Délégation permanente de signature est donnée à : 

- madame Odile Darricau, management de fonction opérations 
- monsieur Thierry Geffard, directeur territorial de la plateforme régionale de production  
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- madame Yasmina Maloubier, responsable de service des plateformes Centre, Est et contrôle 
de la recherche d’emploi 

- monsieur Henri Alexandre, responsable de services des plateformes Nord, Ouest et Sud  

à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine les décisions sur 
les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées aux articles 7 à 9 de la présente 
décision. 

Article 11 – Recours préalables obligatoires et recours hiérarchiques 

Délégation permanente de signature est donnée à : 

- monsieur Stéphane Berger, directeur régional adjoint des opérations 
- madame Odile Darricau, management de fonction opérations et 
- madame Isabelle Barsacq, directrice métier  

à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Nouvelle Aquitaine les décisions 
statuant sur les recours préalables obligatoires prévus aux articles R. 5412-8 et R. 5426-11 du code 
du travail formés à l’encontre d’une décision de radiation ou d’une décision de radiation et de 
suppression de tout ou partie du revenu de remplacement, ainsi que les décisions sur tous recours 
hiérarchiques formés par les usagers contre les décisions prises par les agents placés sous l’autorité 
du directeur régional de Pôle emploi Nouvelle Aquitaine, y compris les décisions ou conventions 
conclues pour le compte de l’Etat mentionnées à l’article R. 5312-4 du code du travail ou des 
employeurs mentionnées à l’article L. 5424-1 du même code. » 

Section 6 – Plaintes, contentieux et transactions 

Article 12 – Plaintes sans constitution de partie civile 

Délégation permanente de signature est donnée à : 

- monsieur Jean-Pierre Blanchet, directeur régional adjoint de la maitrise des risques, 
administration, finances et gestion 

- monsieur Thierry Moreau, directeur finances et contrôle de gestion  
- monsieur Jérôme Guinot, directeur des achats, marchés, moyens généraux et affaires 

juridiques  
- monsieur Yvon Debeauvais, management de fonction sécurité  
- monsieur Gilles Pilardeau, responsable du service sécurité des personnes et des biens 

(territoire Poitou Charentes), 
- monsieur Olivier Gaudy, chargé de sécurité des personnes et des biens (territoire Poitou 

Charentes)  
- monsieur Cyril Réjasse, responsable sécurité des personnes et des biens (territoire Limousin)  

à l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine et dans la limite de leurs 
attributions, porter plainte sans constitution de partie civile au nom de Pôle emploi, ou d’un tiers que 
Pôle emploi représente, pour tout fait ou acte intéressant la direction régionale.  

Article 13 – Contentieux « réglementation » 

Délégation permanente de signature est donnée à : 

- monsieur Stéphane Berger, directeur régional adjoint des opérations 
- madame Odile Darricau, management de fonction opérations 
- madame Isabelle Barsacq, directrice métier 
- madame Marina Swiatkowski, responsable du service gestion des droits de la direction métier 
- monsieur Denis Bernardot, management de service demandeurs d’emploi de la direction 

métier 



  

[ 59 / 350 ] 

 

N° 9 du 24 janvier 2019 

- madame Martine Bore-Gesta, juriste au sein du service gestion des droits de la direction 
métier  

- madame Nathalie Verhulst, directrice de la maîtrise des risques et systèmes d’information  
- monsieur Thomas Fournier, directeur adjoint de la maîtrise des risques et systèmes 

d’information  
- monsieur Thierry Biensan, responsable du service prévention des fraudes 
- madame Isabelle Galland, responsable adjointe du service prévention des fraudes 
- monsieur Thierry Geffard, directeur territorial de la plateforme régionale de production  
- madame Yasmina Maloubier, responsable de service des plateformes Centre, Est et contrôle 

de la recherche d’emploi 
- monsieur Henri Alexandre, responsable de services des plateformes Nord, Ouest et Sud  
- madame Emmanuelle Levasseur, directrice de la plateforme Centre  
- madame Sophie Lamouroux, directrice adjointe de la plateforme Centre 
- madame Marie-Anne Terrière, juriste du service recouvrement contentieux au sein de la 

plateforme Centre 
- madame Ghislaine Chenel, audiencière au sein de la plateforme Est  
- madame Phuong Dufays-Nung, directrice de la plateforme Ouest  
- monsieur Martial Caillet, responsable d’équipe au sein de la plateforme Ouest  
- monsieur Jean Pierre Alibert, juriste-audiencier au sein de la plateforme Ouest 

à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine et dans la limite 
des attributions du service, tout acte nécessaire à agir en justice au nom de Pôle emploi ou d’un tiers 
que Pôle emploi représente, y compris constituer avocat ou avoué, dans tout litige, tant en demande 
qu’en défense, devant toute juridiction, à l’exception du Conseil d’Etat et de la Cour de cassation, se 
rapportant à des décisions de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine ou à des faits ou actes intéressant la 
direction régionale, à l’exception des litiges visés aux points b-1° à b-4° de l’article 1 de la délibération 
susvisée n° 2012-21 du 22 mars 2012, que Pôle emploi y soit demandeur ou défendeur, et des litiges 
concernant plusieurs établissements de Pôle emploi. 

Article 14 – Contentieux « fraudes » 

Délégation permanente de signature est donnée à : 

- monsieur Stéphane Berger, directeur régional adjoint des opérations 
- madame Odile Darricau, management de fonction opérations 
- madame Isabelle Barsacq, directrice métier 
- madame Nathalie Verhulst, directrice de la maîtrise des risques et des systèmes d’information  
- monsieur Thomas Fournier, directeur adjoint de la maîtrise des risques et systèmes 

d’information 
- monsieur Thierry Biensan, responsable du service prévention des fraudes 
- madame Isabelle Galland, responsable adjointe du service prévention des fraudes 

à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine et dans la limite 
des attributions du service, tout acte nécessaire à agir en justice au nom de Pôle emploi ou d’un tiers 
que Pôle emploi représente, y compris constituer avocat ou avoué, dans tout litige, tant en demande 
qu’en défense, devant toute juridiction, à l’exception du Conseil d’Etat et de la Cour de cassation, se 
rapportant à des décisions de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine ou à des faits ou actes intéressant la 
direction régionale, à l’exception des litiges visés aux points b-1° à b-4° de l’article 1 de la délibération 
susvisée n° 2012-21 du 22 mars 2012, que Pôle emploi y soit demandeur ou défendeur, et des litiges 
concernant plusieurs établissements de Pôle emploi. 

Article 15 – Contentieux « ressources humaines » 

Délégation permanente de signature est donnée à : 

- madame Dominique Ruiz, directrice régionale adjointe des ressources et relations humaines  
- madame Céline Hérault, directrice de la gestion des ressources humaines et du pilotage de la 

performance sociale 
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- madame Christine Georget, directrice des relations sociales et de la qualité de vie au travail 

à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine et dans la limite 
des attributions du service, tout acte nécessaire à agir en justice au nom de Pôle emploi, y compris 
constituer avocat ou avoué, dans tout litige, tant en demande qu’en défense, devant toute juridiction, à 
l’exception du Conseil d’Etat et de la Cour de cassation, se rapportant aux ressources humaines de la 
direction régionale, à l’exception des litiges :  

- relatifs à la convention collective nationale de Pôle emploi, aux accords qui y sont annexés et 
aux accords collectifs nationaux de travail, ainsi qu’à leurs avenants, sauf décision ponctuelle 
prise par le directeur général ou son délégataire au sein de la direction générale ;  

- relatifs aux décrets, arrêtés, délibérations, instructions, décisions du directeur général ou de 
son délégataire au sein de la direction générale afférents à la situation statutaire et  

- réglementaire des agents de droit public ; 
- entre Pôle emploi et un agent de la direction régionale porté devant la juridiction 

administrative ou entre Pôle emploi et un agent soumis aux dispositions du décret n° 2003-
1370 du 31 décembre 2003 de niveau VA ou VB qui serait porté devant le juge judiciaire ; 

- entre Pôle emploi et un cadre dirigeant ou supérieur visé à l’article 1er, 1.2 ou 4, § 2 de la 
convention collective nationale de Pôle emploi. 

Article 16 – Autres contentieux  

Délégation permanente de signature est donnée à : 

- monsieur Stéphane Berger, directeur régional adjoint des opérations 
- monsieur Jean-Pierre Blanchet, directeur régional adjoint de la maitrise des risques, 

administration, finances et gestion 
- madame Sandrine Blazy Ferron, adjointe au directeur régional adjoint administration, finances 

et gestion 
- monsieur Jérôme Guinot, directeur des achats, marchés, moyens généraux et affaires 

juridiques  
- monsieur Vincent Coyac, juriste au sein de la direction des achats, marchés, moyens 

généraux et affaires juridiques  
- madame Sonia Moreau, juriste au sein de la direction des achats, marchés, moyens généraux 

et affaires juridiques 

à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine et dans la limite 
des attributions du service, tout acte nécessaire à agir en justice au nom de Pôle emploi ou d’un tiers 
que Pôle emploi représente, y compris constituer avocat ou avoué, dans tout litige, tant en demande 
qu’en défense, devant toute juridiction, à l’exception du Conseil d’Etat et de la Cour de cassation, se 
rapportant à des décisions de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine ou à des faits ou actes intéressant la 
direction régionale, à l’exception des litiges visés aux points b-1° à b-4° de l’article 1 de la délibération 
susvisée n° 2012-21 du 22 mars 2012, que Pôle emploi y soit demandeur ou défendeur, des litiges 
concernant plusieurs établissements de Pôle emploi ou mettant en cause les marques et noms de 
domaines intéressant Pôle emploi. 

Article 17 – Transactions 

Délégation permanente de signature est donnée, à l’effet de transiger, dans la limite de leurs 
attributions respectives, au nom du directeur régional de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine ou d’un tiers 
que Pôle emploi représente, dans les cas se rapportant à leurs décisions ou à des faits ou actes 
intéressant la direction régionale, prévoyant le versement d’une somme d’un montant total strictement 
inférieur à 50 000 euros, à l’exception de ceux dans lesquels le directeur général ne peut conclure une 
transaction qu’après délibération préalable et spéciale du conseil d’administration en application de 
l’article 3 de la délibération susvisée n° 2012-21 du 22 mars 2012, à : 

- monsieur Stéphane Berger, directeur régional adjoint des opérations 
- madame Dominique Ruiz, directrice régionale adjointe des ressources et relations humaines  
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Section 7 – Divers 

Article 18 – Production au passif des entreprises en procédure collective 

Délégation permanente de signature est donnée à : 

- monsieur Stéphane Berger, directeur régional adjoint des opérations 
- monsieur Jean-Pierre Blanchet, directeur régional adjoint de la maitrise des risques, 

administration, finances et gestion 
- madame Sandrine Blazy Ferron, adjointe au directeur régional adjoint administration, finances 

et gestion 
- monsieur Thierry Moreau, directeur finances et contrôle de gestion  
- monsieur Thierry Geffard, directeur territorial de la plateforme régionale de production  
- madame Yasmina Maloubier, responsable de service des plateformes Centre, Est et contrôle 

de la recherche d’emploi 
- monsieur Henri Alexandre, responsable de services des plateformes Nord, Ouest et Sud  

à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine aux fins 
d’exécution du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions, les décisions par 
lesquelles les créances restant dues à Pôle emploi autres que celles visées à l’article 7 de la présente 
décision sont produites au passif des entreprises en procédure collective. 

Article 19 – Abrogation 

La décision NAq n° 2018-69 DS DR du 31 décembre 2018 est abrogée. 

Article 20 – Publication  

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Bordeaux, le 22 janvier 2019. 

Frédéric Toubeau, 
directeur régional 

de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine 
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Décision NAq n° 2019-04 DS Dépense du 22 janvier 2019 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi 
Nouvelle-Aquitaine au sein de la direction régionale en matière de 
dépense et de recette 

Le directeur régional de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine, 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-5, L. 5312-6, L. 5312-8, L. 
5312-9, L. 5312-10, R. 5312-6, R. 5312-19, R. 5312-25 et R. 5312-26, 

Vu la délibération n° 2015-49 du 18 novembre 2015 du conseil d’administration de Pôle emploi 
relative à la signature des opérations de dépense, 

Vu la décision du directeur général de Pôle emploi n° 2016-126 du 16 décembre 2016 fixant le cadre 
des délégations de signature au sein de Pôle emploi en matière d’opérations de dépense et de 
recette, 

Décide :  

Article 1 – Bon à payer d’une opération de dépense, émission ou endos d’un 
chèque  

Délégation permanente est donnée aux personnes désignées ci-après à l’effet de signer, au nom du 
directeur régional de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine, le bon à payer d’une opération de dépense, 
d’une part, et un chèque ou l’endos d’un chèque, d’autre part, dans les conditions prévues par la 
délibération susvisée n° 2015-49 du 18 novembre 2015, à l’exclusion de toute autre opération de mise 
en règlement : 

- monsieur Stéphane Berger, directeur régional adjoint des opérations 
- monsieur Aurélien Leroy, directeur de la stratégie et des relations extérieures 
- monsieur Jean-Pierre Blanchet, directeur régional adjoint maitrise des risques, administration, 

finances et gestion  
- madame Sandrine Blazy Ferron, adjointe au directeur régional adjoint administration, finances 

et gestion 
- madame Dominique Ruiz, directrice régionale adjointe des ressources et relations humaines  
- monsieur Patrick Boutin, chef de cabinet et des relations avec l’instance paritaire régionale. 

Article 2 – Bon à payer d’une opération de dépense  

Délégation permanente est donnée aux personnes désignées ci-après à l’effet de signer, au nom du 
directeur régional de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine, le bon à payer d’une opération de dépense : 

- a) dans la limite de 90 000 euros TTC :  

o monsieur Michel Diez, directeur de l'immobilier et logistique 
o monsieur Jérôme Guinot, directeur des achats, marchés, moyens généraux et affaires 

juridiques 
- b) dans la limite de 12 000 euros TTC :  

o madame Christine Georget, directrice des relations sociales et de la qualité de vie au 
travail 

o madame Xuan Rauzet, responsable du service relations sociales et juridique  
o madame Céline Hérault, directrice de la gestion des ressources humaines et du 

pilotage de la performance sociale 
o monsieur Olivier Duffaut, responsable du service gestion des talents, emplois et 

compétences  
o madame Christelle Berger, responsable adjointe du service gestion des talents, 

emplois et compétences  
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o monsieur Vincent Poux, directeur adjoint de la communication et responsabilité 
sociétale et environnementale  

o madame Patricia Gobin, responsable de service communication réseau 
o madame Florence Lesnier Rousseau, responsable de service relations presse et 

médias sociaux  
o monsieur Pascal Granger, responsable de service WEB et événementiel 
o monsieur Jean-Luc Perrot, directeur de la stratégie, des relations extérieures, des 

statistiques et évaluation 
o madame Odile Darricau, directrice des opérations 
o madame Isabelle Barsacq, directrice métier 
o madame Marina Swiatkowski, responsable du service gestion des droits au sein de la 

direction métier  
o monsieur Yvon Debeauvais, management de fonction sécurité 
o madame Nadine Fournier, responsable du service moyens généraux 
o monsieur Michel Rousseau, responsable du service achats et marchés S4 
o monsieur Thierry Robert, responsable du service immobilier territoire Aquitaine 
o monsieur Jérémy Richard, responsable du service immobilier territoire Poitou 

Charentes et Limousin 
o madame Nathalie Verhulst, directrice de la maîtrise des risques 
o madame Grace Contu-Agundez, responsable du service système informatique et 

téléphonie régionale 
o madame Yasmina Maloubier, responsable de service des plateforme Centre, Est et 

Contrôle de la recherche d’emploi 
o madame Emmanuelle Levasseur, directrice de la plateforme Centre 
o madame Sophie Lamouroux, directrice adjointe de la plateforme Centre 
o monsieur Henri Alexandre, responsable de service des plateformes Nord, Ouest et 

Sud 
o madame Phuong Dufays-Nung, directrice de la plateforme Ouest 
o madame Sophie Renault, directrice de la plateforme Nord  

Article 3 – Conditions d’exercice des délégations données aux articles 1 et 2 

Pour une même opération de dépense, d’une part, un même délégataire ne peut signer à la fois le 
bon à payer et le chèque y afférent et, d’autre part, lorsqu’un délégataire est signataire du bon à 
payer, son supérieur hiérarchique (N+1) ne peut pas être signataire du chèque et vice versa. Il ne peut 
être dérogé à ce second principe qu’à titre exceptionnel, en cas de nécessité (urgence ou insuffisance 
momentanée de délégataires). 

Article 4 – Autorisation de prélèvement sur le compte bancaire de la direction 
régionale  

Délégation permanente est donnée à : 

- monsieur Jean-Pierre Blanchet, directeur régional adjoint maitrise des risques, administration, 
finances et gestion  

- madame Sandrine Blazy Ferron, adjointe au directeur régional adjoint administration, finances 
et gestion 

à l’effet de donner, au nom du directeur régional de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine, les autorisations 
de prélèvement sur le compte bancaire de la direction régionale, dans les conditions prévues par la 
délibération susvisée n° 2015-49 du 18 novembre 2015. 

Article 5 – Abrogation 

La décision NAq n° 2018-68 DS Dépense du 31 décembre 2018 est abrogée. 
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Article 6 – Publication 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Bordeaux, le 22 janvier 2019. 

Frédéric Toubeau 
directeur régional 

de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine 
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Décision NAq n° 2019-05 DS PTF du 22 janvier 2019 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi 
Nouvelle-Aquitaine au sein de la plateforme régionale du contrôle 
de la recherche d’emploi 

Le directeur régional de Pôle emploi Nouvelle Aquitaine, 

Vu le code du travail, notamment les articles L. 5312-1, L. 5312-9, L. 5312-10, R. 5312-25 et R. 5312-
26, 

Vu la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, 

Vu le décret n° 2018-1335 du 28 décembre 2018 relatif aux droits et aux obligations des demandeurs 
d’emploi et au transfert du suivi de la recherche d’emploi, 

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 modifié fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Décide :  

Article 1 – Fonctionnement général 

§ 1 - Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Nouvelle Aquitaine, aux fins 
d’exécution du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions :  

- 1) tout ordre de service, acte et correspondance se rapportant aux activités de la plateforme, 
à l’exception des instructions et notes à destination du réseau de Pôle emploi Nouvelle 
Aquitaine et des correspondances avec ses partenaires institutionnels, 

- 2) les ordres de mission des agents placés sous leur autorité et autorisations d’utiliser un 
véhicule, à l’exception des ordres de mission et autorisations d’utiliser un véhicule se 
rapportant à des déplacements hors de France métropolitaine, 

- 3) en matière de gestion des ressources humaines, les congés et autorisations d’absence 
sans incidence sur le traitement des agents placés sous leur autorité, 

- 4) les plaintes sans constitution de partie civile au nom de Pôle emploi, ou d’un tiers qu’il 
représente, pour tout fait ou acte intéressant la plate-forme  

- 5) afin de valider les notes de frais afférentes aux déplacements des personnels placés sous 
leur autorité  

§ 2 - Bénéficient de la délégation visée au § 1 du présent article, pour l’ensemble de la région: 

- monsieur Thierry Geffard, directeur territorial de la plateforme régionale de production 
- madame Yasmina Maloubier, responsable de service des plateformes Centre, Est et de 

contrôle de la recherche d’emploi 
- monsieur David Renaud-Zat, directeur de la plateforme régionale de contrôle de la recherche 

d’emploi. 

Et dans la limite de leurs attributions : 

- madame Marie Françoise Rumeau, manager d’équipe,de la plateforme régionale de contrôle 
de la recherche d’emploi 

- madame Marie Pierre Marchandon, manager d’équipe, de la plateforme régionale de contrôle 
de la recherche d’emploi  

§ 3 - En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées au § 2 du présent article, bénéficie 
de la même délégation, à titre temporaire et pour l’ensemble de la région :  
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- monsieur Henri Alexandre, responsable de service des plateformes Nord, Ouest et Sud  

Article 2 – Contrôle de la recherche d’emploi 

§ 1 - Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Nouvelle Aquitaine, en matière 
de contrôle de la recherche d’emploi et dans la limite de leurs attributions, les décisions de radiation et 
les décisions de radiation et de suppression de tout ou partie du revenu de remplacement pour défaut 
de justification de l’accomplissement d’actes positifs et répétés en vue de rechercher un emploi, de 
créer, de reprendre ou de developper une entreprise, telles que prévues aux articles R. 5412-1 et R. 
5426-3 du même code. 

§ 2 - Bénéficient de la délégation visée au § 1 du présent article, pour l’ensemble de la région :  

- monsieur Thierry Geffard, directeur territorial de la plateforme régionale de production, 
- madame Yasmina Maloubier, responsable de service des plateformes Centre, Est et de 

contrôle de la recherche d’emploi 
- monsieur David Renaud-Zat, directeur de la plateforme régionale de Contrôle de la recherche 

d’emploi. 

Et dans la limite de leurs attributions : 

- madame Marie Françoise Rumeau, manager d’équipe de la plateforme régionale de contrôle 
de la recherche d’emploi  

- madame Marie Pierre Marchandon, manager d’équipe de la plateforme régionale de contrôle 
de la recherche d’emploi 

§ 3 - En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées au § 2 du présent article, bénéficient 
de la même délégation, à titre temporaire :  

a) pour l’ensemble de la région :  

- monsieur Henri Alexandre, responsable de service des plateformes Nord, Ouest et Sud  

b) et dans la limite de leurs attributions 

- monsieur Jean-Paul Azzopardi , directeur de la plateforme Sud : 

o pour le département des Pyrénées Atlantiques 

- madame Emmanuelle Levasseur, manager ad intérim au sein de la plateforme Centre :  

o pour les départements de la Gironde, des Landes et du Lot et Garonne  

- madame Phuong Dufays-Nung, directrice de la plateforme Ouest :  

o pour les départements de la Charente et de la Charente-Maritime 

- madame Sophie Renault, directrice de la plateforme Nord :  

o pour les départements des Deux Sèvres et de la Vienne 
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Article 3 – Recours contre une décision de radiation ou une décision de 
radiation et de suppression du revenu de remplacement 

§ 1 - Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article, à l’effet de signer au nom du directeur régional de Pôle emploi Nouvelle Aquitaine, les 
décisions statuant sur les recours préalables obligatoires prévus aux articles R. 5412-8 et R. 5426-11 
du code du travail formés à l’encontre d’une décision de radiation ou d’une décision de radiation et de 
suppression de tout ou partie du revenu de remplacement prise sur le fondement de l’article 3 de la 
présente décision. 

§ 2 - Bénéficient de la délégation visée au § 1 du présent article : 

- madame Yasmina Maloubier, responsable de service des plateformes Centre, Est et de 
contrôle de la recherche d’emploi 

- monsieur David Renaud-Zat, directeur de la plateforme régionale de Contrôle de la recherche 
d’emploi. 

- monsieur Henri Alexandre, responsable de service des plateformes Nord, Ouest et Sud pour 
les décisions de radiation (avec ou sans suppression du revenu de remplacement) notifiées 
par :  

- monsieur Jean-Paul Azzopardi , directeur de la plateforme Sud : 

o pour le département des Pyrénées Atlantiques 

- madame Phuong Dufays-Nung, directrice de la plateforme Ouest :  

o pour les départements de la Charente et de la Charente-Maritime 

- madame Sophie Renault, directrice de la plateforme Nord :  

o pour les départements des Deux Sèvres et de la Vienne 

§ 3 - En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées au § 2 du présent article, bénéficient 
de la même délégation, à titre temporaire : 

- monsieur Thierry Geffard, directeur territorial de la plateforme régionale de production, 

Article 4 – Incompatibilités 

Lorsque le bénéficiaire d’une délégation de signature constate qu’il est parent ou allié du demandeur 
d’emploi ou de l’employeur sur la situation duquel il est appelé à statuer, ou lié à celui-ci, sous 
quelque forme que ce soit, il ne peut ni prendre de décision, ni donner un avis sur la décision à 
prendre dans le dossier concerné. 

Article 5 – Abrogation 

La décision NAq n° 2018-61 DS PTF CRE du 29 novembre 2018 est abrogée. 

Article 6 – Publication 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi.  

Fait à Bordeaux, le 22 janvier 2019. 

Frédéric Toubeau  
directeur régional 

de Pôle emploi Nouvelle Aquitaine 
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Décision NAq n° 2019-06 DS IPR du 22 janvier 2019 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi 
Nouvelle-Aquitaine à certains de ses collaborateurs pour statuer, 
dans certaines conditions et limites, dans les cas visés par l’accord 
d’application n° 12 du règlement de l’assurance chômage et sur 
l’admission en non-valeur des créances de l’assurance chômage 
irrécouvrables 

Le directeur régional de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine, 

Vu le code du travail, notamment les articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-5, L. 5312-6, L. 5312-10, L. 
5422-20, R. 5312-19, R. 5312-25 et R. 5312-26, 

Vu le code de commerce, notamment les articles L. 626-6 et D.626-9 à D.626-15, et les décrets n° 
2007-153 du 5 février 2007 et n° 2007-686 du 4 mai 2007, 

Vu la convention du 27 juin 2011 relative à la mise en œuvre du CSP et ses avenants, et la 
convention du 19 juillet 2011 relative au CSP et ses avenants, 

Vu, ensemble, la convention du 14 avril 2017 relative à l’indemnisation du chômage, le règlement qui 
y est annexé et les textes pris pour leur application, en particulier l’accord d’application n° 12, 

Vu la délibération du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-33 du 3 juin 2009 portant 
acceptation de la décision du bureau de l’Unédic du 22 avril 2009 relative à l’admission en non-valeur 
des créances de l’assurance chômage irrécouvrables, 

Vu les délibérations du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-49 du 10 juillet 2009 et n° 
2014-49 du 26 novembre 2014 portant respectivement acceptation des décisions du bureau et du 
conseil d’administration de l’Unédic des 26 juin 2009 et 24 octobre 2014, 

Vu, ensemble, la décision du directeur général de Pôle emploi n° 2018-75 du 26 juin 2018 relative aux 
missions pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale exclusive et les 
décisions par lesquelles le directeur général a transféré à cet établissement des missions 
complémentaires précédemment exercées par la direction régionale de Pôle emploi Nouvelle 
Aquitaine,  

Décide :  

Article 1 – Décisions relatives au versement des allocations d’assurance 
chômage  

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article, pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine et dans les conditions et 
limites fixées par les accords d’assurance chômage, en particulier l’accord n° 12 pris pour l’application 
du règlement de l’assurance chômage, et par le bureau et le conseil d’administration de l’Unédic, sous 
réserve des dispositions de l’article 8 de la présente décision, après instruction des demandes :  

- 1) admettre un demandeur d’emploi au bénéfice des allocations en cas de départ volontaire 
d’un emploi précédemment occupé,  

- 2) prendre en compte, dans le salaire de référence servant à calculer le montant des 
allocations, des majorations de rémunérations autres que celles visées au § 1er et à l’alinéa 
1er du § 2 de l’accord n° 6 pris pour l’application du règlement de l’assurance chômage, 

- 3) accorder le bénéfice des allocations dans les quatre situations visées au § 3 de l’accord 
d’application n° 12, 

- 4) accorder le maintien du versement des prestations au titre de l’article 9 § 3 du règlement de 
l’assurance chômage dans les deux cas visés au § 4 de l’accord d’application n° 12. 

§ 2 Bénéficient de la délégation donnée au § 1er du présent article : 

- monsieur Nicolas Moreau, directeur territorial Pôle emploi Charente-Charente-Maritime 
- monsieur Laurent Coppin, directeur territorial délégué Pôle emploi Charente Saintonge 
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- madame Catherine Mathivet, directrice territoriale déléguée Pôle emploi Charente-Maritime 
Océan 

- madame Nathalie Weber, directrice territoriale Pôle emploi Dordogne-Corrèze 
- monsieur Christophe Hautval, directeur délégué Pôle emploi Isle et Dordogne 
- madame Nadine Boucher, directrice territoriale déléguée Vézère-Corrèze  
- monsieur Benoît Meyer, directeur territorial Pôle emploi Gironde 
- madame Corinne Billau, directrice territoriale déléguée Pôle emploi Gironde Métropole Ouest 

et bassin  
- monsieur Ludovic Lustremant, directeur territorial délégué Pôle emploi Gironde Bordeaux 

Estuaire  
- monsieur Didier Geneteaud, directeur territorial délégué Rives Est  
- monsieur Daniel Dartigolles, directeur territorial Pôle emploi Landes-Lot et Garonne 
- madame Isabelle Jullian, directrice territoriale déléguée Landes 
- madame Marie-Christine Ricaut, directrice territoriale déléguée Lot et Garonne 
- monsieur Thierry Lescure, directeur territorial Pôle emploi Pyrénées Atlantiques 
- madame Dominique Dussart, directrice territoriale déléguée Béarn 
- monsieur Cédric Gardette, directeur territorial délégué Pays Basque 
- monsieur David Vialat, directeur territorial Pôle emploi Poitou  
- monsieur Jacques Robineau, directeur territorial délégué Pôle emploi Deux-Sèvres 
- monsieur Olivier Besson, directeur territorial délégué Pôle emploi Vienne 
- madame Géraldine Gravouil, directrice territoriale Pôle emploi Creuse-Haute-Vienne 
- monsieur Denis Puyfoulhoux, directeur territorial délégué Pôle emploi Creuse-Haute-Vienne 

Au sein de la direction territoriale de la Charente-Charente-Maritime : 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Charente-Saintonge :  

- monsieur André Ahouanto, directeur de l’agence pôle emploi d’ Angoulême La Couronne 
- madame Patricia Marquais, directrice adjointe de l’agence pôle emploi d’ Angoulême La 

Couronne 
- madame Jannick Le Roy, directrice de l’agence pôle emploi d’Angoulême Saint-Martial  
- madame Marie-Line Moreau, directrice adjointe de l’agence pôle emploi d’ Angoulême Saint- 

Martial  
- monsieur Christophe Paulin, directeur de l’agence pôle emploi de Confolens (et du point relais 

de Ruffec) 
- monsieur Bruno Prieur, directeur de l’agence pôle emploi de Cognac (et du point relais de 

Barbezieux) 
- madame Agnès Sivadier, directrice de l’agence pôle emploi de Jonzac 
- monsieur Sébastien Garandeau, directeur de l’agence pôle emploi de Saint Jean d’Angély 
- madame Marie Andrée Girardeau, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Saint Jean 

d’Angély 
- madame Aimée Ardilouze, directrice de l’agence pôle emploi de Saintes 
- madame Françoise Estève, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Saintes 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Charente-Maritime Océan :  

- monsieur Rodolphe Rousseau, directeur de l’agence pôle emploi de La Rochelle Bel Air 
- monsieur Franck Cavard, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de La Rochelle Bel Air  
- madame Véronique Letournel, directrice de l’agence pôle emploi de La Rochelle Lagord 
- monsieur Franck Kalfon, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de La Rochelle Lagord 
- monsieur Sébastien Rafaneau, directeur de l’agence pôle emploi de La Rochelle Villeneuve  
- madame Pascale Gagnere, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de La Rochelle 

Villeneuve 
- madame Valérie Illy, directrice de l’agence pôle emploi de Rochefort 
- madame Nathalie Tamisier, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Rochefort 
- monsieur El Hadi Hariche, directeur de l’agence pôle emploi de Royan  
- monsieur Jean-Claude Kostronis, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Royan  
- madame Cynthia Néret, directrice de l’agence pôle emploi de Saint Pierre d’Oléron  

Au sein de la direction territoriale de la Dordogne-Corrèze 
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Au sein de la direction territoriale déléguée de la Vézere-Corrèze :  

- madame Geneviève Murat, directrice de l’agence pôle emploi de Brive Marquisie 
- monsieur Sylvain Dupuy, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Brive Marquisie 
- madame Karine Lacresse, directrice de l’agence pôle emploi de Tulle (et du point relais 

d’Ussel) 
- monsieur Vincent Desmartin, directeur de l’agence pôle emploi de Sarlat 
- madame Valérie Nawrocki, directrice de l’agence pôle emploi de Terrasson 
- madame Valérie Moreau, directrice de l’agence pôle emploi de Bergerac 
- monsieur Brieg Denoual, management de l’agence pôle emploi de Bergerac  
- monsieur Stéphane Nade, directeur de l’agence pôle emploi de Nontron (et du point relais de 

Thiviers) 
- madame Corinne Sperzagni, directrice de l’agence pôle emploi de Périgueux Change 
- madame Fabienne Lenzer, directrice de l’agence pôle emploi de Périgueux Littré 
- monsieur Frédéric Sedan, directeur de l’agence pôle emploi de Saint-Astier (et du point relais 

de Montpon)  

Au sein de la direction territoriale de la Gironde :  

Au sein de la direction territoriale déléguée de Bordeaux Estuaire :  

- monsieur Francis Misiak, directeur de l’agence pôle emploi de Blaye 
- monsieur Thierry Dias, directeur de l’agence pôle emploi de Bordeaux Bastide 
- madame Sandrine Leclercq-Richard, directrice de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Mériadeck 
- madame Karine Guignon, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Bordeaux Mériadeck 
- monsieur Roland Grillères, directeur de l’agence pôle emploi de Bordeaux Nord 
- madame Claire Hulot, management de l’agence pôle emploi de Bordeaux Nord 
- madame Claire Soulie, directrice de l’agence pôle emploi de Bordeaux Saint-Jean  
- madame Hélène Blériot, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Bordeaux Saint Jean  
- madame Sylvie Berthelemy, directrice de l’agence pôle emploi de Lesparre  

Au sein de la direction territoriale déléguée de Métropole Ouest et Bassin 

- monsieur Philippe Calmettes, directeur de l’agence pôle emploi d’Andernos 
- monsieur Laurent Antonini, directeur de l’agence pôle emploi du Bouscat 
- madame Evelyne El Anbassi, management de l’agence pôle emploi du Bouscat 
- madame Géraldine Dupin, directrice de l’agence pôle emploi de La Teste 
- madame Françoise Lamote, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de La Teste 
- monsieur Christian Ballu, directeur de l’agence pôle emploi de Mérignac 
- monsieur Christian Thomas, directeur de l’agence pôle emploi de Pessac 
- monsieur Joël Couderc, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Pessac 
- monsieur René Carbonel, directeur de l’agence pôle emploi de Saint-Médard en Jalles  

Au sein de la direction territoriale déléguée des Rives Est :  

- madame Corinne Castaing, directrice de l’agence pôle emploi de Bègles 
- Monsieur Marc Dalla Longa, management de l’agence pôle emploi de Bègles 
- madame Marie Ange Descombes, directrice de l’agence pôle emploi de Cenon 
- madame Sylvie Rico, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Cenon 
- madame Frédérique Hallier, directrice de l’agence pôle emploi de Langon 
- madame Véronique Delrieu, management de l’agence pôle emploi de Langon 
- monsieur Jérôme Olivier, directeur de l’agence pôle emploi de Libourne (et du point relais de 

Saint Magné Castillon) 
- monsieur Pierre Payzan, management de l’agence pôle emploi de Libourne (et du point relais 

de Saint Magné Castillon)  
- madame Audrey Dutertre, directrice de l’agence pôle emploi de Lormont 
- madame Stéphanie Aureillan, directrice de l’agence pôle emploi de Villenave d’Ornon 

Au sein de la direction territoriale des Landes-Lot et Garonne  

Au sein de la direction territoriale déléguée des Landes :  
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- madame Nathalie Prades, directrice de l’agence pôle emploi de Dax 
- monsieur Arnaud Bouveret, directeur de l’agence pôle emploi de Saint-Paul-les-Dax  
- monsieur Nicolas Larrieu, directeur de l’agence pôle emploi de Mont-de-Marsan 
- madame Isabelle Muinos, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Mont-de-Marsan 
- monsieur Xavier Dufieu, directeur de l’agence pôle emploi de Parentis (madame Laurence 

Bachacou, directrice de l’agence pôle emploi de Saint-Vincent de Tyrosse 

Au sein de la direction territoriale déléguée du Lot et Garonne :  

- madame Nadine Laporte-Fray, directrice ad intérim de l’agence pôle emploi d’Agen (et du 
point relais de l’Aiguillon)  

- madame Mireille Rey, directrice ajointe de l’agence pôle emploi d’Agen (et du point relais de 
l’Aiguillon) 

- madame Christelle Chambolle, directrice de l’agence pôle emploi de Marmande 
- monsieur Benoît Sfiligoi, directeur de l’agence pôle emploi de Villeneuve sur Lot  

Au sein de la direction territoriale des Pyrénées-Atlantiques  

Au sein de la direction territoriale déléguée du Béarn :  

- madame Lydia Alvarez-Rouillon, directrice de l’agence pôle emploi de Lons 
- madame Hélène Poliart, directrice au sein de l’agence pôle emploi de Mourenx 
- monsieur Jean Michel Cachez, directeur ad intérim de l’agence pôle emploi d’Oloron Sainte-

Marie  
- madame Martine Dourrom-Lacrouts, directrice de l’agence pôle emploi de Pau Jean Zay  
- madame Karine Pierre, directrice adjointe de l’agence de l’agence pôle emploi de Pau Jean 

Zay 
- monsieur Jérôme Labat, directeur de l’agence pôle emploi de Pau Lyautey 

Au sein de la direction territoriale déléguée du Pays Basque :  

- madame Martine Vedrenne, directrice de l’agence pôle emploi de Bayonne 
- madame Christine Cibe, management de l’agence pôle emploi de Bayonne 
- monsieur Christophe Martin, directeur de l’agence pôle emploi de Biarritz 
- madame Christine Fréchou, management de l’agence pôle emploi de Biarritz  
- monsieur Kader Adda, directeur de l’agence pôle emploi du Boucau 
- monsieur Gilbert Pasqualini, management de l’agence pôle emploi du Boucau 
- monsieur José Manuel Basilio, directeur de l’agence pôle emploi de Saint-Jean-de-Luz 

Au sein de la direction territoriale du Poitou  

Au sein de la direction territoriale déléguée des Deux Sèvres :  

- madame Stéphanie Charrier, directrice de l’agence pôle emploi de Bressuire 
- madame Florence Veillet directrice de l’agence pôle emploi de Melle 
- monsieur Fabrice Dufresne, directeur de l’agence pôle emploi de Niort Garenne 
- monsieur François Vo Phuoc, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Niort Garenne 
- madame Francine Roux, directrice de l’agence pôle emploi de Niort Trévins  
- madame Christelle Léonard, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Niort Trévins 
- monsieur Loïc Pageot, directeur de l’agence pôle emploi de Parthenay 
- monsieur Matthieu Fichet, directeur de l’agence pôle emploi de Thouars  

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Vienne :  

- madame Josette Nourisson, directrice de l’agence pôle emploi de Châtellerault 
- madame Cathy Loussot, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Châtellerault 
- madame Aline Bouster, directrice de l’agence pôle emploi de Loudun 
- monsieur Loïc Osmont, directeur de l’agence pôle emploi de Montmorillon (et du point relais 

de Civray) 
- monsieur Romuald Berthelot, directeur de l’agence pôle emploi de Poitiers Futuroscope 
- madame Pascale Male, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Poitiers Futuroscope 
- madame Myriam Ribo, directrice de l’agence pôle emploi de Poitiers Gare 
- monsieur Serge Candusso, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Poitiers Gare 
- monsieur Frédéric Tourneur, directeur de l’agence pôle emploi de Poitiers Grand Large 
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- madame Aurélie Hebras, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Poitiers Grand Large 

Au sein de la direction territoriale de la Creuse-Haute-Vienne  

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Creuse-Haute-Vienne :  

- madame Nadine Thomas, directrice de l’agence pôle emploi d’Aubusson 
- monsieur Philippe Boudeau, directeur de l’agence pôle emploi de Guéret (et du point relais de 

La Souterraine) 
- madame Myriam Lefevre, directrice de l’agence pôle emploi de Bellac 
- monsieur Pierre Guillet, directeur de l’agence pôle emploi de Limoges Jourdan  
- madame Denise Massaloux, directrice de l’agence de pôle emploi de Limoges Leclerc 
- madame Emmanuelle Vachon, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Limoges Leclerc  
- madame Valérie Frémaux, directrice de l’agence pôle emploi de Limoges Ventadour 
- madame Christine Méraud, directrice adjointe de l’agence de pôle emploi de Limoges 

Ventadour  
- madame Christine Blondel, directrice de l’agence pôle emploi de Saint Junien 
- madame Marie Angélique Bagur, directrice de l’agence pôle emploi de Saint Yrieix la Perche 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de la même délégation, à titre 
temporaire :  

Au sein de la direction territoriale de la Charente-Charente-Maritime 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Charente-Saintonge :  

- madame Amélie Bureau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’ Angoulême 
La Couronne 

- madame Nadège Fuseau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’ 
Angoulême La Couronne 

- monsieur Laurent Magre, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’ Angoulême 
La Couronne 

- monsieur Eric Rouzaut, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’ Angoulême 
La Couronne 

- madame Sereine Delage, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi d’ Angoulême La 
Couronne 

- madame Muriel Chan San, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’ 
Angoulême Saint-Martial 

- madame Séverine Gallot, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’ Angoulême 
Saint-Martial  

- madame Sonia Gitto, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’ Angoulême 
Saint- Martial  

- monsieur Guillaume Nogaro, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi  
- d’Angoulême Saint-Martial 
- madame Séverine Rolland, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’ 

Angoulême Saint- Martial 
- madame Natacha Gourdien, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi d’ Angoulême 

Saint Martial  
- madame Delphine Chapelas, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Cognac (et du point relais de Barbezieux) 
- madame Sylvie Raybois, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Cognac (et 

du point relais de Barbezieux) 
- madame Laurence Trouvé-Langlais, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Cognac (et du point relais de Barbezieux) 
- madame Sabine Moronvalle, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Cognac (et 

du point relais de Barbezieux)  
- madame Maryse Thinon Clerc, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Cognac 

(et du point relais de Barbezieux) 
- madame Caroline Dauzon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Confolens (et du point relais de Ruffec) 
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- monsieur Yves Raynaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Confolens 
(et du point relais de Ruffec)  

- madame Valérie Duchambon, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Confolens 
(et du point relais de Ruffec) 

- madame Brigitte Bouland, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Confolens (et 
du point relais de Ruffec) 

- madame Valérie Chaud, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Jonzac 
- madame Gersende Gravel, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Jonzac 
- monsieur Stéphane Morissonneau, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Jonzac 
- madame Martine Bouet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint Jean 

d’Angély, 
- madame Isabelle Branger, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint 

Jean d’Angély 
- monsieur Geoffrey Edely, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint Jean 

d’Angély 
- madame Véronique Gaillot, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint Jean 

d’Angély 
- monsieur Alain Dattiches, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saintes  
- madame Vanessa Menier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saintes 
- madame Barbara Pigier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saintes 
- madame Corinne Massiot, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saintes 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Charente-Maritime Océan :  

- madame Anne Sophie Debauve, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 
Rochelle Bel Air 

- monsieur Ludovic Denis, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 
Rochelle Bel Air 

- madame Fanny Thomas, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 
Rochelle Bel Air 

- madame Estelle Sabatier, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de La Rochelle 
Bel Air  

- madame Sophie Bertaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 
Rochelle Lagord  

- madame Isabelle Epaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 
Rochelle Lagord  

- monsieur Benoît Frommentoux, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 
Rochelle Lagord  

- madame Loïs Metin-Denis, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 
Rochelle Lagord  

- monsieur Alexandre Thomas, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de La Rochelle 
Lagord  

- monsieur Nicolas Bertrand, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 
Rochelle Villeneuve 

- madame Dominique Chevailler, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 
Rochelle Villeneuve 

- madame Lydie Loucougaray, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 
Rochelle Villeneuve 

- monsieur Thomas Delvallée, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de La Rochelle 
Villeneuve 

- monsieur Smaïl Boufroukh, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Rochefort 

- madame Pascale Sarrabayrouse, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Rochefort  

- monsieur Frédéric Valoteau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Rochefort 

- monsieur Eric Coulon, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Rochefort  
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- monsieur Philippe Chouaneau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Royan  

- madame Véronique Cuny, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Royan  
- madame Patricia Vélina, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Royan  
- madame Christine Forest, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Royan 
- monsieur Franck Marchal, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint 

Pierre d’Oléron  
- madame Stéphanie Nedaud, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint Pierre 

d’Oléron 

Au sein de la direction territoriale de la Dordogne-Corrèze 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Vézere-Corrèze :  

- madame Josiane Faul-Dudreuil, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Brive Marquisie 

- madame Emilie Faucher, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploide Brive 
Marquisie 

- madame Christine Leguerrier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Brive 
Marquisie 

- madame Martine Rolland, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Brive 
Marquisie 

- monsieur Frédéric Peythieu, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle 
emploi de Brive Marquisie 

- madame Marie-Christine Douret, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Brive 
Marquisie 

- madame Sandrine Martin, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Tulle (et 
du point relais d’Ussel)  

- monsieur Marc Beillot, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Tulle (et du 
point relais d’Ussel) 

- madame Marylise Lebellegard, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Tulle (et du point relais d’Ussel)  

- madame Claire Noblecourt, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Tulle 
(et du point relais d’Ussel)  

- madame Nathalie Fuhrmann, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Tulle (et du 
point relais d’Ussel) 

- madame Christel Gauthier, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Tulle (et du 
point relais d’Ussel)  

- monsieur Grégory Marlière, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Sarlat 
- madame Céline Soulier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Sarlat 
- madame Karine Van Huffel, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Sarlat 
- madame Anne Brun, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Terrasson 
- madame Colette Vismara, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Terrasson 

Au sein de la direction territoriale déléguée d’ Isle et Dordogne : 

- madame Danièle Cheviet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bergerac 
- madame Josiane Margontier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Bergerac 
- monsieur Pascal Morele, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bergerac 
- monsieur Arnaud Varechon, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Bergerac  
- monsieur Yves Vauchel, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Bergerac 
- madame Marie–Jocelyne Senemaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 

de Nontron (et du point relais de Thiviers) 
- madame Muriel Feydi, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Nontron (et du 

point relais de Thiviers)  
- monsieur Jean–Christophe Buono, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Périgueux Change 
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- madame Céline Guillon-Cottard, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Périgueux Change 

- madame Corinne Thierry, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Périgueux Change  

- madame Séverine Cabrillat, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Périgueux 
Change  

- madame Claudine Akogbekan, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Périgueux Littré  

- monsieur Reddah Benhadj, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Périgueux Littré 

- madame Valérie Bannes, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Périgueux 
Littré 

- madame Maryse Besse, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Astier 
(et du point relais de Montpon) 

- monsieur Hakim Méziane, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-
Astier (et du point relais de Montpon) 

- madame Fabienne Valéry, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-
Astier (et du point relais de Montpon)  

- madame Colette Thomas, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Astier 
(et du point relais de Montpon) 

Au sein de la direction territoriale de la Gironde 

Au sein de la direction territoriale déléguée de Bordeaux Estuaire :  

- madame Laurence Baudry, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Blaye 
- madame Myriam Carrin Viguet, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Blaye 
- monsieur Eric Letellier, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Blaye 
- madame Frédérique Torres, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Blaye 
- madame Marie David, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Bastide 
- madame Caroline Lajus de Chauton, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 

de Bordeaux Bastide  
- madame Aurélie Salgado, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Bastide 
- madame Karelle Guiraud, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Bastide 
- monsieur Frédéric Dajean, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Bordeaux Mériadeck 
- madame Soisik Le Lan, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Mériadeck 
- monsieur Pascal Rkalovic, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Mériadeck 
- madame Séveryne Muller, responsable d’équipe (mobilité internationale) au sein de l’agence 

pôle emploi de Bordeaux Mériadeck, 
- madame Marie-Line Lagadec, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Mériadeck 
- madame Sanha Azzoune, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Bordeaux Nord 
- monsieur Xavier Costemale, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Bordeaux Nord 
- monsieur Patrick Landreau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Bordeaux Nord 
- monsieur Sébastien Fiorotto, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Nord 
- madame Laurence De Tchaguine, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Bordeaux Saint-Jean 
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- madame Patricia Eymery, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 
Saint-Jean 

- madame Marie-Suzanne Marquet, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Bordeaux Saint-Jean  

- madame Caroline Rochaix, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Bordeaux Saint Jean  

- madame Karine Amasse, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 
Saint-Jean 

- madame Ariane Castaing, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lesparre  
- monsieur Patrick Chapon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lesparre  
- madame Thérèse Ghariani, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Lesparre  
- monsieur Benoit Castera, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Lesparre  

Au sein de la direction territoriale déléguée de Métropole Ouest et Bassin : 

- madame Leila Dumas, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Andernos 
- madame Eva Mandegou, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Andernos 
- madame Sophie Perez Llasera, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Andernos 
- madame Delphine Guet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi du Bouscat 
- madame Laetitia Lafitte-Chambon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi du 

Bouscat 
- madame Aurélie Cluset, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi du Bouscat 
- madame Raphaëlle Rame-Ydier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 

Teste 
- madame Ghyslaine Roumegous, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 

Teste 
- madame Béatrice Pelletier, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 

Teste 
- madame Carole Barré, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de La Teste 
- madame Katicha Dufau Bordes, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Mérignac madame Virgine Moulenq, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Mérignac 

- madame Marie Pinheiro, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mérignac 
- monsieur François Perez, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Mérignac  
- monsieur Bertrand Caubet, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pessac 
- madame Anne-Claire Daboust, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Pessac  
- madame Estelle Massip, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pessac 
- madame Sandrine Verdier, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Pessac 
- madame Quitterie Barthouil de Taillac, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 

de Saint-Médard en Jalles 
- madame Valérie Tilly, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Médard 

en Jalles 
- monsieur Sylvain Gabry, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Médard en 

Jalles  

Au sein de la direction territoriale déléguée des Rives Est :  

- madame Adeline Alvarez, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bègles 
- monsieur Jacques Béziat, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Bègles 
- madame Cendrine Martinez-Carreras, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 

de Bègles 
- madame Laurence Sajus, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Bègles 
- madame Maria Bohu, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Cenon 
- monsieur Gaël Champ, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Cenon 
- monsieur Jean Marc Delarue, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Cenon 
- madame Muriel Diaz, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Cenon 
- madame Camille Camblong, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Cenon  
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- madame Isabelle Birague, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Langon 
- monsieur Christophe Boiron, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Langon 
- monsieur Eric Destombes, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Langon 
- madame Odile Pommier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Langon 
- madame Chantal Soubie , référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Langon 
- monsieur Bertrand Beaufils, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Libourne (et du point relais de Saint Magné Castillon) 
- madame Nadine Lambert, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Libourne 

(et du point relais de Saint Magné Castillon) 
- madame Fabienne Maître, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Libourne 

(et du points relais de Saint Magné Castillon) 
- madame Odile Patry, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Libourne (et 

du point relais de Saint Magné Castillon) 
- madame Céline Solanille, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Libourne 

(et du point relais de Saint Magné Castillon) 
- monsieur Arnaud Kerdraon, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Libourne (et 

du point relais de Saint Magné Castillon) 
- madame Khoukha Bouzerita, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Lormont 
- monsieur Bruno Rodrigues, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Lormont 
- monsieur Jean-Louis Castaing, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Lormont 
- madame Béatrice Guine, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lormont 
- monsieur Xavier Dessenne, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Lormont 
- monsieur Francisco Géraldes, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Villenave d’Ornon 
- madame Yolande Patrouilleau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Villenave d’Ornon 
- madame Anne-Marie Trinque, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Villenave d’Ornon 
- monsieur William Moureau, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Villenave 

d’Ornon 

Au sein de la direction territoriale des Landes-Lot et Garonne  

Au sein de la direction territoriale déléguée des Landes :  

- madame Maïté Doyharcabal, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Dax  
- madame Gwénola Trivière-Olivier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Dax 
- madame Géraldine Gilles, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Dax 
- monsieur Jérôme Coly, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mont-de-

Marsan 
- monsieur Fabrice Giffard, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mont-de-

Marsan 
- madame Christelle Gourdon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mont-

de-Marsan 
- monsieur Didier Winckel, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mont-de-

Marsan 
- madame Muriel Fouche, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Mont-de-

Marsan 
- madame Aude Desbouillons, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Parentis  
- monsieur Daniel Large, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Parentis 
- monsieur Christophe Gauthier, référent métiers au sein de l’agence de Parentis  
- madame Rachel Gourbeix, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-

Paul-les-Dax 
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- madame Valérie Léveillé, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-
Paul-les-Dax 

- monsieur Jean-Luc Bouigue, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Paul-
les-Dax 

- madame Séverine Ballion, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-
Vincent de Tyrosse  

- madame Nathalie Hacquin, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-
Vincent de Tyrosse 

- monsieur Jacky Triquet, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-
Vincent de Tyrosse  

- monsieur Stéphane Labat, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Vincent 
de Tyrosse  

Au sein de la direction territoriale déléguée du Lot et Garonne :  

- monsieur Christophe Cavagne, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen 
(et du point relais de l’Aiguillon) 

- monsieur Frédéric Coudert, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen (et 
du point relais de l’Aiguillon)  

- monsieur Sébastien Derouet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen 
(et due point relais de l’Aiguillon) 

- monsieur Patrick Ghettem, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen (et 
du point relais de l’Aiguillon)  

- madame Valérie Lagarde, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen (et 
du point relais de l’Aiguillon) 

- monsieur Vincent Larrouy, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen (et 
du point relais de l’Aiguillon) 

- monsieur Yvon Bondodet, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Agen (et du point 
relais de l’Aiguillon)  

- madame Odile Beneteau, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Agen (et du 
point relais de l’Aiguillon)  

- monsieur Nicolas Chenu, responsable d’équipe au sein de l’agence de pôle emploi de 
Marmande 

- madame Valérie Guillaumot, responsable d’équipe au sein de l’agence de pôle emploi de 
Marmande 

- madame Marie-Laetitia Rochefort, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Marmande 

- monsieur José Leitao, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Marmande 
- monsieur Hervé Bertrand, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Villeneuve-sur-Lot  
- madame Delphine Conchou, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Villeneuve-sur-Lot 
- madame Nadia Le Meur, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Villeneuve-

sur-Lot 
- madame Camille Gautier, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Villeneuve sur 

Lot 

Au sein de la direction territoriale des Pyrénées-Atlantiques  

Au sein de la direction territoriale déléguée du Béarn :  

- madame Annick Forsans, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lons  
- madame Stéphanie Grenier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lons 
- monsieur Cédric Larcon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lons 
- madame Régine Guicheney, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Lons 
- madame Julie Chamfeuil, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mourenx  
- madame Julie Rivière, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Mourenx 
- monsieur Sébastien Félix, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Oloron 

Sainte-Marie  
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- monsieur Laurent Feugas, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Oloron 
Sainte Marie  

- monsieur Jérémy Derouet, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Oloron Sainte-
Marie 

- madame Nadège Chaillat, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau 
Lyautey 

- madame Myriam Marchandon, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau 
Lyautey  

- madame Océane Bréard, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Pau Lyautey  
- madame Caroline Cazarre, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau 

Jean Zay  
- madame Jinène Gardette, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau 

Jean Zay  
- madame Elodie Marx, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau Jean 

Zay  
- monsieur Bertrand Saldaqui, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau 

Jean Zay  
- monsieur Christian Page, référent métiers au sein de l’agence de pôle emploi de Pau Jean 

Zay 

Au sein de la direction territoriale déléguée du Pays Basque :  

- madame Estelle Courarie, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bayonne 
- monsieur Nicolas Couteille, responsable d’équipe au sein de l’agence de pôle emploi de 

Bayonne 
- madame Odette Dupouy, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bayonne 
- madame Sandra Afonso, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Bayonne 
- monsieur Franck Allouche, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Biarritz 
- madame Anita Goyeneche, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Biarritz 
- madame Laure Tardieu, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Biarritz 
- madame Corinne Maccotta, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Biarritz 
- madame Béatrice Leclerc, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi du Boucau 
- madame Myriam Milin Audren, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi du 

Boucau 
- madame Sylvie Monluçon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi du Boucau 
- monsieur Damien Kolifrath, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi du Boucau 
- monsieur Thomas Fernandez, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-

Jean-de-Luz 
- madame Pascale Milleret, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-

Jean-de-Luz 
- monsieur Philippe Vanheule, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Jean-

de-Luz 

Au sein de la direction territoriale du Poitou  

Au sein de la direction territoriale déléguée des Deux Sèvres :  

- madame Chantal Cadu, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bressuire 
- madame Laurence Guillaume, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Bressuire 
- madame Laurence Beauchamp, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de 

Bressuire 
- madame Cécile Chabosseau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Melle  
- madame Angélique Lefèvre-Manond, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 

de Melle 
- madame Laurence Noiraud, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Melle 
- madame Pascale Charbonnier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Niort 

Garenne 
- madame Valérie Faugeroux, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Niort 

Garenne 
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- madame Catherine Noël, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Niort 
Garenne  

- monsieur Dominique Rougier, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Niort 
Garenne  

- madame Christine Andrys, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Niort 
Trévins  

- monsieur Philippe Lunet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Niort 
Trévins 

- monsieur Fabrice Ocio, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Niort Trévins  
- madame Anne Manquin, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Niort Trévins 
- monsieur Philippe Lasserre, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Parthenay 
- madame Sophie Fauger, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Parthenay 
- monsieur Olivier Molle, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Thouars 
- madame Nathalie Vervy-Henault, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Thouars  
- madame Béatrice Painaud, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Thouars 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Vienne :  

- madame Audrey Devanne, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Châtellerault 

- madame Agnès Neveu, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Châtellerault 

- madame Frédérique Rouet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Châtellerault  

- monsieur Daniel Netier, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Châtellerault 
- monsieur Emmanuel Clais, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Loudun  
- madame Isabelle Pele, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Loudun 
- madame Sophie Marce, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Montmorillon (et du point relais de Civray) 
- monsieur François Xavier Métais, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Montmorillon (et du point relais de Civray) 
- madame Geneviève Sabourin, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de 

Montmorillon (et du point relais de Civray) 
- monsieur Benjamin Vincent, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers 

Futuroscope 
- madame Emilie Rat, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers 

Futuroscope  
- madame Fabienne Bodin, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers 

Futuroscope 
- madame Isabelle Labbé, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers 

Gare  
- madame Christelle Osmont, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers 

Gare  
- madame Anna Gey, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers Gare  
- madame Sandra Bacchiocchi, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Poitiers Grand Large 
- madame Viviane Desouhant, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Poitiers Grand Large  
- madame Véronique Ferré, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers 

Grand Large  
- madame Caroline Lapeyre, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers 

Grand Large 
- madame Patricia Deletre, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers Grand 

Large  

Au sein de la direction territoriale de la Creuse-Haute-Vienne  

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Creuse-Haute-Vienne :  
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- madame Anne-Marie Lalande, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 
d’Aubusson 

- monsieur David Tschirhart, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Aubusson 
- madame Christine Paranton, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Guéret 

(et du point relais de La Souterraine) 
- madame Aurore Pradeau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Guéret (et 

du point relais de La Souterraine) 
- madame Céline Roche, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Guéret (et 

du point relais de La Souterraine) 
- madame Marie Bodeau, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Guéret (et du 

point relais de La Souterraine) 
- madame Véronique Martin, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bellac 
- madame Emmanuelle Monteil, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Bellac 
- monsieur Sylvain Cluzeau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 

Jourdan 
- madame Dominique Courivault, responsable d’équipe au sein de l’agence de pôle emploi de 

Limoges Jourdan 
- monsieur Pierre Lafaye, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Limoges Jourdan 
- monsieur Jean-Marie Brunaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Limoges Leclerc 
- madame Karine Chatard, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 

Leclerc 
- madame Sylvie Reix, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 

Leclerc 
- madame Valérie Rougerie, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 

Leclerc  
- monsieur Nicolas Coinaud, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 

Leclerc 
- monsieur Alexandre Rey, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Limoges Leclerc 
- monsieur Philippe Coeur, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 

Ventadour 
- madame Catherine Flesch, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 

Ventadour  
- madame Laurence Ricq, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 

Ventadour  
- madame Nadine Roche, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 

Ventadour 
- madame Angélique Francotte, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 

Ventadour 
- madame Martine Vignol, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 

Ventadour 
- madame Valérie Villéger, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint 

Junien 
- madame Nadège Coucaud, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint Junien 
- madame Lydie Delaunay, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint 

Yrieix la Perche 
- madame Sandrine Galinat, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint Yrieix 

La Perche 

Article 2 – Remises des allocations et/ou prestations indûment versées  

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article, pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine et dans les conditions et 
limites fixées par les accords d’assurance chômage, en particulier l’accord d’application n° 12, et par 
le bureau et le conseil d’administration de l’Unédic, sous réserve des dispositions de l’article 8 de la 
présente décision, après instruction des demandes, accorder, en tout ou en partie, la remise des 
allocations et/ou prestations indûment versées au titre de la convention d’assurance chômage, de la 
convention de reclassement personnalisé (CRP) ou du contrat de sécurisation professionnelle (CSP) 
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pour une raison autre que l’existence d’une fraude ou d’une fausse déclaration, établie par le juge ou 
alléguée par les services de Pôle emploi, pour un montant maximal de 650 euros, 

§ 2 Bénéficient de la délégation visée au § 1er du présent article : 

- monsieur Nicolas Moreau, directeur territorial Pôle emploi Charente-Charente-Maritime 
- monsieur Laurent Coppin, directeur territorial délégué Pôle emploi Charente Saintonge 
- madame Catherine Mathivet, directrice territoriale déléguée Pôle emploi Charente-Maritime 

Océan 
- madame Nathalie Weber, directrice territoriale Pôle emploi Dordogne-Corrèze 
- madame Nadine Boucher, directrice territoriale déléguée Vézère-Corrèze  
- monsieur Christophe Hautval, directeur délégué Pôle emploi Isle et Dordogne 
- monsieur Benoît Meyer, directeur territorial Pôle emploi Gironde 
- madame Corinne Billau, directrice territoriale déléguée Pôle emploi Gironde Métropole Ouest 

et bassin  
- monsieur Ludovic Lustremant, directeur territorial délégué Pôle emploi Gironde Bordeaux 

Estuaire  
- monsieur Didier Geneteaud, directeur territorial délégué Rives Est  
- monsieur Daniel Dartigolles, directeur territorial Pôle emploi Landes-Lot et Garonne 
- madame Isabelle Jullian, directrice territoriale déléguée Landes 
- madame Marie-Christine Ricaut, directrice territoriale déléguée Lot et Garonne 
- monsieur Thierry Lescure, directeur territorial Pôle emploi Pyrénées Atlantiques 
- madame Dominique Dussart, directrice territoriale déléguée Béarn 
- monsieur Cédric Gardette, directeur territorial délégué Pays Basque 
- monsieur David Vialat, directeur territorial Pôle emploi Poitou  
- monsieur Jacques Robineau, directeur territorial délégué Pôle emploi desDeux-Sèvres 
- monsieur Olivier Besson, directeur territorial délégué Pôle emploi Vienne 
- madame Géraldine Gravouil, directrice territoriale Pôle emploi Creuse-Haute-Vienne 
- monsieur Denis Puyfoulhoux, directeur territorial délégué Pôle emploi Creuse-Haute-Vienne 

Au sein de la direction territoriale Charente-Charente-Maritime :  

Au sein de la direction territoriale déléguée Charente-Saintonge :  

- monsieur André Ahouanto, directeur de l’agence pôle emploi d’ Angoulême La Couronne 
- madame Patricia Marquais, directrice adjointe de l’agence pôle emploi d’ Angoulême La 

Couronne 
- madame Jannick Le Roy, directrice de l’agence pôle emploi d’ Angoulême Saint-Martial 
- madame Marie-Line Moreau, directrice adjointe de l’agence pôle emploi d’ Angoulême Saint- 

Martial  
- monsieur Christophe Paulin, directeur de l’agence pôle emploi de Confolens (et du point relais 

de Ruffec) 
- monsieur Bruno Prieur, directeur de l’agence pôle emploi de Cognac (et du point relais de 

Barbezieux) 
- madame Agnès Sivadier, directrice de l’agence pôle emploi de Jonzac 
- monsieur Sébastien Garandeau, directeur de l’agence pôle emploi de Saint Jean d’Angély 
- madame Marie Andrée Girardeau, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Saint Jean 

d’Angélymadame Aimée Ardilouze, directrice de l’agence pôle emploi de Saintes 
- madame Françoise Estève, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Saintes 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Charente-Maritime Océan :  

- monsieur Rodolphe Rousseau, directeur de l’agence pôle emploi de La Rochelle Bel Air 
- monsieur Franck Cavard, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de La Rochelle Bel Air 

Lagord 
- madame Véronique Letournel, directrice de l’agence pôle emploi de La Rochelle Lagord  
- monsieur Franck Kalfon, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de La Rochelle Lagord  
- monsieur Sébastien Rafaneau, directeur de l’agence pôle emploi de La Rochelle Villeneuve  
- madame Pascale Gagnere, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de La Rochelle 

Villeneuve 
- madame Valérie Illy, directrice de l’agence pôle emploi de Rochefort 
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- madame Nathalie Tamisier, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Rochefort 
- monsieur El Hadi Hariche, directeur de l’agence pôle emploi de Royan  
- monsieur Jean-Claude Kostronis, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Royan  
- madame Cynthia Néret, directrice de l’agence pôle emploi de Saint Pierre d’Oléron  

Au sein de la direction territoriale de la Dordogne-Corrèze 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Vézere-Corrèze :  

- madame Geneviève Murat, directrice de l’agence pôle emploi de Brive Marquisie  
- monsieur Sylvain Dupuy, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Brive Marquisie  
- madame Karine Lacresse, directrice de l’agence pôle emploi de Tulle (et du point relais 

d’Ussel) 
- monsieur Vincent Desmartin, directeur de l’agence pôle emploi de Sarlat 
- madame Valérie Nawrocki, directrice de l’agence pôle emploi de Terrasson 

Au sein de la direction territoriale déléguée d’ Isle et Dordogne : 

- madame Valérie Moreau, directrice de l’agence pôle emploi de Bergerac 
- monsieur Brieg Denoual, management de l’agence pôle emploi de Bergerac  
- monsieur Stéphane Nade, directeur de l’agence pôle emploi de Nontron (et du point relais de 

Thiviers) 
- madame Corinne Sperzagni, directrice de l’agence pôle emploi de Périgueux Change 
- madame Fabienne Lenzer, directrice de l’agence pôle emploi de Périgueux Littré 
- monsieur Frédéric Sedan, directeur de l’agence pôle emploi de Saint-Astier (et du point relais 

de Montpon) 

Au sein de la direction territoriale de la Gironde :  

Au sein de la direction territoriale déléguée de Bordeaux Estuaire :  

- monsieur Francis Misiak, directeur de l’agence pôle emploi de Blaye 
- monsieur Thierry Dias, directeur de l’agence pôle emploi de Bordeaux Bastide 
- madame Sandrine Leclercq-Richard, directrice de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Mériadeck 
- madame Karine Guignon, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Bordeaux Mériadeck 
- monsieur Roland Grillères, directeur de l’agence pôle emploi de Bordeaux Nord 
- madame Claire Hulot, management de l’agence pôle emploi de Bordeaux Nord 
- madame Claire Soulie, directrice de l’agence pôle emploi de Bordeaux Saint-Jean  
- madame Hélène Blériot, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Bordeaux Saint Jean  
- madame Sylvie Berthelemy, directrice de l’agence pôle emploi de Lesparre 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Métropole Ouest et Bassin : 

- monsieur Philippe Calmettes, directeur de l’agence pôle emploi d’Andernos 
- monsieur Laurent Antonini, directeur de l’agence pôle emploi du Bouscat 
- madame Evelyne El Anbassi, management de l’agence emploi du Bouscat  
- madame Géraldine Dupin, directrice de l’agence pôle emploi de La Teste 
- madame Françoise Lamote, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de La Teste 
- monsieur Christian Ballu, directeur de l’agence pôle emploi de Mérignac 
- monsieur Christian Thomas, directreur de l’agence pôle emploi de Pessac 
- monsieur Joël Couderc, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Pessac 
- monsieur René Carbonel, directeur de l’agence pôle emploi de Saint-Médard en Jalles 

Au sein de la direction territoriale déléguée des Rives Est :  

- madame Corinne Castaing, directrice de l’agence pôle emploi Bègles 
- monsieur Marc Dalla Longa, management de l’agence pôle emploi de Bègles 
- madame Marie Ange Descombes, directrice de l’agence pôle emploi de Cenon 
- madame Sylvie Rico, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Cenon 
- madame Frédérique Hallier, directrice de l’agence pôle emploi de Langon 
- madame Véronique Delrieu, management de l’agence pôle emploi de Langon 
- monsieur Jérôme Olivier, directeur de l’agence pôle emploi de Libourne (et du point relais de 

Saint Magné Castillon) 
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- monsieur Pierre Payzan, management de l’agence pôle emploi de Libourne (et du point relais 
de Saint Magné Castillon) 

- madame Audrey Dutertre, directrice de l’agence pôle emploi de Lormont 
- madame Stéphanie Aureillan, directrice de l’agence pôle emploi de Villenave d’Ornon 

Au sein de la direction territoriale des Landes-Lot et Garonne  

Au sein de la direction territoriale déléguée des Landes :  

- madame Nathalie Prades, directrice de l’agence pôle emploi de Dax 
- monsieur Arnaud Bouveret, directeur de l’agence pôle emploi de Saint-Paul-les-Dax  
- monsieur Nicolas Larrieu, directeur de l’agence pôle emploi de de Mont-de-Marsan 
- madame Isabelle Muinos, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Mont-de-Marsan 
- monsieur Xavier Dufieu, directeur de l’agence pôle emploi de Parentis  
- madame Laurence Bachacou, directrice de l’agence pôle emploi de Saint-Vincent de Tyrosse 

Au sein de la direction territoriale déléguée du Lot et Garonne : 

- madame Nadine Laporte-Fray, directrice ad intérim de l’agence pôle emploi d’Agen (et du 
point relais de l’Aiguillon) 

- madame Mireille Rey, directrice adjointe de l’agence pôle emploi d’Agen (et du point relais de 
l’Aiguillon) 

- madame Christelle Chambolle, directrice de l’agence pôle emploi de Marmande 
- monsieur Benoît Sfiligoi, directeur de l’agence pôle emploi de Villeneuve sur Lot 

Au sein de la direction territoriale des Pyrénées-Atlantiques  

Au sein de la direction territoriale déléguée du Béarn :  

- madame Lydia Alvarez-Rouillon, directrice de l’agence pôle emploi de Lons 
- madame Hélène Poliart, directrice au sein de l’agence pôle emploi de Mourenx 
- monsieur Jean-michel Cachez, directeur ad intérim de l’agence pôle emploi d’Oloron Sainte-

Marie  
- madame Martine Dourrom-Lacrouts, directrice de l’agence pôle emploi de Pau Jean Zay 
- madame Karine Pierre, directrice adjointe de l’agence de l’agence pôle emploi de Pau Jean 

Zay 
- monsieur Jérôme Labat, directeur de l’agence pôle emploi de Pau Lyautey 

Au sein de la direction territoriale déléguée du Pays Basque :  

- madame Martine Vedrenne, directrice de l’agence pôle emploi de Bayonne 
- madame Christine Cibe, management de l’agence pôle emploi de Bayonne  
- monsieur Christophe Martin, directeur de l’agence pôle emploi de Biarritz 
- madame Christine Fréchou, management de l’agence pôle emploi de Biarritz 
- monsieur Kader Adda, directeur de l’agence pôle emploi du Boucau 
- monsieur Gilbert Pasqualini, management de l’agence pôle emploi du Boucau 
- monsieur José Manuel Basilio, directeur de l’agence pôle emploi de Saint-Jean-de-Luz 

Au sein de la direction territoriale du Poitou  

Au sein de la direction territoriale déléguée des Deux Sèvres :  

- madame Stéphanie Charrier, directrice de l’agence pôle emploi de Bressuire 
- madame Florence Veillet directrice de l’agence pôle emploi de Melle 
- monsieur Fabrice Dufresne, directeur de l’agence pôle emploi de Niort Garenne 
- monsieur François Vo Phuoc, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Niort Garenne 
- madame Francine Roux, directrice de l’agence pôle emploi de Niort Trévins 
- madame Christelle Léonard, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Niort Trévins 
- monsieur Loïc Pageot, directeur de l’agence pôle emploi de Parthenay 
- monsieur Matthieu Fichet, directeur de l’agence pôle emploi de Thouars  

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Vienne :  

- madame Josette Nourisson, directrice de l’agence pôle emploi de Châtellerault 
- madame Cathy Loussot, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Châtellerault 
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- madame Aline Bouster, directrice de l’agence pôle emploi de Loudun 
- monsieur Loïc Osmont, directeur de l’agence pôle emploi de Montmorillon (et du point relais 

de Civray) 
- monsieur Romuald Berthelot, directeur de l’agence pôle emploi de Poitiers Futuroscope 
- madame Pascale Male, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Poitiers Futuroscope 
- madame Myriam Ribo, directrice de l’agence pôle emploi de Poitiers Gare 
- monsieur Serge Candusso, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Poitiers 

Garemonsieur Frédéric Tourneur, directeur de l’agence pôle emploi de Poitiers Grand Large  
- madame Aurélie Hebras, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Poitiers Grand Large 

Au sein de la direction territoriale de la Creuse-Haute-Vienne  

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Creuse-Haute-Vienne :  

- madame Nadine Thomas, directrice de l’agence pôle emploi d’ Aubusson 
- monsieur Philippe Boudeau, directeur de l’agence Pôle Emploi de Guéret (et du point relais de 

La Souterraine) 
- madame Myriam Lefevre, directrice de l’agence pôle emploi de Bellac 
- monsieur Pierre Guillet, directeur de l’agence pôle emploi de Limoges Jourdan  
- madame Denise Massaloux, directrice de l’agence de pôle emploi de Limoges Leclerc 
- madame Emmanuelle Vachon, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Limoges Leclerc  
- madame Valérie Frémaux, directrice de l’agence pôle emploi de Limoges Ventadour 
- madame Christine Méraud, directrice adjointe de l’agence de pôle emploi de Limoges 

Ventadour  
- monsieur Philippe Coeur, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 
- madame Christine Blondel, directrice de l’agence pôle emploi de Saint Junien 
- madame Marie Angélique Bagur, directrice de l’agence pôle emploi de Saint Yrieix la Perche  

Au sein des plateformes :  

- monsieur Thierry Geffard, directeur territorial de la plateforme régionale de production 
- madame Yasmina Maloubier, responsable de service des plateformes Centre, Est et contrôle 

de la recherche d’emploi 
- madame Emmanuelle Levasseur, directrice de la plateforme Centre 
- madame Sophie Lamouroux, directrice adjointe de la plateforme Centre 
- madame Delphine Lienard, management d’équipe de la plateforme de services à distance au 

sein de la plateforme Centre  
- madame Nathalie Sugier, management d’équipe de la plateforme services à distance au sein 

de la plateforme Centre  
- madame Sylviane Finck, responsable d’équipe du pôle régional de traitement et de 

professionnalisation au sein de la plateforme Centre  
- monsieur Christophe Grandcoin, management d’équipe du pôle régional de traitement et de 

professionnalisation au sein de la plateforme  
- madame Marie-Anne Terrière, juriste du service recouvrement contentieux au sein de la 

plateforme Centre 
- monsieur Frédéric Darthout, responsable d’équipe au sein de la plateforme Est  
- madame Brigitte Commencas, responsable d’équipe au sein de la plateforme Est  
- madame Ghislaine Chenel, audiencière au sein de la plateforme Est  
- monsieur Henri Alexandre, responsable de services des plateformes Nord, Ouest et Sud  
- madame Phuong Dufays-Nung, directrice de la plateforme Ouest  
- monsieur Martial Caillet, responsable d’équipe au sein de la plateforme Ouest  
- monsieur Jean Pierre Alibert, juriste-audiencier au sein de la plateforme Ouest 
- monsieur Jean-Paul Azzopardi, directeur de la plateforme Sud 
- monsieur David Castan, responsable d’équipe au sein de la plateforme Sud 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de la même délégation, à titre 
temporaire :  

Au sein de la direction territoriale de la Charente-Charente-Maritime :  

- monsieur Philippe Binaud, chargé de projets au sein de la direction territoriale Pôle emploi de 
la Charente-Charente-Maritime 
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- monsieur Bruno Casseron, chargé d’analyse au pilotage au sein de la direction territoriale 
Pôle emploi Charente-Charente-Maritime 

- madame Sylvia Guérin, chargée d’expertise réglementaire au sein de la direction territoriale 
Pôle emploi Charente-Charente-Maritime 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Charente-Saintonge :  

- madame Amélie Bureau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’ Angoulême 
La Couronne 

- madame Nadège Fuseau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’ 
Angoulême La Couronne 

- monsieur Laurent Magre, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Angoulême 
La Couronne 

- monsieur Eric Rouzaut, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Angoulême 
La Couronne 

- madame Sereine Delage, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Angoulême La 
Couronne 

- madame Muriel Chan San, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’ 
Angoulême Saint-Martial 

- madame Séverine Gallot, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Angoulême 
Saint-Martial  

- madame Sonia Gitto, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Angoulême 
Saint- Martial 

- monsieur Guillaume Nogaro, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 
d’Angoulême Saint-Martial  

- madame Séverine Rolland, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 
d’Angoulême Saint- Martial 

- madame Natacha Gourdien, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Angoulême 
Saint Martial  

- madame Delphine Chapelas, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Cognac (et le point relais de Barbezieux) 

- madame Sylvie Raybois, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Cognac (et 
du point relais de Barbezieux) 

- madame Laurence Trouvé-Langlais, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Cognac (et du point relais de Barbezieux) 

- madame Sabine Moronvalle, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Cognac (et 
du point relais de Barbezieux) 

- madame Maryse Thinon Clerc, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Cognac 
(et du point relais de Barbezieux) 

- madame Caroline Dauzon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Confolens (et du point relais de Ruffec) 

- monsieur Yves Raynaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Confolens 
(et du point relais de Ruffec)  

- madame Valérie Duchambon, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Confolens 
(et du point relais de Ruffec) 

- madame Brigitte Bouland, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Confolens (et 
du point relais de Ruffec) 

- madame Valérie Chaud, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Jonzac 
- madame Gersende Gravel, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Jonzac 
- monsieur Stéphane Morissonneau, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Jonzac 
- madame Martine Bouet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint Jean 

d’Angély 
- madame Isabelle Branger, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint 

Jean d’Angély 
- monsieur Geoffrey Edely, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint Jean 

d’Angély 
- madame Véronique Gaillot, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint Jean 

d’Angély 
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- monsieur Alain Dattiches, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saintes  
- madame Vanessa Menier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saintes 
- madame Barbara Pigier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saintes 
- madame Corinne Massiot, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saintes 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Charente-Maritime Océan :  

- madame Anne Sophie Debauve, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 
Rochelle Bel Air 

- monsieur Ludovic Denis, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 
Rochelle Bel Air 

- madame Fanny Thomas, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 
Rochelle Bel Air 

- madame Estelle Sabatier, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de La Rochelle 
Bel Air 

- madame Sophie Bertaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 
Rochelle Lagord  

- madame Isabelle Epaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 
Rochelle Lagord  

- monsieur Benoît Frommentoux, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 
Rochelle Lagord 

- madame Loïs Metin-Denis, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 
Rochelle Lagord 

- monsieur Alexandre Thomas, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de La Rochelle 
Lagord  

- monsieur Nicolas Bertrand, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 
Rochelle Villeneuve 

- madame Dominique Chevailler, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 
Rochelle Villeneuve 

- madame Lydie Loucougaray, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 
Rochelle Villeneuve 

- monsieur Thomas Delvallée, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de La Rochelle 
Villeneuve 

- monsieur Smaïl Boufroukh, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Rochefort 

- madame Pascale Sarrabayrouse, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Rochefort  

- monsieur Frédéric Valoteau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Rochefort 

- monsieur Eric Coulon, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Rochefort 
- monsieur Philippe Chouaneau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Royan  
- madame Véronique Cuny, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Royan 
- madame Patricia Vélina, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Royan  
- madame Christine Forest, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Royan 
- monsieur Franck Marchal, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint 

Pierre d’Oléron  
- madame Stéphanie Nedaud, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint Pierre 

d’Oléron 

Au sein de la direction territoriale de la Dordogne-Corrèze : 

- monsieur Bruno Bertrin, chargé de projets au sein de la direction territoriale Pôle emploi de la 
Dordogne-Corrèze 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Vézere-Corrèze :  

- madame Josiane Faul-Dudreuil, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Brive Marquisie 

- madame Emilie Faucher, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Brive 
Marquisie 
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- madame Christine Leguerrier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Brive 
Marquisie 

- madame Martine Rolland, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Brive 
Marquisie 

- monsieur Frédéric Peythieu, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Brive 
Marquisie 

- madame Marie-Christine Douret, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Brive 
Marquisie 

- madame Sandrine Martin, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Tulle (et 
du point relais d’Ussel)  

- monsieur Marc Beillot, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Tulle (et du 
point relais d’Ussel) 

- madame Marylise Lebellegarde, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Tulle (et du point relais d’Ussel)  

- madame Claire Noblecourt, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Tulle 
(et du point relais d’Ussel)  

- madame Nathalie Fuhrmann, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Tulle (et du 
point relais d’Ussel) 

- madame Christel Gauthier, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Tulle (et du 
point relais d’Ussel)  

- monsieur Grégory Marlière, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Sarlat 
- madame Céline Soulier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Sarlat 
- madame Karine Van Huffel, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Sarlat 
- madame Anne Brun, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Terrasson 
- madame Colette Vismara, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Terrasson 

Au sein de la direction territoriale déléguée Isle et Dordogne : 

- madame Danièle Cheviet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bergerac 
- madame Josiane Margontier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Bergerac 
- monsieur Pascal Morele, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bergerac 
- monsieur Arnaud Varechon, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Bergerac  
- monsieur Yves Vauchel, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Bergerac 
- madame Marie–Jocelyne Senemaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 

de Nontron (et du point relais de Thiviers) 
- madame Muriel Feydi, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Nontron (et du 

point relais de Thiviers) 
- monsieur Jean–Christophe Buono, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Périgueux Change  
- madame Céline Guillon-Cottard, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Périgueux Change 
- madame Corinne Thierry, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Périgueux Change  
- madame Séverine Cabrillat, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Périgueux 

Change 
- madame Claudine Akogbekan, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Périgueux Littré  
- monsieur Reddah Benhadj, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Périgueux Littré 
- madame Valérie Bannes, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Périgueux 

Littré 
- madame Maryse Besse, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Astier 

(et du point relais de Montpon) 
- monsieur Hakim Méziane, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-

Astier (et du point relais de Montpon) 
- madame Fabienne Valéry, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-

Astier (et du point relais de Montpon)  
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- madame Colette Thomas, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Astier 
(et du point relais de Montpon) 

Au sein de la direction territoriale de la Gironde :  

- monsieur Thierry Mathieu, chargé de projets au sein de la direction territoriale de la Gironde 

Au sein de la direction territoriale déléguée de Bordeaux Estuaire :  

- madame Laurence Baudry, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Blaye 
- madame Myriam Carrin Viguet, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Blaye  
- monsieur Eric Letellier, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Blaye 
- madame Frédérique Torres, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Blaye 
- madame Marie David, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Bastide 
- madame Caroline Lajus de Chauton, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 

de Bordeaux Bastide 
- madame Aurélie Salgado, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi  
- madame Karelle Guiraud, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Bastide 
- monsieur Frédéric Dajean, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Bordeaux Mériadeck 
- madame Soisik Le Lan, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Mériadeck 
- monsieur Pascal Rkalovic, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Mériadeck 
- madame Séveryne Muller, responsable d’équipe (mobilité internationale) au sein de l’agence 

pôle emploi de Bordeaux Mériadeck 
- madame Marie-Line Lagadec, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Mériadeck 
- madame Sanha Azzoune, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Bordeaux Nord 
- monsieur Xavier Costemale, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Bordeaux Nord 
- monsieur Patrick Landreau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Bordeaux Nord 
- monsieur Sébastien Fiorotto, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Nord 
- madame Laurence De Tchaguine, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Bordeaux Saint-Jean 
- madame Patricia Eymery, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Saint-Jean 
- madame Marie-Suzanne Marquet, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Bordeaux Saint-Jean  
- madame Caroline Rochaix, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Bordeaux Saint Jean  
- madame Karine Amasse, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Saint-Jean 
- madame Ariane Castaing, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lesparre  
- monsieur Patrick Chapon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lesparre  
- Lesparre  
- madame Thérèse Ghariani, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Lesparre  
- monsieur Benoit Castera, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Lesparre 

Au sein de la direction territoriale déléguée de Métropole Ouest et Bassin :  

- madame Leila Dumas, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Andernos 
- madame Eva Mandegou, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Andernos 
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- madame Sophie Perez Llasera, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle 
emploi d’Andernos 

- madame Delphine Guet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Le Bouscat 
- madame Laetitia Lafitte-Chambon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Le 

Bouscat 
- madame Aurélie Cluset, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi Le Bouscat 
- madame Raphaëlle Rame-Ydier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 

Teste 
- madame Ghyslaine Roumegous, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 

Teste 
- madame Béatrice Pelletier, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 

Teste  
- madame Carole Barré, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de La Teste 
- madame Katicha Dufau Bordes, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Mérignac madame Virgine Moulenq, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Mérignac 

- madame Marie Pinheiro, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mérignac 
- monsieur François Perez, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Mérignac  
- monsieur Bertrand Caubet, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pessac 
- madame Anne-Claire Daboust, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Pessac  
- madame Estelle Massip, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pessac 
- madame Sandrine Verdier, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Pessac 
- madame Quitterie Barthouil de Taillac, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 

de Saint-Médard en Jalles 
- madame Valérie Tilly, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Médard 

en Jalles 
- monsieur Sylvain Gabry, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Médard en 

Jalles  

Au sein de la direction territoriale déléguée des Rives Est :  

- madame Adeline Alvarez, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bègles 
- monsieur Jacques Béziat, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Bègles 
- madame Cendrine Martinez-Carreras, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 

de Bègles 
- madame Laurence Sajus, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Bègles 
- madame Maria Bohu, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Cenon 
- monsieur Gaël Champ, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Cenon 
- monsieur Jean Marc Delarue, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Cenon 
- madame Muriel Diaz, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Cenon 
- madame Camille Camblong, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Cenon  
- madame Isabelle Birague, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Langon 
- monsieur Christophe Boiron, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Langon 
- monsieur Eric Destombes, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Langon 
- madame Odile Pommier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Langon 
- madame Chantal Soubie, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Langon 
- monsieur Bertrand Beaufils, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Libourne (et du point relais de Saint Magné Castillon) 
- madame Nadine Lambert, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Libourne 

(et du point relais de Saint Magné Castillon) 
- madame Fabienne Maître, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Libourne 

(et du point relais de Saint Magné Castillon) 
- madame Odile Patry, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Libourne (et 

du point relais de Saint Magné Castillon) 
- madame Céline Solanille, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Libourne 

(et du point relais de Saint Magné Castillon) 
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- monsieur Arnaud Kerdraon, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Libourne (et 
du point relais de Saint Magné Castillon)  

- madame Khoukha Bouzerita, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Lormont 

- monsieur Bruno Rodrigues, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Lormont 

- monsieur Jean-Louis Castaing, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Lormont 

- madame Béatrice Guine, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lormont 
- monsieur Xavier Dessenne, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Lormont 
- monsieur Francisco Géraldes, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Villenave d’Ornon 
- madame Yolande Patrouilleau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Villenave d’Ornon 
- madame Anne-Marie Trinque, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Villenave d’Ornon 
- monsieur William Moureau, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Villenave 

d’Ornon 

Au sein de la direction territoriale des Landes-Lot et Garonne  

- monsieur Michaël Blée, chargé d’analyse des données de pilotage au sein de la direction 
territoriale Pôle emploi des Landes-Lot et Garonne 

- monsieur Didier Tanaré, chargé d’analyse des données de pilotage au sein de la direction 
territoriale Pôle emploi des Landes-Lot-et-Garonne 

Au sein de la direction territoriale déléguée des Landes :  

- madame Maïté Doyharcabal, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Dax  
- madame Gwénola Trivière-Olivier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Dax 
- madame Géraldine Gilles, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Dax 
- monsieur Jérôme Coly, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mont-de-

Marsan  
- monsieur Fabrice Giffard, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mont-de-

Marsan 
- madame Christelle Gourdon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mont-

de-Marsan 
- monsieur Didier Winckel, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mont-de-

Marsan 
- madame Muriel Fouche, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Mont-de-

Marsan 
- madame Aude Desbouillons, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de de 

Parentis  
- monsieur Daniel Large, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Parentis 
- monsieur Christophe Gauthier, référent métiers au sein de l’agence de Parentis  
- madame Rachel Gourbeix, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-

Paul-les-Dax 
- madame Valérie Léveillé, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-

Paul-les-Dax 
- monsieur Jean-Luc Bouigue, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Paul-

les-Dax 
- madame Séverine Ballion, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-

Vincent de Tyrosse  
- madame Nathalie Hacquin, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-

Vincent de Tyrosse 
- monsieur Jacky Triquet, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-

Vincent de Tyrosse 
- monsieur Stéphane Labat, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Vincent 

de Tyrosse 
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Au sein de la direction territoriale déléguée du Lot et Garonne :  

- monsieur Christophe Cavagne, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen 
(et du point relais de l’Aiguillon)  

- monsieur Frédéric Coudert, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen (et 
du point relais de l’Aiguillon) 

- monsieur Sébastien Derouet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen 
(et du point relais de l’Aiguillon) 

- monsieur Patrick Ghettem, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen (et 
du point relais de l’Aiguillon)  

- madame Valérie Lagarde, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen (et 
du point relais de l’Aiguillon) 

- monsieur Vincent Larrouy, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen (et 
du point relais de l’Aiguillon) 

- monsieur Yvon Bondodet, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Agen (et du point 
relais de l’Aiguillon)  

- madame Odile Beneteau, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Agen (et du 
point relais de l’Aiguillon) 

- monsieur Nicolas Chenu, responsable d’équipe au sein de l’agence de pôle emploi de 
Marmande 

- madame Valérie Guillaumot, responsable d’équipe au sein de l’agence de pôle emploi de 
Marmande 

- madame Marie-Laetitia Rochefort, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Marmande 

- monsieur José Leitao, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Marmande 
- monsieur Hervé Bertrand, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Villeneuve-sur-Lot  
- madame Delphine Conchou, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Villeneuve-sur-Lot 
- madame Nadia Le Meur, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Villeneuve-

sur-Lot 
- madame Camille Gautier, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Villeneuve sur 

Lot 

Au sein de la direction territoriale des Pyrénées-Atlantiques : 

- madame Valérie Cafici, chargée de projets au sein de la direction territoriale Pôle emploi des 
Pyrénées Atlantiques 

- madame Isabelle Martin, chargée de projets au sein de la direction territoriale Pôle emploi des 
Pyrénées Atlantiques 

Au sein de la direction territoriale déléguée Béarn :  

- madame Annick Forsans, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lons  
- madame Stéphanie Grenier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lons 
- monsieur Cédric Larcon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lons 
- madame Régine Guicheney, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Lons 
- madame Julie Chamfeuil, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mourenx  
- madame Julie Rivière, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Mourenx 
- monsieur Sébastien Félix, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Oloron 

Sainte-Marie  
- monsieur Laurent Feugas, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Oloron 

Sainte Marie  
- monsieur Jérémy Derouet, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Oloron Sainte-

Marie 
- madame Nadège Chaillat, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau 

Lyautey 
- madame Myriam Marchandon, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau 

Lyautey 
- madame Océane Bréard, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Pau Lyautey  
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- madame Caroline Cazarre, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau 
Jean Zay  

- madame Jinène Gardette, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau 
Jean Zay  

- madame Elodie Marx, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau Jean 
Zay  

- monsieur Bertrand Saldaqui, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau 
Jean Zay 

- monsieur Christian Page, référent métiers au sein de l’agence de pôle emploi de Pau Jean 
Zay 

Au sein de la direction territoriale déléguée du Pays Basque : 

- madame Estelle Courarie, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bayonne 
- monsieur Nicolas Couteille, responsable d’équipe au sein de l’agence de pôle emploi de 

Bayonne 
- madame Odette Dupouy, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bayonne 
- madame Sandra Afonso, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Bayonne 
- monsieur Franck Allouche, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Biarritz 
- madame Anita Goyeneche, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Biarritz 
- madame Laure Tardieu, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Biarritz  
- madame Corinne Maccotta, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Biarritz  
- madame Béatrice Leclerc, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi du Boucau 
- madame Myriam Milin Audren, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi du 

Boucau 
- madame Sylvie Monluçon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi du Boucau 
- monsieur Damien Kolifrath, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi du Boucau 
- monsieur Thomas Fernandez, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-

Jean-de-Luz 
- madame Pascale Milleret, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-

Jean-de-Luz 
- monsieur Philippe Vanheule, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Jean-

de-Luz 

Au sein de la direction territoriale du Poitou : 

- monsieur Olivier Boireau, chargé d’appui au pilotage des activités au sein de la direction 
territoriale Pôle emploi du Poitou 

- monsieur Michaël Gourdon, chargé de mission au sein de la direction territoriale Pôle emploi 
du Poitou 

Au sein de la direction territoriale déléguée des Deux Sèvres :  

- madame Chantal Cadu, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bressuire 
- madame Laurence Guillaume, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Bressuire 
- madame Laurence Beauchamp, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de 

Bressuire 
- madame Cécile Chabosseau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Melle  
- madame Angélique Lefèvre-Manond, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 

de Melle 
- madame Laurence Noiraud, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Melle  
- madame Pascale Charbonnier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Niort 
- madame Valérie Faugeroux, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Niort 

Garenne  
- madame Catherine Noël, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Niort 

Garenne  
- monsieur Dominique Rougier, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Niort 

Garenne 
- madame Christine Andrys, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Niort 

Trévins  
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- monsieur Philippe Lunet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Niort 
Trévins  

- monsieur Fabrice Ocio, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Niort Trévins  
- madame Anne Manquin, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Niort Trévins 
- monsieur Philippe Lasserre, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Parthenay 
- madame Sophie Fauger, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Parthenay 
- monsieur Olivier Molle, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Thouars 
- madame Nathalie Vervy-Henault, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Thouars  
- madame Béatrice Painaud, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Thouars 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Vienne :  

- madame Audrey Devanne, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Châtellerault 

- madame Agnès Neveu, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Châtellerault, 

- madame Frédérique Rouet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Châtellerault  

- monsieur Daniel Netier, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Châtellerault 
- monsieur Emmanuel Clais, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Loudun 
- madame Isabelle Pele, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Loudun  
- madame Sophie Marce, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Montmorillon (et du point relais de Civray) 
- monsieur François Xavier Métais, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Montmorillon (et du point relais de Civray) 
- madame Geneviève Sabourin, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de 

Montmorillon (et du point relais de Civray) 
- monsieur Benjamin Vincent, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers 

Futuroscope madame Emilie Rat, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Poitiers Futuroscope madame Fabienne Bodin, référente métiers au sein de l’agence pôle 
emploi de Poitiers Futuroscope 

- madame Isabelle Labbé, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers 
Gare  

- madame Christelle Osmont, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers 
Gare madame Anna Gey, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers Gare  

- madame Sandra Bacchiocchi, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Poitiers Grand Large 

- madame Viviane Desouhant, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Poitiers Grand Large  

- madame Véronique Ferré, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers 
Grand Large madame Caroline Lapeyre, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle 
emploi de Poitiers Grand Large 

- madame Patricia Deletre, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers Grand 
Large  

Au sein de la direction territoriale de la Creuse-Haute-Vienne : 

- madame Catherine Frière, chargée de mission au sein de la direction territoriale Pôle emploi 
de la Creuse-Haute-Vienne 

- madame Stella Barreau, chargée d’analyse des données de pilotage de mission au sein de la 
direction territoriale Pôle emploi de la Creuse-Haute-Vienne 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Creuse-Haute-Vienne :  

- madame Anne-Marie Lalande, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi  
- d’ Aubusson 
- monsieur David Tschirhart, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi d’ Aubusson 
- madame Christine Paranton, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Guéret 

(et du point relais de La Souterraine) 
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- madame Aurore Pradeau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Guéret (et 
du point relais de La Souterraine) 

- madame Céline Roche, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Guéret (et 
du point relais de La Souterraine) 

- madame Marie Bodeau, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Guéret (et du 
point relais de La Souterraine) 

- madame Véronique Martin, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bellac 
- madame Emmanuelle Monteil, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Bellac 
- monsieur Sylvain Cluzeau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 

Jourdan 
- madame Dominique Courivault, responsable d’équipe au sein de l’agence de pôle emploi de 

Limoges Jourdan 
- monsieur Pierre Lafaye, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Limoges Jourdan 
- monsieur Jean-Marie Brunaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Limoges Leclerc 
- madame Karine Chatard, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 

Leclerc 
- madame Sylvie Reix, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 

Leclerc 
- madame Valérie Rougerie, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 

Leclerc  
- monsieur Nicolas Coinaud, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 

Leclerc 
- monsieur Alexandre Rey, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Limoges Leclerc 
- monsieur Philippe Coeur, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 

Ventadour 
- madame Catherine Flesch, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 

Ventadour  
- madame Laurence Ricq, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 

Ventadour  
- madame Nadine Roche, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 

Ventadour 
- madame Angélique Francotte, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 

Ventadour 
- madame Martine Vignol, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 

Ventadour 
- madame Valérie Villéger, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint 

Junien 
- madame Nadège Coucaud, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint Junien 
- madame Lydie Delaunay, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint 

Yrieix la Perche 
- madame Sandrine Galinat, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint Yrieix 

La Perche 

Au sein des plateformes :  

- monsieur Yohan David, référent métiers des services à distance au sein de la plateforme 
Centre 

- madame Karine Pinto, référente métiers du pôle régional de traitement et de 
professionnalisation au sein de la plateforme Centre  

- madame Sabine Leblois, référente métiers au sein de la plateforme Est  
- madame Farhida Bertrand, référente métiers au sein de la plateforme Ouest  
- monsieur Jean François Perraud-Labat, référent métiers au sein de la plateforme sud 

Article 3 – Remises de majorations de retard et/ou de pénalités hors CCSF 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée, pour, au nom du directeur régional de Pôle 
emploi Nouvelle-Aquitaine et dans les conditions et limites fixées par les accords d’assurance 
chômage, en particulier l’accord d’application n° 12, par le bureau et le conseil d’administration de 
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l’Unédic, après instruction des demandes, accorder en tout ou en partie, ou refuser, en dehors des 
cas dans lesquels il doit être statué dans le cadre des commissions des chefs des services financiers 
et des représentants des organismes de sécurité sociale et de l’assurance chômage (CCSF) et sous 
réserve des dispositions de l’article 8 de la présente décision, la remise de tout ou partie des 
majorations dues en raison du retard de paiement des contributions dues à l’assurance chômage 
et/ou des cotisations dues au régime de garantie des créances des salariés (Ags) et/ou des 
contributions, participations financières et autres sommes dues au titre de la convention de 
reclassement personnalisé (CRP) ou du contrat de sécurisation professionnelle (CSP) et/ou des 
pénalités dues par les employeurs : 

- 1) dans la limite, en cas d’acceptation, de 6 000 euros à :  

o monsieur Stéphane Berger, directeur régional adjoint des opérations 
o madame Odile Darricau, management de la fonction opérations 
o monsieur Thierry Geffard, directeur territorial de la plateforme régionale de production  
o madame Yasmina Maloubier, responsable de service des plateformes Centre, Est et 

contrôle de la recherche d’emploi 

- 2) dans la limite, en cas d’acceptation, de 4 000 euros, à :  

o madame Emmanuelle Levasseur, directrice de la plateforme Centre 
o madame Sophie Lamouroux, directrice adjointe de la plateforme Centre 

Article 4 – Délais de paiement de contributions, cotisations et autres 
ressources hors CCSF 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée, pour, au nom du directeur régional de Pôle 
emploi Nouvelle-Aquitaine, dans les conditions et limites fixées par les accords d’assurance chômage, 
en particulier l’accord d’application n° 12, et par le bureau et le conseil d’administration de l’Unédic, en 
dehors des cas dans lesquels il doit être statué au sein des commissions des chefs des services 
financiers et des représentants des organismes de sécurité sociale et de l’assurance chômage 
(CCSF) et sous réserve des dispositions de l’article 8 de la présente décision, après instruction, 
statuer sur les demandes de délais de paiement des contributions dues à l’assurance chômage et/ou 
des cotisations dues au régime de garantie des créances des salariés (Ags) et/ou des contributions, 
participations financières et autres sommes dues par les employeurs au titre de la convention de 
reclassement personnalisé (CRP) ou du contrat de sécurisation professionnelle (CSP) et/ou des 
pénalités dues par les employeurs : 

- 1) lorsque le montant total des créances est inférieur ou égal à 25 000 euros, dans la limite, 
en cas d’acceptation, d’une durée maximale de 6 mois à :  

o monsieur Stéphane Berger, directeur régional adjoint des opérations 
o madame Odile Darricau, management de la fonction opérations 
o monsieur Thierry Geffard, directeur territorial de la plateforme régionale de production  
o madame Yasmina Maloubier, responsable de service des plateformes Centre, Est et 

contrôle de la recherche d’emploi 

- 2) lorsque le montant total des créances est inférieur ou égal à 10 000 euros, dans la limite, 
en cas d’acceptation, d’une durée maximale de 3 mois, à : 

o madame Emmanuelle Levasseur, directrice de la plateforme Centre 
o madame Sophie Lamouroux, directrice adjointe de la plateforme Centre 

Article 5 – Report de paiement de contributions, cotisations et accessoires 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au présent article pour, 
au nom du directeur régional de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine, dans les conditions et limites fixées 
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par les accords d’assurance chômage et par le bureau et le conseil d’administration de l’Unédic, et 
sous réserve des dispositions de l’article 8 de la présente décision, accepter les demandes de report 
de paiement des contributions, cotisations et accessoires dans la limite de 3 mois ou les refuser : 

- monsieur Stéphane Berger, directeur régional adjoint des opérations 
- madame Odile Darricau, management de la fonction opérations 
- monsieur Thierry Geffard, directeur territorial de la plateforme régionale de production  
- madame Yasmina Maloubier, responsable de service des plateformes Centre, Est et contrôle 

de la recherche d’emploi 

Article 6 – Ressources : remises et délais examinés en CCSF 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes visées au § 2 du présent article , 
pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine et dans les conditions et limites 
fixées par le code de commerce, les décrets régissant la matière, les accords d’assurance chômage et 
le bureau et le conseil d’administration de l’Unédic, accorder ou refuser, dans les cas dans lesquels il 
doit être statué au sein des commissions des chefs des services financiers et des représentants des 
organismes de sécurité sociale et de l’assurance chômage (CCSF) et sous réserve des dispositions 
de l’article 8 de la présente décision, : 

- des délais pour le paiement des créances dues par les employeurs exigibles à la date de 
réception de la demande, formulées dans le cadre des procédures de conciliation, de 
sauvegarde ou de redressement judiciaire dans les conditions et limites fixées aux articles D. 
626-9 à D. 626-15 du code de commerce et, accorder des délais de paiement, dans la limite 
maximale de 12 mois - ou, lorsque l’ensemble des autres membres de la CCSF est disposé à 
consentir des délais de paiement excédant 12 mois, dans la limite maximale de 36 mois - ou 
refuser d’accorder des délais, 

- une remise de la part patronale des contributions dues à l’assurance chômage, des 
cotisations dues à l’Ags, des majorations de retard, des frais de poursuite et des sanctions, 
exigibles à la date de réception de la demande de remise, formulées dans le cadre des 
procédures de conciliation, de sauvegarde ou de redressement judiciaire dans les conditions 
et limites fixées aux articles D. 626-9 à D. 626-15 du code de commerce. En cas de liquidation 
judiciaire, aucune des créances restant dues à l’institution par l’employeur ne peut donner lieu 
à une remise. 

§ 2 Bénéficient de la délégation visée au § 1er du présent article : 

- monsieur Stéphane Berger, directeur régional adjoint des opérations 
- madame Odile Darricau, management de la fonction opérations 
- monsieur Thierry Geffard, directeur territorial de la plateforme régionale de production  
- madame Yasmina Maloubier, responsable de service des plateformes Centre, Est et contrôle 

de la recherche d’emploi 

Article 7 – Admission en non-valeur des créances irrécouvrables 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée, pour, au nom du directeur régional de Pôle 
emploi Nouvelle-Aquitaine, dans les conditions et limites fixées par le bureau et le conseil 
d’administration de l’Unédic et acceptées par le conseil d’administration de Pôle emploi et sous 
réserve des dispositions de l’article 8 de la présente décision, statuer sur l’admission en non-valeur 
des créances irrécouvrables dont le montant, accessoires compris, est inférieur à : 

- 1) 22 500 euros s’il s’agit de cotisations à l’Ags, à 10 000 euros s’il s’agit de contributions à 
l’assurance chômage, ou de cotisations, participations financières ou autres sommes dues par 
l’employeur au titre de la convention de reclassement personnalisé (CRP) ou du contrat de 
sécurisation professionnelle (CSP) et à 1 000 euros s’il s’agit d’allocations ou aides indûment 
versées au titre de l’assurance chômage, de la CRP ou du CSP, à : 

o monsieur Stéphane Berger, directeur régional adjoint des opérations 
o madame Odile Darricau, management de la fonction opérations 
o monsieur Thierry Geffard, directeur territorial de la plateforme régionale de production  
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o madame Yasmina Maloubier, responsable de service des plateformes Centre, Est et 
contrôle de la recherche d’emploi 

- 2) 1 000 euros s’il s’agit d’allocations ou aides indûment versées au titre de l’assurance 
chômage, de la CRP ou du CSP, à : 

o monsieur Henri Alexandre, responsable de services des plateformes Nord, Ouest et 
Sud  

- 3) 5 000 euros s’il s’agit de contributions à l’assurance chômage, de cotisations à l’Ags, ou de 
cotisations, participations financières ou autres sommes dues au titre de la convention de 
reclassement personnalisé (CRP) ou du contrat de sécurisation professionnelle (CSP) et 
inférieur à 500 euros s’il s’agit d’allocations ou aides indûment versées au titre de l’assurance 
chômage, de la CRP ou du CSP, à :  

o madame Emmanuelle Levasseur, directrice de la plateforme Centre 
o madame Sophie Lamouroux, directrice adjointe de la plateforme Centre 

- 4) 500 euros s’il s’agit d’allocations ou aides indûment versées au titre de l’assurance 
chômage, de la CRP ou du CSP, à 

o madame Phuong Dufays-Nung, directrice de la plateforme Ouest  

Article 8 – Restriction 

Lorsque, par décision du directeur général, l’établissement Pôle emploi services a reçu compétence 
pour gérer une mission déterminée, les délégataires constitués dans la présente décision ne 
disposent plus, à compter de la date d’effet de la décision du directeur général, de la compétence 
pour statuer dans les dossiers afférents à cette mission lorsque l’établissement Pôle emploi services a 
le pouvoir de décider. 

Article 9 – Incompatibilités 

Lorsque le bénéficiaire d’une délégation de signature constate qu’il est parent ou allié du demandeur 
d’emploi ou de l’employeur sur la situation duquel il est appelé à statuer, ou lié à celui-ci, sous 
quelque forme que ce soit, il ne peut ni prendre de décision, ni donner un avis sur la décision à 
prendre dans le dossier concerné. 

Article 10 – Abrogation  

La décision NAq n° 2018-66 DS IPR du 21 Décembre 2018 est abrogée. 

Article 11 – Publication 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Bordeaux, le 22 janvier 2019 

Frédéric Toubeau, 
directeur régional 

de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine 
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Décision NAq n° 2019-07 DS Agences du 22 janvier 2019 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi 
Nouvelle-Aquitaine au sein des agences 

Le directeur régional de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine, 

Vu le code du travail, notamment les articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-9, L. 5312-10, L. 5426-2, L. 
5426-5, R. 5312-4 et R. 5312-25 et R. 5312-26, 

Vu la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, 

Vu le décret n° 2018-1335 du 28 décembre 2018 relatif aux droits et aux obligations des demandeurs 
d’emploi et au transfert du suivi de la recherche d’emploi, 

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 modifié, fixant les dispositions applicables aux 
agents contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu la convention conclue entre l’Etat et Pôle emploi le 29 décembre 2017 relative à la gestion des 
allocations de solidarité, 

Vu la délibération n° 2012-62 du 21 décembre 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les conditions et limites dans lesquelles les créances de Pôle emploi correspondant à des aides et 
mesures indûment versées sont recouvrées, remises ou admises en non-valeur, 

Vu la délibération n° 2013-45 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de Pôle emploi portant 
création d’une aide à la mobilité, 

Vu la délibération n° 2013-46 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de Pôle emploi portant 
création d’une aide à la garde d’enfants pour parents isolés, 

Vu la délibération n° 2015-44 du 16 septembre 2015 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les modalités de mobilisation des dépenses d’intervention pour la mise en place de dispositifs locaux 
en faveur des demandeurs d’emploi, 

Vu la décision n° 2009-2743 du 15 décembre 2009 du directeur général de Pôle emploi relative aux 
missions complémentaires susceptibles d’être confiées à Pôle emploi services à compter du 1

er
 

janvier 2010, 

Vu la décision n° 2018-113 du 29 novembre 2018 du directeur général de Pôle emploi relative aux 
missions pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale exclusive,  

Décide :  

Article 1 – Placement et service des prestations  

§ 1 Aux fins d’exécution du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions, délégation 
permanente de signature est donnée : 

- à l’ensemble des agents exerçant au sein des agences à l’effet de, au nom du directeur 
régional de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine, procéder à l’inscription sur la liste des 
demandeurs d’emploi, 

- aux personnes désignées au présent paragraphe à l’effet de, au nom du directeur régional de 
Pôle emploi Nouvelle Aquitaine, prendre l’ensemble des autres décisions en matière de 
gestion de la liste des demandeurs d’emploi, en particulier refuser une inscription sur cette 
liste, la tenir à jour, assurer le suivi et le contrôle de la recherche d’emploi dans les conditions 
prévues au titre Ier du livre IV de la cinquième partie du code du travail, en particulier signer 
les décisions de radiation, cessation d’inscription et changement de catégorie prévues aux 
articles R. 5412-1 et R. 5411-18 du même code, les décisions de radiation et de suppression 
de tout ou partie du revenu de remplacement prévues à l’article R. 5426-3 du même code et 
les décisions statuant sur les recours préalables obligatoires formés contre les décisions 
prises en application de l’article R. 5411-18 du même code :  

Au sein de la direction territoriale de la Charente-Charente-Maritime 
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Au sein de la direction territoriale déléguée de la Charente-Saintonge :  

- monsieur André Ahouanto, directeur de l’agence pôle emploi d’Angoulême La Couronne 
- madame Patricia Marquais, directrice adjointe de l’agence pôle emploi d’ Angoulême La 

Couronne 
- madame Amélie Bureau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’ Angoulême 

La Couronne 
- madame Nadège Fuseau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’ 

Angoulême La Couronne 
- monsieur Laurent Magre, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’ Angoulême 

La Couronne 
- monsieur Eric Rouzaut, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’ Angoulême 

La Couronne 
- madame Sereine Delage, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi d’ Angoulême La 

Couronne 
- madame Jannick Le Roy, directrice de l’agence pôle emploi d’ Angoulême Saint-Martial  
- madame Marie-Line Moreau, directrice adjointe de l’agence pôle emploi d’Angoulême Saint- 

Martial 
- madame Muriel Chan San, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 

d’Angoulême Saint Martial  
- madame Séverine Gallot, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Angoulême 

Saint-Martial 
- madame Sonia Gitto, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Angoulême 

Saint – Martial 
- monsieur Guillaume Nogaro, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 

d’Angoulême Saint-Martial 
- madame Séverine Rolland, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 

d’Angoulême Saint-Martial 
- madame Natacha Gourdien, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi d’ Angoulême 

Saint Martial 
- monsieur Bruno Prieur, directeur de l’agence pôle emploi de Cognac (et du point relais de 

Barbezieux) 
- madame Delphine Chapelas, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Cognac (et du point relais de Barbezieux) 
- madame Sylvie Raybois, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Cognac (et 

du point relais de Barbezieux) 
- madame Laurence Trouvé-Langlais, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Cognac (et du point relais de Barbezieux) 
- madame Sabine Moronvalle, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Cognac (et 

du point relais de Barbezieux)  
- madame Maryse Thinon Clerc, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Cognac 

(et du point relais de Barbezieux) 
- monsieur Christophe Paulin, directeur de l’agence pôle emploi de Confolens (et du point relais 

de Ruffec) 
- madame Caroline Dauzon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Confolens (et du point relais de Ruffec) 
- monsieur Yves Raynaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Confolens 

(et du point relais de Ruffec) 
- madame Valérie Duchambon, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Confolens 

(et du point relais de Ruffec) 
- madame Brigitte Bouland, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Confolens ( et 

du point relais de Ruffec) 
- madame Agnès Sivadier, directrice de l’agence pôle emploi de Jonzac  
- madame Valérie Chaud, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Jonzac 
- monsieur Stéphane Morissonneau, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Jonzac 
- madame Gersende Gravel, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Jonzac 
- monsieur Sébastien Garandeau, directeur de l’agence pôle emploi de Saint Jean d’Angély  
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- madame Marie Andrée Girardeau, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Saint Jean 
d’Angély  

- madame Martine Bouet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint Jean 
d’Angély, 

- madame Isabelle Branger, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint 
Jean d’Angély 

- monsieur Geoffrey Edely, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint Jean 
d’Angély 

- madame Véronique Gaillot, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint Jean 
d’Angély 

- madame Aimée Ardilouze, directrice de l’agence pôle emploi de Saintes 
- madame Françoise Estève, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Saintes  
- monsieur Alain Dattiches, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saintes  
- madame Vanessa Menier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saintes 
- madame Barbara Pigier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saintes 
- madame Corinne Massiot, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saintes 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Charente-Maritime Océan :  

- monsieur Rodolphe Rousseau, directeur de l’agence pôle emploi de La Rochelle Bel Air  
- monsieur Franck Cavard, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de La Rochelle Bel Air  
- madame Anne Sophie Debauve, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 

Rochelle Bel Air 
- monsieur Ludovic Denis, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 

Rochelle Bel Air 
- madame Fanny Thomas, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 

Rochelle Bel Air 
- madame Estelle Sabatier, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de La Rochelle 

Bel Air  
- madame Véronique Letournel, directrice de l’agence pôle emploi de La Rochelle Lagord 
- monsieur Franck Kalfon, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de La Rochelle Lagord  
- madame Sophie Bertaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 

Rochelle Lagord 
- madame Isabelle Epaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 

Rochelle Lagord 
- monsieur Benoît Frommentoux, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 

Rochelle Lagord 
- madame Loïs Metin-Denis, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 

Rochelle Lagord  
- monsieur Alexandre Thomas, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de La Rochelle 

Lagord  
- monsieur Sébastien Rafaneau, directeur de l’agence pôle emploi de La Rochelle Villeneuve  
- madame Pascale Gagnere, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de La Rochelle 

Villeneuve 
- monsieur Nicolas Bertrand, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 

Rochelle Villeneuve 
- madame Dominique Chevailler, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 

Rochelle Villeneuve 
- madame Lydie Loucougaray, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 

Rochelle Villeneuve 
- monsieur Thomas Delvallée, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de La Rochelle 

Villeneuve 
- madame Valérie Illy, directrice de l’agence pôle emploi de Rochefort 
- madame Nathalie Tamisier, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Rochefort  
- monsieur Smaïl Boufroukh, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Rochefort 
- madame Pascale Sarrabayrouse, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Rochefort  
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- monsieur Frédéric Valoteau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Rochefort 

- monsieur Eric Coulon, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Rochefort 
- monsieur El Hadi Hariche, directeur de l’agence pôle emploi de Royan  
- monsieur Jean-Claude Kostronis, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Royan  
- monsieur Philippe Chouaneau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Royan  
- madame Véronique Cuny, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Royan  
- madame Patricia Vélina, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Royan  
- madame Christine Forest, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Royan 
- madame Cynthia Néret, directrice de l’agence pôle emploi de Saint Pierre d’Oléron  
- monsieur Franck Marchal, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint 

Pierre d’Oléron  
- madame Stéphanie Nedaud, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint Pierre 

d’Oléron  

Au sein de la direction territoriale de la Dordogne-Corrèze 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Vézere-Corrèze :  

- madame Geneviève Murat, directrice de l’agence pôle emploi de Brive Marquisie 
- monsieur Sylvain Dupuy, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Brive Marquisie 
- madame Josiane Faul-Dudreuil, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Brive Marquisie 
- madame Emilie Faucher, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Brive 

Marquisie 
- madame Christine Leguerrier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Brive 

Marquisie 
- madame Martine Rolland, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Brive 

Marquisie 
- monsieur Frédéric Peythieu, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi Brive de 

Marquisie 
- madame Marie-Christine Douret, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Brive 

Marquisie 
- madame Karine Lacresse, directrice de l’agence pôle emploi de Tulle (et du point relais 

d’Ussel) 
- madame Sandrine Martin, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Tulle (et 

du point relais d’Ussel)  
- monsieur Marc Beillot, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Tulle (et du 

point relais d’ Ussel) 
- madame Marylise Lebellegard, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Tulle (et du point relais d’Ussel) 
- madame Claire Noblecourt, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Tulle 

(et du point relais d’Ussel) 
- madame Nathalie Fuhrmann, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Tulle (et du 

point relais d’Ussel) 
- madame Christel Gauthier, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Tulle (et du 

point relais d’Ussel)  
- monsieur Vincent Desmartin, directeur de l’agence pôle emploi de Sarlat 
- monsieur Grégory Marlière, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Sarlat 
- madame Céline Soulier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Sarlat 
- madame Karine Van Huffel, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Sarlat 

madame Valérie Nawrocki, directrice de l’agence pôle emploi de Terrasson 
- madame Anne Brun, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Terrasson 
- madame Colette Vismara, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Terrasson 

Au sein de la direction territoriale déléguée d’Isle et Dordogne : 

- madame Valérie Moreau, directrice de l’agence pôle emploi de Bergerac 
- monsieur Brieg Denoual, management de l’agence de pôle emploi de Bergerac 
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- madame Danièle Cheviet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bergerac 
- madame Josiane Margontier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Bergerac 
- monsieur Pascal Morele, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bergerac 
- monsieur Arnaud Varechon, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Bergerac  
- monsieur Yves Vauchel, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Bergerac  
- monsieur Stéphane Nade, directeur de l’agence pôle emploi de Nontron (et du point relais de 

Thiviers) 
- madame Marie–Jocelyne Senemaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 

de Nontron (et du point relais de Thiviers) 
- madame Muriel Feydi, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Nontron (et du 

point relais de Thiviers) 
- madame Corinne Sperzagni, directrice de l’agence pôle emploi de Périgueux Change 
- monsieur Jean–Christophe Buono, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Périgueux Change  
- madame Céline Guillon-Cottard, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Périgueux Change 
- madame Corinne Thierry, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Périgueux Change 
- madame Séverine Cabrillat, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Périgueux 

Change 
- madame Fabienne Lenzer, directrice de l’agence pôle emploi de Périgueux Littré 
- madame Claudine Akogbekan, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Périgueux Littré  
- monsieur Reddah Benhadj, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Périgueux Littré 
- madame Valérie Bannes, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Périgueux 

Littré 
- monsieur Frédéric Sedan, directeur de l’agence pôle emploi de Saint-Astier (et du point relais 

de Montpon) 
- madame Maryse Besse, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint Astier 

(et du point relais de Montpon) 
- monsieur Hakim Méziane, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-

Astier (et du point relais de Montpon) 
- madame Fabienne Valéry, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-

Astier (et du point relais de Montpon)  
- madame Colette Thomas, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Astier 

(et du point relais de Montpon) 

Au sein de la direction territoriale de la Gironde 

Au sein de la direction territoriale déléguée de Bordeaux Estuaire :  

- monsieur Francis Misiak, directeur de l’agence pôle emploi de Blaye 
- madame Laurence Baudry, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Blaye 
- madame Myriam Carrin Viguet, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Blaye 
- monsieur Eric Letellier, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Blaye 
- madame Frédérique Torres, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Blaye 
- monsieur Dias Thierry, directeur de l’agence pôle emploi de Bordeaux Bastide 
- madame Marie David, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Bastide 
- madame Caroline Lajus de Chauton, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 

de Bordeaux Bastide 
- madame Aurélie Salgado responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Bordeaux 

Bastide 
- madame Karelle Guiraud, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Bastide 
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- madame Sandrine Leclercq-Richard, directrice de l’agence pôle emploi de Bordeaux 
Mériadeck 

- madame Karine Guignon, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Bordeaux Mériadeck 
- monsieur Frédéric Dajean, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Bordeaux Mériadeck 
- madame Soisik Le Lan, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Mériadeck 
- monsieur Pascal Rkalovic, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Mériadeck 
- madame Séveryne Muller, responsable d’équipe (mobilité internationale) au sein de l’agence 

pôle emploi de Bordeaux Mériadeck, 
- madame Marie-Line Lagadec, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Mériadeck 
- monsieur Roland Grillères, directeur de l’agence pôle emploi de Bordeaux Nord 
- madame Claire Hulot, management de l’agence pôle emploi de Bordeaux Nord  
- madame Sanha Azzoune, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Bordeaux Nord 
- monsieur Xavier Costemale, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Bordeaux Nord 
- monsieur Patrick Landreau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Bordeaux Nord 
- monsieur Sébastien Fiorotto, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Nord 
- madame Claire Soulie, directrice de l’agence pôle emploi de Bordeaux Saint-Jean 
- madame Hélène Blériot, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Bordeaux Saint Jean 
- madame Laurence De Tchaguine, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Bordeaux Saint-Jean 
- madame Patricia Eymery, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Saint-Jean 
- madame Marie-Suzanne Marquet, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Bordeaux Saint-Jean  
- madame Caroline Rochaix, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Bordeaux Saint Jean  
- madame Karine Amasse, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Saint-Jean 
- madame Sylvie Berthelemy, directrice de l’agence pôle emploi de Lesparre  
- madame Ariane Castaing, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lesparre  
- monsieur Patrick Chapon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lesparre  
- madame Thérèse Ghariani, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Lesparre  
- monsieur Benoit Castera,référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Lesparre  

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Métropole Ouest et Bassin : 

- monsieur Philippe Calmettes, directeur de l’agence pôle emploi d’Andernos 
- madame Leila Dumas, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Andernos 
- madame Eva Mandegou, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Andernos 
- madame Sophie Perez Llasera, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Andernos 
- monsieur Laurent Antonini, directeur de l’agence pôle emploi du Bouscat 
- madame Evelyne El Anbassi, management de l’agence pôle emploi du Bouscat 
- madame Delphine Guet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi du Bouscat 
- madame Laetitia Lafitte-Chambon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi du 

Bouscat 
- madame Aurélie Cluset, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi du Bouscat 
- madame Géraldine Dupin, directrice de l’agence pôle emploi de La Teste 
- madame Françoise Lamote, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de La Teste 
- madame Raphaëlle Rame-Ydier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 

Teste 
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- madame Ghyslaine Roumegous, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 
Teste 

- madame Béatrice Pelletier, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 
Teste 

- madame Carole Barré, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de La Teste 
- monsieur Christian Ballu, directeur de l’agence pôle emploi de Mérignac 
- madame Katicha Dufau Bordes, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Mérignac  
- madame Virgine Moulenq, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mérignac 
- madame Marie Pinheiro, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mérignac 
- monsieur François Perez, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Mérignac 
- monsieur Christian Thomas, directeur de l’agence pôle emploi de Pessac 
- monsieur Joël Couderc, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Pessac 
- monsieur Bertrand Caubet, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pessac  
- madame Anne-Claire Daboust, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Pessac  
- madame Estelle Massip, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pessac 
- madame Sandrine Verdier, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Pessac 
- monsieur René Carbonel, directeur de l’agence pôle emploi de Saint-Médard en Jalles 
- madame Quitterie Barthouil de Taillac, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 

de Saint-Médard en Jalles 
- madame Valérie Tilly, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Médard 

en Jalles 
- monsieur Sylvain Gabry, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Médard en 

Jalles 

Au sein de la direction territoriale déléguée des Rives Est :  

- madame Corinne Castaing, directrice de l’agence pôle emploi de Bègles 
- monsieur Marc Dalla Longa, management de l’agence pôle emploi de Bègles  
- madame Adeline Alvarez, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bègles 
- monsieur Jacques Béziat, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bègles 
- madame Cendrine Martinez-Carreras, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 

de Bègles 
- madame Laurence Sajus, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Bègles 
- madame Marie Ange Descombes, directrice de l’agence pôle emploi de Cenon 
- madame Sylvie Rico, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Cenon 
- madame Maria Bohu, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Cenon 
- monsieur Gaël Champ, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Cenon 
- monsieur Jean Marc Delarue, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Cenon 
- madame Muriel Diaz, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Cenon 
- madame Camille Camblong, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Cenon  
- madame Frédérique Hallier, directrice de l’agence pôle emploi de Langon 
- madame Véronique Delrieu, management de l’agence pôle emploi de Langon  
- madame Isabelle Birague, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Langon 
- monsieur Christophe Boiron, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Langon 
- monsieur Eric Destombes, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Langon 
- madame Odile Pommier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Langon 
- madame Chantal Soubie, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Langon 
- monsieur Jérôme Olivier, directeur de l’agence pôle emploi de Libourne (et du point relais de 

Saint Magné Castillon)  
- monsieur Pierre Payzan, management de l’agence pôle emploi de Libourne (et du point relais 

de Saint Magné Castillon) 
- monsieur Bertrand Beaufils, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Libourne (et du point relais de Saint Magné Castillon) 
- madame Nadine Lambert, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Libourne 

(et du point relais de Saint Magné Castillon) 



  

[ 106 / 350 ] 

 

N° 9 du 24 janvier 2019 

- madame Fabienne Maître, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Libourne 
(et du point relais de Saint Magné Castillon) 

- madame Odile Patry, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Libourne (et 
du point relais de Saint Magné Castillon) 

- madame Céline Solanille, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Libourne 
(et du point relais de Saint Magné Castillon) 

- monsieur Arnaud Kerdraon, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Libourne (et 
du point relais de Saint Magné Castillon) 

- madame Audrey Dutertre, directrice de l’agence pôle emploi de Lormont 
- madame Muriel Durade, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Lormont 
- madame Khoukha Bouzerita, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Lormont 
- monsieur Bruno Rodrigues, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Lormont 
- monsieur Jean-Louis Castaing, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Lormont 
- madame Béatrice Guine, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lormont 
- monsieur Xavier Dessenne, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Lormont 
- madame Stéphanie Aureillan, directrice de l’agence pôle emploi de Villenave d’Ornon  
- monsieur Francisco Géraldes, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Villenave d’Ornon  
- madame Yolande Patrouilleau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Villenave d’Ornon  
- madame Anne-Marie Trinque, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Villenave d’Ornon  
- monsieur William Moureau, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Villenave 

d’Ornon 

Au sein de la direction territoriale des Landes-Lot et Garonne  

Au sein de la direction territoriale déléguée des Landes :  

- madame Nathalie Prades, directrice de l’agence pôle emploi de Dax 
- madame Maïté Doyharcabal, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Dax  
- madame Gwénola Trivière-Olivier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Dax 
- madame Géraldine Gilles, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Dax 
- monsieur Nicolas Larrieu, directeur de l’agence pôle emploi de Mont-de-Marsan  
- madame Isabelle Muinos, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Mont-de-Marsan 
- monsieur Jérôme Coly, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mont-de-

Marsan 
- monsieur Fabrice Giffard, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mont-de-

Marsan 
- madame Christelle Gourdon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mont-

de-Marsan 
- monsieur Didier Winckel, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mont-de-

Marsan 
- madame Muriel Fouche, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Mont-de-

Marsan 
- monsieur Xavier Dufieu, directeur de l’agence pôle emploi de Parentis  
- madame Aude Desbouillons, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de de 

Parentis  
- monsieur Daniel Large, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Parentis  
- monsieur Christophe Gauthier, référent métiers au sein de l’agence de Parentis 
- monsieur Arnaud Bouveret, directeur de l’agence pôle emploi de Saint-Paul-les-Dax  
- madame Rachel Gourbeix, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-

Paul-les-Dax 
- madame Valérie Léveillé, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-

Paul-les-Dax 
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- monsieur Jean-Luc Bouigue, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Paul-
les-Dax 

- madame Laurence Bachacou, directrice de l’agence pôle emploi de de Saint-Vincent de 
Tyrosse 

- madame Séverine Ballion, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-
Vincent de Tyrosse 

- madame Nathalie Hacquin, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-
Vincent de Tyrosse 

- monsieur Jacky Triquet, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-
Vincent de Tyrosse 

- monsieur Stéphane Labat, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Vincent 
de Tyrosse 

- Au sein de la direction territoriale déléguée du Lot et Garonne :  
- madame Nadine Laporte-Fray, directrice ad intérim de l’agence pôle emploi d’Agen (et du 

point relais de l’Aiguillon)  
- madame Mireille Rey, directrice adjointe de l’agence pôle emploi d’Agen (et du point relais de 

l’Aiguillon)  
- monsieur Christophe Cavagne, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen 

(et du point relais de l’Aiguillon) 
- monsieur Frédéric Coudert, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen (et 

du point relais de l’Aiguillon) 
- monsieur Sébastien Derouet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen 

(et du point relais de l’Aiguillon) 
- monsieur Patrick Ghettem, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen (et 

du point relais de l’Aiguillon  
- madame Valérie Lagarde, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen (et 

du point relais de l’Aiguillon) 
- monsieur Vincent Larrouy, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen (et 

du point relais de l’Aiguillon)  
- monsieur Yvon Bondodet, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Agen (et du point 

relais de l’Aiguillon) 
- madame Odile Beneteau, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Agen (et du 

point relais de l’Aiguillon) 
- madame Christelle Chambolle, directrice de l’agence pôle emploi de Marmande 
- monsieur Nicolas Chenu, responsable d’équipe au sein de l’agence de pôle emploi de 

Marmande 
- madame Valérie Guillaumot, responsable d’équipe au sein de l’agence de pôle emploi de 

Marmande 
- madame Marie-Laetitia Rochefort, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Marmande 
- monsieur José Leitao, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Marmande 
- monsieur Benoît Sfiligoi, directeur de l’agence pôle emploi de Villeneuve-sur-Lot 
- monsieur Hervé Bertrand, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Villeneuve-sur-Lot  
- madame Delphine Conchou, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Villeneuve-sur-Lot 
- madame Nadia Le Meur, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Villeneuve-

sur-Lot 
- madame Camille Gautier, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Villeneuve sur 

Lot  

Au sein de la direction territoriale des Pyrénées-Atlantiques  

Au sein de la direction territoriale déléguée du Béarn :  

- madame Lydia Alvarez-Rouillon, directrice de l’agence pôle emploi de Lons 
- madame Annick Forsans, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lons  
- madame Stéphanie Grenier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lons 
- monsieur Cédric Larcon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lons 
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- madame Régine Guicheney, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Lons 
- madame Hélène Poliart, directrice au sein de l’agence pôle emploi de Mourenx 
- madame Julie Chamfeuil, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mourenx  
- madame Julie Rivière, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Mourenx 
- monsieur Jean-Michel Cachez, directeur ad intérim de l’agence pôle emploi d’Oloron Sainte-

Marie  
- monsieur Sébastien Félix, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Oloron 

Sainte-Marie 
- monsieur Laurent Feugas, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Oléron 

Sainte Marie  
- monsieur Jérémy Derouet, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Oloron Sainte-

Marie 
- madame Martine Dourrom-Lacrouts, directrice de l’agence pôle emploi de Pau Jean Zay 
- madame Karine Pierre, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Pau Jean Zay 
- madame Caroline Cazarre, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau 

Jean Zay 
- madame Jinène Gardette, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau 

Jean Zay  
- madame Elodie Marx, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau Jean 

Zay 
- monsieur Bertrand Saldaqui, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau 

Jean Zay  
- monsieur Christian Page, référent métiers au sein de l’agence de pôle emploi de Pau Jean 

Zay 
- monsieur Jérôme Labat, directeur de l’agence pôle emploi de Pau Lyautey 
- madame Nadège Chaillat, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau 

Lyautey 
- madame Myriam Marchandon, , management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Pau Lyautey  
- madame Océane Bréard, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Pau Lyautey 

Au sein de la direction territoriale déléguée du Pays Basque :  

- madame Martine Vedrenne, directrice de l’agence pôle emploi de Bayonne 
- madame Christine Cibe, management de l’agence pôle emploi de Bayonne 
- madame Estelle Courarie, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bayonne 
- monsieur Nicolas Couteille, responsable d’équipe au sein de l’agence de pôle emploi de 

Bayonne 
- madame Odette Dupouy, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bayonne 
- madame Sandra Afonso, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Bayonne 
- monsieur Christophe Martin, directeur de l’agence pôle emploi de Biarritz 
- madame Christine Fréchou, management de l’agence pôle emploi de Biarritz 
- monsieur Franck Allouche, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Biarritz 
- madame Anita Goyeneche, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Biarritz 
- madame Laure Tardieu, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Biarritz 
- madame Corinne Maccotta, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Biarritz 
- monsieur Kader Adda, directeur de l’agence pôle emploi du Boucau 
- monsieur Gilbert Pasqualini, management de l’agence pôle emploi du Boucau 
- madame Béatrice Leclerc, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi du Boucau 
- madame Myriam Milin Audren, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi du 

Boucau 
- madame Sylvie Monluçon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi du Boucau 
- monsieur Damien Kolifrath, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi du Boucau 
- monsieur José Manuel Basilio, directeur de l’agence pôle emploi de Saint-Jean-de-Luz 
- monsieur Thomas Fernandez, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-

Jean-de-Luz 
- madame Pascale Milleret, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-

Jean-de-Luz 
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- monsieur Philippe Vanheule, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Jean-
de-Luz 

Au sein de la direction territoriale du Poitou  

Au sein de la direction territoriale déléguée des Deux Sèvres :  

- madame Stéphanie Charrier, directrice de l’agence pôle emploi de Bressuire 
- madame Chantal Cadu, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bressuire 
- madame Laurence Guillaume, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Bressuire 
- madame Laurence Beauchamp, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de 

Bressuire 
- madame Florence Veillet, directrice de l’agence pôle emploi de Melle  
- madame Cécile Chabosseau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Melle  
- madame Angélique Lefèvre-Manond, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 

de Melle 
- madame Laurence Noiraud, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Melle 
- monsieur Fabrice Dufresne, directeur de l’agence pôle emploi de Niort Garenne 
- monsieur François Vo Phuoc, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Niort Garenne 
- madame Pascale Charbonnier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Niort 

Garenne 
- madame Valérie Faugeroux, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Niort 

Garenne 
- madame Catherine Noël, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Niort 

Garenne  
- monsieur Dominique Rougier, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Niort 

Garenne  
- madame Francine Roux, directrice de l’agence pôle emploi de Niort Trévins 
- madame Christelle Léonard, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Niort Trévins 
- madame Christine Andrys, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Niort 

Trévins 
- monsieur Philippe Lunet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Niort 

Trévins 
- monsieur Fabrice Ocio, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Niort Trévins 
- madame Anne Manquin, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Niort Trévins 
- monsieur Loïc Pageot, directeur de l’agence pôle emploi de Parthenay  
- monsieur Philippe Lasserre, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Parthenay 
- madame Sophie Fauger, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Parthenay 
- monsieur Matthieu Fichet, directeur de l’agence pôle emploi de Thouars  
- monsieur Olivier Molle, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Thouars 
- madame Nathalie Vervy-Henault, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Thouars 
- madame Béatrice Painaud, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Thouars 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Vienne :  

- madame Josette Nourisson, directrice de l’agence pôle emploi de Châtellerault  
- madame Cathy Loussot, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Châtellerault  
- madame Audrey Devanne, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Châtellerault 
- madame Agnès Neveu, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Châtellerault 
- madame Frédérique Rouet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Châtellerault 
- monsieur Daniel Netier, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Châtellerault 
- madame Aline Bouster, directrice de l’agence pôle emploi de Loudun  
- monsieur Emmanuel Clais, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Loudun  
- madame Isabelle Pele, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Loudun  
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- monsieur Loïc Osmont, directeur de l’agence pôle emploi de Montmorillon (et du point relais 
de Civray)  

- madame Sophie Marce, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Montmorillon (et du point relais de Civray)  

- monsieur François Xavier Métais, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Montmorillon (et du point relais de Civray)  

- madame Geneviève Sabourin, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de 
Montmorillon (et du point relais de Civray)  

- monsieur Romuald Berthelot, directeur de l’agence pôle emploi de Poitiers Futuroscope  
- madame Pascale Male, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Poitiers Futuroscope 
- monsieur Benjamin Vincent, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers 

Futuroscope  
- madame Emilie Rat, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers 

Futuroscope 
-  madame Fabienne Bodin, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers 

Futuroscope 
- madame Myriam Ribo, directrice de l’agence pôle emploi de Poitiers Gare  
- monsieur Serge Candusso, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Poitiers Gare 
- madame Isabelle Labbé, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers 

Gare  
- madame Christelle Osmont, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers 

Gare  
- madame Anna Gey, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers Gare  
- monsieur Frédéric Tourneur, directeur de l’agence pôle emploi de Poitiers Grand Large 
- madame Aurélie Hebras, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Poitiers Grand Large 
- madame Sandra Bacchiocchi, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Poitiers Grand Large 
- madame Viviane Desouhant, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Poitiers Grand Large  
- madame Véronique Ferré, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers 

Grand Large  
- madame Caroline Lapeyre, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers 

Grand Large 
- madame Patricia Deletre, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers Grand 

Large 

Au sein de la direction territoriale de la Creuse-Haute-Vienne 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Creuse-Haute-Vienne :  

- madame Nadine Thomas, directrice de l’agence pôle emploi d’Aubusson 
- madame Anne-Marie Lalande, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 

d’Aubusson 
- monsieur David Tschirhart, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Aubusson 
- monsieur Philippe Boudeau, directeur de l’agence Pôle Emploi de Guéret (et du point relais de 

La Souterraine) 
- madame Christine Paranton, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Guéret 

(et du point relais de La Souterraine) 
- madame Aurore Pradeau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Guéret (et 

du point relais de La Souterraine) 
- madame Céline Roche, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Guéret (et 

du point relais de La Souterraine) 
- madame Marie Bodeau, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Guéret (et du 

point relais de La Souterraine) 
- madame Myriam Lefevre, directrice de l’agence pôle emploi de Bellac  
- madame Véronique Martin, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bellac 
- madame Emmanuelle Monteil, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Bellac 
- monsieur Pierre Guillet, directeur de l’agence pôle emploi de Limoges Jourdan  
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- monsieur Sylvain Cluzeau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 
Jourdan 

- madame Dominique Courivault, responsable d’équipe au sein de l’agence de pôle emploi de 
Limoges Jourdan 

- monsieur Pierre Lafaye, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Limoges Jourdan 
- madame Denise Massaloux, directrice de l’agence de pôle emploi de Limoges Leclerc 
- madame Emmanuelle Vachon, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Limoges Leclerc  
- monsieur Jean-Marie Brunaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Limoges Leclerc 
- madame Karine Chatard, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 

Leclerc 
- madame Sylvie Reix, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 

Leclerc 
- madame Valérie Rougerie, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 

Leclerc  
- monsieur Nicolas Coinaud, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 

Leclerc 
- monsieur Alexandre Rey, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Limoges Leclerc 
- madame Valérie Frémaux, directrice de l’agence pôle emploi de Limoges Ventadour 
- madame Christine Méraud, directrice adjointe de l’agence de pôle emploi de Limoges 

Ventadour  
- monsieur Philippe Coeur, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 

Ventadour 
- madame Catherine Flesch, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 

Ventadour  
- madame Laurence Ricq, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 

Ventadour  
- madame Nadine Roche, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 

Ventadour 
- madame Angélique Francotte, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 

Ventadour 
- madame Martine Vignol, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 

Ventadour 
- madame Christine Blondel, directrice de l’agence pôle emploi de Saint Junien 
- madame Valérie Villéger, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint 

Junien 
- madame Nadège Coucaud, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint Junien 
- madame Marie Angélique Bagur, directrice de l’agence pôle emploi de Saint Yrieix la Perche 
- madame Lydie Delaunay, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint 

Yrieix la Perche 
- madame Sandrine Galinat, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint Yrieix 

La Perche 

Au sein des plateformes mais dans la limite de leurs attributions :  

- monsieur Thierry Geffard, directeur territorial de la plateforme régionale de production 
- madame Yasmina Maloubier, responsable de service des plateformes Centre, Est et contrôle 

de la recherche d’emploi 
- madame Emmanuelle Levasseur, directrice de la plateforme Centre 
- madame Sophie Lamouroux, directrice adjointe de la plateforme Centre 
- madame Delphine Lienard, management d’équipe de la plateforme de services à distance au 

sein de la plateforme Centre  
- madame Nathalie Sugier, management d’équipe de la plateforme services à distance au sein 

de la plateforme Centre  
- madame Sylviane Finck, responsable d’équipe du pôle régional de traitement et de 

professionnalisation au sein de la plateforme Centre  
- monsieur Christophe Grandcoin, management d’équipe du pôle régional de traitement et de 

professionnalisation au sein de la plateforme  
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- madame Karine Pinto, référente métiers de la plateforme régionale traitement et 
professionnalisation au sein de la plateforme Centre 

- monsieur Yohan David, référent métiers de la plateforme des services à distance au sein de la 
plateforme Centre  

- monsieur Frédéric Darthout, responsable d’équipe au sein de la plateforme Est  
- madame Brigitte Commencas, responsable d’équipe au sein de la plateforme Est  
- monsieur Henri Alexandre, responsable de services des plateformes Nord, Ouest et Sud  
- madame Phuong Dufays-Nung, directrice de la plateforme Ouest  
- monsieur Martial Caillet, responsable d’équipe au sein de la plateforme Ouest 
- madame Farhida Bertrand, référente métiers au sein de la plateforme Ouest  
- madame Sophie Renault, directrice de la plateforme Nord  
- madame Claire Fontaine, responsable d’équipe au sein de la plateforme Nord  
- madame Sandrine Richeteau, responsable d’équipe au sein de la plateforme Nord 
- madame Pascale Gourdon, référente métiers au sein de la plateforme Nord 
- monsieur Jean-Paul Azzopardi, directeur de la plateforme Sud 
- monsieur David Castan, responsable d’équipe au sein de la plateforme Sud 
- monsieur Jean François Perraud-Labat, référent métiers au sein de la plateforme Sud 

§ 2 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées à l’article 4 à l’effet de, 
au nom du directeur régional de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine, aux fins d’exécution du service public 
de l’emploi et dans la limite de leurs attributions :  

- 1) prendre les décisions relatives au bénéfice des allocations, primes, aides et autres 
prestations versées par Pôle emploi, que ce soit pour son propre compte, pour le compte de 
l’Etat, de l’Unédic, des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail - y 
compris dans les cas visés par l’accord d’application n° 12 au règlement de l’assurance 
chômage lorsque la convention conclue avec ces employeurs dispose que Pôle emploi statue 
sur ces cas - ou de tout autre tiers et en demander le remboursement lorsqu’elles ont été en 
trop versées, à l’exception des décisions relatives au services des prestations pour lesquelles 
l’établissement Pôle emploi services a reçu compétence nationale exclusive par décision du 
directeur général et des décisions relatives à ce service transférées à cet établissement par 
décision spécifique prise sur le fondement de la décision susvisée n° 2009/2743 du directeur 
général du 15 décembre 2009, 

- 2) prendre les décisions et conclure les conventions mentionnées à l’article R. 5312-4 du code 
du travail, 

- 3) prendre les décisions relatives à la conclusion, le suivi et la rupture du contrat de 
sécurisation professionnelle,  

- 4) prendre les décisions relatives à l’agrément des personnes en parcours d’insertion par 
l’activité économique (IAE) ainsi que les décisions de suspension, d’extension et de 
prolongation de cet agrément,  

- 5) signer les bons d’aide à la mobilité, les bons SNCF ainsi que les bons de commande de 
prestations de service au bénéfice de demandeurs d’emploi, 

- 6) dans les conditions et limites fixées par les textes applicables, prendre les décisions 
relatives à la conclusion, au suivi et à la rupture du contrat de transition professionnelle (CTP) 
et demander le remboursement des allocations y afférentes lorsqu’elles ont été indûment 
versées, 

- 7) statuer sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au présent 
paragraphe. 

§ 3 Délégation permanente de signature est également donnée à l’ensemble des conseillers au sein 
des agences à l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine, aux fins 
d’exécution du service public de l’emploi, signer les bons SNCF non dérogatoires au bénéfice des 
demandeurs d’emploi. 

Article 2 – Ordre de service, acte, correspondance, notes de frais, congés, 
autorisations d’absence et plaintes  

Délégation permanente est également donnée aux personnes désignées à l’article 4 à l’effet de, au 
nom du directeur régional de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine, et dans la limite de leurs attributions :  
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- signer tout ordre de service, acte et correspondance nécessaire au fonctionnement général de 
l’agence, ainsi que les ordres de mission des personnels placés sous leur autorité et 
autorisations d’utiliser un véhicule, à l’exception des ordres de mission et autorisations 
d’utiliser un véhicule se rapportant à des déplacements hors de la France métropolitaine, 

- signer les notes de frais afférentes aux déplacements des personnels placés sous leur 
autorité, 

- en matière de gestion des ressources humaines, signer les congés et autorisations d’absence 
sans incidence sur le traitement des personnels placés sous leur autorité, 

- porter plainte sans constitution de partie civile au nom de Pôle emploi, ou d’un tiers qu’il 
représente, pour tout fait ou acte intéressant l’agence. 

Article 3 – Conventions locales de partenariat 

Délégation permanente est également donnée aux personnes désignées à l’article 4 de la présente 
décision à l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine, aux fins 
d’exécution du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions, signer tout acte 
nécessaire à l’animation du service public local de l’emploi ainsi que : 

- 1) signer les conventions conclues dans le cadre des accords-cadres nationaux définissant 
des axes de coopération à la disposition du réseau avec une autonomie locale, à l’exception 
de celles entraînant un impact financier ou sur la gestion des ressources humaines de Pôle 
emploi  

- 2) signer les autres accords dont la direction de l’agence a pris l’initiative, à l’exception de 
ceux entraînant un impact financier ou politique ou sur le système d’information ou la gestion 
des ressources humaines de Pôle emploi. 

Article 4 – Délégataires permanents 

§ 1 Bénéficient des délégations mentionnées au § 2 de l’article 1, à titre permanent :  

Au sein de la direction territoriale de la Charente-Charente-Maritime 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Charente-Saintonge :  

- monsieur André Ahouanto, directeur de l’agence pôle emploi d’Angoulême La Couronne 
- madame Patricia Marquais, directrice adjointe de l’agence pôle emploi d’Angoulême La 

Couronne 
- madame Jannick Le Roy, directrice de l’agence pôle emploi d’Angoulême Saint-Martial (et 

pour les délégations mentionnées au § 2- alinéas 1, 3 et 5 concernant le contrat de 
sécurisation professionnelle, pour la Charente) 

- madame Marie-Line Moreau, directrice adjointe de l’agence pôle emploi d’Angoulême Saint- 
Martial (et pour les délégations mentionnées au § 2- alinéas 1, 3 et 5 concernant le contrat de 
sécurisation professionnelle, pour la Charente) 

- monsieur Christophe Paulin, directeur de l’agence pôle emploi de Confolens (et du point relais 
de Ruffec) 

- monsieur Bruno Prieur, directeur de l’agence pôle emploi de Cognac (et du point relais de 
Barbezieux) 

- madame Agnès Sivadier, directrice de l’agence pôle emploi de Jonzac 
- monsieur Sébastien Garandeau, directeur de l’agence pôle emploi de Saint Jean d’Angély 
- madame Marie Andrée Girardeau, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Saint Jean 

d’Angély 
- madame Aimée Ardilouze, directrice de l’agence pôle emploi de Saintes 
- madame Françoise Estève, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Saintes 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Charente-Maritime Océan :  

- monsieur Rodolphe Rousseau, directeur de l’agence pôle emploi de La Rochelle Bel Air 
- monsieur Franck Cavard, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de La Rochelle Bel Air  
- madame Véronique Letournel, directrice de l’agence pôle emploi de La Rochelle Lagord et 

pour les délégations mentionnées au § 2-alinéas 1, 3 et 5 concernant le contrat de 
sécurisation professionnelle, pour la Charente Maritime 



  

[ 114 / 350 ] 

 

N° 9 du 24 janvier 2019 

- monsieur Franck Kalfon, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de La Rochelle Lagord et 
pour les délégations mentionnées au § 2-alinéas 1, 3 et 5 concernant le contrat de 
sécurisation professionnelle, pour la Charente Maritime 

- monsieur Sébastien Rafaneau, directeur de l’agence pôle emploi de La Rochelle Villeneuve  
- madame Pascale Gagnere, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de La Rochelle 

Villeneuve 
- madame Valérie Illy, directrice de l’agence pôle emploi de Rochefort 
- madame Nathalie Tamisier, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Rochefort 
- monsieur El Hadi Hariche, directeur de l’agence pôle emploi de Royan 
- monsieur Jean-Claude Kostronis, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Royan  
- madame Cynthia Néret, directrice de l’agence pôle emploi de Saint Pierre d’Oléron  

Au sein de la direction territoriale de la Dordogne-Corrèze 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Vézere-Corrèze :  

- madame Geneviève Murat, directrice de l’agence pôle emploi de Brive Marquisie (et pour les 
délégations mentionnées au § 2 alinéas 1, 3 et 5 concernant le contrat de sécurisation 
professionnelle, pour la Corrèze) 

- monsieur Sylvain Dupuy, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Brive Marquisie (et pour 
les délégations mentionnées au § 2 alinéas 1, 3 et 5 concernant le contrat de sécurisation 
professionnelle, pour la Corrèze) 

- madame Karine Lacresse, directrice de l’agence pôle emploi de Tulle (et du point relais 
d’Ussel) 

- monsieur Vincent Desmartin, directeur de l’agence pôle emploi de Sarlat 
- madame Valérie Nawrocki, directrice de l’agence pôle emploi de Terrasson 

Au sein de la direction territoriale déléguée d’Isle et Dordogne : 

- madame Valérie Moreau, directrice de l’agence pôle emploi de Bergerac 
- monsieur Brieg Denoual, management de l’agence pôle emploi de Bergerac 
- monsieur Stéphane Nade,directeur de l’agence pôle emploi de Nontron (et du point relais de 

Thiviers) 
- madame Corinne Sperzagni, directrice de l’agence pôle emploi de Périgueux Change (et pour 

les délégations mentionnées au § 2 alinéas 1, 3 et 5 concernant le contrat de sécurisation 
professionnelle, pour la Dordogne) 

- madame Fabienne Lenzer, directrice de l’agence pôle emploi de Périgueux Littré 
- monsieur Frédéric Sedan, directeur de l’agence pôle emploi de Saint-Astier (et du point relais 

de Montpon)  

Au sein de la direction territoriale de la Gironde 

Au sein de la direction territoriale déléguée de Bordeaux Estuaire :  

- monsieur Francis Misiak, directeur de l’agence pôle emploi de Blaye 
- monsieur Thierry Dias, directeur de l’agence pôle emploi de Bordeaux Bastide 
- madame Sandrine Leclercq-Richard, directrice de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Mériadeck 
- madame Karine Guignon, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Bordeaux Mériadeck 
- monsieur Roland Grillères, directeur de l’agence pôle emploi de Bordeaux Nord 
- madame Claire Hulot, management de l’agence pôle emploi de Bordeaux Nord 
- madame Claire Soulie, directrice de l’agence pôle emploi de Bordeaux Saint-Jean (et pour les 

délégations mentionnées au § 2 alinéas 1, 3 et 5 concernant le contrat de sécurisation 
professionnelle, pour la Gironde) 

- madame Hélène Blériot, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Bordeaux Saint Jean 
(et pour les délégations mentionnées au § 2 alinéas 1, 3 et 5 concernant le contrat de 
sécurisation professionnelle, pour la Gironde) 

- madame Sylvie Berthelemy, directrice de l’agence pôle emploi de Lesparre 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Métropole Ouest et Bassin : 

- monsieur Philippe Calmettes, directeur de l’agence pôle emploi d’Andernos 
- monsieur Laurent Antonini, directeur de l’agence pôle emploi du Bouscat 
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- madame Evelyne El Anbassi, management de l’agence pôle emploi du Bouscat 
- madame Géraldine Dupin, directrice de l’agence pôle emploi de La Teste 
- madame Françoise Lamote, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de La Teste 
- monsieur Christian Ballu, directeur de l’agence pôle emploi de Mérignac 
- monsieur Christian Thomas, directeur de l’agence pôle emploi de Pessac 
- monsieur Joël Couderc, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Pessac 
- monsieur René Carbonel, directeur de l’agence pôle emploi de Saint-Médard en Jalles  

Au sein de la direction territoriale déléguée des Rives Est :  

- madame Corinne Castaing, directrice de l’agence pôle emploi de Bègles 
- monsieur Marc Dalla Longa, management de l’agence pôle emploi de Bègles 
- madame Marie Ange Descombes, directrice de l’agence pôle emploi de Cenon 
- madame Sylvie Rico, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Cenon 
- madame Frédérique Hallier, directrice de l’agence pôle emploi de Langon 
- madame Véronique Delrieu, management de l’agence pôle emploi de Langon 
- monsieur Jérôme Olivier, directeur de l’agence pôle emploi de Libourne (et du point relais de 

Saint Magné Castillon) 
- monsieur Pierre Payzan, management de l’agence pôle emploi de Libourne (et du point relais 

de Saint Magné Castillon) 
- madame Audrey Dutertre, directrice de l’agence pôle emploi de Lormont 
- madame Stéphanie Aureillan, directrice de l’agence pôle emploi de Villenave d’Ornon 

Au sein de la direction territoriale des Landes-Lot et Garonne  

Au sein de la direction territoriale déléguée des Landes :  

- madame Nathalie Prades, directrice de l’agence pôle emploi de Dax 
- monsieur Arnaud Bouveret, directeur de l’agence pôle emploi de Saint-Paul-les-Dax  
- monsieur Nicolas Larrieu, directeur de l’agence pôle emploi de Mont-de-Marsan  
- madame Isabelle Muinos, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Mont-de-Marsan 
- monsieur Xavier Dufieu, directeur de l’agence pôle emploi de Parentis  
- madame Laurence Bachacou, directrice de l’agence pôle emploi de Saint-Vincent de Tyrosse 

(et pour les délégations mentionnées au § 2-alinéas 1, 3 et 5 concernant le contrat de 
sécurisation professionnelle, pour les Landes) 

Au sein de la direction territoriale déléguée du Lot et Garonne :  

- madame Nadine Laporte-Fray, directrice ad intérim de l’agence pôle emploi d’Agen (et du 
point relais de l’Aiguillon) ) et pour les délégations mentionnées au § 2 alinéas 1, 3 et 5 
concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour le Lot et Garonne 

- madame Mireille Rey, directrice adjointe de l’agence pôle emploi d’Agen (et du point relais de 
l’Aiguillon) et pour les délégations mentionnées au § 2 alinéas 1, 3 et 5 concernant le contrat 
de sécurisation professionnelle, pour le Lot et Garonne 

- madame Christelle Chambolle, directrice de l’agence pôle emploi de Marmande 
- monsieur Benoît Sfiligoi, directeur de l’agence pôle emploi de Villeneuve sur Lot 

Au sein de la direction territoriale des Pyrénées-Atlantiques  

Au sein de la direction territoriale déléguée du Béarn :  

- madame Lydia Alvarez-Rouillon, directrice de l’agence pôle emploi de Lons 
- madame Hélène Poliart, directrice au sein de l’agence pôle emploi de Mourenx 
- monsieur Jean-Michel Cachez, directeur ad intérim de l’agence pôle emploi d’Oloron Sainte-

Marie  
- madame Martine Dourrom-Lacrouts, directrice de l’agence pôle emploi de Pau Jean Zay (et 

pour les délégations mentionnées au § 2- alinéas 1, 3 et 5 concernant le contrat de 
sécurisation professionnelle, pour les Pyrénées Atlantiques) 

- madame Karine Pierre, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Pau Jean Zay (et pour 
les délégations mentionnées au § 2- alinéas 1, 3 et 5 concernant le contrat de sécurisation 
professionnelle, pour les Pyrénées Atlantiques) 

- monsieur Jérôme Labat, directeur de l’agence pôle emploi de Pau Lyautey 
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Au sein de la direction territoriale déléguée du Pays Basque :  

- madame Martine Vedrenne, directrice de l’agence pôle emploi de Bayonne 
- madame Christine Cibe, management de l’agence de Bayonne 
- monsieur Christophe Martin, directeur de l’agence pôle emploi de Biarritz 
- madame Christine Fréchou, management de l’agence pôle emploi de Biarritz  
- monsieur Kader Adda, directeur de l’agence pôle emploi du Boucau 
- monsieur Gilbert Pasqualini, management de l’agence pôle emploi du Boucau 
- monsieur José Manuel Basilio, directeur de l’agence pôle emploi de Saint-Jean-de-Luz 

Au sein de la direction territoriale du Poitou  

Au sein de la direction territoriale déléguée des Deux Sèvres :  

- madame Stéphanie Charrier, directrice de l’agence pôle emploi de Bressuire 
- madame Florence Veillet directrice de l’agence pôle emploi de Melle 
- monsieur Fabrice Dufresne , directeur de l’agence pôle emploi de Niort Garenne 
- monsieur François Vo Phuoc, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Niort Garenne 
- madame Francine Roux, directrice de l’agence pôle emploi de Niort Trévins (et pour les 

délégations mentionnées au § 2- alinéas 1, 3 et 5 concernant le contrat de sécurisation 
professionnelle, pour les Deux Sèvres)  

- madame Christelle Léonard, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Niort Trévins (et 
pour les délégations mentionnées au § 2- alinéas 1, 3 et 5 concernant le contrat de 
sécurisation professionnelle, pour les Deux Sèvres) 

- monsieur Loïc Pageot, directeur de l’agence pôle emploi de Parthenay 
- monsieur Matthieu Fichet, directeur de l’agence pôle emploi de Thouars 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Vienne :  

- madame Josette Nourisson, directrice de l’agence pôle emploi de Châtellerault 
- madame Cathy Loussot, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Châtellerault 
- madame Aline Bouster, directrice de l’agence pôle emploi de Loudun 
- monsieur Loïc Osmont, directeur de l’agence pôle emploi de Montmorillon (et du point relais 

de Civray) 
- monsieur Romuald Berthelot, directeur de l’agence pôle emploi de Poitiers Futuroscope  
- madame Pascale Male, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Poitiers Futuroscope 
- madame Myriam Ribo, directrice de l’agence pôle emploi de Poitiers Gare (et pour les 

délégations mentionnées au § 2- alinéas 1, 3 et 5 concernant le contrat de sécurisation 
professionnelle, pour la Vienne) 

- monsieur Serge Candusso, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Poitiers Gare (et pour 
les délégations mentionnées au § 2- alinéas 1, 3 et 5 concernant le contrat de sécurisation 
professionnelle, pour la Vienne  

- monsieur Frédéric Tourneur, directeur de l’agence pôle emploi de Poitiers Grand Large 
madame Aurélie Hebras, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Poitiers Grand Large  

Au sein de la direction territoriale de la Creuse-Haute-Vienne  

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Creuse-Haute-Vienne :  

- madame Nadine Thomas, directrice de l’agence pôle emploi d’Aubusson 
- monsieur Philippe Boudeau, directeur de l’agence Pôle Emploi de Guéret (et du point relais de 

La Souterraine) 
- madame Myriam Lefevre, directrice de l’agence pôle emploi de Bellac 
- monsieur Pierre Guillet, directeur de l’agence pôle emploi de Limoges Jourdan et :  

o les délégations mentionnées au § 2-alinéa 5) de l’article 1, pour les agences de pôle 
emploi de Limoges (Jourdan, Leclerc et Ventadour) 

- madame Denise Massaloux, directrice de l’agence de pôle emploi de Limoges Leclerc et : 

o les délégations mentionnées au § 2-alinéa 5) de l’article 1, pour les agences de pôle 
emploi de Limoges (Jourdan, Leclerc et Ventadour) 
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o pour les délégations mentionnées au § 2- alinéas 1, 3 et 5 concernant le contrat de 
sécurisation professionnelle, pour la Haute-Vienne et la Creuse 

- madame Emmanuelle Vachon, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Limoges Leclerc 
et : 

o les délégations mentionnées au § 2-alinéa 5) de l’article 1, pour les agences de pôle 
emploi de Limoges (Jourdan, Leclerc et Ventadour) 

o pour les délégations mentionnées au § 2- alinéas 1, 3 et 5 concernant le contrat de 
sécurisation professionnelle, pour la Haute-Vienne et la Creuse 

- madame Valérie Frémaux, directrice de l’agence pôle emploi de Limoges Ventadour et : 

o les délégations mentionnées au § 2-alinéa 5) de l’article 1, pour les agences de pôle 
emploi de Limoges (Jourdan, Leclerc et Ventadour) 

- madame Christine Méraud, directrice adjointe de l’agence de pôle emploi de Limoges 
Ventadour  

o les délégations mentionnées au § 2-alinéa 5) de l’article 1, pour les agences de pôle 
emploi de Limoges (Jourdan, Leclerc et Ventadour) 

- madame Christine Blondel, directrice de l’agence pôle emploi de Saint Junien 
- madame Marie Angélique Bagur, directrice de l’agence pôle emploi de Saint Yrieix la Perche  

§2. Bénéficient, dans la limite de leurs attributions, des délégations mentionnées à l’article 1 §2.1) et 
7) au sein des plateformes :  

- monsieur Thierry Geffard, directeur territorial de la plateforme régionale de production 
- madame Yasmina Maloubier, responsable de service des plateformes Centre, Est et contrôle 

de la recherche d’emploi 
- madame Emmanuelle Levasseur, directrice de la plateforme Centre 
- madame Sophie Lamouroux, directrice adjointe de la plateforme Centre 
- monsieur Henri Alexandre, responsable de services des plateformes Nord, Ouest et Sud  
- madame Phuong Dufays-Nung, directrice de la plateforme Ouest  
- madame Sophie Renault, directrice de la plateforme Nord  
- monsieur Jean-Paul Azzopardi, directeur de la plateforme Sud 

§ 3 Bénéficient des délégations mentionnées aux articles 2 et 3, à titre permanent : 

Au sein de la direction territoriale de la Charente-Charente-Maritime 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Charente-Saintonge :  

- monsieur André Ahouanto, directeur de l’agence pôle emploi d’Angoulême La Couronne 
- madame Jannick Le Roy, directrice de l’agence pôle emploi d’Angoulême Saint-Martial 
- monsieur Bruno Prieur, directeur de l’agence pôle emploi de Cognac (et du point relais de 

Barbezieux) 
- monsieur Christophe Paulin, directeur de l’agence pôle emploi de Confolens (et du point relais 

de Ruffec) 
- madame Agnès Sivadier, directrice de l’agence pôle emploi de Jonzac 
- monsieur Sébastien Garandeau, directeur de l’agence pôle emploi de Saint Jean d’Angély 
- madame Aimée Ardilouze, directrice de l’agence pôle emploi de Saintes 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Charente-Maritime Océan :  

- monsieur Rodolphe Rousseau, directeur de l’agence pôle emploi de La Rochelle Bel Air 
- madame Véronique Letournel, directrice de l’agence pôle emploi de La Rochelle Lagord 

monsieur Sébastien Rafaneau, directeur de l’agence pôle emploi de La Rochelle Villeneuve  
- madame Valérie Illy, directrice de l’agence pôle emploi de Rochefort  
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- monsieur El Hadi Hariche, directeur de l’agence pôle emploi de Royan  
- madame Cynthia Néret, directrice de l’agence pôle emploi de Saint Pierre d’Oléron  

Au sein de la direction territoriale de la Dordogne-Corrèze 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Vézere-Corrèze :  

- madame Geneviève Murat, directrice de l’agence pôle emploi de Brive Marquisie 
- madame Karine Lacresse, directrice de l’agence pôle emploi de Tulle (et du point relais 

d’Ussel) 
- monsieur Vincent Desmartin, directeur de l’agence pôle emploi de Sarlat 
- madame Valérie Nawrocki, directrice de l’agence pôle emploi de Terrasson 

Au sein de la direction territoriale déléguée d’ Isle et Dordogne : 

- madame Valérie Moreau, directrice de l’agence pôle emploi de Bergerac 
- monsieur Stéphane Nade, directeur de l’agence pôle emploi de Nontron (et du point relais de 

Thiviers) 
- madame Corinne Sperzagni, directrice de l’agence pôle emploi de Périgueux Change 
- madame Fabienne Lenzer, directrice de l’agence pôle emploi de Périgueux Littré 
- monsieur Frédéric Sedan, directeur de l’agence pôle emploi de Saint-Astier (et du point relais 

de Montpon)  

Au sein de la direction territoriale de la Gironde 

Au sein de la direction territoriale déléguée de Bordeaux Estuaire :  

- monsieur Francis Misiak, directeur de l’agence pôle emploi de Blaye 
- monsieur Thierry Dias, directeur de l’agence pôle emploi de Bordeaux Bastide 
- madame Sandrine Leclercq-Richard, directrice de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Mériadeck 
- monsieur Roland Grillères, directeur de l’agence pôle emploi de Bordeaux Nord 
- madame Claire Soulie, directrice de l’agence pôle emploi de Bordeaux Saint-Jean 
- madame Sylvie Berthelemy, directrice de l’agence pôle emploi de Lesparre 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Métropole Ouest et Bassin : 

- monsieur Philippe Calmettes, directeur de l’agence pôle emploi d’Andernos 
- monsieur Laurent Antonini, directeur de l’agence pôle emploi du Bouscat 
- madame Géraldine Dupin, directrice de l’agence pôle emploi de La Teste 
- monsieur Christian Ballu, directeur de l’agence pôle emploi de Mérignac 
- monsieur Christian Thomas, directeur de l’agence pôle emploi de Pessac 
- monsieur René Carbonel, directeur de l’agence pôle emploi de Saint-Médard en Jalles 

Au sein de la direction territoriale déléguée des Rives Est :  

- madame Corinne Castaing, directrice de l’agence pôle emploi de Bègles  
- madame Marie Ange Descombes, directrice de l’agence pôle emploi de Cenon 
- madame Frédérique Hallier, directrice de l’agence pôle emploi de Langon 
- monsieur Jérôme Olivier, directeur de l’agence pôle emploi de Libourne (et du point relais de 

Saint Magné Castillon) 
- madame Audrey Dutertre, directrice de l’agence pôle emploi de Lormont 
- madame Stéphanie Aureillan, directrice de l’agence pôle emploi de Villenave d’Ornon 

Au sein de la direction territoriale des Landes-Lot et Garonne  

Au sein de la direction territoriale déléguée des Landes :  

- madame Nathalie Prades, directrice de l’agence pôle emploi de Dax 
- monsieur Arnaud Bouveret, directeur de l’agence pôle emploi de Saint-Paul-les-Dax 
- monsieur Nicolas Larrieu, directeur de l’agence pôle emploi de Mont-de-Marsan  
- monsieur Xavier Dufieu, directeur de l’agence pôle emploi de Parentis  
- madame Laurence Bachacou, directrice de l’agence pôle emploi de Saint-Vincent de Tyrosse 

Au sein de la direction territoriale déléguée du Lot et Garonne :  
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- madame Nadine Laporte-Fray, directrice ad intérim de l’agence pôle emploi d’Agen (et du 
point relais de l’Aiguillon) 

- madame Christelle Chambolle, directrice de l’agence pôle emploi de Marmande 
- monsieur Benoît Sfiligoi, directeur de l’agence pôle emploi de Villeneuve sur Lot  

Au sein de la direction territoriale des Pyrénées-Atlantiques 

Au sein de la direction territoriale déléguée du Béarn :  

- madame Lydia Alvarez-Rouillon, directrice de l’agence pôle emploi de Lons 
- madame Hélène Poliart, directrice au sein de l’agence pôle emploi de Mourenx 
- monsieur Jean-Michel Cachez, directeur ad intérim de l’agence pôle emploi d’Oloron Sainte-

Marie  
- madame Martine Dourrom-Lacrouts, directrice de l’agence pôle emploi de Pau Jean Zay 
- monsieur Jérôme Labat, directeur de l’agence pôle emploi de Pau Lyautey 

Au sein de la direction territoriale déléguée du Pays Basque :  

- madame Martine Vedrenne, directrice de l’agence pôle emploi de Bayonne 
- monsieur Christophe Martin, directeur de l’agence pôle emploi de Biarritz  
- monsieur Kader Adda, directeur de l’agence pôle emploi de Boucau 
- monsieur José Manuel Basilio, directeur de l’agence pôle emploi de Saint-Jean-de-Luz 

Au sein de la direction territoriale du Poitou  

Au sein de la direction territoriale déléguée des Deux Sèvres :  

- madame Stéphanie Charrier, directrice de l’agence pôle emploi de Bressuire 
- madame Florence Veillet, directrice de l’agence pôle emploi de Melle 
- monsieur Fabrice Dufresne, directeur de l’agence pôle emploi de Niort Garenne 
- madame Francine Roux, directrice de l’agence pôle emploi de Niort Trévins  
- monsieur Loïc Pageot, directeur de l’agence pôle emploi de Parthenay 
- monsieur Matthieu Fichet, directeur de l’agence pôle emploi de Thouars 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Vienne :  

- madame Josette Nourisson, directrice de l’agence pôle emploi de Châtellerault 
- madame Aline Bouster, directrice de l’agence pôle emploi de Loudun 
- monsieur Loïc Osmont, directeur de l’agence pôle emploi de Montmorillon (et du point relais 

de Civray) 
- monsieur Romuald Berthelot, directeur de l’agence pôle emploi de Poitiers Futuroscope 
- madame Myriam Ribo, directrice de l’agence pôle emploi de Poitiers Gare 
- monsieur Frédéric Tourneur, directeur de l’agence pôle emploi de Poitiers Grand Large 

Au sein de la direction territoriale de la Creuse-Haute-Vienne  

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Creuse-Haute-Vienne :  

- madame Nadine Thomas, directrice de l’agence pôle emploi d’Aubusson 
- monsieur Philippe Boudeau, directeur de l’agence Pôle Emploi de Guéret (et du point relais de 

La Souterraine) 
- madame Myriam Lefevre, directrice de l’agence pôle emploi de Bellac 
- monsieur Pierre Guillet, directeur de l’agence pôle emploi de Limoges Jourdan  
- madame Denise Massaloux, directrice de l’agence de pôle emploi de Limoges Leclerc 
- madame Valérie Frémaux, directrice de l’agence pôle emploi de Limoges Ventadour 
- madame Christine Blondel, directrice de l’agence pôle emploi de Saint Junien 
- madame Marie Angélique Bagur, directrice de l’agence pôle emploi de Saint Yrieix la Perche 

§ 4 Au sein des plateformes, bénéficient des délégations mentionnées à l’article 3 à titre permanent : 

- monsieur Thierry Geffard, directeur territorial de la plateforme régionale de production 
- madame Yasmina Maloubier, responsable de service des plateformes Centre, Est et contrôle 

de la recherche d’emploi 
- monsieur Henri Alexandre, responsable de services des plateformes Nord, Ouest et Sud  
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Article 5 – Délégataires temporaires 

En cas d’absence ou d’empêchement des personnes désignées à l’article 4 de la présente décision, 
bénéficient, à titre temporaire, des délégations mentionnées : 

§ 1 – Au § 2 de l’article 1 : 

Au sein de la direction territoriale de la Charente-Charente-Maritime 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Charente-Saintonge :  

- madame Amélie Bureau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Angoulême 
La Couronne 

- madame Nadège Fuseau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Angoulême 
La Couronne 

- monsieur Laurent Magre, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Angoulême 
La Couronne 

- monsieur Eric Rouzaut, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Angoulême 
La Couronne 

- madame Sereine Delage, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Angoulême La 
Couronne 

- madame Muriel Chan San, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 
d’Angoulême Saint-Martial ( et pour les délégations mentionnées au § 2- alinéas 1, 3 et 5 
concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour la Charente) 

- madame Séverine Gallot, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Angoulême 
Saint-Martial (et pour les délégations mentionnées au § 2- alinéas 1, 3 et 5 concernant le 
contrat de sécurisation professionnelle, pour la Charente) 

- madame Sonia Gitto, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Angoulême 
Saint- Martial (et pour les délégations mentionnées au § 2- alinéas 1, 3 et 5 concernant le 
contrat de sécurisation professionnelle, pour la Charente) 

- monsieur Guillaume Nogaro, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 
d’Angoulême Saint-Martial (et pour les délégations mentionnées au § 2- alinéas 1, 3 et 5 
concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour la Charente) 

- madame Séverine Rolland, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 
d’Angoulême Saint- Martial (et pour les délégations mentionnées au § 2- alinéas 1, 3 et 5 
concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour la Charente) 

- madame Natacha Gourdien, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Angoulême 
Saint Martial  

- madame Delphine Chapelas, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Cognac (et du point relais de Barbezieux) 

- madame Sylvie Raybois, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Cognac (et 
du point relais de Barbezieux) 

- madame Laurence Trouvé-Langlais, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Cognac (et du point relais de Barbezieux) 

- madame Sabine Moronvalle, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Cognac (et 
du point relais de Barbezieux) 

- madame Maryse Thinon Clerc, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Cognac 
(et du point relais de Barbezieux) 

- madame Caroline Dauzon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Confolens (et du point relais de Ruffec) 

- monsieur Yves Raynaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Confolens 
(et du point relais de Ruffec)  

- madame Valérie Duchambon, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Confolens 
(et du point relais de Ruffec)  

- madame Brigitte Bouland, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Confolens ( et 
du point relais de Ruffec)  

- madame Valérie Chaud, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Jonzac 
- monsieur Stéphane Morissonneau, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Jonzac 
- madame Gersende Gravel, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Jonzac 
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- madame Martine Bouet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint Jean 
d’Angély, 

- madame Isabelle Branger, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint 
Jean d’Angély 

- monsieur Geoffrey Edely, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint Jean 
d’Angély 

- madame Véronique Gaillot, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint Jean 
d’Angély 

- monsieur Alain Dattiches, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saintes  
- madame Vanessa Menier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saintes 
- madame Barbara Pigier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saintes 
- madame Corinne Massiot, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saintes 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Charente-Maritime Océan :  

- madame Anne Sophie Debauve, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 
Rochelle Bel Air 

- monsieur Ludovic Denis, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 
Rochelle Bel Air 

- madame Fanny Thomas, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 
Rochelle Bel Air 

- madame Estelle Sabatier, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de La Rochelle 
Bel Air  

- madame Sophie Bertaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 
Rochelle Lagord et pour les délégations mentionnées au § 2-alinéas 1, 3 et 5 concernant le 
contrat de sécurisation professionnelle, pour la Charente Maritime 

- madame Isabelle Epaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 
Rochelle Lagord et pour les délégations mentionnées au § 2-alinéas 1, 3 et 5 concernant le 
contrat de sécurisation professionnelle, pour la Charente Maritime 

- monsieur Benoît Frommentoux, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 
Rochelle Lagord et pour les délégations mentionnées au § 2-alinéas 1, 3 et 5 concernant le 
contrat de sécurisation professionnelle, pour la Charente Maritime 

- madame Loïs Metin-Denis, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 
Rochelle Lagord et pour les délégations mentionnées au § 2-alinéas 1, 3 et 5 concernant le 
contrat de sécurisation professionnelle, pour la Charente Maritime 

- monsieur Alexandre Thomas, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de La Rochelle 
Lagord et pour les délégations mentionnées au § 2-alinéas 1, 3 et 5 concernant le contrat de 
sécurisation professionnelle, pour la Charente Maritime 

- monsieur Nicolas Bertrand, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 
Rochelle Villeneuve 

- madame Dominique Chevailler, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 
Rochelle Villeneuve 

- madame Lydie Loucougaray, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 
Rochelle Villeneuve 

- monsieur Thomas Delvallée, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de La Rochelle 
Villeneuve 

- monsieur Smaïl Boufroukh, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Rochefort 

- madame Pascale Sarrabayrouse, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Rochefort  

- monsieur Frédéric Valoteau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Rochefort 

- monsieur Eric Coulon, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Rochefort  
- monsieur Philippe Chouaneau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Royan  
- madame Véronique Cuny, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Royan  
- madame Patricia Vélina, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Royan  
- madame Christine Forest, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Royan 
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- monsieur Franck Marchal, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint 
Pierre d’Oléron  

- madame Stéphanie Nedaud, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint Pierre 
d’Oléron  

Au sein de la direction territoriale de la Dordogne-Corrèze 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Vézere-Corrèze :  

- madame Josiane Faul-Dudreuil, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Brive Marquisie (et pour les délégations mentionnées au § 2 alinéas 1, 3 et 5 concernant le 
contrat de sécurisation professionnelle, pour la Corrèze) 

- madame Emilie Faucher, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Brive 
Marquisie (et pour les délégations mentionnées au § 2 alinéas 1, 3 et 5 concernant le contrat 
de sécurisation professionnelle, pour la Corrèze) 

- madame Christine Leguerrier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Brive 
Marquisie (et pour les délégations mentionnées au § 2 alinéas 1, 3 et 5 concernant le contrat 
de sécurisation professionnelle, pour la Corrèze) 

- madame Martine Rolland, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Brive 
Marquisie (et pour les délégations mentionnées au § 2 alinéas 1, 3 et 5 concernant le contrat 
de sécurisation professionnelle, pour la Corrèze) 

- monsieur Frédéric Peythieu, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Brive 
Marquisie (et pour les délégations mentionnées au § 2 alinéas 1, 3 et 5 concernant le contrat 
de sécurisation professionnelle, pour la Corrèze) 

- madame Marie-Christine Douret, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Brive 
Marquisie (et pour les délégations mentionnées au § 2 alinéas 1, 3 et 5 concernant le contrat 
de sécurisation professionnelle, pour la Corrèze) 

- madame Sandrine Martin, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Tulle (et 
du point relais d’Ussel)  

- monsieur Marc Beillot, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Tulle (et du 
point relais d’Ussel)  

- madame Marylise Lebellegard, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Tulle (et du point relais d’Ussel)  

- madame Claire Noblecourt, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Tulle 
(et du point relais d’Ussel)  

- madame Nathalie Fuhrmann, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Tulle (et du 
point relais d’Ussel)  

- madame Christel Gauthier, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Tulle (et du 
point relais d’Ussel)  

- madame Catherine Mollica, conseillère au sein de l’agence de pôle emploi de Tulle (et du 
point relais d’Ussel) mais uniquement pour les délégations mentionnées au § 2 alinéa 5) de 
l’article 1) 

- monsieur Grégory Marlière, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Sarlat 
- madame Céline Soulier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Sarlat 
- madame Karine Van Huffel, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Sarlat 
- madame Anne Brun, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Terrasson 
- madame Colette Vismara, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Terrasson 

Au sein de la direction territoriale déléguée d’Isle et Dordogne : 

- madame Danièle Cheviet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bergerac 
- madame Josiane Margontier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Bergerac 
- monsieur Pascal Morele, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bergerac 
- monsieur Arnaud Varechon, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Bergerac  
- monsieur Yves Vauchel, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Bergerac 
- madame Marie–Jocelyne Senemaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 

de Nontron (et du point relais de Thiviers) 
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- madame Muriel Feydi, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Nontron (et du 
point relais de Thiviers) 

- monsieur Jean–Christophe Buono, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Périgueux Change (et pour les délégations mentionnées au § 2-alinéas 1, 3 et 5 concernant le 
contrat de sécurisation professionnelle, pour la Dordogne) 

- madame Céline Guillon-Cottard management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Périgueux Change (et pour les délégations mentionnées au § 2-alinéas 1, 3 et 5 concernant le 
contrat de sécurisation professionnelle, pour la Dordogne)  

- madame Corinne Thierry, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Périgueux 
Change (et pour les délégations mentionnées au § 2-alinéas 1, 3 et 5 concernant le contrat de 
sécurisation professionnelle, pour la Dordogne)  

- madame Séverine Cabrillat, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Périgueux 
Change (et pour les délégations mentionnées au § 2-alinéas 1, 3 et 5 concernant le contrat de 
sécurisation professionnelle, pour la Dordogne) 

- madame Claudine Akogbekan, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Périgueux Littré  

- monsieur Reddah Benhadj, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Périgueux Littré 

- madame Valérie Bannes, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Périgueux 
Littré 

- madame Maryse Besse, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Astier 
(et du point relais de Montpon) 

- monsieur Hakim Méziane, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-
Astier (et du point relais de Montpon) 

- madame Fabienne Valéry, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-
Astier (et du point relais de Montpon)  

- madame Colette Thomas, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Astier 
(et du point relais de Montpon) 

Au sein de la direction territoriale de la Gironde 

Au sein de la direction territoriale déléguée de Bordeaux Estuaire :  

- madame Laurence Baudry, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Blaye 
- madame Myriam Carrin Viguet, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Blaye  
- monsieur Eric Letellier, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Blaye 
- madame Frédérique Torres, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Blaye 
- madame Marie David, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Bastide 
- madame Caroline Lajus de Chauton, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 

de Bordeaux Bastide 
- madame Aurélie Salgado, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Bastide 
- madame Karelle Guiraud, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Bastide 
- monsieur Frédéric Dajean, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Bordeaux Mériadeck 
- madame Soisik Le Lan, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Mériadeck 
- monsieur Pascal Rkalovic, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Mériadeck 
- madame Séveryne Muller, responsable d’équipe (mobilité internationale) au sein de l’agence 

pôle emploi de Bordeaux Mériadeck, 
- madame Marie-Line Lagadec, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Mériadeck 
- madame Sanha Azzoune, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Bordeaux Nord  
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- monsieur Xavier Costemale, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Bordeaux Nord 

- monsieur Patrick Landreau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Bordeaux Nord 

- monsieur Sébastien Fiorotto, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 
Nord 

- madame Laurence De Tchaguine, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Bordeaux Saint-Jean (et pour les délégations mentionnées au § 2 alinéas 1, 3 et 5 concernant 
le contrat de sécurisation professionnelle, pour la Gironde) 

- madame Patricia Eymery, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 
Saint-Jean (et pour les délégations mentionnées au § 2 alinéas 1, 3 et 5 concernant le contrat 
de sécurisation professionnelle, pour la Gironde) 

- madame Marie-Suzanne Marquet, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Bordeaux Saint-Jean (et pour les délégations mentionnées au § 2 alinéas 1, 3 et 5 concernant 
le contrat de sécurisation professionnelle, pour la Gironde) à compter du 01.01.2019 

- madame Caroline Rochaix, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Bordeaux Saint Jean (et pour les délégations mentionnées au § 2 alinéas 1, 3 et 5 concernant 
le contrat de sécurisation professionnelle, pour la Gironde) 

- madame Karine Amasse, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 
Saint-Jean (et pour les délégations mentionnées au § 2 alinéas 1, 3 et 5 concernant le contrat 
de sécurisation professionnelle, pour la Gironde) 

- madame Ariane Castaing, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lesparre  
- monsieur Patrick Chapon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lesparre  
- madame Thérèse Ghariani, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Lesparre  
- monsieur Benoit Castera, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Lesparre 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Métropole Ouest et Bassin : 

- madame Leila Dumas, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Andernos 
- madame Eva Mandegou, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Andernos 
- madame Sophie Perez Llasera, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Andernos 
- madame Delphine Guet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi du Bouscat 
- madame Laetitia Lafitte-Chambon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi du 

Bouscat 
- madame Aurélie Cluset, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi du Bouscat 
- madame Raphaëlle Rame-Ydier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 

Teste 
- madame Ghyslaine Roumegous, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 

Teste 
- madame Béatrice Pelletier, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 

Teste 
- madame Carole Barré, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de La Teste 
- madame Katicha Dufau Bordes, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Mérignac madame Virginie Moulenq, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Mérignac 

- madame Marie Pinheiro, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mérignac 
- monsieur François Perez, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Mérignac 
- monsieur Bertrand Caubet, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pessac  
- madame Anne-Claire Daboust, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Pessac  
- madame Estelle Massip, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pessac 
- madame Sandrine Verdier, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Pessac 
- madame Quitterie Barthouil de Taillac, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 

de Saint-Médard en Jalles 
- madame Valérie Tilly, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Médard 

en Jalles 
- monsieur Sylvain Gabry, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Médard en 

Jalles  
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Au sein de la direction territoriale déléguée des Rives Est :  

- madame Adeline Alvarez, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bègles 
- monsieur Jacques Béziat, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Bègles 
- madame Cendrine Martinez-Carreras, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 

de Bègles 
- madame Laurence Sajus, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Bègles 
- madame Maria Bohu, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Cenon 
- monsieur Gaël Champ, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Cenon 
- monsieur Jean Marc Delarue, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Cenon 
- madame Muriel Diaz, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Cenon 
- madame Camille Camblong, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Cenon  
- madame Isabelle Birague, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Langon 
- monsieur Christophe Boiron, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Langon 
- monsieur Eric Destombes, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Langon 
- madame Odile Pommier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Langon 
- madame Chantal Soubie, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Langon 
- monsieur Bertrand Beaufils, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Libourne (et du point relais de Saint Magné Castillon) 
- madame Nadine Lambert, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Libourne 

(et du point relais de Saint Magné Castillon) 
- madame Fabienne Maître, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Libourne 

(et du point relais de Saint Magné Castillon) 
- madame Odile Patry, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Libourne (et 

due point relais de Saint Magné Castillon) 
- madame Céline Solanille, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Libourne 

(et du point relais Saint Magné Castillon) 
- monsieur Arnaud Kerdraon, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Libourne (et 

du point relais de Saint Magné Castillon) 
- madame Khoukha Bouzerita, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Lormont 
- monsieur Bruno Rodrigues, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Lormont 
- monsieur Jean-Louis Castaing, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Lormont 
- madame Béatrice Guine, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lormont 
- monsieur Xavier Dessenne, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Lormont 
- monsieur Francisco Géraldes, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Villenave d’Ornon 
- madame Yolande Patrouilleau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Villenave d’Ornon 
- madame Anne-Marie Trinque, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Villenave d’Ornon 
- monsieur William Moureau, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Villenave 

d’Ornon 

Au sein de la direction territoriale des Landes-Lot et Garonne  

Au sein de la direction territoriale déléguée des Landes :  

- madame Maïté Doyharcabal, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Dax  
- madame Gwénola Trivière-Olivier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Dax 
- madame Géraldine Gilles, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Dax 
- monsieur Jérôme Coly, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mont-de-

Marsan 
- monsieur Fabrice Giffard, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mont-de-

Marsan 
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- madame Christelle Gourdon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mont-
de-Marsan 

- monsieur Didier Winckel, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mont-de-
Marsan 

- madame Muriel Fouche, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Mont-de-
Marsan 

- madame Aude Desbouillons, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de de 
Parentis  

- monsieur Daniel Large, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Parentis  
- monsieur Christophe Gauthier, référent métiers au sein de l’agence de Parentis  
- madame Rachel Gourbeix, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-

Paul-les-Dax 
- madame Valérie Léveillé, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-

Paul-les-Dax 
- monsieur Jean-Luc Bouigue, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Paul-

les-Dax 
- madame Séverine Ballion, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-

Vincent de Tyrosse (et pour les délégations mentionnées au § 2-alinéas 1, 3 et 5 concernant 
le contrat de sécurisation professionnelle, pour les Landes) 

- madame Nathalie Hacquin, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-
Vincent de Tyrosse (et pour les délégations mentionnées au § 2-alinéas 1, 3 et 5 concernant 
le contrat de sécurisation professionnelle, pour les Landes) 

- monsieur Jacky Triquet, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-
Vincent de Tyrosse (et pour les délégations mentionnées au § 2-alinéas 1, 3 et 5 concernant 
le contrat de sécurisation professionnelle, pour les Landes) 

- monsieur Stéphane Labat, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Vincent 
de Tyrosse (et pour les délégations mentionnées au § 2-alinéas 1, 3 et 5 concernant le contrat 
de sécurisation professionnelle, pour les Landes) 

Au sein de la direction territoriale déléguée du Lot et Garonne :  

- monsieur Christophe Cavagne, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen 
(et du point relais de l’Aiguillon) et pour les délégations mentionnées au § 2 alinéas 1, 3 et 5 
concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour le Lot et Garonne 

- monsieur Frédéric Coudert, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen (et 
du point relais de l’Aiguillon) et pour les délégations mentionnées au § 2 alinéas 1, 3 et 5 
concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour le Lot et Garonne 

- monsieur Sébastien Derouet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen 
(et du point relais de l’Aiguillon) et pour les délégations mentionnées au § 2 alinéas 1, 3 et 5 
concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour le Lot et Garonne 

- monsieur Patrick Ghettem, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen (et 
du point relais de l’Aiguillon et pour les délégations mentionnées au § 2 alinéas 1, 3 et 5 
concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour le Lot et Garonne  

- madame Valérie Lagarde, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen (et 
du point relais de l’Aiguillon) et pour les délégations mentionnées au § 2 alinéas 1, 3 et 5 
concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour le Lot et Garonne 

- monsieur Vincent Larrouy, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen (et 
du point relais de l’Aiguillon) et pour les délégations mentionnées au § 2 alinéas 1, 3 et 5 
concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour le Lot et Garonne  

- monsieur Yvon Bondodet, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Agen (et du point 
relais de l’Aiguillon) et pour les délégations mentionnées au § 2 alinéas 1, 3 et 5 concernant le 
contrat de sécurisation professionnelle, pour le Lot et Garonne 

- madame Odile Beneteau, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Agen (et du 
point relais de l’Aiguillon) et pour les délégations mentionnées au § 2 alinéas 1, 3 et 5 
concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour le Lot et Garonne 

- monsieur Nicolas Chenu, responsable d’équipe au sein de l’agence de pôle emploi de 
Marmande 

- madame Valérie Guillaumot, responsable d’équipe au sein de l’agence de pôle emploi de 
Marmande 
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- madame Marie-Laetitia Rochefort, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Marmande 

- monsieur José Leitao, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Marmande 
- monsieur Hervé Bertrand, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Villeneuve-sur-Lot  
- madame Delphine Conchou, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Villeneuve-sur-Lot 
- madame Nadia Le Meur, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Villeneuve-

sur-Lot 
- madame Camille Gautier, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Villeneuve sur 

Lot 

Au sein de la direction territoriale des Pyrénées-Atlantiques  

Au sein de la direction territoriale déléguée du Béarn :  

- madame Annick Forsans, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lons  
- madame Stéphanie Grenier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lons 
- monsieur Cédric Larcon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lons 
- madame Régine Guicheney, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Lons 
- madame Julie Chamfeuil, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mourenx  
- madame Julie Rivière, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Mourenx 
- monsieur Sébastien Félix, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Oloron 

Sainte-Marie 
- monsieur Laurent Feugas, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Oléron 

Sainte Marie  
- monsieur Jérémy Derouet, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Oloron Sainte-

Marie 
- madame Nadège Chaillat, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau 

Lyautey 
- madame Myriam Marchandon, , management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Pau Lyautey 
- madame Océane Bréard, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Pau Lyautey  
- madame Caroline Cazarre, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau 

Jean Zay (et pour les délégations mentionnées au § 2- alinéas 1, 3 et 5 concernant le contrat 
de sécurisation professionnelle, pour les Pyrénées Atlantiques) 

- madame Jinène Gardette, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi emploi de 
Pau Jean Zay (et pour les délégations mentionnées au § 2- alinéas 1, 3 et 5 concernant le 
contrat de sécurisation professionnelle, pour les Pyrénées Atlantiques) 

- madame Elodie Marx, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau Jean 
Zay (et pour les délégations mentionnées au § 2- alinéas 1, 3 et 5 concernant le contrat de 
sécurisation professionnelle, pour les Pyrénées Atlantiques) 

- monsieur Bertrand Saldaqui, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau 
Jean Zay (et pour les délégations mentionnées au § 2- alinéas 1, 3 et 5 concernant le contrat 
de sécurisation professionnelle, pour les Pyrénées Atlantiques) 

- monsieur Christian Page, référent métiers au sein de l’agence de pôle emploi de Pau Jean 
Zay (et pour les délégations mentionnées au § 2- alinéas 1, 3 et 5 concernant le contrat de 
sécurisation professionnelle, pour les Pyrénées Atlantiques) 

Au sein de la direction territoriale déléguée du Pays Basque :  

- madame Estelle Courarie, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bayonne 
- monsieur Nicolas Couteille, responsable d’équipe au sein de l’agence de pôle emploi de 

Bayonne 
- madame Odette Dupouy, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bayonne 
- madame Sandra Afonso, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Bayonne 
- monsieur Franck Allouche, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Biarritz 

madame Anita Goyeneche, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Biarritz 
- madame Laure Tardieu, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Biarritz 
- madame Corinne Maccotta, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Biarritz 
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- madame Béatrice Leclerc, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi du Boucau 
- madame Myriam Milin Audren, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi du 

Boucau 
- madame Sylvie Monluçon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi du Boucau 
- monsieur Damien Kolifrath, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi du Boucau 
- monsieur Thomas Fernandez, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-

Jean-de-Luz 
- madame Pascale Milleret, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-

Jean-de-Luz 
- monsieur Philippe Vanheule, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Jean-

de-Luz 

Au sein de la direction territoriale du Poitou  

Au sein de la direction territoriale déléguée des Deux Sèvres :  

- madame Chantal Cadu, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bressuire 
- madame Laurence Guillaume, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Bressuire 
- madame Laurence Beauchamp, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de 

Bressuire 
- madame Cécile Chabosseau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Melle  
- madame Angélique Lefèvre-Manond, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 

de Melle 
- madame Laurence Noiraud, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Melle  
- madame Pascale Charbonnier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Niort 

Garenne 
- madame Valérie Faugeroux, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Niort 

Garenne  
- madame Catherine Noël, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Niort 

Garenne  
- monsieur Dominique Rougier, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Niort 

Garenne 
- madame Christine Andrys, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Niort 

Trévins (et pour les délégations mentionnées au § 2- alinéas 1, 3 et 5 concernant le contrat de 
sécurisation professionnelle, pour les Deux Sèvres) 

- monsieur Philippe Lunet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Niort 
Trévins (et pour les délégations mentionnées au § 2- alinéas 1, 3 et 5 concernant le contrat de 
sécurisation professionnelle, pour les Deux Sèvres) 

- monsieur Fabrice Ocio, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Niort Trévins 
(et pour les délégations mentionnées au § 2- alinéas 1, 3 et 5 concernant le contrat de 
sécurisation professionnelle, pour les Deux Sèvres) 

- madame Anne Manquin, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Niort Trévins 
(et pour les délégations mentionnées au § 2- alinéas 1, 3 et 5 concernant le contrat de 
sécurisation professionnelle, pour les Deux Sèvres) 

- monsieur Philippe Lasserre, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Parthenay 

- madame Sophie Fauger, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Parthenay 
- monsieur Olivier Molle, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Thouars 
- madame Nathalie Vervy-Henault, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Thouars 
- madame Béatrice Painaud, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Thouars 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Vienne :  

- madame Audrey Devanne, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Châtellerault 

- madame Agnès Neveu, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Châtellerault, 
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- madame Frédérique Rouet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Châtellerault 

- monsieur Daniel Netier, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Châtellerault 
- monsieur Emmanuel Clais, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Loudun  
- madame Isabelle Pele, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Loudun 
- madame Sophie Marce, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Montmorillon (et du point relais de Civray) 
- monsieur François Xavier Métais, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Montmorillon (et du point relais de Civray) 
- madame Geneviève Sabourin, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de 

Montmorillon (et du point relais de Civray) 
- monsieur Benjamin Vincent, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers 

Futuroscope  
- madame Emilie Rat, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers 

Futuroscope  
- madame Fabienne Bodin, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers 

Futuroscope 
- madame Isabelle Labbé, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers 

Gare et pour les délégations mentionnées au § 2- alinéas 1, 3 et 5 concernant le contrat de 
sécurisation professionnelle, pour la Vienne  

- madame Christelle Osmont, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers 
Gare et pour les délégations mentionnées au § 2- alinéas 1, 3 et 5 concernant le contrat de 
sécurisation professionnelle, pour la Vienne 

- madame Anna Gey, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers Gare et 
pour les délégations mentionnées au § 2- alinéas 1, 3 et 5 concernant le contrat de 
sécurisation professionnelle, pour la Vienne  

- madame Sandra Bacchiocchi, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Poitiers Grand Large  

- madame Viviane Desouhant, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Poitiers Grand Large  

- madame Véronique Ferré, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers 
Grand Large  

- madame Caroline Lapeyre, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers 
Grand Large  

- madame Patricia Deletre, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers Grand 
Large  

Au sein de la direction territoriale de la Creuse-Haute-Vienne  

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Creuse-Haute-Vienne :  

- madame Anne-Marie Lalande, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’ 
Aubusson 

- monsieur David Tschirhart, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi d’ Aubusson 
- madame Christine Paranton, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Guéret 

(et du point relais de La Souterraine) 
- madame Aurore Pradeau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Guéret (et 

du point relais de La Souterraine) 
- madame Céline Roche, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Guéret (et 

du point relais de La Souterraine) 
- madame Marie Bodeau, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi Guéret (et du point 

relais de La Souterraine) 
- madame Véronique Martin, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bellac  
- madame Emmanuelle Monteil, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Bellac 
- monsieur Sylvain Cluzeau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 

Jourdan et :  

o les délégations mentionnées au § 2-alinéa 5) de l’article 1, pour les agences de pôle 
emploi de Limoges (Jourdan, Leclerc et Ventadour) 
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- madame Dominique Courivault, responsable d’équipe au sein de l’agence de pôle emploi de 
Limoges Jourdan et :  

o les délégations mentionnées au § 2-alinéa 5) de l’article 1, pour les agences de pôle 
emploi de Limoges (Jourdan, Leclerc et Ventadour) 

- monsieur Pierre Lafaye, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Limoges Jourdan 
et :  

o les délégations mentionnées au § 2-alinéa 5) de l’article 1, pour les agences de pôle 
emploi de Limoges (Jourdan, Leclerc et Ventadour) 

- monsieur Jean-Marie Brunaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Limoges Leclerc et :  

o les délégations mentionnées au § 2-alinéa 5) de l’article 1, pour les agences de pôle 
emploi de Limoges (Jourdan, Leclerc et Ventadour) 

o pour les délégations mentionnées au § 2- alinéas 1, 3 et 5 concernant le contrat de 
sécurisation professionnelle, pour la Haute-Vienne et la Creuse 

- madame Karine Chatard, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 
Leclerc et :  

o les délégations mentionnées au § 2-alinéa 5) de l’article 1, pour les agences de pôle 
emploi de Limoges (Jourdan, Leclerc et Ventadour) 

o pour les délégations mentionnées au § 2- alinéas 1, 3 et 5 concernant le contrat de 
sécurisation professionnelle, pour la Haute-Vienne et la Creuse 

- madame Sylvie Reix, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 
Leclerc et :  

o les délégations mentionnées au § 2-alinéa 5) de l’article 1, pour les agences de pôle 
emploi de Limoges (Jourdan, Leclerc et Ventadour) 

o pour les délégations mentionnées au § 2- alinéas 1, 3 et 5 concernant le contrat de 
sécurisation professionnelle, pour la Haute-Vienne et la Creuse 

- madame Valérie Rougerie, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 
Leclerc et :  

o les délégations mentionnées au § 2-alinéa 5) de l’article 1, pour les agences de pôle 
emploi de Limoges (Jourdan, Leclerc et Ventadour) 

o pour les délégations mentionnées au § 2- alinéas 1, 3 et 5 concernant le contrat de 
sécurisation professionnelle, pour la Haute-Vienne et la Creuse 

- monsieur Nicolas Coinaud, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 
Leclerc et : 

o les délégations mentionnées au § 2-alinéa 5) de l’article 1, pour les agences de pôle 
emploi de Limoges (Jourdan, Leclerc et Ventadour) 

o pour les délégations mentionnées au § 2- alinéas 1, 3 et 5 concernant le contrat de 
sécurisation professionnelle, pour la Haute-Vienne et la Creuse 

- monsieur Alexandre Rey, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Limoges Leclerc 
et :  
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o les délégations mentionnées au § 2-alinéa 5) de l’article 1, pour les agences de pôle 
emploi de Limoges (Jourdan, Leclerc et Ventadour) 

o pour les délégations mentionnées au § 2- alinéas 1, 3 et 5 concernant le contrat de 
sécurisation professionnelle, pour la Haute-Vienne et la Creuse 

- monsieur Philippe Coeur, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 
Ventadour et :  

o les délégations mentionnées au § 2-alinéa 5) de l’article 1, pour les agences de pôle 
emploi de Limoges (Jourdan, Leclerc et Ventadour) 

- madame Catherine Flesch, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 
Ventadour et :  

o les délégations mentionnées au § 2-alinéa 5) de l’article 1, pour les agences de pôle 
emploi de Limoges (Jourdan, Leclerc et Ventadour) 

- madame Laurence Ricq, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 
Ventadour et : 

o les délégations mentionnées au § 2-alinéa 5) de l’article 1, pour les agences de pôle 
emploi de Limoges (Jourdan, Leclerc et Ventadour) 

- madame Nadine Roche, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 
Ventadour et :  

o les délégations mentionnées au § 2-alinéa 5) de l’article 1, pour les agences de pôle 
emploi de Limoges (Jourdan, Leclerc et Ventadour) 

- madame Angélique Francotte, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 
Ventadour et :  

o les délégations mentionnées au § 2-alinéa 5) de l’article 1, pour les agences de pôle 
emploi de Limoges (Jourdan, Leclerc et Ventadour) 

- madame Martine Vignol, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 
Ventadour 

o les délégations mentionnées au § 2-alinéa 5) de l’article 1, pour les agences de pôle 
emploi de Limoges (Jourdan, Leclerc et Ventadour) 

- madame Valérie Villéger,responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint 
Junien 

- madame Nadège Coucaud, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint Junien 
- madame Lydie Delaunay, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint 

Yrieix la Perche 
- madame Sandrine Galinat, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint Yrieix 

La Perche 

§2 - Bénéficient, dans la limite de leurs attributions, des délégations mentionnées à l’article 1 §2.1) au 
sein des plateformes :  

- madame Delphine Lienard, management d’équipe de la plateforme de services à distance au 
sein de la plateforme Centre  

- madame Nathalie Sugier, management d’équipe de la plateforme services à distance au sein 
de la plateforme Centre  
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- monsieur Yohan David, référent métiers de la plateforme des services à distance au sein de la 
plateforme Centre  

- madame Sylviane Finck, responsable d’équipe du pôle régional de traitement et de 
professionnalisation au sein de la plateforme Centre  

- monsieur Christophe Grandcoin, management d’équipe du pôle régional de traitement et de 
professionnalisation au sein de la plateforme Centre 

- madame Karine Pinto, référente métiers de la plateforme régionale traitement et 
professionnalisation au sein de la plateforme Centre 

- monsieur Martial Caillet, responsable d’équipe au sein de la plateforme Ouest 
- madame Farhida Bertrand, référente métiers au sein de la plateforme Ouest  
- madame Claire Fontaine, responsable d’équipe au sein de la plateforme Nord  
- madame Sandrine Richeteau, responsable d’équipe au sein de la plateforme Nord 
- madame Pascale Gourdon, référente métiers au sein de la plateforme Nord 
- monsieur David Castan, responsable d’équipe au sein de la plateforme Sud 
- monsieur Jean François Perraud-Labat, référent métiers au sein de la plateforme Sud 

§3 – A l’article 2 :  

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Charente-Saintonge :  

- madame Patricia Marquais, directrice adjointe de l’agence pôle emploi d’Angoulême La 
Couronne 

- madame Amélie Bureau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Angoulême 
La Couronne 

- madame Nadège Fuseau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Angoulême 
La Couronne 

- monsieur Laurent Magre, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Angoulême 
La Couronne 

- monsieur Eric Rouzaut, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Angoulême 
La Couronne 

- madame Sereine Delage, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Angoulême La 
Couronne 

- madame Marie-Line Moreau, directrice adjointe de l’agence pôle emploi d’Angoulême Saint- 
Martial 

- madame Muriel Chan San, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 
d’Angoulême Saint- Martial 

- madame Séverine Gallot, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Angoulême 
Saint-Martial 

- madame Sonia Gitto, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Angoulême 
Saint- Martial 

- monsieur Guillaume Nogaro, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 
d’Angoulême Saint-Martial 

- madame Séverine Rolland, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 
d’Angoulême Saint- Martial 

- madame Natacha Gourdien, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Angoulême 
Saint Martial  

- madame Delphine Chapelas, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Cognac (et du point relais de Barbezieux)  

- madame Sylvie Raybois, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Cognac (et 
du point relais de Barbezieux)  

- madame Laurence Trouvé-Langlais, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Cognac (et du point relais de Barbezieux)  

- madame Sabine Moronvalle, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Cognac (et 
du point relais de Barbezieux) 

- madame Maryse Thinon Clerc, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Cognac 
(et du point relais de Barbezieux) 

- madame Caroline Dauzon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Confolens (et du point relais de Ruffec) 
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- monsieur Yves Raynaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Confolens 
(et du point relais de Ruffec) 

- madame Valérie Duchambon, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Confolens 
(et du point relais de Ruffec) 

- madame Brigitte Bouland, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Confolens (et 
du point relais de Ruffec) 

- madame Valérie Chaud, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Jonzac 
- monsieur Stéphane Morissonneau, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Jonzac 
- madame Gersende Gravel, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Jonzac 
- madame Marie Andrée Girardeau, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Saint Jean 

d’Angély  
- madame Martine Bouet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint Jean 

d’Angély, 
- madame Isabelle Branger, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint 

Jean d’Angély 
- monsieur Geoffrey Edely, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint Jean 

d’Angély 
- madame Véronique Gaillot, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint Jean 

d’Angély 
- madame Françoise Estève, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Saintes 
- monsieur Alain Dattiches, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saintes  
- madame Vanessa Menier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saintes 
- madame Barbara Pigier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saintes 
- madame Corinne Massiot, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saintes 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Charente-Maritime Océan :  

- monsieur Franck Cavard, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de La Rochelle Bel Air  
- madame Anne Sophie Debauve, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 

Rochelle Bel Air 
- monsieur Ludovic Denis, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 

Rochelle Bel Air 
- madame Fanny Thomas, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 

Rochelle Bel Air 
- madame Estelle Sabatier, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de La Rochelle 

Bel Air  
- monsieur Franck Kalfon, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de La Rochelle Lagord  
- madame Sophie Bertaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 

Rochelle Lagord 
- madame Isabelle Epaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 

Rochelle Lagord  
- monsieur Benoît Frommentoux, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 

Rochelle Lagord  
- madame Loïs Metin-Denis, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 

Rochelle Lagord  
- monsieur Alexandre Thomas, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de La Rochelle 

Lagord  
- madame Pascale Gagnere, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de La Rochelle 

Villeneuve 
- monsieur Nicolas Bertrand, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 

Rochelle Villeneuve 
- madame Dominique Chevailler, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 

Rochelle Villeneuve 
- madame Lydie Loucougaray, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 

Rochelle Villeneuve 
- monsieur Thomas Delvallée, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de La Rochelle 

Villeneuve 
- madame Nathalie Tamisier, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Rochefort  
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- monsieur Smaïl Boufroukh, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Rochefort 

- madame Pascale Sarrabayrouse, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Rochefort  

- monsieur Frédéric Valoteau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Rochefort 

- monsieur Eric Coulon, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Rochefort  
- monsieur Jean-Claude Kostronis, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Royan  
- monsieur Philippe Chouaneau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Royan  
- madame Véronique Cuny, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Royan  
- madame Patricia Vélina, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Royan  
- madame Christine Forest, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Royan 
- monsieur Franck Marchal, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint 

Pierre d’Oléron  
- madame Stéphanie Nedaud, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint Pierre 

d’Oléron 

Au sein de la direction territoriale de la Dordogne-Corrèze 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Vézere-Corrèze :  

- monsieur Sylvain Dupuy, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Brive Marquisie 
- madame Josiane Faul-Dudreuil, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Brive Marquisie 
- madame Emilie Faucher, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Brive 

Marquisie 
- madame Christine Leguerrier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Brive 

Marquisie 
- madame Martine Rolland, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Brive 

Marquisie 
- monsieur Frédéric Peythieu, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Brive 

Marquisie 
- madame Marie-Christine Douret, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Brive 

Marquisie 
- monsieur Marc Beillot, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Tulle (et du 

point relais d’Ussel)  
- madame Marylise Lebellegard, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Tulle (et du point relais d’Ussel) 
- madame Sandrine Martin, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Tulle (et du 

point relais d’Ussel)  
- madame Claire Noblecourt, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Tulle (et 

du point relais d’Ussel) 
- madame Nathalie Fuhrmann, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Tulle (et du 

point relais d’Ussel)  
- madame Christel Gauthier, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Tulle (et du 

point relais d’Ussel)  
- monsieur Grégory Marlière, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Sarlat 
- madame Céline Soulier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Sarlat 
- madame Karine Van Huffel, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Sarlat  
- madame Anne Brun, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Terrasson 
- madame Colette Vismara, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Terrasson 

Au sein de la direction territoriale déléguée d’ Isle et Dordogne : 

- monsieur Brieg Denoual, management de l’agence pôle emploi de Bergerac 
- madame Danièle Cheviet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bergerac 
- madame Josiane Margontier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Bergerac 
- monsieur Pascal Morele, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bergerac 
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- monsieur Arnaud Varechon, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Bergerac  

- monsieur Yves Vauchel, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Bergerac  
- madame Marie–Jocelyne Senemaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 

de Nontron (et du point relais de Thiviers) 
- madame Muriel Feydi, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Nontron (et du 

point relais de Thiviers) 
- monsieur Jean–Christophe Buono, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Périgueux Change  
- madame Céline Guillon-Cottard, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Périgueux Change 
- madame Corinne Thierry, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Périgueux Change 
- madame Séverine Cabrillat, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Périgueux 

Change 
- madame Claudine Akogbekan, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Périgueux Littré 
- monsieur Reddah Benhadj, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Périgueux Littré 
- madame Valérie Bannes, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Périgueux 

Littré 
- madame Maryse Besse, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Astier 

(et du point relais de Montpon) 
- monsieur Hakim Méziane, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-

Astier (et du point relais de Montpon) 
- madame Fabienne Valéry, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-

Astier (et du point relais de Montpon)  
- madame Colette Thomas, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Astier 

(et du point relais de Montpon) 

Au sein de la direction territoriale de la Gironde :  

Au sein de la direction territoriale déléguée de Bordeaux Estuaire :  

- madame Laurence Baudry, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Blaye 
- madame Myriam Carrin Viguet, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Blaye  
- monsieur Eric Letellier, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Blaye 
- madame Frédérique Torres, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Blaye 
- madame Marie David, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Bastide 
- madame Caroline Lajus de Chauton, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 

de Bordeaux Bastide 
- madame Aurélie Salgado, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Bastide  
- madame Karelle Guiraud, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Bastide 
- madame Karine Guignon, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Bordeaux Mériadeck 
- monsieur Frédéric Dajean, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Bordeaux Mériadeck 
- madame Soisik Le Lan, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Mériadeck 
- monsieur Pascal Rkalovic, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Mériadeck 
- madame Séveryne Muller, responsable d’équipe (mobilité internationale) au sein de l’agence 

pôle emploi de Bordeaux Mériadeck, 
- madame Marie-Line Lagadec, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Mériadeck 
- madame Claire Hulot, management de l’agence pôle emploi de Bordeaux Nord  
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- madame Sanha Azzoune, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Bordeaux Nord  

- monsieur Xavier Costemale, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Bordeaux Nord 

- monsieur Patrick Landreau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Bordeaux Nord 

- monsieur Sébastien Fiorotto, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 
Nord 

- madame Hélène Blériot, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Bordeaux Saint Jean 
- madame Laurence De Tchaguine, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Bordeaux Saint-Jean 
- madame Patricia Eymery, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Saint-Jean 
- madame Marie-Suzanne Marquet, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Bordeaux Saint-Jean  
- madame Caroline Rochaix, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Bordeaux Saint Jean  
- madame Karine Amasse, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Saint-Jean 
- madame Ariane Castaing, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lesparre  
- monsieur Patrick Chapon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lesparre 
- madame Thérèse Ghariani, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Lesparre  
- monsieur Benoit Castera, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Lesparre 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Métropole Ouest et Bassin : 

- madame Leila Dumas, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Andernos 
- madame Eva Mandegou, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Andernos 
- madame Sophie Perez Llasera, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Andernos 
- madame Evelyne El Anbassi, management de l’agence pôle emploi du Bouscat 
- madame Delphine Guet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi du Bouscat 
- madame Laetitia Lafitte-Chambon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi du 

Bouscat 
- madame Aurélie Cluset, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi du Bouscat 
- madame Françoise Lamote, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de La Teste 
- madame Raphaëlle Rame-Ydier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 

Teste 
- madame Ghyslaine Roumegous, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 

Teste 
- madame Béatrice Pelletier, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 

Teste 
- madame Carole Barré, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de La Teste 
- madame Katicha Dufau Bordes, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Mérignac  
- madame Virgine Moulenq, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mérignac 
- madame Marie Pinheiro, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mérignac 
- monsieur François Perez, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Mérignac  
- monsieur Joël Couderc, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Pessac 
- monsieur Bertrand Caubet, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pessac  
- madame Anne-Claire Daboust, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Pessac  
- madame Estelle Massip, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pessac 
- madame Sandrine Verdier, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Pessac 
- madame Quitterie Barthouil de Taillac, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 

de Saint-Médard en Jalles 
- madame Valérie Tilly, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Médard 

en Jalles 
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- monsieur Sylvain Gabry, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Médard en 
Jalles 

Au sein de la direction territoriale déléguée des Rives Est :  

- monsieur Marc Dalla Longa, management de l’agence pôle emploi de Bègles  
- madame Adeline Alvarez, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bègles 
- monsieur Jacques Béziat, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Bègles 
- madame Cendrine Martinez-Carreras, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 

de Bègles 
- madame Laurence Sajus, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Bègles 
- madame Sylvie Rico, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Cenon 
- madame Maria Bohu, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Cenon 
- monsieur Gaël Champ, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Cenon 
- monsieur Jean Marc Delarue, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Cenon 
- madame Muriel Diaz, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Cenon 
- madame Camille Camblong, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Cenon  
- madame Véronique Delrieu, management de l’agence pôle emploi de Langon 
- madame Isabelle Birague, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Langon 
- monsieur Christophe Boiron, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Langon 
- monsieur Eric Destombes, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Langon 
- madame Odile Pommier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Langon 
- madame Chantal Soubie, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Langon 
- monsieur Pierre Payzan, management de l’agence pôle emploi de Libourne (et du point relais 

de Saint Magné Castillon) 
- monsieur Bertrand Beaufils, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Libourne (et du point relais de Saint Magné Castillon) 
- madame Nadine Lambert, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Libourne 

(et du point relais de Saint Magné Castillon) 
- madame Fabienne Maître, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Libourne 

(et du point relais de Saint Magné Castillon) 
- madame Odile Patry, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Libourne (et 

du point relais de Saint Magné Castillon) 
- madame Céline Solanille, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Libourne 

(et due point relais de Saint Magné Castillon) 
- monsieur Arnaud Kerdraon, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Libourne (et 

du point relais Saint Magné Castillon) 
- madame Muriel Durade, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Lormont 
- madame Khoukha Bouzerita, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Lormont 
- monsieur Bruno Rodrigues, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Lormont 
- monsieur Jean-Louis Castaing, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Lormont 
- madame Béatrice Guine, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lormont 
- monsieur Xavier Dessenne, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Lormont 
- monsieur Francisco Géraldes, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Villenave d’Ornon 
- madame Yolande Patrouilleau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Villenave d’Ornon 
- madame Anne-Marie Trinque, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Villenave d’Ornon  
- monsieur William Moureau, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Villenave 

d’Ornon 

Au sein de la direction territoriale des Landes-Lot et Garonne  

Au sein de la direction territoriale déléguée des Landes :  
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- madame Maïté Doyharcabal, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Dax  
- madame Gwénola Trivière-Olivier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Dax 
- madame Géraldine Gilles, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Dax 
- madame Isabelle Muinos, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Mont-de-Marsan 
- monsieur Jérôme Coly, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mont-de-

Marsan 
- monsieur Fabrice Giffard, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mont-de-

Marsan 
- madame Christelle Gourdon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mont-

de-Marsan 
- monsieur Didier Winckel, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mont-de-

Marsan 
- madame Muriel Fouche, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Mont-de-

Marsan 
- madame Aude Desbouillons, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de de 

Parentis  
- monsieur Daniel Large, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Parentis 
- monsieur Christophe Gauthier, référent métiers au sein de l’agence de Parentis  
- madame Rachel Gourbeix, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-

Paul-les-Dax 
- madame Valérie Léveillé, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-

Paul-les-Dax 
- monsieur Jean-Luc Bouigue, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Paul-

les-Dax 
- madame Séverine Ballion, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-

Vincent de Tyrosse 
- madame Nathalie Hacquin, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-

Vincent de Tyrosse 
- monsieur Jacky Triquet, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-

Vincent de Tyrosse 
- monsieur Stéphane Labat, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Vincent 

de Tyrosse 

Au sein de la direction territoriale déléguée du Lot et Garonne :  

- madame Mireille Rey, directrice adjointe de l’agence pôle emploi d’Agen (et du point relais de 
l’Aiguillon) 

- monsieur Christophe Cavagne, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen 
(et du point relais de l’Aiguillon) 

- monsieur Frédéric Coudert, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen (et 
du point relais de l’Aiguillon) 

- monsieur Sébastien Derouet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen 
(et du point relais de l’Aiguillon) 

- monsieur Patrick Ghettem, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen (et 
du point relais de l’Aiguillon  

- madame Valérie Lagarde, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen (et 
du point relais de l’Aiguillon) 

- monsieur Vincent Larrouy, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen (et 
du point relais de l’Aiguillon)  

- monsieur Yvon Bondodet, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Agen (et du point 
relais de l’Aiguillon) 

- madame Odile Beneteau, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Agen (et du 
point relais de l’Aiguillon) 

- monsieur Nicolas Chenu, responsable d’équipe au sein de l’agence de pôle emploi de 
Marmande 

- madame Valérie Guillaumot, responsable d’équipe au sein de l’agence de pôle emploi de 
Marmande 
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- madame Marie-Laetitia Rochefort, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Marmande 

- monsieur José Leitao, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Marmande 
- monsieur Hervé Bertrand, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Villeneuve-sur-Lot  
- madame Delphine Conchou, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Villeneuve-sur-Lot 
- madame Nadia Le Meur, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Villeneuve-

sur-Lot 
- madame Camille Gautier, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Villeneuve sur 

Lot  

Au sein de la direction territoriale des Pyrénées-Atlantiques  

Au sein de la direction territoriale déléguée du Béarn :  

- madame Annick Forsans, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lons  
- madame Stéphanie Grenier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lons 
- monsieur Cédric Larcon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lons 
- madame Régine Guicheney, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Lons 
- madame Julie Chamfeuil, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mourenx  
- madame Julie Rivière, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Mourenx 
- monsieur Sébastien Félix, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Oloron 

Sainte-Marie 
- monsieur Laurent Feugas, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Oléron 

Sainte Marie  
- monsieur Jérémy Derouet, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Oloron Sainte-

Marie 
- madame Nadège Chaillat, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau 

Lyautey 
- madame Myriam Marchandon, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau 

Lyautey 
- madame Océane Bréard, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Pau Lyautey 
- madame Karine Pierre, directrice adjointe de l’agence de l’agence pôle emploi de Pau Jean 

Zay  
- madame Caroline Cazarre, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau 

Jean Zay 
- madame Jinène Gardette, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau 

Jean Zay 
- madame Elodie Marx, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau Jean 

Zay 
- monsieur Bertrand Saldaqui, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau 

Jean Zay  
- monsieur Christian Page, référent métiers au sein de l’agence de pôle emploi de Pau Jean 

Zay 

Au sein de la direction territoriale déléguée du Pays Basque :  

- madame Christine Cibe, management de l’agence pôle emploi de Bayonne 
- madame Estelle Courarie, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bayonne 
- monsieur Nicolas Couteille, responsable d’équipe au sein de l’agence de pôle emploi 

Bayonne 
- madame Odette Dupouy, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bayonne 
- madame Sandra Afonso, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Bayonne 
- madame Christine Fréchou, management de l’agence pôle emploi de Biarritz 
- monsieur Franck Allouche, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Biarritz 
- madame Anita Goyeneche, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Biarritz 
- madame Laure Tardieu, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Biarritz 
- madame Corinne Maccotta, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Biarritz  
- monsieur Gilbert Pasqualini, management de l’agence pôle emploi du Boucau 
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- madame Béatrice Leclerc, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi du Boucau 
- madame Myriam Milin Audren, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi du 

Boucau 
- madame Sylvie Monluçon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi du Boucau 
- monsieur Damien Kolifrath, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi du Boucau 
- monsieur Thomas Fernandez, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-

Jean-de-Luz 
- madame Pascale Milleret, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-

Jean-de-Luz 
- monsieur Philippe Vanheule, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Jean-

de-Luz 

Au sein de la direction territoriale du Poitou  

Au sein de la direction territoriale déléguée des Deux Sèvres :  

- madame Chantal Cadu, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bressuire 
- madame Laurence Guillaume, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Bressuire 
- madame Laurence Beauchamp, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de 

Bressuire 
- madame Cécile Chabosseau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Melle  
- madame Angélique Lefèvre-Manond, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 

de Melle 
- madame Laurence Noiraud, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Melle  
- monsieur François Vo Phuoc, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Niort Garenne  
- madame Pascale Charbonnier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Niort 

Garenne 
- madame Valérie Faugeroux, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Niort 

Garenne  
- madame Catherine Noël, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Niort 

Garenne  
- monsieur Dominique Rougier, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Niort 

Garenne  
- madame Christelle Léonard, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Niort Trévins 
- madame Christine Andrys, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Niort 

Trévins 
- monsieur Philippe Lunet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Niort 

Trévins 
- monsieur Fabrice Ocio, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Niort Trévins 
- madame Anne Manquin, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Niort Trévins 
- monsieur Philippe Lasserre, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Parthenay 
- madame Sophie Fauger, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Parthenay 
- monsieur Olivier Molle, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Thouars 
- madame Nathalie Vervy-Henault, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Thouars 
- madame Béatrice Painaud, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Thouars 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Vienne :  

- madame Cathy Loussot, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Châtellerault  
- madame Audrey Devanne, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Châtellerault 
- madame Agnès Neveu, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Châtellerault 
- madame Frédérique Rouet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Châtellerault 
- monsieur Daniel Netier, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Châtellerault 
- monsieur Emmanuel Clais, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Loudun  
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- madame Isabelle Pele, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Loudun 
- madame Sophie Marce, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Montmorillon (et du point relais de Civray) 
- monsieur François Xavier Métais, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Montmorillon (et du point relais de Civray) 
- madame Geneviève Sabourin, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de 

Montmorillon (et du point relais de Civray) 
- madame Pascale Male, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Poitiers Futuroscope 
- monsieur Benjamin Vincent, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers 

Futuroscope  
- madame Emilie Rat, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers 

Futuroscope  
- madame Fabienne Bodin, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers 

Futuroscope 
- monsieur Serge Candusso, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Poitiers Gare 
- madame Isabelle Labbé, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers 

Gare  
- madame Christelle Osmont, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers 

Gare  
- madame Anna Gey, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers Gare  
- madame Aurélie Hebras, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Poitiers Grand Large 
- madame Sandra Bacchiocchi, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Poitiers Grand Large 
- madame Viviane Desouhant, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Poitiers Grand Large  
- madame Véronique Ferré, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers 

Grand Large  
- madame Caroline Lapeyre, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers 

Grand Large 
- madame Patricia Deletre, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers Grand 

Large  

Au sein de la direction territoriale de la Creuse-Haute-Vienne  

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Creuse-Haute-Vienne :  

- madame Anne-Marie Lalande, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’ 
Aubusson 

- monsieur David Tschirhart, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Aubusson 
- madame Christine Paranton, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Guéret 

(et du point relais de La Souterraine) 
- madame Aurore Pradeau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Guéret (et 

du point relais de La Souterraine) 
- madame Céline Roche, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Guéret (et 

du point relais de La Souterraine) 
- madame Marie Bodeau, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Guéret (et du 

point relais de La Souterraine) 
- madame Véronique Martin, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bellac  
- madame Emmanuelle Monteil, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Bellac 
- monsieur Sylvain Cluzeau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 

Jourdan 
- madame Dominique Courivault, responsable d’équipe au sein de l’agence de pôle emploi de 

Limoges Jourdan 
- monsieur Pierre Lafaye, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Limoges Jourdan 
- madame Emmanuelle Vachon, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Limoges Leclerc  
- monsieur Jean-Marie Brunaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Limoges Leclerc 
- madame Karine Chatard, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 

Leclerc 
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- madame Sylvie Reix, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 
Leclerc 

- madame Valérie Rougerie, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 
Leclerc  

- monsieur Nicolas Coinaud, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 
Leclerc 

- monsieur Alexandre Rey, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Limoges Leclerc 
- madame Christine Méraud, directrice adjointe de l’agence de pôle emploi de Limoges 

Ventadour  
- monsieur Philippe Coeur, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 

Ventadour 
- madame Catherine Flesch, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 

Ventadour  
- madame Laurence Ricq, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 

Ventadour  
- madame Nadine Roche, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 

Ventadour 
- madame Angélique Francotte, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 

Ventadour 
- madame Martine Vignol, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 

Ventadour 
- madame Martine Vignol, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 

Ventadour 
- madame Valérie Villéger,responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint 

Junien 
- madame Nadège Coucaud, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint Junien 
- madame Lydie Delaunay, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint 

Yrieix la Perche 
- madame Sandrine Galinat, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint Yrieix 

La Perche 

§ 3 – A l’article 3 :  

Au sein de la direction territoriale de la Charente-Charente-Maritime :  

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Charente-Saintonge :  

- madame Patricia Marquais, directrice adjointe de l’agence pôle emploi d’Angoulême La 
Couronne 

- madame Marie-Line Moreau, directrice adjointe de l’agence pôle emploi d’ Angoulême Saint- 
Martial 

- madame Marie Andrée Girardeau, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Saint Jean 
d’Angély 

- madame Françoise Estève, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Saintes 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Charente-Maritime Océan :  

- monsieur Franck Cavard, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de La Rochelle Bel Air  
- monsieur Franck Kalfon, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de La Rochelle Lagord 
- madame Pascale Gagnere, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de La Rochelle 

Villeneuve 
- madame Nathalie Tamisier, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Rochefort 
- monsieur Jean-Claude Kostronis, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Royan 

Au sein de la direction territoriale de la Dordogne-Corrèze 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Vézere-Corrèze :  

- monsieur Sylvain Dupuy, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Brive Marquisie 

Au sein de la direction territoriale déléguée d’Isle et Dordogne :  

- monsieur Brieg Denoual, management de l’agence pôle emploi de Bergerac 
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Au sein de la direction territoriale de la Gironde :  

Au sein de la direction territoriale déléguée de Bordeaux Estuaire :  

- madame Karine Guignon, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Bordeaux Mériadeck 
- madame Claire Hulot, management de l’agence pôle emploi de Bordeaux Nord 
- madame Hélène Blériot, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Bordeaux Saint Jean 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Métropole Ouest et Bassin : 

- madame Evelyne El Anbassi, management de l’agence pôle emploi du Bouscat 
- madame Françoise Lamote, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de La Teste 
- monsieur Joël Couderc, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Pessac 

Au sein de la direction territoriale déléguée des Rives Est :  

- monsieur Marc Dalla Longa, management de l’agence pôle emploi de Bègles 
- madame Sylvie Rico, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Cenon 
- monsieur Pierre Payzan, management de l’agence pôle emploi de Libourne (et du point relais 

de Saint Magné Castillon) 
- madame Véronique Delrieu, management de l’agence pôle emploi de Langon 
- madame Muriel Durade, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Lormont 

Au sein de la direction territoriale des Landes-Lot et Garonne  

Au sein de la direction territoriale déléguée des Landes :  

- madame Isabelle Muinos, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Mont-de-Marsan 

Au sein de la direction territoriale déléguée du Lot et Garonne :  

- madame Mireille Rey, directrice adjointe de l’agence pôle emploi d’Agen (et du point relais de 
l’Aiguillon) 

Au sein de la direction territoriale des Pyrénées-Atlantiques 

Au sein de la direction territoriale déléguée du Béarn :  

- madame Karine Pierre, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Pau Jean Zay 

Au sein de la direction territoriale déléguée du Pays Basque :  

- madame Christine Cibe, management de l’agence pôle emploi de Bayonne 
- madame Christine Fréchou, management de l’agence pôle emploi de Biarritz  
- monsieur Gilbert Pasqualini, management de l’agence pôle emploi du Boucau 

Au sein de la direction territoriale déléguée des Deux Sèvres :  

- monsieur François Vo Phuoc, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Niort Garenne 
- madame Christelle Léonard, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Niort Trévins 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Vienne :  

- madame Cathy Loussot, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Châtellerault 
- madame Pascale Male, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Poitiers Futuroscope 
- monsieur Serge Candusso, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Poitiers Gare 
- madame Aurélie Hebras, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Poitiers Grand Large 

Au sein de la direction territoriale de la Creuse-Haute-Vienne  

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Creuse-Haute-Vienne :  

- madame Emmanuelle Vachon, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Limoges Leclerc  
- madame Christine Méraud, directrice adjointe de l’agence de pôle emploi de Limoges 

Ventadour 
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Article 6 – Prestations en trop versées : délais de remboursement et remise  

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au présent 
paragraphe, pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine et dans les 
conditions et limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels et par les 
instructions y afférentes, statuer sur les demandes de délais de remboursement des prestations en 
trop versées par Pôle emploi pour son propre compte, pour le compte de l’Etat,des employeurs 
mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle emploi une convention de 
gestion ou de l’assurance chômage et, s’ils estiment qu’il y a lieu d’en accorder, en consentir dans la 
limite de 24 mois. 

Bénéficient de la délégation visée à l’alinéa qui précède :  

Au sein de la direction territoriale de la Charente-Charente-Maritime 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Charente-Saintonge :  

- monsieur André Ahouanto, directeur de l’agence pôle emploi d’Angoulême La Couronne 
- madame Patricia Marquais, directrice adjointe de l’agence pôle emploi d’Angoulême La 

Couronne 
- madame Amélie Bureau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Angoulême 

La Couronne 
- madame Nadège Fuseau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Angoulême 

La Couronne 
- monsieur Laurent Magre, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Angoulême 

La Couronne 
- monsieur Eric Rouzaut, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Angoulême 

La Couronne 
- madame Jannick Le Roy, directrice de l’agence pôle emploi d’ Angoulême Saint-Martial  
- madame Marie-Line Moreau, directrice adjointe de l’agence pôle emploi d’Angoulême Saint- 

Martial 
- madame Muriel Chan San, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 

d’Angoulême Saint-Martial 
- madame Séverine Gallot, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Angoulême 

Saint-Martial 
- madame Sonia Gitto, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Angoulême 

Saint- Martial 
- monsieur Guillaume Nogaro, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 

d’Angoulême Saint-Martial 
- madame Séverine Rolland, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 

d’Angoulême Saint- Martialmonsieur Bruno Prieur, directeur de l’agence pôle emploi de 
Cognac (et du point relais de Barbezieux)  

- madame Delphine Chapelas, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Cognac (et du point relais de Barbezieux)  

- madame Sylvie Raybois, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Cognac (et 
du point relais de Barbezieux)  

- madame Laurence Trouvé-Langlais, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Cognac (et du point relais de Barbezieux) 

- monsieur Christophe Paulin, directeur de l’agence pôle emploi de Confolens (et du point relais 
de Ruffec)  

- madame Caroline Dauzon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Confolens (et du point relais de Ruffec)  

- monsieur Yves Raynaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Confolens 
(et du point relais de Ruffec)  

- madame Agnès Sivadier, directrice de l’agence pôle emploi de Jonzac  
- madame Valérie Chaud, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Jonzac 
- monsieur Stéphane Morissonneau, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Jonzac 
- monsieur Sébastien Garandeau, directeur de l’agence pôle emploi de Saint Jean d’Angély  
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- madame Marie Andrée Girardeau, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Saint Jean 
d’Angély  

- madame Martine Bouet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint Jean 
d’Angély 

- madame Isabelle Branger, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint 
Jean d’Angély 

- monsieur Geoffrey Edely, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint Jean 
d’Angély 

- madame Aimée Ardilouze, directrice de l’agence pôle emploi de Saintes 
- madame Françoise Estève, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Saintes 
- monsieur Alain Dattiches, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saintes  
- madame Vanessa Menier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saintes 
- madame Barbara Pigier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saintes 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Charente-Maritime Océan :  

- monsieur Rodolphe Rousseau, directeur de l’agence pôle emploi de La Rochelle Bel Air  
- monsieur Franck Cavard, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de La Rochelle Bel Air  
- madame Anne Sophie Debauve, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 

Rochelle Bel Air 
- monsieur Ludovic Denis, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 

Rochelle Bel Air 
- madame Fanny Thomas, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 

Rochelle Bel Air 
- madame Véronique Letournel, directrice de l’agence pôle emploi de La Rochelle Lagord 
- monsieur Franck Kalfon, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de La Rochelle Lagord 
- madame Sophie Bertaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 

Rochelle Lagord 
- madame Isabelle Epaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 

Rochelle Lagord  
- monsieur Benoît Frommentoux, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 

Rochelle Lagord  
- madame Loïs Metin-Denis, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 

Rochelle Lagord  
- monsieur Sébastien Rafaneau, directeur de l’agence pôle emploi de La Rochelle Villeneuve  
- madame Pascale Gagnere, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de La Rochelle 

Villeneuve 
- monsieur Nicolas Bertrand, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 

Rochelle Villeneuve 
- madame Dominique Chevailler, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 

Rochelle Villeneuve 
- madame Lydie Loucougaray, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 

Rochelle Villeneuve 
- madame Valérie Illy, directrice de l’agence pôle emploi de Rochefort 
- madame Nathalie Tamisier, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Rochefort  
- monsieur Smaïl Boufroukh, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Rochefort 
- madame Pascale Sarrabayrouse, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Rochefort  
- monsieur Frédéric Valoteau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Rochefort 
- monsieur El Hadi Hariche, directeur de l’agence pôle emploi de Royan  
- monsieur Jean-Claude Kostronis, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Royan  
- monsieur Philippe Chouaneau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Royan  
- madame Véronique Cuny, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Royan  
- madame Patricia Vélina, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Royan 
- madame Cynthia Néret, directrice de l’agence pôle emploi de Saint Pierre d’Oléron 



  

[ 146 / 350 ] 

 

N° 9 du 24 janvier 2019 

- monsieur Franck Marchal, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint 
Pierre d’Oléron 

Au sein de la direction territoriale de la Dordogne-Corrèze 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Vézere-Corrèze :  

- madame Geneviève Murat, directrice de l’agence pôle emploi de Brive Marquisie 
- monsieur Sylvain Dupuy, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Brive Marquisie 
- madame Josiane Faul-Dudreuil, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Brive Marquisie 
- madame Emilie Faucher, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Brive 

Marquisie 
- madame Christine Leguerrier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Brive 

Marquisie 
- madame Martine Rolland, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Brive 

Marquisie 
- madame Karine Lacresse, directrice de l’agence pôle emploi de Tulle (et du point relais 

d’Ussel) 
- monsieur Marc Beillot, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Tulle (et du 

point relais d’Ussel) 
- madame Marylise Lebellegard, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Tulle (et du point relais d’Ussel) 
- madame Sandrine Martin, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Tulle (et du 

point relais d’Ussel) 
- madame Claire Noblecourt, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Tulle 

(et du point relais d’Ussel) 
- monsieur Vincent Desmartin, directeur de l’agence pôle emploi de Sarlat 
- monsieur Grégory Marlière, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Sarlat 
- madame Céline Soulier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Sarlat 
- madame Valérie Nawrocki, directrice de l’agence pôle emploi de Terrasson 
- madame Anne Brun, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Terrasson 

Au sein de la direction territoriale déléguée d’Isle et Dordogne : 

- madame Valérie Moreau, directrice de l’agence pôle emploi de Bergerac 
- monsieur Brieg Denoual, management de l’ l’agence pôle emploi de Bergerac 
- madame Corinne Sperzagni, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Bergerac 
- madame Danièle Cheviet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bergerac 
- madame Josiane Margontier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Bergerac 
- monsieur Pascal Morele, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bergerac 
- monsieur Arnaud Varechon, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Bergerac  
- monsieur Stéphane Nade, directeur de l’agence pôle emploi de Nontron (et du point relais de 

Thiviers)  
- madame Marie–Jocelyne Senemaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 

de Nontron (et du point relais de Thiviers)  
- madame Corinne Sperzagni, directrice de l’agence pôle emploi de Périgueux Change 
- monsieur Jean–Christophe Buono, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Périgueux Change 
- madame Céline Guillon-Cottard, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Périgueux Change 
- madame Corinne Thierry, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Périgueux Change  
- madame Fabienne Lenzer, directrice de l’agence pôle emploi de Périgueux Littré 
- madame Claudine Akogbekan, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Périgueux Littré  
- monsieur Reddah Benhadj, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Périgueux Littré 
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- monsieur Frédéric Sedan, directeur de l’agence pôle emploi de Saint-Astier (et du point relais 
de Montpon)  

- madame Maryse Besse, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint Astier 
(et du point relais de Montpon) 

- monsieur Hakim Méziane, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-
Astier (et du point relais de Montpon) 

- madame Fabienne Valéry, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-
Astier (et du point relais de Montpon) 

Au sein de la direction territoriale de la Gironde 

Au sein de la direction territoriale déléguée de Bordeaux Estuaire :  

- monsieur Francis Misiak, directeur de l’agence pôle emploi de Blaye 
- madame Laurence Baudry, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Blaye 
- madame Myriam Carrin Viguet, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Blaye 
- monsieur Eric Letellier, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Blaye 
- monsieur Thierry Dias, directeur de l’agence pôle emploi de Bordeaux Bastide 
- madame Marie David, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Bastide 
- madame Caroline Lajus de Chauton, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 

de Bordeaux Bastide 
- madame Aurélie Salgado, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Bastide 
- madame Sandrine Leclercq-Richard, directrice de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Mériadeck 
- madame Karine Guignon, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Bordeaux Mériadeck 
- monsieur Frédéric Dajean, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Bordeaux Mériadeck 
- madame Soisik Le Lan, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Mériadeck 
- monsieur Pascal Rkalovic, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Mériadeck 
- madame Séveryne Muller, responsable d’équipe (mobilité internationale) au sein de l’agence 

pôle emploi de Bordeaux Mériadeck 
- monsieur Roland Grillères, directeur de l’agence pôle emploi de Bordeaux Nord 
- madame Claire Hulot, management de l’agence pôle emploi de Bordeaux Nord  
- madame Sanha Azzoune, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Bordeaux Nord 
- monsieur Xavier Costemale, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Bordeaux Nord 
- monsieur Patrick Landreau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Bordeaux Nord 
- madame Claire Soulie, directrice de l’agence pôle emploi de Bordeaux Saint-Jean 
- madame Hélène Blériot, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Bordeaux Saint Jean 
- madame Laurence De Tchaguine, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Bordeaux Saint-Jean 
- madame Patricia Eymery, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Saint-Jean 
- madame Marie-Suzanne Marquet, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Bordeaux Saint-Jean  
- madame Caroline Rochaix, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Bordeaux Saint Jean  
- madame Sylvie Berthelemy, directrice de l’agence pôle emploi de Lesparre  
- madame Ariane Castaing, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lesparre  
- monsieur Patrick Chapon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lesparre  
- madame Thérèse Ghariani, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Lesparre 
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Au sein de la direction territoriale déléguée de la Métropole Ouest et Bassin : 

- monsieur Philippe Calmettes, directeur de l’agence pôle emploi d’Andernos 
- madame Leila Dumas, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Andernos 
- madame Eva Mandegou, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Andernos 
- monsieur Laurent Antonini, directeur de l’agence pôle emploi du Bouscat 
- madame Delphine Guet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi du Bouscat 
- madame Laetitia Lafitte-Chambon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi du 

Bouscat 
- madame Géraldine Dupin, directrice de l’agence pôle emploi de La Teste 
- madame Françoise Lamote, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de La Teste 
- madame Raphaëlle Rame-Ydier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 

Teste 
- madame Ghyslaine Roumegous, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 

Teste 
- madame Béatrice Pelletier, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 

Teste 
- monsieur Christian Ballu, directeur de l’agence pôle emploi de Mérignac 
- madame Katicha Dufau Bordes, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Mérignac  
- madame Virgine Moulenq, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mérignac 
- madame Marie Pinheiro, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mérignac 
- monsieur Christian Thomas, directeur de l’agence pôle emploi de Pessac 
- monsieur Joël Couderc, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Pessac 
- monsieur Bertrand Caubet, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pessac  
- madame Anne-Claire Daboust, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Pessac  
- madame Estelle Massip, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pessac 
- monsieur René Carbonel, directeur de l’agence pôle emploi de Saint-Médard en Jalles 
- madame Quitterie Barthouil de Taillac, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 

de Saint-Médard en Jalles 
- madame Valérie Tilly, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Médard 

en Jalles 

Au sein de la direction territoriale déléguée des Rives Est :  

- madame Corinne Castaing, directrice de l’agence pôle emploi de Bègles 
- monsieur Marc Dalla Longa, management de l’agence pôle emploi de Bègles  
- madame Adeline Alvarez, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bègles 
- monsieur Jacques Béziat, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Bègles 
- madame Cendrine Martinez-Carreras, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 

de Bègles 
- madame Marie Ange Descombes, directrice de l’agence pôle emploi de Cenon 
- madame Sylvie Rico, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Cenon 
- madame Maria Bohu, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Cenon 
- monsieur Gaël Champ, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Cenon 
- monsieur Jean Marc Delarue, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Cenon 
- madame Muriel Diaz, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Cenon 
- madame Frédérique Hallier, directrice de l’agence pôle emploi de Langon 
- madame Véronique Delrieu, management de l’agence pôle emploi de Langon 
- madame Isabelle Birague, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Langon 
- monsieur Christophe Boiron, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Langon 
- monsieur Eric Destombes, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Langon 
- madame Odile Pommier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Langon 
- monsieur Jérôme Olivier, directeur de l’agence pôle emploi de Libourne (et du point relais de 

Saint Magné Castillon)  
- monsieur Pierre Payzan, management de l’agence pôle emploi de Libourne (et du point relais 

de Saint Magné Castillon) 



  

[ 149 / 350 ] 

 

N° 9 du 24 janvier 2019 

- monsieur Bertrand Beaufils, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Libourne (et du point relais de Saint Magné Castillon) 

- madame Nadine Lambert, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Libourne 
(et du point relais de Saint Magné Castillon) 

- madame Fabienne Maître, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Libourne 
(et du point relais de Saint Magné Castillon) 

- madame Odile Patry, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Libourne (et 
du point relais de Saint Magné Castillon) 

- madame Céline Solanille, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Libourne 
(et du point relais de Saint Magné Castillon) 

- madame Audrey Dutertre, directrice de l’agence pôle emploi de Lormont 
- madame Muriel Durade, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Lormont 
- madame Khoukha Bouzerita, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Lormont 
- monsieur Bruno Rodrigues, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Lormont 
- monsieur Jean-Louis Castaing, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Lormont 
- madame Béatrice Guine, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lormont 
- madame Stéphanie Aureillan, directrice de l’agence pôle emploi de Villenave d’Ornon 
- monsieur Francisco Géraldes, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Villenave d’Ornon 
- madame Yolande Patrouilleau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Villenave d’Ornon 
- madame Anne-Marie Trinque, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Villenave d’Ornon 

Au sein de la direction territoriale des Landes-Lot et Garonne  

Au sein de la direction territoriale déléguée des Landes :  

- madame Nathalie Prades, directrice de l’agence pôle emploi de Dax 
- madame Maïté Doyharcabal, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Dax  
- madame Gwénola Trivière-Olivier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Dax 
- monsieur Nicolas Larrieu, directeur de l’agence pôle emploi de Mont-de-Marsan  
- madame Isabelle Muinos, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Mont-de-Marsan 
- monsieur Jérôme Coly, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Mont-de-

Marsan 
- monsieur Fabrice Giffard, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mont-de-

Marsan 
- madame Christelle Gourdon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mont-

de-Marsan 
- monsieur Didier Winckel, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mont-de-

Marsan 
- monsieur Xavier Dufieu, directeur de l’agence pôle emploi de Parentis  
- madame Aude Desbouillons, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de de 

Parentis  
- monsieur Daniel Large, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Parentis 
- monsieur Arnaud Bouveret, directeur de l’agence pôle emploi de Saint-Paul-les-Dax  
- madame Rachel Gourbeix, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-

Paul-les-Dax 
- madame Valérie Léveillé, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-

Paul-les-Dax 
- madame Laurence Bachacou, directrice de l’agence pôle emploi de Saint-Vincent de Tyrosse 
- madame Séverine Ballion, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-

Vincent de Tyrosse 
- madame Nathalie Hacquin, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-

Vincent de Tyrosse 
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- monsieur Jacky Triquet, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-
Vincent de Tyrosse 

Au sein de la direction territoriale déléguée du Lot et Garonne :  

- madame Nadine Laporte-Fray, directrice ad intérim de l’agence pôle emploi d’Agen (et du 
point relais de l’Aiguillon)  

- madame Mireille Rey, directrice adjointe de l’agence pôle emploi d’Agen (et du point relais de 
l’Aiguillon)  

- monsieur Christophe Cavagne, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen 
(et du point relais de l’Aiguillon) 

- monsieur Frédéric Coudert, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen (et 
du point relais de l’Aiguillon) 

- monsieur Sébastien Derouet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen 
(et du point relais de l’Aiguillon) 

- monsieur Patrick Ghettem, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen (et 
du point relais de l’Aiguillon)  

- madame Valérie Lagarde, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen (et 
du point relais de l’Aiguillon) 

- monsieur Vincent Larrouy, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen (et 
du point relais de l’Aiguillon)  

- madame Christelle Chambolle, directrice de l’agence pôle emploi de Marmande 
- monsieur Nicolas Chenu, responsable d’équipe au sein de l’agence de pôle emploi de 

Marmande 
- madame Valérie Guillaumot, responsable d’équipe au sein de l’agence de pôle emploi de 

Marmande 
- madame Marie-Laetitia Rochefort, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Marmande 
- monsieur Benoît Sfiligoi, directeur de l’agence pôle emploi Villeneuve-sur-Lot 
- monsieur Hervé Bertrand, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Villeneuve-sur-Lot 
- madame Delphine Conchou, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Villeneuve-sur-Lot 
- madame Nadia Le Meur, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Villeneuve-

sur-Lot 

Au sein de la direction territoriale des Pyrénées-Atlantiques  

Au sein de la direction territoriale déléguée du Béarn :  

- madame Lydia Alvarez-Rouillon, directrice de l’agence pôle emploi de Lons 
- madame Annick Forsans, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lons  
- madame Stéphanie Grenier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lons 
- monsieur Cédric Larcon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lons 
- madame Hélène Poliart, directrice au sein de l’agence pôle emploi de Mourenx 
- madame Julie Chamfeuil, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mourenx  
- monsieur Jean-Michel Cachez, directeur ad intérim de l’agence pôle emploi d’Oloron Sainte-

Marie  
- monsieur Sébastien Félix, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Oloron 

Sainte-Marie 
- monsieur Laurent Feugas, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Oléron 

Sainte Marie  
- monsieur Jérôme Labat, directeur de l’agence pôle emploi de Pau Lyautey 
- madame Nadège Chaillat, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau 

Lyautey 
- madame Myriam Marchandon, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau 

Lyautey  
- madame Martine Dourrom-Lacrouts, directrice de l’agence pôle emploi de Pau Jean Zay 
- madame Karine Pierre, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Pau Jean Zay 



  

[ 151 / 350 ] 

 

N° 9 du 24 janvier 2019 

- madame Caroline Cazarre, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau 
Jean Zay 

- madame Jinène Gardette, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau 
Jean Zay 

- madame Elodie Marx, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau Jean 
Zay 

- monsieur Bertrand Saldaqui, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau 
Jean Zay 

Au sein de la direction territoriale déléguée du Pays Basque :  

- madame Martine Vedrenne, directrice de l’agence pôle emploi de Bayonne 
- madame Christine Cibe, management de l’agence pôle emploi de Bayonne 
- madame Estelle Courarie, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bayonne 
- monsieur Nicolas Couteille, responsable d’équipe au sein de l’agence de pôle emploi 

Bayonne 
- madame Odette Dupouy, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bayonne 
- monsieur Christophe Martin, directeur de l’agence pôle emploi de Biarritz 
- madame Christine Fréchou, management de l’agence pôle emploi de Biarritz  
- monsieur Franck Allouche, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Biarritz 
- madame Anita Goyeneche, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Biarritz 
- madame Laure Tardieu, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Biarritz 
- monsieur Kader Adda, directeur de l’agence pôle emploi du Boucau 
- monsieur Gilbert Pasqualini, management de l’agence pôle emploi du Boucau 
- madame Béatrice Leclerc, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi du Boucau 
- madame Myriam Milin Audren, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi du 

Boucau 
- madame Sylvie Monluçon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi du Boucau 
- monsieur José Manuel Basilio, directeur de l’agence pôle emploi de Saint-Jean-de-Luz 
- monsieur Thomas Fernandez, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-

Jean-de-Luz 
- madame Pascale Milleret, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-

Jean-de-Luz 

Au sein de la direction territoriale du Poitou  

Au sein de la direction territoriale déléguée des Deux Sèvres :  

- madame Stéphanie Charrier, directrice de l’agence pôle emploi de Bressuire 
- madame Chantal Cadu, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bressuire 
- madame Laurence Guillaume, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Bressuire 
- madame Florence Veillet directrice de l’agence pôle emploi de Melle  
- madame Cécile Chabosseau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Melle  
- madame Angélique Lefèvre-Manond, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 

de Melle 
- monsieur Fabrice Dufresne, directeur de l’agence pôle emploi de Niort Garenne 
- monsieur François Vo Phuoc, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Niort Garenne  
- madame Pascale Charbonnier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Niort 

Garenne 
- madame Valérie Faugeroux, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Niort 

Garenne  
- madame Catherine Noël, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Niort 

Garenne 
- madame Francine Roux, directrice de l’agence pôle emploi de Niort Trévins madame 

Christelle Léonard, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Niort Trévins  
- madame Christine Andrys, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Niort 

Trévins 
- monsieur Philippe Lunet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Niort 

Trévins 
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- monsieur Fabrice Ocio, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Niort Trévins 
- monsieur Loïc Pageot, directeur de l’agence pôle emploi de Parthenay  
- monsieur Philippe Lasserre, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Parthenay 
- monsieur Matthieu Fichet, directeur de l’agence pôle emploi de Thouars  
- monsieur Olivier Molle, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Thouars 
- madame Nathalie Vervy-Henault, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Thouars 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Vienne :  

- madame Josette Nourisson, directrice de l’agence pôle emploi de Châtellerault  
- madame Cathy Loussot, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Châtellerault  
- madame Audrey Devanne, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Châtellerault 
- madame Agnès Neveu, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Châtellerault, 
- madame Frédérique Rouet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Châtellerault 
- madame Aline Bouster, directrice de l’agence pôle emploi de Loudun  
- monsieur Emmanuel Clais, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Loudun  
- monsieur Loïc Osmont, directeur de l’agence pôle emploi de Montmorillon (et du point relais 

de Civray)  
- madame Sophie Marce, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Montmorillon (et du point relais de Civray)  
- monsieur François Xavier Métais, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Montmorillon (et du point relais de Civray) 
- monsieur Romuald Berthelot, directeur de l’agence pôle emploi de Poitiers Futuroscope  
- madame Pascale Male, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Poitiers Futuroscope 
- monsieur Benjamin Vincent, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers 

Futuroscope  
- madame Emilie Rat, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers 

Futuroscope  
- madame Fabienne Bodin, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers 

Futuroscope 
- madame Myriam Ribo, directrice de l’agence pôle emploi de Poitiers Gare  
- monsieur Serge Candusso, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Poitiers Gare 
- madame Isabelle Labbé, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers 

Gare  
- madame Christelle Osmont, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers 

Gare  
- madame Anna Gey, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers Gare  
- monsieur Frédéric Tourneur, directeur de l’agence pôle emploi de Poitiers Grand Large 
- madame Aurélie Hebras, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Poitiers Grand Large 
- madame Sandra Bacchiocchi, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Poitiers Grand Large 
- madame Viviane Desouhant, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Poitiers Grand Large  
- madame Véronique Ferré, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers 

Grand Large 
- madame Caroline Lapeyre, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers 

Grand Large 
- madame Patricia Deletre, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers Grand 

Large  

Au sein de la direction territoriale de la Creuse-Haute-Vienne 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Creuse-Haute-Vienne :  

- madame Nadine Thomas, directrice de l’agence pôle emploi d’Aubusson 
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- madame Anne-Marie Lalande, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 
d’Aubusson 

- monsieur Philippe Boudeau, directeur de l’agence Pôle Emploi de Guéret (et du point relais de 
La Souterraine) 

- madame Christine Paranton, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Guéret 
(et du point relais de La Souterraine) 

- madame Aurore Pradeau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Guéret (et 
du point relais de La Souterraine) 

- madame Céline Roche, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Guéret (et 
du point relais de La Souterraine) 

- madame Myriam Lefevre, directrice de l’agence pôle emploi de Bellac  
- madame Véronique Martin, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bellac 
- monsieur Pierre Guillet, directeur de l’agence pôle emploi de Limoges Jourdan  
- monsieur Sylvain Cluzeau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 

Jourdan 
- madame Dominique Courivault, responsable d’équipe au sein de l’agence de pôle emploi de 

Limoges Jourdan 
- madame Denise Massaloux, directrice de l’agence de pôle emploi de Limoges Leclerc 
- madame Emmanuelle Vachon, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Limoges Leclerc  
- monsieur Jean-Marie Brunaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Limoges Leclerc 
- madame Karine Chatard, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 

Leclerc 
- madame Sylvie Reix, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 

Leclerc 
- madame Valérie Rougerie, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 

Leclerc  
- madame Valérie Frémaux, directrice de l’agence pôle emploi de Limoges Ventadour 
- madame Christine Méraud, directrice adjointe de l’agence de pôle emploi de Limoges 

Ventadour  
- monsieur Philippe Coeur, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 

Ventadour 
- madame Catherine Flesch, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 

Ventadour  
- madame Laurence Ricq, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 

Ventadour  
- madame Nadine Roche, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 

Ventadour 
- madame Christine Blondel, directrice de l’agence pôle emploi de Saint Junien 
- madame Valérie Villéger,responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint 

Junien 
- madame Marie Angélique Bagur, directrice de l’agence pôle emploi de Saint Yrieix la Perche  
- madame Lydie Delaunay, management d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint 

Yrieix la Perche 

§ 2 En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de la même délégation, à 
titre temporaire :  

Au sein de la direction territoriale de la Charente-Charente-Maritime 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Charente-Saintonge :  

- madame Sereine Delage, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Angoulême La 
Couronne 

- madame Natacha Gourdien, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Angoulême 
Saint Martial 

- madame Valérie Duchambon, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Confolens 
(et du point relais de Ruffec) 

- madame Brigitte Bouland, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Confolens (et 
du point relais de Ruffec) 
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- madame Sabine Moronvalle, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Cognac (et 
du point relais de Barbezieux) 

- madame Maryse Thinon Clerc, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Cognac 
(et du point relais de Barbezieux) 

- madame Gersende Gravel, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Jonzac 
- madame Véronique Gaillot, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint Jean 

d’Angély 
- madame Corinne Massiot, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saintes 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Charente-Maritime Océan :  

- madame Estelle Sabatier, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de La Rochelle 
Bel Air 

- monsieur Alexandre Thomas, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de La Rochelle 
Lagord  

- monsieur Thomas Delvallée, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de La Rochelle 
Villeneuve 

- monsieur Eric Coulon, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Rochefort 
- madame Christine Forest, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Royan 
- madame Stéphanie Nedaud, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint Pierre 

d’Oléron 

Au sein de la direction territoriale de la Dordogne-Corrèze 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Vézere-Corrèze :  

- monsieur Frédéric Peythieu, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Brive 
Marquisie 

- madame Marie-Christine Douret, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Brive 
Marquisie 

- madame Nathalie Fuhrmann, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Tulle (et du 
point relais d’Ussel) 

- madame Christel Gauthier, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Tulle (et du 
point relais d’Ussel)  

- madame Karine Van Huffel, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Sarlat 
madame Colette Vismara, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Terrasson 

Au sein de la direction territoriale déléguée d’Isle et Dordogne : 

- monsieur Yves Vauchel, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Bergerac  
- madame Muriel Feydi, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Nontron (et du 

point relais de Thiviers) 
- madame Séverine Cabrillat, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Périgueux 

Change 
- madame Valérie Bannes, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Périgueux 

Littré 
- madame Colette Thomas, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Astier 

(et du point relais de Montpon) 

Au sein de la direction territoriale de la Gironde 

Au sein de la direction territoriale déléguée de Bordeaux Estuaire :  

- madame Frédérique Torres, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Blaye 
- madame Karelle Guiraud, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Bastide 
- madame Marie-Line Lagadec, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Mériadeck 
- monsieur Sébastien Fiorotto, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Nord 
- madame Karine Amasse, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Saint-Jean 
- monsieur Benoit Castera, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Pauillac 
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Au sein de la direction territoriale déléguée de la Métropole Ouest et Bassin : 

- madame Sophie Perez Llasera, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Andernos 
- madame Aurélie Cluset, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi du Bouscat 
- madame Carole Barré, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de La Teste 
- monsieur François Perez, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Mérignac 
- madame Sandrine Verdier, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Pessac 
- monsieur Sylvain Gabry, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Médard en 

Jalles 

Au sein de la direction territoriale déléguée des Rives Est :  

- madame Laurence Sajus, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Bègles 
- madame Camille Camblong, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Cenon  
- madame Chantal Soubie, référente métiers appui au sein de l’agence pôle emploi de Langon 
- monsieur Arnaud Kerdraon, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Libourne (et 

du point relais de Saint Magné Castillon) 
- monsieur Xavier Dessenne, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Lormont 
- monsieur William Moureau, référent au sein de l’agence pôle emploi de Villenave d’Ornon 

Au sein de la direction territoriale des Landes-Lot et Garonne  

Au sein de la direction territoriale déléguée des Landes :  

- madame Géraldine Gilles, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Dax 
- madame Muriel Fouche, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Mont-de-

Marsan 
- monsieur Christophe Gauthier, référent métiers au sein de l’agence de Parentis 
- monsieur Jean-Luc Bouigue, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Paul-

les-Dax 
- monsieur Stéphane Labat, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Vincent 

de Tyrosse 

Au sein de la direction territoriale déléguée du Lot et Garonne :  

- monsieur Yvon Bondodet, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Agen (et du point 
relais de l’Aiguillon) 

- madame Odile Beneteau, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Agen (et du 
point relais de l’Aiguillon) 

- monsieur José Leitao, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Marmande 
- madame Camille Gautier, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Villeneuve sur 

Lot 

Au sein de la direction territoriale des Pyrénées-Atlantiques 

Au sein de la direction territoriale déléguée du Béarn :  

- madame Régine Guicheney, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Lons 
- madame Julie Rivière, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Mourenx 
- monsieur Jérémy Derouet, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Oloron Sainte-

Marie 
- monsieur Christian Page, référent métiers au sein de l’agence de pôle emploi de Pau Jean 

Zay 
- madame Océane Bréard, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Pau Lyautey  

Au sein de la direction territoriale déléguée du Pays Basque :  

- madame Sandra Afonso, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Bayonne 
- madame Corinne Maccotta, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Biarritz 
- monsieur Damien Kolifrath , référent métiers au sein de l’agence pôle emploi du Boucau 
- monsieur Philippe Vanheule, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Jean-

de-Luz 

Au sein de la direction territoriale du Poitou 
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Au sein de la direction territoriale déléguée des Deux- Sèvres : 

- madame Laurence Beauchamp, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de 
Bressuire 

- madame Laurence Noiraud, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Melle 
- monsieur Dominique Rougier, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Niort 

Garenne 
- madame Anne Manquin, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Niort Trévins 
- madame Sophie Fauger, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Parthenay 
- madame Béatrice Painaud, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Thouars 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Vienne :  

- monsieur Daniel Netier, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Châtellerault 
- madame Isabelle Pele, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Loudun 
- madame Geneviève Sabourin, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de 

Montmorillon (et du point relais de Civray) 
- madame Fabienne Bodin, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers 

Futuroscope 
- madame Anna Gey, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers Gare 
- madame Patricia Deletre, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers Grand 

Large 

Au sein de la direction territoriale de la Creuse-Haute-Vienne  

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Creuse-Haute-Vienne :  

- monsieur David Tschirhart, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Aubusson  
- madame Marie Bodeau, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Guéret (et du 

point relais de La Souterraine)  
- madame Emmanuelle Monteil, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Bellac 
- monsieur Pierre Lafaye, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Limoges Jourdan 
- monsieur Nicolas Coinaud, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 

Leclerc 
- monsieur Alexandre Rey, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Limoges Leclerc 
- madame Angélique Francotte, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 

Ventadour 
- madame Martine Vignol, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 

Ventadour 
- madame Nadège Coucaud, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint Junien 
- madame Sandrine Galinat, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint Yrieix 

La Perche 

§ 3 Délégation permanente de signature est donnée à l’ensemble des agents exerçant en agences, 
pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine et dans les conditions et limites 
fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels et par les instructions y afférentes, 
statuer sur les demandes de délais de remboursement des prestations en trop versées par Pôle 
emploi pour son propre compte, pour le compte de l’Etat, des employeurs mentionnés à l’article  

L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion ou de 
l’assurance chômage et, s’ils estiment qu’il y a lieu d’en accorder, en consentir dans la limite de 12 
mois. 

§ 4 – Remise de dette 

Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 1 de l’article 4 (à 
l’exception des directeurs des plateformes), pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi 
Nouvelle-Aquitaine dans les conditions et limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et 
conventionnels en vigueur et les instructions y afférentes, statuer sur les demandes de remise des 
prestations en trop versées par Pôle emploi pour son propre compte, pour le compte de l’Etat ou des 
employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle emploi une 
convention de gestion, lorsque le montant de ces prestations est inférieur ou égal à 650 euros. 
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En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de la même délégation, à titre 
temporaire les personnes désignées au § 1 de l’article 5 (à l’exception des responsables d’équipe et 
référents métiers des plateformes).  

§ 5 – Recours gracieux 

Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au présent paragraphe, 
pour signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine les décisions prises sur 
les recours gracieux formés contre les décisions prises au titre des paragraphes 1, 3 et 4 du présent 
article. 

Bénéficient de la délégation visée à l’alinéa qui précède les personnes désignées au § 1 de l’article 4.  

Article 7 – Incompatibilités 

Lorsque le bénéficiaire d’une délégation de signature constate qu’il est parent ou allié du demandeur 
d’emploi ou de l’employeur sur la situation duquel il est appelé à statuer, ou lié à celui-ci, sous 
quelque forme que ce soit, il ne peut ni prendre de décision, ni donner un avis sur la décision à 
prendre dans le dossier concerné. 

Article 8 – Abrogation 

La décision NAq n° 2018-67 DS Agences du 21 décembre 2018 est abrogée. 

Article 9 – Publication 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Bordeaux, le 22 janvier 2019. 

Frédéric Toubeau, 
directeur régional 

de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine 
  



  

[ 158 / 350 ] 

 

N° 9 du 24 janvier 2019 

Décision Ré n° 2019-01 DS DR du 22 janvier 2019 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi 
Réunion au sein de la direction régionale  

Le directeur régional de Pôle emploi Réunion, 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-5, L. 5312-6, L. 5312-8, 
L. 5312-9, L. 5312-10, L. 5312-13, R. 5312-4 à R. 5312-6, R. 5312-19 et R. 5312-23 à R. 5312-26, 

Vu la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, 

Vu, ensemble, l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 et le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 
relatifs aux marchés publics, 

Vu le décret n° 2018-1335 du 28 décembre 2018 relatif aux droits et aux obligations des demandeurs 
d’emploi et au transfert du suivi de la recherche d’emploi, 

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 modifié, fixant les dispositions applicables aux 
agents contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu la convention conclue entre l’Etat et Pôle emploi le 29 décembre 2017 relative à la gestion des 
allocations de solidarité, 

Vu la délibération n° 2012-21 du 22 mars 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant la 
nature des actions en justice et transactions pour lesquelles le directeur général peut agir sans 
délibération préalable et spéciale du conseil d’administration et arrêtant les modalités de cette 
délibération préalable et spéciale 

Vu la délibération n° 2012-62 du 21 décembre 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les conditions et limites dans lesquelles les créances de Pôle emploi correspondant à des aides et 
mesures indûment versées sont recouvrées, remises ou admises en non-valeur, 

Vu la délibération n° 2014-23 du 21 mai 2014 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant la 
nature des marchés et accords-cadres que le directeur général peut conclure sans délibération 
préalable et spéciale du conseil d’administration dans la limite, le cas échéant, d’un montant 
déterminé, et arrêtant les modalités de cette délibération préalable et spéciale, 

Vu la délibération n° 2017-24 du 18 octobre 2017 du conseil d’administration de Pôle emploi 
approuvant le règlement intérieur des marchés publics de Pôle emploi,  

Vu la décision n° 2017-117 du 31 décembre 2017 du directeur général de Pôle emploi actualisant les 
seuils du règlement intérieur des marchés publics de Pôle emploi, 

Vu la décision n° 2018-113 du 29 novembre 2018 du directeur général de Pôle emploi relative aux 
missions pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale exclusive, 

Vu la décision n° 2019-01 du 3 janvier 2019 du directeur général de Pôle emploi portant délégation de 
pouvoir aux directeurs régionaux de Pôle emploi, 

 Décide :  

Section 1 – Fonctionnement général 

Article 1 – Correspondances, congés, autorisations d’absence et ordres de missions 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Réunion, dans la limite de leurs 
attributions :  

- 1) les correspondances se rapportant aux activités du service, à l’exception des instructions et 
notes à destination du réseau de Pôle emploi Réunion et des correspondances avec ses 
partenaires institutionnels, 
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- 2) en matière de gestion des ressources humaines, les congés et autorisations d’absence 
sans incidence sur le traitement des agents placés sous leur autorité, ainsi que les décisions 
leur accordant des primes et indemnités,  

- 3) les ordres de mission des agents placés sous leur autorité et autorisations d’utiliser un 
véhicule, à l’exception des ordres de mission et autorisations d’utiliser un véhicule se 
rapportant à des déplacements hors de la région.  

- 4) signer tous états de frais des personnels du site placés sous leur autorité  
- 5) effectuer la validation électronique de tous états de frais des personnels du site, placés 

sous leur autorité, sauf les états de frais de formation (cf §4)  

§ 2 Bénéficient de la délégation visée au § 1 du présent article : 

- monsieur Didier Clergeau, directeur régional adjoint support 
- madame Angélique Goodall, directrice régionale adjointe en charge des opérations 
- madame Colette Puvilland, directrice de la direction de la stratégie et des relations extérieures 
- madame Pierrette Mansard-Morosini, directrice maîtrise des risques et sécurité  
- madame Pascale Guiraud, directrice des ressources humaines 
- madame Marie-Hélène Chane-Fane, directrice administration, finances, gestion  
- monsieur Walter Stirpe, adjoint à la directrice administration, finances, gestion 
- madame Corinne Pascal, chef du service communication, Innovation & responsabilité 

sociétale et environnementale 
- monsieur Thierry Leroux, responsable du pôle relations utilisateurs 
- madame Laurence Rochetaing, responsable du pôle support technique de proximité 
- monsieur Patrick Sautron, responsable du pôle immobilier, logistique et moyen généraux  
- monsieur Jean-Michel Dorilas, responsable du pôle finances, comptabilité et trésorerie 
- madame Julie Boyer, responsable du pôle achats, marchés et affaires juridiques 
- madame Denise Narassiguin, responsable du pôle approvisionnement 
- monsieur Stéphane Lardenois, responsable du pôle contrôle de gestion et pilotage budgétaire 
- madame Domitille Mariotti, responsable du pôle statistiques, études et évaluations 
- madame Béatrice Chane-Yum, adjointe à la directrice des ressources humaines 
- madame Catherine Mille, responsable du pôle recrutement formation & gestion des carrières  
- monsieur Paul Rojat, directeur des services centralisés 
- monsieur Dany Ramaye, directeur de l’offre de services  
- monsieur Wilfried Singainy, adjoint du directeur de l’offre de services 
- monsieur Michael Renard, directeur de la performance du réseau 
- madame Karine Juin-Denamiel, responsable de la plateforme gestion centralisée allocataire & 

contentieux 

Et en cas d’empêchement ou d’absence de monsieur Didier Clergeau bénéficie, à titre temporaire, des 
délégations mentionnées au § 1 : 

- madame Pierrette Mansard-Morosini, directrice maîtrise des risques et sécurité 

Et en cas d’empêchement ou d’absence de monsieur Patrick Sautron bénéficie, à titre temporaire, des 
délégations mentionnées au § 1 : 

- monsieur Paul Delaunay, responsable d’équipe 

Et en cas d’empêchement ou d’absence de monsieur Jean-Michel Dorilas bénéficie, à titre temporaire, 
des délégations mentionnées au § 1 : 

- madame Jocelyne Apaya, responsable d’équipe 

§ 3 Délégation temporaire de signature est donnée aux personnes ci-après désignées, à l’effet de 
signer, au nom du directeur de Pôle emploi Réunion, dans la limite de leurs attributions, les ordres de 
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mission des agents et autorisations d’utiliser un véhicule, se rapportant à des déplacements hors de la 
région :  

- monsieur Didier Clergeau, directeur régional adjoint support 
- madame Angélique Goodall, directrice régionale adjointe en charge des opérations 
- madame Colette Puvilland, directrice de la direction de la stratégie et des relations extérieures 
- madame Marie-Hélène Chane-Fane, directrice administration, finances, gestion  

§ 4 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées ci-après, à l’effet de, 
au nom du directeur régional de Pôle emploi Réunion, aux fins d’exécution du service public de 
l’emploi, et dans la limite de leurs attributions :  

- de signer et effectuer la validation électronique des états de frais des représentants des 
organisations syndicales : 

o madame Pascale Guiraud, directrice des ressources humaines 
o madame Chane-Yum Béatrice, adjointe à la directrice des ressources humaines 

- d’effectuer la validation électronique des états de frais de formation et des états de frais des 
représentants des organisations syndicales :  

o madame Lysis Libel, agent au sein de la direction des ressources humaines 

Section 2 – Contrats, marchés et biens immobiliers 

Article 2 – Achat de fournitures et de services 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée à à monsieur Didier Clergeau, directeur régional 
adjoint support, à madame Angélique Goodall, directrice régionale adjointe en charge des opérations 
et à madame Colette Puvilland, directrice de la direction de la stratégie et des relations extérieures, à 
l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Réunion, dans la limite de leurs 
attributions et en matière d’achat de fournitures et services :  

- les bons de commande d’un montant inférieur à 206 000 euros HT, 
- les marchés et accords-cadres d’un montant inférieur à 207 000 euros HT, les avenants, 

ordres de service et décisions de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution, quel que 
soit leur objet, les autres actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, ainsi que les 
actes emportant leur résiliation,  

- s’agissant des marchés et accords-cadres d’un montant supérieur ou égal à 207 000 euros 
HT, les décisions, documents et actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, à 
l’exception de leur signature et de la signature des avenants, ordres de service et décisions 
de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution et ayant une incidence financière ainsi 
que des actes emportant leur résiliation. 

Cette délégation concerne également Mayotte.  

§ 2 En cas d’absence ou d’empêchement du directeur régional de Pôle emploi Réunion, délégation 
temporaire est donnée à monsieur Didier Clergeau, directeur régional adjoint support, et à madame 
Angélique Goodall, directrice régionale adjointe en charge des opérations, à l’effet de signer, au nom 
du directeur régional de Pôle emploi Réunion, dans la limite de leurs attributions et en matière d’achat 
de fournitures et services : 

- les bons de commande d’un montant supérieur à 206 000 euros HT, 
- les marchés et accords-cadres d’un montant supérieur à 207 000 euros HT, les avenants, 

ordres de service et décisions de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution, quel que 
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soit leur objet, les autres actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, ainsi que les 
actes emportant leur résiliation,  

Cette délégation concerne également Mayotte.  

§ 3 Délégation permanente de signature est donnée à madame Marie-Hélène Chane-Fane, directrice 
administration, finances, gestion et à madame Pierrette Mansard-Morosini, directrice maîtrise des 
risques et sécurité, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Réunion, dans la 
limite de leurs attributions et en matière d’achat de fournitures et services :  

- les bons de commande d’un montant inférieur à 75 000 euros HT, 
- les marchés et accords-cadres d’un montant inférieur à 103 000 euros HT, les avenants, 

ordres de service et décisions de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution, quel que 
soit leur objet, les autres actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, ainsi que les 
actes emportant leur résiliation,  

- s’agissant des marchés et accords-cadres d’un montant supérieur ou égal à 103 000 euros 
HT, les décisions, documents et actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, à 
l’exception de leur signature et de la signature des avenants, ordres de service et décisions 
de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution et ayant une incidence financière ainsi 
que des actes emportant leur résiliation. 

Cette délégation concerne également Mayotte.  

§ 4 Délégation permanente de signature est donnée à à madame Julie Boyer, responsable du pôle 
achats, marchés et affaires juridiques, et à monsieur Walter Stirpe, adjoint à la directrice 
administration, finances, gestion, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi 
Réunion, en matière d’achat de fournitures et services, les bons de commande d’un montant inférieur 
à 10 000 euros HT.  

Cette délégation concerne également Mayotte. 

§ 5 Délégation permanente de signature est donnée à monsieur à Jean-Christophe Baklouti, directeur 
territorial de Mayotte, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Réunion, en 
matière d’achat de fournitures et services, les bons de commande d’un montant inférieur à 10 000 
euros HT pour les dépenses concernant la direction territoriale et les sites de Mayotte. 

Article 3 – Marchés de travaux  

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée à à monsieur Didier Clergeau, directeur régional 
adjoint support, à madame Angélique Goodall, directrice régionale adjointe en charge des opérations 
et à madame Colette Puvilland, directrice de la direction de la stratégie et des relations extérieures, à 
l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Réunion dans la limite de leurs 
attributions :  

- les bons de commande d’un montant inférieur à 206 000 euros HT émis dans le cadre d’un 
marché ou accord-cadre de travaux, 

- les marchés et accords-cadres de travaux d’un montant inférieur à 207 000 euros HT, les 
avenants, ordres de service et décisions de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution, 
quel que soit leur objet, les autres actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, ainsi 
que les actes emportant leur résiliation,  

- s’agissant des marchés et accords-cadres d’un montant supérieur ou égal à 207 000 euros 
HT, les décisions, documents et actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, à 
l’exception de leur signature et de la signature des avenants, ordres de service et décisions 
de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution et ayant une incidence financière ainsi 
que des actes emportant leur résiliation. 

- Cette délégation concerne également Mayotte. 

§ 2 En cas d’absence ou d’empêchement du directeur régional de Pôle emploi Réunion, délégation 
temporaire est donnée à monsieur Didier Clergeau, directeur régional adjoint support, et à madame 
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Angélique Goodall, directrice régionale adjointe en charge des opérations, à l’effet de signer, au nom 
du directeur régional de Pôle emploi Réunion, dans la limite de leurs attributions et en matière de 
travaux :  

- les bons de commande d’un montant supérieur à 206 000 euros HT émis dans le cadre d’un 
marché ou accord-cadre de travaux 

- les marchés et accords-cadres de travaux d’un montant supérieur à 207 000 euros HT, les 
avenants, ordres de service et décisions de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution, 
quel que soit leur objet, les autres actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, ainsi 
que les actes emportant leur résiliation,  

- Cette délégation concerne également Mayotte. 

§ 3 Délégation permanente de signature est donnée à madame Marie-Hélène Chane-Fane, directrice 
administration, finances, gestion et à madame Pierrette Mansard-Morosini , directrice maîtrise des 
risques et sécurité, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Réunion, dans la 
limite de leurs attributions :  

- les bons de commande d’un montant inférieur à 75 000 euros HT émis dans le cadre d’un 
marché ou accord-cadre de travaux, 

- les marchés et accords-cadres de travaux d’un montant inférieur à 103 000 euros HT, les 
avenants, ordres de service et décisions de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution, 
quel que soit leur objet, les autres actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, ainsi 
que les actes emportant leur résiliation,  

- s’agissant des marchés et accords-cadres d’un montant supérieur ou égal à 103 000 euros 
HT, les décisions, documents et actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, à 
l’exception de leur signature et de la signature des avenants, ordres de service et décisions 
de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution et ayant une incidence financière ainsi 
que des actes emportant leur résiliation. 

Cette délégation concerne également Mayotte.  

§ 4 Délégation permanente de signature est donnée à madame Julie Boyer, responsable du pôle 
achats, marchés et affaires juridiques, et à monsieur Walter Stirpe, adjoint à la directrice 
administration, finances, gestion à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi 
Réunion, en matière de travaux, les bons de commande d’un montant inférieur à 10 000 euros HT. 

Cette délégation concerne également Mayotte  

§ 5 Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Jean-Christophe Baklouti, directeur 
territorial de Mayotte, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Réunion, en 
matière d’achat de fournitures et services, les bons de commande émis dans le cadre d’un marché, 
accord-cadre et autre contrat de travaux d’un montant inférieur à 10 000 euros HT pour les dépenses 
concernant la direction territoriale et les sites de Mayotte. 

Article 4 – Baux, acquisitions et aliénations de biens immobiliers 

Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Didier Clergeau, directeur régional 
adjoint support, à madame Angélique Goodall, directrice régionale adjointe en charge des opérations, 
à madame Colette Puvilland, directrice de la direction de la stratégie et des relations extérieures, et à 
madame Marie-Hélène Chane-Fane, directrice administration, finances, gestion, à l’effet de signer, au 
nom du directeur régional de Pôle emploi Réunion, dans la limite de leurs attributions :  

- les baux, que Pôle emploi y ait qualité de preneur ou de bailleur, 
- les actes relatifs aux acquisitions et aliénations de biens immobiliers. 

Cette délégation concerne également Mayotte.  
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Article 5 – Autres contrats 

Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Didier Clergeau, directeur régional 
adjoint support, à madame Angélique Goodall, directrice régionale adjointe en charge des opérations 
et à madame Colette Puvilland, directrice de la direction de la stratégie et des relations extérieures, 
aux fins d’exécution du service public de l’emploi, au nom du directeur régional de Pôle emploi 
Réunion, à l’effet de signer les contrats de portée régionale de partenariat, de subvention ou de vente 
de services d’insertion, reclassement ou promotion professionnels, à l’exclusion des conventions de 
gestion prévues à l’article L. 5424-2 du code du travail.  

Section 3 – Ressources humaines 

Article 6 – Gestion des ressources humaines 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée à madame Pascale Guiraud, directrice des 
ressources humaines, à l’effet de signer au nom du directeur régional de Pôle emploi Réunion, dans la 
limite de ses attributions :  

- dans le cadre de la politique générale de recrutement de Pôle emploi, les documents et actes 
utiles au recrutement des agents nécessaires au fonctionnement de la direction régionale, à 
l’exception des cadres dirigeants et cadres supérieurs visés aux articles 1er, 1.2 et 4, § 2 de la 
convention collective nationale de Pôle emploi, 

- prendre les décisions de nomination et l’ensemble des autres actes de gestion des ressources 
humaines, y compris la rupture du contrat de travail ou du contrat de droit public, ainsi que les 
décisions octroyant la protection fonctionnelle de Pôle emploi, à l’exception, dans le cadre du 
pouvoir disciplinaire, des décisions de sanctions supérieures à l’avertissement et au blâme, 
des agents de la direction régionale autres que :  

o les cadres dirigeants et cadres supérieurs visés aux articles 1er, 1.2 et 4, § 2 de la 
convention collective nationale de Pôle emploi,  

o concernant le personnel soumis aux dispositions du décret n° 2003-1370 du 31 
décembre 2003, les agents de niveaux VA et VB. 

§ 2 En cas d’absence ou d’empêchement de la personne désignée au § 1 du présent article, 
bénéficient de la même délégation, à titre temporaire : 

- monsieur Didier Clergeau, directeur régional adjoint support 
- madame Angélique Goodall, directrice régionale adjointe en charge des opérations 
- madame Béatrice Chane-Yum, adjointe à la directrice des ressources humaines 
- madame Colette Puvilland, directrice de la direction de la stratégie et des relations extérieures 

Section 4 – Recouvrement 

Article 7 – Recouvrement des contributions, cotisations et autres ressources 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Réunion, aux fins d’exécution 
du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions :  

- 1) les décisions relatives au recouvrement des contributions et cotisations, majorations de 
retard y afférentes et autres sommes devant être recouvrées par Pôle emploi, à l’exception 
des contributions, cotisations, majorations et autres sommes pour le recouvrement desquelles 
l’établissement Pôle emploi services a reçu compétence nationale exclusive par décision du 
directeur général ; 

- 2) les décisions relatives aux demandes de remboursement de ces contributions, cotisations, 
majorations de retard, et autres sommes, lorsqu’elles ont indûment été encaissées, 

- 3) les décisions par lesquelles les contributions, cotisations et autres ressources restant dues 
à Pôle emploi sont produites au passif des entreprises en procédure collective, 



  

[ 164 / 350 ] 

 

N° 9 du 24 janvier 2019 

- 4) les décisions par lesquelles le remboursement prévu à l’article R. 1235-1 du code du travail 
est demandé, 

- 5) les décisions relatives aux aides et mesure en faveur des entreprises,  
- 6) les décisions par lesquelles il est statué sur les « demandes de renseignement sur la 

participation » à l’assurance chômage des dirigeants, mandataires sociaux et associés, 

§ 2 Bénéficient de la délégation mentionnée au § 1 du présent article : 

- monsieur Didier Clergeau, directeur régional adjoint support 
- madame Angélique Goodall, directrice régionale adjointe en charge des opérations 
- madame Colette Puvilland, directrice de la direction de la stratégie et des relations extérieures 
- monsieur Paul Rojat, directeur des services centralisés 
- madame Marie Karine Laigneau, responsable de la plateforme régionale d’appui et de 

production  

Article 8 – Contraintes 

§ 1 - Contraintes délivrées en vue de recouvrer les ressources 

Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Didier Clergeau, directeur régional 
adjoint, à madame Angélique Goodall, directrice régionale adjointe en charge des opérations, à 
monsieur Paul Rojat, directeur des services centralisés, à l’effet de notifier ou faire signifier une 
contrainte en vue de recouvrer des contributions, cotisations, majorations de retard et autres 
ressources visées à l'article 7, § 1 et faire procéder à son exécution. 

§ 2 - Contraintes délivrées en vue de recouvrer les prestations en trop versées 

Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Didier Clergeau, directeur régional 
adjoint support, à madame Angélique Goodall, directrice régionale adjointe en charge des opérations, 
à monsieur Paul Rojat, directeur des services centralisés, à madame Karine Juin-Denamiel, 
responsable de la plateforme gestion centralisée allocataire & contentieux et à madame Marie Karine 
Laigneau, responsable de la plateforme régionale d’appui et de production, à l’effet de notifier ou faire 
signifier une contrainte en vue de recouvrer les prestations en trop versées par Pôle emploi pour son 
propre compte, ou pour le compte d’un tiers lorsque la loi autorise le recours à cette procédure et faire 
procéder à son exécution . 

§ 3 - Contraintes délivrées dans le cadre de l’article L. 1235-4 du code du travail  

Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Didier Clergeau, directeur régional 
adjoint support, à madame Angélique Goodall, directrice régionale adjointe en charge des opérations, 
à monsieur Paul Rojat, directeur des services centralisés, à madame Karine Juin-Denamiel, 
responsable de la plateforme gestion centralisée allocataire & contentieux et à madame Marie Karine 
Laigneau, responsable de la plateforme régionale d’appui et de production, à l’effet de notifier ou faire 
signifier une contrainte, conformément à l’article L.1235-4 du code du travail, en vue de recouvrer 
auprès de l’employeur fautif tout ou partie des allocations de chômage versées par Pôle emploi, pour 
le compte de l'organisme gestionnaire du régime d'assurance chômage, et faire procéder à son 
exécution.  

Article 9 – Prestations en trop versées : délais de remboursement, remise et admission en non-
valeur 

§ 1
 
– Délais de remboursement 

1.1 Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Didier Clergeau, directeur régional 
adjoint support, à madame Angélique Goodall, directrice régionale adjointe en charge des opérations, 
et à monsieur Paul Rojat, directeur des services centralisés pour, au nom du directeur régional de 
Pôle emploi Réunion : 

- 1) dans les conditions et limites fixées par les accords d’assurance chômage et les 
instructions y afférentes, statuer sur les demandes de délais de paiement des prestations 
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d’assurance chômage en trop versées sans limitation de durée pour Monsieur Didier Clergeau 
et madame Angélique Goodall, et dans la limite de 60 mois pour monsieur Paul Rojat , 

- 2) dans les conditions et limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et 
conventionnels en vigueur et les instructions y afférentes, statuer sur les demandes de délais 
de paiement des prestations en trop versées par Pôle emploi pour son propre compte, pour le 
compte de l’Etat, ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant 
conclu avec Pôle emploi une convention de gestion, sans limitation de durée. 

En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Didier Clergeau et de madame Angélique Goodall, 
bénéficie de la même délégation, à titre temporaire :  

- madame Pierrette Mansard-Morosini , directrice maîtrise des risques et sécurité 

1.2 Délégation permanente de signature est donnée à madame Karine Juin-Denamiel, responsable de 
la plateforme gestion centralisée allocataire & contentieux et à madame Marie Karine Laigneau, 
responsable de la plateforme régionale d’appui et de production, pour, au nom du directeur régional 
de Pôle emploi Réunion : 

- 1) dans les conditions et limites fixées par les accords d’assurance chômage et les 
instructions y afférentes, statuer sur les demandes de délais de paiement des prestations 
d’assurance chômage en trop versées dans la limite de 48 mois 

- 2) dans les conditions et limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et 
conventionnels en vigueur et les instructions y afférentes, statuer sur les demandes de délais 
de paiement des prestations en trop versées par Pôle emploi pour son propre compte, pour le 
compte de l’Etat, du Fonds de solidarité prévu à l’article L. 5423-24 du code du travail ou des 
employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle emploi 
une convention de gestion, dans la limite de 36 mois. 

1.3 Délégation permanente de signature est donnée à : 

- madame Marie Christine Wrobel, agent de la plateforme gestion centralisée allocataire & 
contentieux  

- madame Samira Ponamalé, agent de la plateforme gestion centralisée allocataire & 
contentieux  

- madame Nadia Grondin, agent de la plateforme gestion centralisée allocataire & contentieux  
- madame Hélène Rosaire, agent de la plateforme gestion centralisée allocataire & contentieux  
- madame Lucile Nativel, agent de la plateforme gestion centralisée allocataire & contentieux 
- monsieur Mourtaza Goulamhoussen, agent de la plateforme gestion centralisée allocataire & 

contentieux 

pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Réunion : 

- 1) dans les conditions et limites fixées par les accords d’assurance chômage et les 
instructions y afférentes, statuer sur les demandes de délais de paiement des prestations 
d’assurance chômage en trop versées dans la limite de 24 mois 

- 2) dans les conditions et limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et 
conventionnels en vigueur et les instructions y afférentes, statuer sur les demandes de délais 
de paiement des prestations en trop versées par Pôle emploi pour son propre compte, pour le 
compte de l’Etat, du Fonds de solidarité prévu à l’article L. 5423-24 du code du travail ou des 
employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle emploi 
une convention de gestion, dans la limite de 24 mois. 

§ 2
 
– Remise de dette 

2.1 Délégation permanente de signature est donnée à à monsieur Didier Clergeau, directeur régional 
adjoint support et à madame Angélique Goodall, directrice régionale adjointe en charge des 
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opérations et à monsieur Paul Rojat, directeur des services centralisés , pour, au nom du directeur 
régional de Pôle emploi Réunion dans les conditions et limites fixées par les textes législatifs, 
réglementaires et conventionnels en vigueur et les instructions y afférentes, statuer sur les demandes 
de remise des prestations en trop versées par Pôle emploi pour son propre compte, pour le compte de 
l’Etat ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle 
emploi une convention de gestion, quel que soit le montant de ces prestations. 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficie de la même délégation, à titre 
temporaire :  

- madame Pierrette Mansard-Morosini directrice maîtrise des risques et sécurité 

2.2 Délégation permanente de signature est donnée à madame Karine Juin-Denamiel, responsable de 
la plateforme gestion centralisée allocataire & contentieux et à madame Marie Karine Laigneau, 
responsable de la plateforme régionale d’appui et de production, pour, au nom du directeur régional 
de Pôle emploi Réunion dans les conditions et limites fixées par les textes législatifs, réglementaires 
et conventionnels en vigueur et les instructions y afférentes, statuer sur les demandes de remise des 
prestations en trop versées par Pôle emploi pour son propre compte, pour le compte de l’Etat ou des 
employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle emploi une 
convention de gestion, lorsque le montant de ces prestations est inférieur à 2000 euros. 

§ 3 – Admission en non valeur 

Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Didier Clergeau, directeur régional 
adjoint support, à madame Angélique Goodall, directrice régionale adjointe en charge des opérations 
et à madame Colette Puvilland, directrice de la direction de la stratégie et des relations extérieures 
pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Réunion dans les conditions et limites fixées par les 
textes législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les instructions y afférentes, statuer 
sur les demandes d’admission en non valeur des prestations en trop versées par Pôle emploi pour 
son propre compte, pour le compte de l’Etat ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du 
code du travail ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion, irrécouvrables ou non 
recouvrées, quel que soit le montant de ces prestations. 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficie de la même délégation, à titre 
temporaire :  

- madame Pierrette Mansard-Morosini, directrice maîtrise des risques et sécurité. 

Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Paul Rojat, directeur des services 
centralisés, à madame Karine Juin-Denamiel, responsable de la plateforme gestion centralisée 
allocataire & contentieux, et à madame Marie Karine Laigneau, responsable de la plateforme 
régionale d’appui et de production pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Réunion, dans 
les conditions et limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et 
les instructions y afférentes, statuer sur les demandes d’admission en non valeur des prestations en 
trop versées par Pôle emploi pour son propre compte, pour le compte de l’Etat ou des employeurs 
mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle emploi une convention de 
gestion, lorsque le montant de ces prestations est inférieur à 2000 euros. 

Délégation est donnée à monsieur Paul Rojat directeur des services centralisés et à madame Karine 
Juin-Denamiel responsable de la plateforme gestion centralisée allocataire & contentieux et à 
madame Marie Karine Laigneau, responsable de la plateforme régionale d’appui et de production à 
l’effet d’effectuer la validation électronique des décisions prises par le directeur régional, par le 
directeur régional adjoint opérations, le directeur régional adjoint support, par la directrice maîtrise des 
risques et sécurité, par la directrice de la direction de la stratégie et des relations extérieures pour les 
décisions prise pour les §1, §2 et § 3. 
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Section 5 – Décisions sur recours 

Article 10 – Recours gracieux 

Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Didier Clergeau, directeur régional 
adjoint support et à madame Angélique Goodall, directrice régionale adjointe en charge des 
opérations, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Réunion, les décisions sur 
les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées aux articles 2, 3, 4, 5, 6 et 9 de la 
présente décision. 

Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Paul Rojat, directeur des services 
centralisés, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Réunion, les décisions sur 
les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées à l’article 9 de la présente décision. 

Délégation permanente de signature est donnée à madame Colette Puvilland, directrice de la direction 
de la stratégie et des relations extérieures, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle 
emploi Réunion, les décisions sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées aux 
articles 2, 3, 4, 5, 6 de la présente décision. 

Article 11 – Recours hiérarchiques 

Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Didier Clergeau, directeur régional 
adjoint support et à madame Angélique Goodall, directrice régionale adjointe en charge des 
opérations, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Réunion, les décisions sur 
les recours hiérarchiques formés par les usagers contre les décisions prises par les agents placés 
sous l’autorité du directeur régional de Pôle emploi Réunion, y compris les décisions ou conventions 
conclues pour le compte de l’Etat mentionnés à l’article R. 5312-4 du code du travail ou des 
employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail. 

Section 6 – Plaintes, contentieux et transactions 

Article 12 – Contentieux « réglementation » 

Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Didier Clergeau, directeur régional 
adjoint support, à madame Angélique Goodall, directrice régionale adjointe en charge des opérations, 
à madame Colette Puvilland, directrice de la direction de la stratégie et des relations extérieures et à 
madame Pierrette Mansard-Morosini, directrice maîtrise des risques et sécurité, à l’effet de signer, au 
nom du directeur régional de Pôle emploi Réunion et dans la limite des attributions du service, tout 
acte nécessaire à agir en justice au nom de Pôle emploi ou d’un tiers que Pôle emploi représente, y 
compris constituer avocat ou avoué, dans tout litige, tant en demande qu’en défense, devant toute 
juridiction, à l’exception du Conseil d’Etat et de la Cour de cassation, se rapportant à des décisions de 
Pôle emploi Réunion ou à des faits ou actes intéressant la direction régionale, à l’exception des litiges 
visés aux points b-1° à b-4° de l’article 1 de la délibération susvisée n° 2012-21 du 22 mars 2012, que 
Pôle emploi y soit demandeur ou défendeur, et des litiges concernant plusieurs établissements de 
Pôle emploi. 

Article 13 – Contentieux « fraudes » 

Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Didier Clergeau, directeur régional 
adjoint support, à madame Angélique Goodall, directrice régionale adjointe en charge des opérations, 
à madame Colette Puvilland, directrice de la direction de la stratégie et des relations extérieures et à 
madame Pierrette Mansard-Morosini, directrice maîtrise des risques et sécurité, à l’effet de signer, au 
nom du directeur régional de Pôle emploi Réunion et dans la limite des attributions du service, tout 
acte nécessaire à agir en justice au nom de Pôle emploi ou d’un tiers que Pôle emploi représente, y 
compris constituer avocat ou avoué, dans tout litige, tant en demande qu’en défense, devant toute 
juridiction, à l’exception du Conseil d’Etat et de la Cour de cassation, se rapportant à des décisions de 
Pôle emploi Réunion ou à des faits ou actes intéressant la direction régionale, à l’exception des litiges 
visés aux points b-1° à b-4° de l’article 1 de la délibération susvisée n° 2012-21 du 22 mars 2012, que 
Pôle emploi y soit demandeur ou défendeur, et des litiges concernant plusieurs établissements de 
Pôle emploi. 
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Article 14 – Contentieux « ressources humaines » 

Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Didier Clergeau, directeur régional 
adjoint support, à madame Angélique Goodall, directrice régionale adjointe en charge des opérations, 
à madame Colette Puvilland, directrice de la direction de la stratégie et des relations extérieures et à 
madame Pascale Guiraud, directrice des ressources humaines, à l’effet de signer, au nom du 
directeur régional de Pôle emploi Réunion et dans la limite des attributions du service, tout acte 
nécessaire à agir en justice au nom de Pôle emploi, y compris constituer avocat ou avoué, dans tout 
litige, tant en demande qu’en défense, devant toute juridiction, à l’exception du Conseil d’Etat et de la 
Cour de cassation, se rapportant aux ressources humaines de la direction régionale, à l’exception des 
litiges :  

- relatifs à la convention collective nationale de Pôle emploi, aux accords qui y sont annexés et 
aux accords collectifs nationaux de travail, ainsi qu’à leurs avenants, sauf décision ponctuelle 
prise par le directeur général ou son délégataire au sein de la direction générale ;  

- relatifs aux décrets, arrêtés, délibérations, instructions, décisions du directeur général ou de 
son délégataire au sein de la direction générale afférents à la situation statutaire et 
réglementaire des agents de droit public ;  

- entre Pôle emploi et un agent de la direction régionale porté devant la juridiction 
administrative ou entre Pôle emploi et un agent soumis aux dispositions du décret n° 2003-
1370 du 31 décembre 2003 de niveau VA ou VB qui serait porté devant le juge judiciaire; 

- entre Pôle emploi et un cadre dirigeant ou supérieur visé à l’article 1er, 1.2 ou 4, §2 de la 
convention collective nationale de Pôle emploi. 

Article 15 – Autres contentieux  

Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Didier Clergeau, directeur régional 
adjoint support, à madame Angélique Goodall, directrice régionale adjointe en charge des opérations, 
à madame Colette Puvilland, directrice de la direction de la stratégie et des relations extérieures et à 
madame Pierrette Mansard-Morosini, directrice maîtrise des risques et sécurité, à l’effet de signer, au 
nom du directeur régional de Pôle emploi Réunion et dans la limite des attributions du service, tout 
acte nécessaire à agir en justice au nom de Pôle emploi ou d’un tiers que Pôle emploi représente, y 
compris constituer avocat ou avoué, dans tout litige, tant en demande qu’en défense, devant toute 
juridiction, à l’exception du Conseil d’Etat et de la Cour de cassation, se rapportant à des décisions de 
Pôle emploi Réunion ou à des faits ou actes intéressant la direction régionale, à l’exception des litiges 
visés aux points b-1° à b-4° de l’article 1 de la délibération susvisée n° 2012-21 du 22 mars 2012, que 
Pôle emploi y soit demandeur ou défendeur, des litiges concernant plusieurs établissements de Pôle 
emploi ou mettant en cause les marques et noms de domaines intéressant Pôle emploi. 

Article 16 – Transactions 

Délégation permanente de signature est donnée, à l’effet de transiger, dans la limite de leurs 
attributions respectives, au nom du directeur régional de Pôle emploi Réunion ou d’un tiers que Pôle 
emploi représente, dans les cas se rapportant à leurs décisions ou à des faits ou actes intéressant la 
direction régionale, prévoyant le versement d’une somme d’un montant total strictement inférieur à 25 
000 euros, à l’exception de ceux dans lesquels le directeur général ne peut conclure une transaction 
qu’après délibération préalable et spéciale du conseil d’administration en application de l’article 3 de la 
délibération susvisée n° 2012-21 du 22 mars 2012, à : 

- monsieur Didier Clergeau, directeur régional adjoint support,  
- madame Angélique Goodall, directrice régionale adjointe en charge des opérations 
- madame Colette Puvilland, directrice de la direction de la stratégie et des relations extérieures 

Section 7 – Divers 

Article 17 – Production au passif des entreprises en procédure collective 

Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Didier Clergeau, directeur régional 
adjoint support, à madame Angélique Goodall, directrice régionale adjointe en charge des opérations 
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et à madame Colette Puvilland, directrice de la direction de la stratégie et des relations extérieures, à 
l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Réunion, aux fins d’exécution du service 
public de l’emploi et dans la limite de ses attributions, les décisions par lesquelles les créances restant 
dues à Pôle emploi autres que celles visées à l’article 7 de la présente décision sont produites au 
passif des entreprises en procédure collective. 

Article 18 – Factures de prestations 

Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Paul Rojat, directeur des services 
centralisés, à monsieur Dany Ramaye, directeur de l’offre de services, à monsieur Wilfried Singainy, 
adjoint du directeur de l’offre de services, et à madame Marie Karine Laigneau, responsable de la 
plateforme régionale d’appui et de production afin de valider les factures prestation de service au 
bénéfice des demandeurs d’emploi en régularisation. 

Cette délégation concerne également Mayotte.  

Article 19 – Abrogation 

La décision 2018-20 DS DR du 30 octobre 2018 est abrogée. 

Article 20 – Publication  

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Sainte-Clotilde, le 22 janvier 2019. 

Michel Swieton, 
directeur régional 

de Pôle emploi Réunion 
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Décision Ré n° 2019-02 DS DT du 22 janvier 2019 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi 
Réunion au sein des directions territoriales  

Le directeur régional de Pôle emploi Réunion, 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-6, L. 5312-8, L. 5312-9, L. 
5312-10, R. 5312-19, R. 5312-25 à R. 5312-26, 

Vu la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, 

Vu le décret n° 2018-1335 du 28 décembre 2018 relatif aux droits et aux obligations des demandeurs 
d’emploi et au transfert du suivi de la recherche d’emploi, 

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 modifié, fixant les dispositions applicables aux 
agents contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu la convention conclue entre l’Etat et Pôle emploi le 29 décembre 2017 relative à la gestion des 
allocations de solidarité, 

Vu la délibération n° 2012-62 du 21 décembre 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les conditions et limites dans lesquelles les créances de Pôle emploi correspondant à des aides et 
mesures indûment versées sont recouvrées, remises ou admises en non-valeur, 

Vu la délibération n° 2015-44 du 16 septembre 2015 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les modalités de mobilisation des dépenses d’intervention pour la mise en place de dispositifs locaux 
en faveur des demandeurs d’emploi, 

Décide :  

Article 1 – Ordre de service, acte, correspondance, congés et autorisations 
d’absence 

Délégation est donnée aux personnes désignées à l’article 4 de la présente décision à l’effet de, au 
nom du directeur régional de Pôle emploi Réunion et dans la limite de leurs attributions :  

- signer tout ordre de service, acte et correspondance nécessaire au fonctionnement général de 
la direction territoriale, ainsi que les ordres de mission des personnels placés sous leur 
autorité et autorisations d’utiliser un véhicule, à l’exception des ordres de mission et 
autorisations d’utiliser un véhicule se rapportant à des déplacements hors de la région,  

- en matière de gestion des ressources humaines, signer les congés et autorisations d’absence 
sans incidence sur le traitement des personnels placés sous leur autorité,  

- signer et effectuer la validation électronique de tous états de frais de personnels du site, 
placés sous leur autorité, à l’exception de ceux se rapportant à des déplacements hors 
Département, 

Article 2 – Conventions départementales et locales de partenariat 

Délégation est également donnée aux personnes désignées à l’article 4 de la présente décision à 
l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Réunion, aux fins d’exécution du service public 
de l’emploi et dans la limite de leurs attributions, signer tout acte nécessaire à l’animation du service 
public départemental de l’emploi ainsi que : 

- 1) signer les conventions conclues dans le cadre des accords cadres nationaux définissant 
des axes de coopération à la disposition du réseau avec une autonomie territoriale, à 
l’exception de celles entraînant un impact financier ou sur la gestion des ressources 
humaines de Pôle emploi ; 
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- 2) signer les autres accords dont la direction territoriale a pris l’initiative, à l’exception de celles 
entraînant un impact financier ou politique ou sur le système d’information ou la gestion des 
ressources humaines de Pôle emploi 

Article 3 – Délégataires 

§ 1 - Bénéficient des délégations visées aux articles 1 et 2 à titre permanent : 

- monsieur Frédéric Nicolas, directeur territorial Nord-Est  
- monsieur Yann Polard, directeur territorial Sud-Ouest 

§ 2 - En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées au § 1 du présent article, bénéficient 
des mêmes délégations, à titre temporaire :  

- madame Corine Sayag, directrice territoriale déléguée Nord-Est ad interim 
- monsieur Gérald Capel, directeur territorial délégué Sud-Ouest 
- madame Marie André Hoareau, chargée de mission au sein de la direction territoriale Nord-

Est 
- madame Annie Claude Candassamy, chargée de mission au sein de la direction territoriale 

Nord-Est 
- monsieur Jean-Marc Médéa, chargé de mission au sein de la direction territoriale Nord-Est  
- madame Lynda Gaudens, chargée de mission au sein de la direction territoriale Ouest 
- monsieur Alain Bricout, chargé de mission au sein de la direction territoriale Ouest 
- madame Marie-Claude Diorflar, chargée de mission au sein de la direction territoriale Ouest 
- madame Sonia Pellegrini, chargée de mission au sein de la direction territoriale Ouest 
- madame Sophie Lauret, chargée de mission au sein de la direction territoriale Sud 
- madame Nadine Saumont, chargée de mission au sein de la direction territoriale Sud 
- madame Fabienne Li Hong Wan, chargée de mission au sein de la direction territoriale Sud 

Article 4 – Recours contre une décision de radiation ou une décision de 
radiation et de suppression du revenu de remplacement  

Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Frédéric Nicolas, directeur territorial 
Nord-Est, à monsieur Yann Polard, directeur territorial Sud-Ouest, à l’effet de signer au nom du 
directeur régional de Pôle emploi Réunion, les recours préalables obligatoires formés contre les 
décisions de radiation et les décisions de radiation et de suppression de tout ou partie du revenu de 
remplacement prévus aux articles R. 5412-8 et R. 5426-11 du code du travail.  

En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées au § 1 du présent article, bénéficient des 
mêmes délégations, à titre temporaire :  

- madame Corine Sayag, directrice territoriale déléguée Nord-Est ad interim 
- monsieur Gérald Capel, directeur territorial délégué Sud-Ouest 

Article 5 – Prestations en trop perçues : délais de remboursement, remise et 
admission en non-valeur  

§ 1 – Délais de paiement 

Délégation permanente de signature est donnée à donnée à monsieur Frédéric Nicolas, directeur 
territorial Nord-Est, à monsieur Yann Polard, directeur territorial Sud-Ouest, pour, au nom du directeur 
régional de Pôle emploi Réunion : 

- 1) dans les conditions et limites fixées par les accords d’assurance chômage et les 
instructions y afférentes, statuer sur les demandes de délais de paiement des prestations 
d’assurance chômage en trop perçues dans la limite de 48 mois, 

- 2) dans les conditions et limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et 
conventionnels en vigueur et les instructions y afférentes, statuer sur les demandes de délais 
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de paiement des prestations en trop versées par Pôle emploi pour son propre compte ou des 
employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle emploi 
une convention de gestion, dans la limite de 48 mois, 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de la même délégation, à titre 
temporaire :  

- madame Corine Sayag, directrice territoriale déléguée Nord-Est ad interim 
- monsieur Gérald Capel, directeur territorial délégué Sud-Ouest 

§ 2
 
– Remise de dette 

Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Frédéric Nicolas, directeur territorial 
Nord-Est, à monsieur Yann Polard, directeur territorial Sud-Ouest, pour, au nom du directeur régional 
de Pôle emploi Réunion dans les conditions et limites fixées par les textes législatifs, réglementaires 
et conventionnels en vigueur et les instructions y afférentes, statuer sur les demandes de remise des 
prestations en trop versées par Pôle emploi pour son propre compte, pour le compte de l’Etat ou des 
employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle emploi une 
convention de gestion, lorsque le montant de ces prestations est inférieur à 1000 euros. 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de la même délégation, à titre 
temporaire :  

- madame Corine Sayag, directrice territoriale déléguée Nord-Est ad interim 
- monsieur Gérald Capel, directeur territorial délégué Sud-Ouest 

§ 3 – Admission en non valeur 

Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Frédéric Nicolas, directeur territorial 
Nord-Est, à monsieur Yann Polard, directeur territorial Sud-Ouest, pour, au nom du directeur régional 
de Pôle emploi Réunion dans les conditions et limites fixées par les textes législatifs, réglementaires 
et conventionnels en vigueur et les instructions y afférentes, statuer sur les demandes d’admission en 
non valeur des prestations en trop versées par Pôle emploi pour son propre compte, pour le compte 
de l’Etat ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle 
emploi une convention de gestion, irrécouvrables ou non recouvrées, lorsque le montant de ces 
prestations est inférieur à 1000 euros. 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de la même délégation, à titre 
temporaire :  

- madame Corine Sayag, directrice territoriale déléguée Nord-Est ad interim 
- monsieur Gérald Capel, directeur territorial délégué Sud-Ouest 
- madame Marie André Hoareau, chargée de mission au sein de la direction territoriale Nord-

Est 
- monsieur Jean-Marc Médéa, chargé de mission au sein de la direction territoriale Nord-Est 
- madame Lynda Gaudens, chargée de mission au sein de la direction territoriale Ouest 
- madame Sophie Lauret, chargée de mission au sein de la direction territoriale Sud 
- madame Nadine Saumont, chargée de mission au sein de la direction territoriale Sud 

§ 4 – Recours gracieux 

Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Frédéric Nicolas, directeur territorial 
Nord-Est, à monsieur Yann Polard, directeur territorial Sud-Ouest, à l’effet de signer, au nom du 
directeur régional de Pôle emploi Réunion, les décisions prises sur les recours gracieux formés contre 
les décisions rendues au titre des § 1 et § 2 du présent article. 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de la même délégation, à titre 
temporaire :  
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- madame Corine Sayag, directrice territoriale déléguée Nord-Est ad interim 
- monsieur Gérald Capel, directeur territorial délégué Sud-Ouest 

Article 6 – Plaintes sans constitution de partie civile 

Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Frédéric Nicolas, directeur territorial 
Nord-Est, à monsieur Yann Polard, directeur territorial Sud-Ouest, à l’effet de, au nom du directeur 
régional de Pôle emploi Réunion, aux fins d’exécution du service public de l’emploi et dans la limite de 
leurs attributions porter plainte sans constitution de partie civile au nom de Pôle emploi, ou d’un tiers 
qu’il représente, pour tout fait ou acte intéressant la direction territoriale. 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de la même délégation, à titre 
temporaire :  

- madame Corine Sayag, directrice territoriale déléguée Nord-Est ad interim 
- monsieur Gérald Capel, directeur territorial délégué Sud-Ouest 

Article 7 – Abrogation 

La décision Ré n° 2018-17 DS DT du 5 octobre 2018 est abrogée. 

Article 8 – Publication  

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Sainte-Clotilde, le 22 janvier 2019. 

Michel Swieton, 
directeur régional 

de Pôle emploi Réunion 
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Décision Ré n° 2019-03 DS Agences du 22 janvier 2019 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi 
Réunion au sein des agences  

Le directeur régional de Pôle emploi Réunion, 

Vu le code du travail, notamment les articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-9, L. 5312-10, L. 5426-2, L. 
5426-5, R. 5312-4 et R. 5312-25 et R. 5312-26, 

Vu la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, 

Vu le décret n° 2018-1335 du 28 décembre 2018 relatif aux droits et aux obligations des demandeurs 
d’emploi et au transfert du suivi de la recherche d’emploi, 

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 modifié, fixant les dispositions applicables aux 
agents contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu la convention conclue entre l’Etat et Pôle emploi le 29 décembre 2017 relative à la gestion des 
allocations de solidarité, 

Vu la délibération n° 2012-62 du 21 décembre 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les conditions et limites dans lesquelles les créances de Pôle emploi correspondant à des aides et 
mesures indûment versées sont recouvrées, remises ou admises en non-valeur, 

Vu la délibération n° 2013-45 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de Pôle emploi portant 
création d’une aide à la mobilité, 

Vu la délibération n° 2013-46 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de Pôle emploi portant 
création d’une aide à la garde d’enfants pour parents isolés, 

Vu la délibération n° 2015-44 du 16 septembre 2015 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les modalités de mobilisation des dépenses d’intervention pour la mise en place de dispositifs locaux 
en faveur des demandeurs d’emploi, 

Vu la décision n° 2009-2743 du 15 décembre 2009 du directeur général de Pôle emploi relative aux 
missions complémentaires susceptibles d’être confiées à Pôle emploi services à compter du 1

er
 

janvier 2010, 

Vu la décision n° 2018-113 du 29 novembre 2018 du directeur général de Pôle emploi relative aux 
missions pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale exclusive,  

Décide :  

Article 1 – Placement et service des prestations  

§ 1 Aux fins d’exécution du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions, délégation 
permanente de signature est donnée : 

- 1) à l’ensemble des agents exerçant au sein des agences à l’effet de, au nom du directeur 
régional de Pôle emploi Réunion, procéder à l’inscription sur la liste des demandeurs 
d’emploi, 

- 2) aux personnes désignées au présent paragraphe à l’effet de, au nom du directeur régional 
de Pôle emploi Réunion, prendre l’ensemble des autres décisions en matière de gestion de la 
liste des demandeurs d’emploi, en particulier refuser une inscription sur cette liste, la tenir à 
jour, assurer le suivi et le contrôle de la recherche d’emploi dans les conditions prévues au 
titre Ier du livre IV de la cinquième partie du code du travail, en particulier signer les décisions 
de radiation, cessation d’inscription et changement de catégorie prévues aux articles R. 5412-
1 et R. 5411-18 du même code, les décisions de radiation et de suppression de tout ou partie 
du revenu de remplacement prévues à l’article R. 5426-3 du même code et les décisions 
statuant sur les recours préalables obligatoires formés contre les décisions prises en 
application de l’article R. 5411-18 du même code : 
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o monsieur Laurent Mortelette, directeur d’agence au sein du pôle emploi de St-Benoit 
o madame Joséphine Mardaye, directrice d’agence au sein du pôle emploi de St-André 
o madame Emmanuelle Payet, directrice d’agence au sein du pôle emploi de Ste-Marie 
o madame Christine Bellicaud, directrice d’agence au sein du pôle emploi de Ste-

Clotilde  
o madame Monique Gourdialsing, directrice d’agence au sein du Pôle emploi du Moulin 
o monsieur Barnabé Proud'Hom, directeur d’agence au sein du pôle emploi de St-Denis 
o madame Sylvie Latchoumy-Lebon, directrice d’agence au sein du pôle emploi de La 

Possession 
o monsieur Claude Pellegrini, directeur d’agence au sein du pôle emploi du Port 
o madame Valérie Reboulleau, directrice d’agence au sein du pôle emploi de St-Paul 
o monsieur Didier Hoarau, directeur d’agence au sein du pôle emploi de l’Eperon 
o madame Ingrid Durand, directrice d’agence au sein du pôle emploi de St-Leu 
o monsieur David Rivière, directeur d’agence au sein du pôle emploi de St-Louis La 

Rivière concernant les demandeurs d’emploi dépendant de cette dernière agence et 
des agences pôle emploi de St-Louis Bel Air, pôle emploi de St-Pierre et pôle emploi 
de la Ravine des Cabris 

o madame Ludovique Cuggia, directrice d’agence au sein du pôle emploi de St-Louis 
Bel air concernant les demandeurs d’emploi dépendant de cette dernière agence et 
des agences pôle emploi St-Louis La Rivière, pôle emploi de St-Pierre et pôle emploi 
de la Ravine des Cabris 

o madame Clara Quinot, directrice d’agence au sein du pôle emploi de St-Pierre 
concernant les demandeurs d’emploi dépendant de cette dernière agence et des 
agences de St-Louis La Rivière, pôle emploi de St-Louis Bel Air et pôle emploi de la 
Ravine des Cabris 

o monsieur Christian Roux, directeur d’agence au sein du pôle emploi de la Ravine des 
Cabris concernant les demandeurs d’emploi dépendant de cette dernière agence et 
des agences de St-Louis La Rivière, pôle emploi de St-Louis Bel Air et pôle emploi de 
St-Pierre 

o monsieur Jean Jacques Cartaye, directeur d’agence au sein du pôle emploi du 
Tampon 

o monsieur Alain Lazarre, directeur d’agence au sein du pôle emploi de St-Joseph 
o madame Marie Karine Laigneau, directrice de la Plateforme Formations Prestations 

Contrôle de la recherche d’Emploi / Dynamisation par l’Accompagnement et le 
contrôle 

o madame Marleine Robert, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Benoît 
o madame Martine Govindassamy, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-

Benoît 
o monsieur Christian Alavin, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Benoît 
o madame Marie Dominique Coindin Amalama, responsable d’équipe au sein du pôle 

emploi de St-Benoît 
o madame Danièle Ponamalé-Robert, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de 

St-Benoît 
o madame Nathalie Nanicaoudin, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-

André 
o monsieur Patrice Payet, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-André 
o monsieur Emmanuel Amouny, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-

André 
o monsieur Mathieu Gonthier, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-André 
o madame Karine Payet, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Marie 
o madame Patricia Beauclair-Mariotti, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de 

Ste-Marie 
o madame Aliette Rivière, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-Marie  
o monsieur Olivier Bona, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-Marie 
o madame Evelyne Arlanda-Legendart, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de 

Ste-Clotilde 
o madame Sophie Lamarche, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-

Clotilde  
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o madame Gabrielle Rassaby, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-
Clotilde  

o monsieur Cyril Fernandez, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-
Clotilde 

o madame Catherine Vincent, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-
Clotilde 

o madame Annick Nugent, directrice adjointe au sein du Pôle emploi du Moulin 
o madame Jacqueline Cartier, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Moulin  
o monsieur Olivier Grondin, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Moulin 
o monsieur Jean Moryl Errapa, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Moulin 
o madame Emmanuelle Mazuy, directrice adjointe au sein du pôle emploi de St-Denis 
o madame Marie-Claude Cadenet, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-

Denis 
o madame Nathalie Aubert, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Denis 
o monsieur Gabriel Mangata Ramsamy, responsable d’équipe au sein du pôle emploi 

de St-Denis 
o madame Havan Badat, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Denis 
o monsieur Eric Apaya, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Denis 
o madame Raïssa Mahamoudou, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de La 

Possession  
o madame Isabelle Delègue, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de la 

Possession 
o madame Sylviane Payet, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de la 

Possession 
o madame Ingrid Marianne, directrice adjointe au sein du pôle emploi du Port 
o madame Nicole Velna, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Port 
o monsieur Pascal Picaud, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Port 
o madame Sophie Ramara, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Port 
o monsieur Thierry Billet, directeur adjoint au sein du pôle emploi de St-Paul 
o madame Marie-Renée Rosina Grondin, responsable d’équipe au sein du pôle emploi 

de St-Paul 
o madame Fabiola Alcinous, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Paul 
o madame Jenny Wong-Pin, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Paul 
o madame Bénila De Boisvilliers, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-

Paul 
o monsieur Jacky Low Hong Campa, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de 

St-Paul 
o madame Nicole Ferrere, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de l’Eperon 
o madame Séverine Pagniez, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de l’Eperon 
o madame Soraya Assendjee, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de l’Eperon  
o madame Ingrid Fontaine, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de l’Eperon  
o madame Dominique Velna, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Leu 
o monsieur Patrice You-Seen, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Leu 
o madame Sabine Payet, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Leu  
o madame Jennifer Cartaye, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Louis 

La Rivière 
o madame Armelle Perrau, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Louis La 

Rivière 
o monsieur Sylvain Jocelyn Emery, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-

Louis La Rivière 
o madame Elisabeth Péron, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Louis 

Bel air 
o madame Sandrine Benoit, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Louis 

Bel air 
o madame Sandrine Karoutchi-Faux, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de 

St-Louis Bel air 
o monsieur Salim Maleck, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Louis Bel 

air 
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o madame Sonia Peta, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St Pierre 
o madame Peggy Salome, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St Pierre 

jusqu’au 31/03/2019 
o madame Sandrine Aho-Nienne, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-

Pierre 
o madame Natacha Boyé, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Pierre 
o monsieur Jean-Bernard Rivière, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-

Pierre 
o madame Annie Serveau, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Pierre 
o monsieur Pascal André, directeur adjoint au sein du pôle emploi de la Ravine des 

Cabris 
o madame Claudine Moimbe, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de la Ravine 

des Cabris 
o monsieur Ghislain Durif, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de la Ravine 

des Cabris 
o madame Nathalie Arens, directrice adjointe au sein du pôle emploi du Tampon 
o monsieur Bruno Fontaine, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Tampon 
o monsieur Kader Sahari, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Tampon 
o madame Laetitia Dejean, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Tampon 
o monsieur Sully Naigom, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Tampon 
o monsieur André-Michel Martin, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-

Joseph 
o madame Claudine Duvin-Xitra, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-

Joseph 
o madame Valérie Vitry, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Joseph,  
o monsieur Vincent Bouyer, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Joseph 
o madame Véronique Cesari, responsable d’équipe Contrôle de la recherche d’Emploi / 

Dynamisation par l’Accompagnement et le contrôle 
o madame Marie-Anise Hoareau, référente métiers au sein du pôle emploi de St-Benoît, 
o madame Sabrina Leger Manicon, référente métiers applicatif au sein du pôle emploi 

de St-André, 
o monsieur Pascal Lan-Yeung, référent métiers au sein du pôle emploi de Ste-Marie, 
o madame Marie-France Lec-Kao, référente métiers au sein du pôle emploi du Moulin, 
o madame Laetitia Brancala, référente métiers au sein du pôle emploi de Ste-Clotilde 
o madame Marie-Annie Perrine, référente métiers au sein du pôle emploi de St-Denis, 
o monsieur Julian Essob, référent métiers et applicatif au sein du pôle emploi du Port, 
o monsieur Payet Bruno, référent métiers au sein du pôle emploi de La Possession,  
o monsieur Patrick Fatima, référent métiers au sein du pôle emploi de St-Paul 
o monsieur Khalid Panchbaya, référent métiers au sein du pôle emploi de St-Paul 
o madame Sophie Ville, référente métiers au sein du pôle emploi de l’Eperon,  
o monsieur Laurent Mondon, référent métiers au sein du pôle emploi de St-Leu 
o monsieur Rishman Lauret, référent métiers au sein du pôle emploi de St-Louis La 

Rivière 
o monsieur Pascal Guichard, référent métiers au sein du pôle emploi de St-Louis Bel Air 
o monsieur Patrice Lefevre, référent métiers au sein du pôle emploi de la Ravine des 

Cabris 
o madame Nathalie Frumence, référente métiers au sein du pôle emploi de St-Pierre, 
o monsieur Fabrice Lauret, référent métiers au sein du pôle emploi du Tampon, 
o madame Régine Grondin, référente métiers au sein du pôle emploi de St-Joseph 
o madame Marie-Christine Beauval, référente métiers au sein de la DT Sud 

§ 2 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées à l’article 5 à l’effet de, 
au nom du directeur régional de Pôle emploi Réunion, aux fins d’exécution du service public de 
l’emploi et dans la limite de leurs attributions :  

- 1) prendre les décisions relatives au bénéfice des allocations, primes, aides et autres 
prestations versées par Pôle emploi, que ce soit pour son propre compte, pour le compte de 
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l’Etat, de l’Unédic, des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail - y 
compris dans les cas visés par l’accord d’application n°12 au règlement de l’assurance 
chômage lorsque la convention conclue avec ces employeurs dispose que Pôle emploi statue 
sur ces cas - ou de tout autre tiers et en demander le remboursement lorsqu’elles ont été en 
trop versées, à l’exception des décisions relatives au services des prestations pour lesquelles 
l’établissement Pôle emploi services a reçu compétence nationale exclusive par décision du 
directeur général et des décisions relatives à ce service transférées à cet établissement par 
décision spécifique prise sur le fondement de la décision susvisée n° 2009-2743 du directeur 
général du 15 décembre 2009, 

- 2) prendre les décisions et conclure les conventions mentionnées à l’article R. 5312-4 du code 
du travail, 

- 3) prendre les décisions relatives à l’agrément des personnes en parcours d’insertion par 
l’activité économique (IAE) ainsi que les décisions de suspension, d’extension et de 
prolongation de cet agrément,  

- 4) signer les bons de déplacement et autres bons d’aide à la mobilité, ainsi que les bons de 
commande de prestations de service au bénéfice de demandeurs d’emploi, 

- 5) prendre à titre résiduel, les décisions relatives à la conclusion, au suivi et à la rupture de la 
convention de reclassement personnalisé (CRP) et demander le remboursement des 
allocations, prestations ou aides y afférentes lorsqu’elles ont été indûment versées, 

- 6) dans les conditions et limites fixées par les textes applicables, prendre les décisions 
relatives à la conclusion, au suivi et à la rupture du contrat de transition professionnelle (CTP) 
et demander le remboursement des allocations y afférentes lorsqu’elles ont été indûment 
versées, 

- 7) prendre les décisions relatives à la conclusion, au suivi et à la rupture du contrat de 
sécurisation professionnelle (CSP) et demander le remboursement des allocations, 
prestations ou aides y afférentes lorsqu’elles ont été indûment versées, 

- 8) statuer sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au présent 
paragraphe. 

Article 2 – Ordre de service, acte, correspondance, congés, autorisations 
d’absence et plaintes  

Délégation permanente est également donnée aux personnes désignées à l’article 5 à l’effet de, au 
nom du directeur régional de Pôle emploi Réunion, et dans la limite de leurs attributions :  

- signer tout ordre de service, acte et correspondance nécessaire au fonctionnement général de 
l’agence, ainsi que les ordres de mission des personnels placés sous leur autorité et 
autorisations d’utiliser un véhicule, à l’exception des ordres de mission et autorisations 
d’utiliser un véhicule se rapportant à des déplacements hors de la région, 

- en matière de gestion des ressources humaines, signer les congés et autorisations d’absence 
sans incidence sur le traitement des personnels placés sous leur autorité, 

- porter plainte sans constitution de partie civile au nom de Pôle emploi, ou d’un tiers qu’il 
représente, pour tout fait ou acte intéressant l’agence. 

Article 3 – Conventions locales de partenariat 

Délégation permanente est également donnée aux personnes désignées à l’article 5 de la présente 
décision à l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Réunion, aux fins d’exécution du 
service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions, signer tout acte nécessaire à 
l’animation du service public local de l’emploi ainsi que : 

- 1) signer les conventions conclues dans le cadre des accords cadres nationaux définissant 
des axes de coopération à la disposition du réseau avec une autonomie locale, à l’exception 
de celles entraînant un impact financier ou sur la gestion des ressources humaines de Pôle 
emploi ; 
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- 2) signer les autres accords dont la direction de l’agence a pris l’initiative, à l’exception de 
ceux entraînant un impact financier ou politique ou sur le système d’information ou la gestion 
des ressources humaines de Pôle emploi. 

Article 4 – Délégataires permanents 

Bénéficient des délégations mentionnées au § 2 de l’article 1 et aux articles 2, 3 et 4, à titre 
permanent :  

- monsieur Laurent Mortelette, directeur d’agence au sein du pôle emploi de St-Benoit 
- madame Joséphine Mardaye, directrice d’agence au sein du pôle emploi de St-André 
- madame Emmanuelle Payet, directrice d’agence au sein du pôle emploi de Ste-Marie 
- madame Christine Bellicaud, directrice d’agence au sein du pôle emploi de Ste-Clotilde  
- madame Monique Gourdialsing, directrice d’agence au sein du Pôle emploi du Moulin 
- monsieur Barnabé Proud'Hom, directeur d’agence au sein du pôle emploi de St-Denis 
- madame Sylvie Latchoumy-Lebon, directrice d’agence au sein du pôle emploi de La 

Possession 
- monsieur Claude Pellegrini, directeur d’agence au sein du pôle emploi du Port 
- madame Valérie Reboulleau, directrice d’agence au sein du pôle emploi de St-Paul 
- monsieur Didier Hoarau, directeur d’agence au sein du pôle emploi de l’Eperon 
- madame Ingrid Durand, directrice d’agence au sein du pôle emploi de St-Leu 
- monsieur David Rivière, directeur d’agence au sein du pôle emploi de St-Louis La Rivière  
- madame Ludovique Cuggia, directrice d’agence au sein du pôle emploi de St-Louis Bel air  
- madame Clara Quinot, directrice d’agence au sein du pôle emploi de St-Pierre  
- monsieur Christian Roux, directeur d’agence au sein du pôle emploi de la Ravine des Cabris  
- monsieur Jean Jacques Cartaye, directeur d’agence au sein du pôle emploi du Tampon 
- monsieur Alain Lazarre, directeur d’agence au sein du pôle emploi de St-Joseph 

Article 5 – Délégataires temporaires 

En cas d’absence ou d’empêchement des personnes désignées à l’article 5 de la présente décision, 
bénéficient, à titre temporaire, des délégations mentionnées : 

Au § 2 de l’article 1 et à l’article 2 : 

- madame Marleine Robert, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Benoît 
- madame Martine Govindassamy, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Benoît 
- monsieur Christian Alavin, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Benoît 
- madame Marie Dominique Coindin Amalama, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de 

St-Benoît 
- madame Danièle Ponamalé-Robert, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-

Benoît 
- madame Nathalie Nanicaoudin, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-André 
- monsieur Patrice Payet, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-André 
- monsieur Emmanuel Amouny, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-André 
- monsieur Mathieu Gonthier, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-André 
- madame Karine Payet, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Marie 
- madame Patricia Beauclair-Mariotti, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-

Marie 
- madame Aliette Rivière, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-Marie  
- monsieur Olivier Bona, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-Marie 
- madame Evelyne Arlanda-Legendart, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-

Clotilde 
- madame Sophie Lamarche, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-Clotilde  
- madame Gabrielle Rassaby, responsable d équipe au sein du pôle emploi de Ste-Clotilde  
- monsieur Cyril Fernandez, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-Clotilde 
- madame Catherine Vincent, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-Clotilde 
- madame Annick Nugent, directrice adjointe au sein du Pôle emploi du Moulin 
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- madame Jacqueline Cartier, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Moulin  
- monsieur Olivier Grondin, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Moulin 
- monsieur Jean Moryl Errapa, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Moulin 
- madame Emmanuelle Mazuy, directrice adjointe au sein du pôle emploi de St-Denis 
- madame Marie-Claude Cadenet, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Denis 
- madame Nathalie Aubert, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Denis 
- monsieur Gabriel Mangata Ramsamy, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-

Denis 
- madame Havan Badat, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Denis 
- monsieur Eric Apaya, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Denis 
- madame Raïssa Mahamoudou, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de La 

Possession  
- madame Isabelle Delègue, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de la Possession 
- madame Sylviane Payet, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de la Possession 
- madame Ingrid Marianne, directrice adjointe au sein du pôle emploi du Port 
- madame Nicole Velna, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Port 
- monsieur Pascal Picaud, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Port 
- madame Sophie Ramara, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Port 
- monsieur Thierry Billet, directeur adjoint au sein du pôle emploi de St-Paul 
- madame Marie-Renée Rosina Grondin, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-

Paul 
- madame Fabiola Alcinous, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Paul 
- madame Jenny Wong-Pin, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Paul 
- madame Bénila De Boisvilliers, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Paul 
- monsieur Jacky Low Hong Campa, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Paul 
- madame Nicole Ferrere, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de l’Eperon 
- madame Séverine Pagniez, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de l’Eperon 
- madame Soraya Assendjee, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de l’Eperon  
- madame Ingrid Fontaine, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de l’Eperon  
- madame Dominique Velna, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Leu 
- monsieur Patrice You-Seen, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Leu 
- madame Sabine Payet, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Leu  
- madame Jennifer Cartaye, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Louis La 

Rivière 
- madame Armelle Perrau, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Louis La Rivière 
- monsieur Sylvain Jocelyn Emery, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Louis La 

Rivière 
- madame Elisabeth Péron, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Louis Bel air 
- madame Sandrine Benoit, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Louis Bel air 
- madame Sandrine Karoutchi-Faux, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Louis 

Bel air 
- monsieur Salim Maleck, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Louis Bel air 
- madame Sonia Peta, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St Pierre 
- madame Sandrine Aho-Nienne, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Pierre 
- madame Natacha Boyé, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Pierre 
- monsieur Jean-Bernard Rivière, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Pierre 
- madame Annie Serveau, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Pierre 
- madame Peggy Salome, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St Pierre jusqu’au 

31/03/2019 
- monsieur Pascal André, directeur adjoint au sein du pôle emploi de la Ravine des Cabris 
- madame Claudine Moimbe, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de la Ravine des 

Cabris 
- monsieur Ghislain Durif, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de la Ravine des Cabris 
- madame Nathalie Arens, directrice adjointe au sein du pôle emploi du Tampon 
- monsieur Bruno Fontaine, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Tampon 
- monsieur Kader Sahari, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Tampon 
- madame Laetitia Dejean, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Tampon 
- monsieur Sully Naigom, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Tampon 
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- monsieur André-Michel Martin, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Joseph 
- madame Claudine Duvin-Xitra, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Joseph 
- madame Valérie Vitry, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Joseph,  
- monsieur Vincent Bouyer, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Joseph 

Au § 2 de l’article 1 : 

- madame Marie-Anise Hoareau, référente métiers au sein du pôle emploi de St-Benoît, 
- madame Sabrina Leger Manicon, référente métiers applicatif au sein du pôle emploi de St-

André, 
- monsieur Pascal Lan-Yeung, référent métiers au sein du pôle emploi de Ste-Marie, 
- madame Marie-France Lec-Kao, référente métiers au sein du pôle emploi du Moulin, 
- madame Laetitia Brancala, référente métiers au sein du pôle emploi de Ste-Clotilde 
- madame Marie-Annie Perrine, référente métiers au sein du pôle emploi de St-Denis, 
- monsieur Julian Essob, référent métiers et applicatif au sein du pôle emploi du Port, 
- monsieur Payet Bruno, référent métiers au sein du pôle emploi de La Possession,  
- monsieur Patrick Fatima, référent métiers au sein du pôle emploi de St-Paul 
- monsieur Khalid Panchbaya, référent métiers au sein du pôle emploi de St-Paul, 
- madame Sophie Ville, référente métiers au sein du pôle emploi de l’Eperon,  
- monsieur Laurent Mondon, référent métiers au sein du pôle emploi de St-Leu 
- monsieur Rishman Lauret, référent métiers au sein du pôle emploi de St-Louis La Rivière 
- monsieur Pascal Guichard, référent métiers au sein du pôle emploi de St-Louis Bel Air 
- monsieur Patrice Lefevre, référent métiers au sein du pôle emploi de la Ravine des Cabris 
- madame Nathalie Frumence, référente métiers au sein du pôle emploi de St-Pierre, 
- monsieur Fabrice Lauret, référent métiers au sein du pôle emploi du Tampon, 
- madame Régine Grondin, référente métiers au sein du pôle emploi de St-Joseph 
- madame Marie-Christine Beauval, référente métiers au sein de la DT Sud 

A l’article 3 :  

- madame Annick Nugent, directrice adjointe au sein du Pôle emploi du Moulin 
- madame Emmanuelle Mazuy, directrice adjointe au sein du pôle emploi de St-Denis 
- madame Ingrid Marianne, directrice adjointe au sein du pôle emploi du Port 
- monsieur Thierry Billet, directeur adjoint au sein du pôle emploi de St-Paul 
- monsieur Pascal André, directeur adjoint au sein du pôle emploi de la Ravine des Cabris 
- madame Nathalie Arens, directrice adjointe au sein du pôle emploi du Tampon 

Article 6 – Prestations en trop versées : délais de remboursement, remise et 
admission en non-valeur  

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au paragraphe 6, pour, 
au nom du directeur régional de Pôle emploi Réunion et dans les conditions et limites fixées par les 
textes législatifs, réglementaires et conventionnels et par les instructions y afférentes, statuer sur les 
demandes de délais de remboursement des prestations en trop versées par Pôle emploi pour son 
propre compte, pour le compte de l’Etat, du Fonds de solidarité prévu à l’article L. 5423-24 du code du 
travail, des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle 
emploi une convention de gestion ou de l’assurance chômage et, s’ils estiment qu’il y a lieu d’en 
accorder, en consentir dans la limite de 24 mois. 

§ 2 Délégation permanente de signature est donnée à l’ensemble des agents exerçant en agences, 
pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Réunion et dans les conditions et limites fixées par 
les textes législatifs, réglementaires et conventionnels et par les instructions y afférentes, statuer sur 
les demandes de délais de remboursement des prestations en trop versées par Pôle emploi pour son 
propre compte, pour le compte de l’Etat, du Fonds de solidarité prévu à l’article L. 5423-24 du code du 
travail , des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle 
emploi une convention de gestion ou de l’assurance chômage et, s’ils estiment qu’il y a lieu d’en 
accorder, en consentir dans la limite de 12 mois. 
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§ 3
 
– Remise de dette 

Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au paragraphe 6, pour, au 
nom du directeur régional de Pôle emploi Réunion dans les conditions et limites fixées par les textes 
législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les instructions y afférentes, statuer sur les 
demandes de remise des prestations en trop versées par Pôle emploi pour son propre compte, pour le 
compte de l’Etat ou du Fonds de solidarité prévu à l’article L. 5423-24 du code du travail, ou des 
employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle emploi une 
convention de gestion, lorsque le montant de ces prestations est inférieur ou égal à 650 euros. 

§ 4
 
– Admission en non valeur 

Délégation permanente de signature est aux personnes désignées au paragraphe 6, pour, au nom du 
directeur régional de Pôle emploi Réunion dans les conditions et limites fixées par les textes 
législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les instructions y afférentes, statuer sur les 
demandes d’admission en non valeur des prestations en trop versées par Pôle emploi pour son propre 
compte, pour le compte de l’Etat ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du 
travail ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion, irrécouvrables ou non recouvrées, 
lorsque le montant de ces prestations est inférieur ou égal à 650 euros. 

§ 5 – Recours gracieux 

Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au paragraphe 6, à l’effet 
de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Réunion, les décisions prises sur les recours 
gracieux formés contre les décisions prises au titre des paragraphes 1, 2 et 3 du présent article. 

§ 6 – Délégataires permanents  

Bénéficient des délégations mentionnées aux § 1, 3 et 4 et 5 à titre permanent : 

- monsieur Laurent Mortelette, directeur d’agence au sein du pôle emploi de St-Benoit 
- madame Joséphine Mardaye, directrice d’agence au sein du pôle emploi de St-André 
- madame Emmanuelle Payet, directrice d’agence au sein du pôle emploi de Ste-Marie 
- madame Christine Bellicaud, directrice d’agence au sein du pôle emploi de Ste-Clotilde 
- madame Monique Gourdialsing, directrice d’agence au sein du Pôle emploi du Moulin 
- monsieur Barnabé Proud'Hom, directeur d’agence au sein du pôle emploi de St-Denis 
- madame Sylvie Latchoumy-Lebon, directrice d’agence au sein du pôle emploi de La 

Possession 
- monsieur Claude Pellegrini, directeur d’agence au sein du pôle emploi du Port 
- madame Valérie Reboulleau, directrice d’agence au sein du pôle emploi de St-Paul 
- monsieur Didier Hoarau, directeur d’agence au sein du pôle emploi de l’Eperon 
- madame Ingrid Durand, directrice d’agence au sein du pôle emploi de St-Leu 
- monsieur David Rivière, directeur d’agence au sein du pôle emploi de St-Louis La Rivière 

concernant les demandeurs d’emploi dépendant de cette dernière agence et des agences 
pôle emploi de St-Louis Bel Air, pôle emploi de St-Pierre et pôle emploi de la Ravine des 
Cabris 

- madame Ludovique Cuggia, directrice d’agence au sein du pôle emploi de St-Louis Bel air 
concernant les demandeurs d’emploi dépendant de cette dernière agence et des agences 
pôle emploi St-Louis La Rivière, pôle emploi de St-Pierre et pôle emploi de la Ravine des 
Cabris 

- madame Clara Quinot, directrice d’agence au sein du pôle emploi de St-Pierre concernant les 
demandeurs d’emploi dépendant de cette dernière agence et des agences de St-Louis La 
Rivière, pôle emploi de St-Louis Bel Air et pôle emploi de la Ravine des Cabris 

- monsieur Christian Roux, directeur d’agence au sein du pôle emploi de la Ravine des Cabris 
concernant les demandeurs d’emploi dépendant de cette dernière agence et des agences de 
St-Louis La Rivière, pôle emploi de St-Louis Bel Air et pôle emploi de St-Pierre 

- monsieur Jean Jacques Cartaye, directeur d’agence au sein du pôle emploi du Tampon 
- monsieur Alain Lazarre, directeur d’agence au sein du pôle emploi de St-Joseph 
- madame Marie Karine Laigneau, Directrice de la Plateforme Formations Prestations Contrôle 

de la recherche d’Emploi / Dynamisation par l’Accompagnement et le contrôle 
- madame Marleine Robert, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Benoît 
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- madame Martine Govindassamy, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Benoît 
- monsieur Christian Alavin, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Benoît 
- madame Marie Dominique Coindin Amalama, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de 

St-Benoît 
- madame Danièle Ponamalé-Robert, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-

Benoît 
- madame Marie-Anise Hoareau, référente métiers au sein du pôle emploi de St-Benoît, 
- madame Nathalie Nanicaoudin, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-André 
- monsieur Patrice Payet, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-André 
- monsieur Emmanuel Amouny, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-André 
- monsieur Mathieu Gonthier, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-André 
- madame Sabrina Leger Manicon, référente métiers applicatif au sein du pôle emploi de St-

André, 
- madame Karine Payet, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Marie 
- madame Patricia Beauclair-Mariotti, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-

Marie 
- madame Aliette Rivière, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-Marie  
- monsieur Olivier Bona, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-Marie 
- monsieur Pascal Lan-Yeung, référent métiers au sein du pôle emploi de Ste-Marie, 
- madame Evelyne Arlanda-Legendart, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-

Clotilde 
- madame Sophie Lamarche, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-Clotilde  
- madame Gabrielle Rassaby, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-Clotilde  
- monsieur Cyril Fernandez, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-Clotilde 
- madame Catherine Vincent, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-Clotilde 
- madame Laetitia Brancala, référente métiers au sein du pôle emploi de Ste-Clotilde 
- madame Annick Nugent, directrice adjointe au sein du pôle emploi du Moulin  
- madame Jacqueline Cartier, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Moulin  
- monsieur Olivier Grondin, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Moulin 
- monsieur Jean Moryl Errapa, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Moulin 
- madame Marie-France Lec-Kao, référente métiers au sein du pôle emploi du Moulin, 
- madame Emmanuelle Mazuy, directrice adjointe au sein du pôle emploi de St-Denis 
- madame Marie-Claude Cadenet, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Denis 
- madame Nathalie Aubert, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Denis 
- monsieur Gabriel Mangata Ramsamy, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-

Denis 
- madame Havan Badat, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Denis 
- monsieur Eric Apaya, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Denis 
- madame Marie-Annie Perrine, référente métiers au sein du pôle emploi de St-Denis, 
- madame Raïssa Mahamoudou, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de La 

Possession  
- madame Isabelle Delègue, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de la Possession 
- madame Sylviane Payet, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de la Possession 
- monsieur Payet Bruno, référent métiers au sein du pôle emploi de La Possession,  
- madame Ingrid Marianne, directrice adjointe au sein du pôle emploi du Port 
- madame Nicole Velna, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Port 
- monsieur Pascal Picaud, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Port 
- madame Sophie Ramara, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Port 
- monsieur Julian Essob, référent métiers et applicatif au sein du pôle emploi du Port, 
- monsieur Thierry Billet, directeur adjoint au sein du pôle emploi de St-Paul 
- madame Marie-Renée Rosina Grondin, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-

Paul 
- madame Fabiola Alcinous, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Paul 
- madame Jenny Wong-Pin, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Paul 
- madame Bénila De Boisvilliers, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Paul 
- monsieur Jacky Low Hong Campa, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Paul 
- monsieur Khalid Panchbaya, référent métiers au sein du pôle emploi de St-Paul, 
- monsieur Patrick Fatima, référent métiers au sein du pôle emploi de St-Paul 
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- madame Nicole Ferrere, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de l’Eperon 
- madame Séverine Pagniez, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de l’Eperon 
- madame Soraya Assendjee, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de l’Eperon  
- madame Ingrid Fontaine, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de l’Eperon  
- madame Sophie Ville, référente métiers au sein du pôle emploi de l’Eperon, 
- madame Dominique Velna, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Leu 
- monsieur Patrice You-Seen, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Leu 
- madame Sabine Payet, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Leu  
- monsieur Laurent Mondon, référent métiers au sein du pôle emploi de St-Leu 
- madame Jennifer Cartaye, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Louis La 

Rivière 
- madame Armelle Perrau, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Louis La Rivière 
- monsieur Sylvain Jocelyn Emery, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Louis La 

Rivière 
- monsieur Rishman Lauret, référent métiers au sein du pôle emploi de St-Louis La Rivière 
- madame Elisabeth Péron, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Louis Bel air 
- madame Sandrine Benoit, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Louis Bel air 
- madame Sandrine Karoutchi-Faux, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Louis 

Bel air 
- monsieur Salim Maleck, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Louis Bel air 
- monsieur Pascal Guichard, référent métiers au sein du pôle emploi de St-Louis Bel Air 
- madame Sonia Peta, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St Pierre 
- madame Sandrine Aho-Nienne, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Pierre 
- madame Natacha Boyé, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Pierre 
- monsieur Jean-Bernard Rivière, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Pierre 
- madame Annie Serveau, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Pierre 
- madame Peggy Salome, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St Pierre jusqu’au 

31/03/2019 
- madame Véronique CesariI responsable d’équipe Contrôle de la recherche d’Emploi / 

Dynamisation par l’Accompagnement et le contrôle 
- madame Nathalie Frumence, référente métiers au sein du pôle emploi de St-Pierre, 
- monsieur Pascal André, directeur adjoint au sein du pôle emploi de la Ravine des Cabris 
- madame Claudine Moimbe, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de la Ravine des 

Cabris 
- monsieur Ghislain Durif, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de la Ravine des Cabris 
- monsieur Patrice Lefevre, référent métiers au sein du pôle emploi de la Ravine des Cabris 
- madame Nathalie Arens, directrice adjointe au sein du pôle emploi du Tampon 
- monsieur Bruno Fontaine, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Tampon 
- monsieur Kader Sahari, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Tampon 
- madame Laetitia Dejean, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Tampon 
- monsieur Sully Naigom, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Tampon 
- monsieur Fabrice Lauret, référent métiers au sein du pôle emploi du Tampon, 
- monsieur André-Michel Martin, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Joseph 
- madame Claudine Duvin-Xitra, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Joseph 
- madame Valérie Vitry, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Joseph,  
- monsieur Vincent Bouyer, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Joseph 
- madame Régine Grondin, référente métiers au sein du pôle emploi de St-Joseph 
- madame Marie-Christine Beauval, référente métiers au sein de la DT Sud 

Article 7 – Frais des personnels 

Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées aux articles 4 et 5 de la 
présente décision à l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Réunion, aux fins 
d’exécution du service public de l’emploi, et dans la limite de leurs attributions :  

- signer tous états de frais des personnels du site placés sous leur autorité,  
- et effectuer la validation électronique de tous états de frais des personnels du site, placés 

sous leur autorité, sauf les états de frais de formation (cf § 4, Article 1, Section 1 de la 
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délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi Réunion au sein de la direction 
régionale)  

Article 8 – Abrogation 

La Ré n° 2018-23 DS Agences du 12 décembre 2018 est abrogée. 

Article 9 – Publication 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi.  

Fait à Sainte-Clotilde, le 22 janvier 2019. 

Michel Swieton, 
directeur régional 

de Pôle emploi Réunion 
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Décision Ré n° 2019-04 DS IPR du 22 janvier 2019 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi 
Réunion à certains de ses collaborateurs pour statuer, dans 
certaines conditions et limites, dans les cas visés par l’accord 
d’application n°12 du règlement de l’assurance chômage et sur 
l’admission en non-valeur des créances de l’assurance chômage et 
cotisations Ags irrécouvrables 

Le directeur régional de Pôle emploi Réunion, 

Vu le code du travail, notamment les articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-5, L. 5312-6, L. 5312-10, L. 
5422-20, R. 5312-19, R. 5312-25 et R. 5312-26, 

Vu le code de commerce, notamment les articles L. 626-6 et D.626-9 à D.626-15, et les décrets  

n° 2007-153 du 5 février 2007 et n° 2007-686 du 4 mai 2007, 

Vu la convention du 27 juin 2011 relative à la mise en œuvre du CSP et ses avenants, et la 
convention du 19 juillet 2011 relative au CSP et ses avenants, 

Vu, ensemble, la convention du 14 mai 2014 relative à l’indemnisation du chômage, le règlement qui y 
est annexé et les textes pris pour leur application, en particulier l’accord d’application n°12, 

Vu la délibération du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-33 du 3 juin 2009 portant 
acceptation de la décision du bureau de l’Unédic du 22 avril 2009 relative à l’admission en non-valeur 
des créances de l’assurance chômage irrécouvrables, 

Vu les délibérations du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-49 du 10 juillet 2009 et n° 
2014-49 du 26 novembre 2014 portant respectivement acceptation des décisions du bureau et du 
conseil d’administration de l’Unédic des 26 juin 2009 et 24 octobre 2014, 

Vu, ensemble, la décision du directeur général de Pôle emploi n° 2018-75 du 26 juin 2018 relative aux 
missions pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale exclusive et les 
décisions par lesquelles le directeur général a transféré à cet établissement des missions 
complémentaires précédemment exercées par la direction de Pôle emploi Réunion,  

Décide :  

Article 1 – Décisions relatives au versement des allocations d’assurance 
chômage  

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article, pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Réunion et dans les conditions et limites 
fixées par les accords d’assurance chômage, en particulier l’accord n°12 pris pour l’application du 
règlement de l’assurance chômage et par le bureau et le conseil d’administration de l’Unédic, sous 
réserve des dispositions de l’article 8 de la présente décision, après instruction des demandes : 

- 1) admettre un demandeur d’emploi au bénéfice des allocations en cas de départ volontaire 
d’un emploi précédemment occupé,  

- 2) prendre en compte, dans le salaire de référence servant à calculer le montant des 
allocations, des majorations de rémunérations autres que celles visées au § 1er et à l’alinéa 
1er du § 2 de l’accord n° 6 pris pour l’application du règlement de l’assurance chômage, 

- 3) accorder le bénéfice des allocations dans les quatre situations visées au § 3 de l’accord 
d’application n°12, 

- 4) accorder le maintien du versement des prestations au titre de l’article 9 § 3 du règlement de 
l’assurance chômage dans les deux cas visés au § 4 de l’accord d’application n°12. 

§ 2 Bénéficient de la délégation donnée au §1er du présent article : 
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- monsieur Didier Clergeau, directeur régional adjoint support 
- madame Angélique Goodall, directrice régionale adjointe en charge des opérations 
- monsieur Frederic Nicolas, directeur territorial Nord-Est 
- monsieur Paul Rojat, directeur des services centralisés 
- madame Karine Juin-Denamiel, responsable de la plateforme gestion centralisée allocataire & 

contentieux 
- monsieur Laurent Mortelette, directeur d’agence au sein du pôle emploi de St-Benoit 
- madame Joséphine Mardaye, directrice d’agence au sein du pôle emploi de St-André 
- madame Emmanuelle Payet, directrice d’agence au sein du pôle emploi de Ste-Marie 
- madame Christine Bellicaud, directrice d’agence au sein du pôle emploi de Ste-Clotilde  
- madame Monique Gourdialsing, directrice d’agence au sein du pôle emploi du Moulin 
- monsieur Barnabé Proud'Hom, directeur d’agence au sein du pôle emploi de St-Denis 
- madame Sylvie Latchoumy-Lebon, directrice d’agence au sein du pôle emploi de La 

Possession 
- monsieur Claude Pellegrini, directeur d’agence au sein du pôle emploi du Port 
- madame Valérie Reboulleau, directrice d’agence au sein du pôle emploi de St-Paul 
- monsieur Didier Hoarau, directeur d’agence au sein du pôle emploi de l’Eperon 
- madame Ingrid Durand, directrice d’agence au sein du pôle emploi de St-Leu 
- monsieur Yann Polard, directeur territorial Sud et directeur ad intérim direction territoriale 

Ouest  
- monsieur David Rivière, directeur d’agence au sein du pôle emploi de St-Louis La Rivière  
- madame Ludovique Cuggia, directrice d’agence au sein du pôle emploi de St-Louis Bel air  
- madame Clara Quinot, directrice d’agence au sein du pôle emploi de St-Pierre  
- monsieur Christian Roux, directeur d’agence au sein du pôle emploi de la Ravine des Cabris  
- monsieur Jean Jacques Cartaye, directeur d’agence au sein du pôle emploi du Tampon 
- monsieur Alain Lazarre, directeur d’agence au sein du pôle emploi de St-Joseph 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de la même délégation, à titre 
temporaire :  

- madame Marie-Andrée Hoareau, chargée de mission au sein de la direction territoriale Nord-
Est  

- madame Annie Claude Candassamy, chargée de mission au sein de la direction territoriale 
Nord-Est 

- monsieur Jean-Marc Médéa, chargé de mission au sein de la direction territoriale Nord-Est 
- madame Grâce Thia-Pow-Shin, chargée de mission au sein de la direction territoriale Nord-

Est  
- madame Marleine Robert, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Benoît 
- madame Martine Govindassamy, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Benoît 
- monsieur Christian Alavin, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Benoît 
- madame Marie Dominique Coindin Amalama, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de 

St-Benoît 
- madame Danièle Ponamalé-Robert, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-

Benoît 
- madame Nathalie Nanicaoudin, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-André 
- monsieur Patrice Payet, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-André 
- monsieur Emmanuel Amouny, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-André 
- monsieur Mathieu Gonthier, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-André 
- madame Karine Payet, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Marie 
- madame Patricia Beauclair-Mariotti, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-

Marie 
- madame Aliette Rivière, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-Marie  
- monsieur Olivier Bona, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-Marie 
- madame Evelyne Arlanda-Legendart, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-

Clotilde 
- madame Sophie Lamarche, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-Clotilde  
- madame Gabrielle Rassaby, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-Clotilde  
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- monsieur Cyril Fernandez, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-Clotilde 
- madame Catherine Vincent, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-Clotilde 
- madame Annick Nugent, directrice adjointe au sein du Pôle emploi du Moulin 
- madame Jacqueline Cartier, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Moulin  
- monsieur Olivier Grondin, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Moulin 
- monsieur Jean Moryl Errapa, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Moulin 
- madame Emmanuelle Mazuy, directrice adjointe au sein du pôle emploi de St-Denis 
- madame Marie-Claude Cadenet, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Denis 
- madame Nathalie Aubert, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Denis 
- monsieur Gabriel Mangata Ramsamy, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-

Denis 
- madame Havan Badat, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Denis 
- monsieur Eric Apaya, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Denis 
- madame Lynda Gaudens, chargée de mission au sein de la direction territoriale Ouest 
- monsieur Alain Bricout, chargé de mission au sein de la direction territoriale Ouest 
- madame Marie-Claude Diorflar, chargée de mission au sein de la direction territoriale Ouest 
- madame Sonia Pellegrini, chargée de mission au sein de la direction territoriale Ouest 
- madame Raïssa Mahamoudou, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de La 

Possession  
- madame Isabelle Delègue, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de la Possession 
- madame Sylviane Payet, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de la Possession 
- madame Ingrid Marianne, directrice adjointe au sein du pôle emploi du Port 
- madame Nicole Velna, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Port 
- monsieur Pascal Picaud, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Port 
- madame Sophie Ramara, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Port 
- monsieur Thierry Billet, directeur adjoint au sein du pôle emploi de St-Paul 
- madame Marie-Renée Rosina Grondin, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-

Paul 
- madame Fabiola Alcinous, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Paul 
- madame Jenny Wong-Pin, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Paul 
- madame Bénila De Boisvilliers, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Paul 
- monsieur Jacky Low Hong Campa, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Paul 
- madame Nicole Ferrere, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de l’Eperon 
- madame Séverine Pagniez, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de l’Eperon 
- madame Soraya Assendjee, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de l’Eperon  
- madame Ingrid Fontaine, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de l’Eperon  
- madame Dominique Velna, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Leu 
- monsieur Patrice You-Seen, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Leu 
- madame Sabine Payet, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Leu  
- madame Nadine Saumont, chargée de mission au sein de la direction territoriale Sud 
- madame Sophie Lauret, chargée de mission au sein de la direction territoriale Sud 
- madame Fabienne Li Hong Wan, chargée de mission au sein de la direction territoriale Sud 
- madame Jennifer Cartaye, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Louis La 

Rivière 
- madame Armelle Perrau, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Louis La Rivière 
- monsieur Sylvain Jocelyn Emery, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Louis La 

Rivière 
- madame Elisabeth Péron, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Louis Bel air 
- madame Sandrine Benoit, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Louis Bel air 
- madame Sandrine Karoutchi-Faux, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Louis 

Bel air 
- monsieur Salim Maleck, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Louis Bel air 
- madame Sonia Peta, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St Pierre 
- madame Peggy Salome, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St Pierre jusqu’au 

31/03/2019 
- madame Sandrine Aho-Nienne, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Pierre 
- madame Natacha Boyé, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Pierre 
- monsieur Jean-Bernard Rivière, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Pierre 
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- madame Annie Serveau, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Pierre 
- monsieur Pascal André, directeur adjoint au sein du pôle emploi de la Ravine des Cabris 
- madame Claudine Moimbe, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de la Ravine des 

Cabris 
- monsieur Ghislain Durif, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de la Ravine des Cabris 
- madame Nathalie Arens, directrice adjointe au sein du pôle emploi du Tampon 
- monsieur Bruno Fontaine, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Tampon 
- monsieur Kader Sahari, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Tampon 
- madame Laetitia Dejean, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Tampon 
- monsieur Sully Naigom, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Tampon 
- monsieur André-Michel Martin, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Joseph 
- madame Claudine Duvin-Xitra, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Joseph 
- madame Valérie Vitry, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Joseph,  
- monsieur Vincent Bouyer, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Joseph 

Article 2 – Remises des allocations et/ou prestations indûment versées  

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article, pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Réunion et dans les conditions et limites 
fixées par les accords d’assurance chômage, en particulier l’accord d’application n°12, et par le 
bureau et le conseil d’administration de l’Unédic, sous réserve des dispositions de l’article 8 de la 
présente décision, après instruction des demandes, accorder, en tout ou en partie, la remise des 
allocations et/ou prestations indûment versées au titre de la convention d’assurance chômage, de la 
convention de reclassement personnalisé (CRP) ou du contrat de sécurisation professionnelle (CSP) 
pour une raison autre que l’existence d’une fraude ou d’une fausse déclaration, établie par le juge ou 
alléguée par les services de Pôle emploi, pour un montant maximal de 650 euros, 

§ 2 Bénéficient de la délégation visée au § 1er du présent article : 

- monsieur Didier Clergeau, directeur régional adjoint support 
- madame Angélique Goodall, directrice régionale adjointe en charge des opérations 
- monsieur Paul Rojat, directeur des services centralisés 
- monsieur Dany Ramaye, directeur de l’offre de services  
- monsieur Wilfried Singainy, adjoint du directeur de l’offre de services 
- monsieur Michael Renard, directeur de la performance du réseau 
- madame Karine Juin-Denamiel, responsable de la Plateforme Gestion Centralisée Allocataire 

& Contentieux  
- monsieur Laurent Mortelette, directeur d’agence au sein du pôle emploi de St-Benoit 
- madame Joséphine Mardaye, directrice d’agence au sein du pôle emploi de St-André 
- madame Emmanuelle Payet, directrice d’agence au sein du pôle emploi de Ste-Marie 
- madame Christine Bellicaud, directrice d’agence au sein du pôle emploi de Ste-Clotilde  
- madame Monique Gourdialsing, directrice d’agence au sein du pôle emploi du Moulin 
- monsieur Barnabé Proud'Hom, directeur d’agence au sein du pôle emploi de St-Denis 
- madame Sylvie Latchoumy-Lebon, directrice d’agence au sein du pôle emploi de La 

Possession 
- monsieur Claude Pellegrini, directeur d’agence au sein du pôle emploi du Port 
- madame Valérie Reboulleau, directrice d’agence au sein du pôle emploi de St-Paul 
- monsieur Didier Hoarau, directeur d’agence au sein du pôle emploi de l’Eperon 
- madame Ingrid Durand, directrice d’agence au sein du pôle emploi de St-Leu 
- monsieur David Rivière, directeur d’agence au sein du pôle emploi de St-Louis La Rivière  
- madame Ludovique Cuggia, directrice d’agence au sein du pôle emploi de St-Louis Bel air  
- madame Clara Quinot, directrice d’agence au sein du pôle emploi de St-Pierre  
- monsieur Christian Roux, directeur d’agence au sein du pôle emploi de la Ravine des Cabris  
- monsieur Jean Jacques Cartaye, directeur d’agence au sein du pôle emploi du Tampon 
- monsieur Alain Lazarre, directeur d’agence au sein du pôle emploi de St-Joseph 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de la même délégation, à titre 
temporaire :  
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- madame Marleine Robert, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Benoît 
- madame Martine Govindassamy, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Benoît 
- monsieur Christian Alavin, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Benoît 
- madame Marie Dominique Coindin Amalama, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de 

St-Benoît 
- madame Danièle Ponamalé-Robert, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-

Benoît 
- madame Nathalie Nanicaoudin, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-André 
- monsieur Patrice Payet, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-André 
- monsieur Emmanuel Amouny, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-André 
- monsieur Mathieu Gonthier, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-André 
- madame Karine Payet, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Marie 
- madame Patricia Beauclair-Mariotti, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-

Marie 
- madame Aliette Rivière, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-Marie  
- monsieur Olivier Bona, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-Marie 
- madame Evelyne Arlanda-Legendart, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-

Clotilde 
- madame Sophie Lamarche, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-Clotilde  
- madame Gabrielle Rassaby, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-Clotilde  
- monsieur Cyril Fernandez, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-Clotilde 
- madame Catherine Vincent, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-Clotilde 
- madame Annick Nugent, directrice adjointe au sein du Pôle emploi du Moulin 
- madame Jacqueline Cartier, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Moulin  
- monsieur Olivier Grondin, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Moulin 
- monsieur Jean Moryl Errapa, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Moulin 
- madame Emmanuelle Mazuy, directrice adjointe au sein du pôle emploi de St-Denis 
- madame Marie-Claude Cadenet, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Denis 
- madame Nathalie Aubert, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Denis 
- monsieur Gabriel Mangata Ramsamy, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-

Denis 
- madame Havan Badat, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Denis 
- monsieur Eric Apaya, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Denis 
- madame Raïssa Mahamoudou, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de La 

Possession  
- madame Isabelle Delègue, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de la Possession 
- madame Sylviane Payet, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de la Possession 
- madame Ingrid Marianne, directrice adjointe au sein du pôle emploi du Port 
- madame Nicole Velna, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Port 
- monsieur Pascal Picaud, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Port 
- madame Sophie Ramara, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Port 
- monsieur Thierry Billet, directeur adjoint au sein du pôle emploi de St-Paul 
- madame Marie-Renée Rosina Grondin, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-

Paul 
- madame Fabiola Alcinous, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Paul 
- madame Jenny Wong-Pin, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Paul 
- madame Bénila De Boisvilliers, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Paul 
- monsieur Jacky Low Hong Campa, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Paul 
- madame Nicole Ferrere, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de l’Eperon 
- madame Séverine Pagniez, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de l’Eperon 
- madame Soraya Assendjee, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de l’Eperon  
- madame Ingrid Fontaine, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de l’Eperon  
- madame Dominique Velna, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Leu 
- monsieur Patrice You-Seen, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Leu 
- madame Sabine Payet, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Leu  
- madame Jennifer Cartaye, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Louis La 

Rivière 
- madame Armelle Perrau, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Louis La Rivière 
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- monsieur Sylvain Jocelyn Emery, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Louis La 
Rivière 

- madame Elisabeth Péron, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Louis Bel air 
- madame Sandrine Benoit, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Louis Bel air 
- madame Sandrine Karoutchi-Faux, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Louis 

Bel air 
- monsieur Salim Maleck, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Louis Bel air 
- madame Sonia Peta, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St Pierre 
- madame Peggy Salome, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St Pierre jusqu’au 

31/03/2019 
- madame Sandrine Aho-Nienne, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Pierre 
- madame Natacha Boyé, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Pierre 
- monsieur Jean-Bernard Rivière, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Pierre 
- madame Annie Serveau, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Pierre 
- monsieur Pascal André, directeur adjoint au sein du pôle emploi de la Ravine des Cabris 
- madame Claudine Moimbe, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de la Ravine des 

Cabris 
- monsieur Ghislain Durif, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de la Ravine des Cabris 
- madame Nathalie Arens, directrice adjointe au sein du pôle emploi du Tampon 
- monsieur Bruno Fontaine, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Tampon 
- monsieur Kader Sahari, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Tampon 
- madame Laetitia Dejean, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Tampon 
- monsieur Sully Naigom, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Tampon 
- monsieur André-Michel Martin, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Joseph 
- madame Claudine Duvin-Xitra, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Joseph 
- madame Valérie Vitry, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Joseph,  
- monsieur Vincent Bouyer, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Joseph 

Article 3 – Remises de majorations de retard et/ou de pénalités hors CCSF 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Didier Clergeau, directeur régional 
adjoint support et madame Angélique Goodall, directrice régionale adjointe en charge des opérations, 
pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Réunion et dans les conditions et limites fixées par 
les accords d’assurance chômage, en particulier l’accord d’application n° 12, par le bureau et le 
conseil d’administration de l’Unédic, après instruction des demandes, accorder en tout ou en partie, ou 
refuser, en dehors des cas dans lesquels il doit être statué dans le cadre des commissions des chefs 
des services financiers et des représentants des organismes de sécurité sociale et de l’assurance 
chômage (CCSF) et sous réserve des dispositions de l’article 8 de la présente décision, la remise de 
tout ou partie des majorations dues en raison du retard de paiement des contributions dues à 
l’assurance chômage et/ou des cotisations dues au régime de garantie des créances des salariés 
(Ags) et/ou des contributions, des participations financières et autres sommes dues au titre de la 
convention de reclassement personnalisé (CRP) et/ou des contributions et autres sommes dues par 
les employeurs au titre du contrat de sécurisation professionnelle (CSP) et/ou des pénalités dues par 
les employeurs dans la limite, en cas d’acceptation, de 6 000 euros. 

§ 2 Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Paul Rojat, directeur des services 
centralisés, et à madame Marie Karine Laigneau, responsable de la plateforme régionale d’appui et 
de production,pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Réunion et dans les conditions et 
limites fixées par les accords d’assurance chômage, en particulier l’accord d’application n° 12, par le 
bureau et le conseil d’administration de l’Unédic, après instruction des demandes, accorder ou 
refuser, en dehors des cas dans lesquels il doit être statué au sein des commissions des chefs des 
services financiers et des représentants des organismes de sécurité sociale et de l’assurance 
chômage (CCSF), et sous réserve des dispositions de l’article 8 de la présente décision, la remise de 
tout ou partie des majorations dues en raison du retard de paiement des contributions dues à 
l’assurance chômage et/ou des cotisations dues au régime de garantie des créances des salariés 
(Ags) et/ou des contributions et autres sommes dues par les employeurs au titre du contrat de 
sécurisation professionnelle (CSP) et/ou contributions, des participations financières et autres 
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sommes dues au titre de la convention de reclassement personnalisé (CRP) et/ou des pénalités dues 
par les employeurs dans la limite, en cas d’acceptation, de 4 000 euros. 

Article 4 – Délais de paiement de contributions, cotisations et autres 
ressources hors CCSF 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Didier Clergeau, directeur régional 
adjoint support, et madame Angélique Goodall, directrice régionale adjointe en charge des opérations, 
pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Réunion et dans les conditions et limites fixées par 
les accords d’assurance chômage, en particulier l’accord d’application n° 12, et par le bureau et le 
conseil d’administration de l’Unédic, en dehors des cas dans lesquels il doit être statué au sein des 
commissions des chefs des services financiers et des représentants des organismes de sécurité 
sociale et de l’assurance chômage (CCSF) et sous réserve des dispositions de l’article 8 de la 
présente décision, après instruction, statuer sur les demandes de délais de paiement des 
contributions dues à l’assurance chômage et/ou des cotisations dues au régime de garantie des 
créances des salariés (Ags) des contributions, participations financières et autres sommes dues par 
les employeurs au titre de la convention de reclassement personnalisé (CRP) ou des contributions et 
autres sommes dues par les employeurs au titre du contrat de sécurisation professionnelle (CSP) 
et/ou des pénalités dues par les employeurs lorsque le montant total des créances est inférieur ou 
égal à 25 000 euros, dans la limite, en cas d’acceptation, d’une durée maximale de 6 mois. 

§ 2 Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Paul Rojat, directeur des services 
centralisés, à madame Marie Karine Laigneau, responsable de la plateforme régionale d’appui et de 
production, pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Réunion et dans les conditions et 
limites fixées par les accords d’assurance chômage, en particulier l’accord d’application n°12, et par le 
bureau ou conseil d’administration de l’Unédic, en dehors des cas dans lesquels il doit être statué au 
sein des commissions des chefs des services financiers et des représentants des organismes de 
sécurité sociale et de l’assurance chômage (CCSF) et sous réserve des dispositions de l’article 8 de la 
présente décision, après instruction, statuer sur les demandes de délais de paiement des 
contributions dues à l’assurance chômage et/ou des cotisations dues au régime de garantie des 
créances des salariés (Ags) des contributions, participations financières et autres sommes dues par 
les employeurs au titre du contrat de sécurisation professionnelle (CSP) et/ou des pénalités dues par 
les employeurs lorsque le montant total des créances est inférieur ou égal à 10 000 euros, dans la 
limite, en cas d’acceptation, d’une durée maximale de 3 mois. 

Article 5 – Report de paiement de contributions, cotisations et accessoires 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Réunion et dans les conditions et limites 
fixées par les accords d’assurance chômage et par le bureau et le conseil d’administration de l’Unédic, 
et sous réserve des dispositions de l’article 8 de la présente décision, accepter les demandes de 
report de paiement des contributions, cotisations et accessoires dans la limite de 3 mois ou les 
refuser. 

§ 2 Bénéficient de la délégation visée au § 1er du présent article : 

- monsieur Didier Clergeau, directeur régional adjoint support 
- madame Angélique Goodall, directrice régionale adjointe en charge des opérations 
- monsieur Paul Rojat, directeur des services centralisés 
- madame Marie Karine Laigneau, responsable de la plateforme régionale d’appui et de 

production  

Article 6 – Ressources : remises et délais examinés en CCSF 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes visées au § 2 du présent article , 
pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Réunion et dans les conditions et limites fixées par 
le code de commerce, les décrets régissant la matière, les accords d’assurance chômage et le bureau 
et le conseil d’administration de l’Unédic, accorder ou refuser, dans les cas dans lesquels il doit être 
statué au sein des commissions des chefs des services financiers et des représentants des 



  

[ 193 / 350 ] 

 

N° 9 du 24 janvier 2019 

organismes de sécurité sociale et de l’assurance chômage (CCSF) et sous réserve des dispositions 
de l’article 8 de la présente décision : 

- des délais pour le paiement des créances dues par les employeurs exigibles à la date de 
réception de la demande, formulées dans le cadre des procédures de conciliation, de 
sauvegarde ou de redressement judiciaire dans les conditions et limites fixées aux articles D. 
626-9 à D. 626-15 du code de commerce et, accorder des délais de paiement, dans la limite 
maximale de 12 mois ou, lorsque l’ensemble des autres membres de la CCSF est disposé à 
consentir des délais de paiement excédant 12 mois, dans la limite maximale de 36 mois ou 
refuser d’accorder des délais  

- une remise de la part patronale des contributions dues à l’assurance chômage, des 
cotisations dues à l’Ags, des majorations de retard, des frais de poursuite et des sanctions, 
exigibles à la date de réception de la demande de remise, formulées dans le cadre des 
procédures de conciliation, de sauvegarde ou de redressement judiciaire dans les conditions 
et limites fixées aux articles D. 626-9 à D. 626-15 du code de commerce. En cas de liquidation 
judiciaire, aucune des créances restant dues à l’institution par l’employeur ne peut donner lieu 
à une remise. 

§ 2 Bénéficient de la délégation visée au § 1er du présent article : 

- monsieur Didier Clergeau, directeur régional adjoint support 
- madame Angélique Goodall, directrice régionale adjointe en charge des opérations 
- monsieur Paul Rojat, directeur des services centralisés 
- madame Marie Karine Laigneau, responsable de la plateforme régionale d’appui et de 

production  

Article 7 – Admission en non-valeur des créances irrécouvrables 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Didier Clergeau, directeur régional 
adjoint support et madame Angélique Goodall, directrice régionale adjointe en charge des opérations, 
pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Réunion et dans les conditions et limites fixées par 
le bureau et le conseil d’administration de l’Unédic et acceptées par le conseil d’administration de Pôle 
emploi et sous réserve des dispositions de l’article 8 de la présente décision, statuer sur l’admission 
en non-valeur des créances irrécouvrables dont le montant, accessoires compris, est inférieur à 22 
500 euros s’il s’agit de cotisations à l’Ags, à 10 000 euros s’il s’agit de contributions à l’assurance 
chômage ou de cotisations, de participations financières ou autres sommes dues par l’employeur dues 
au titre de la convention de reclassement personnalisé (CRP) ou de contributions ou autres sommes 
dues par l’employeur au titre du contrat de sécurisation professionnelle (CSP) et à 1 000 euros s’il 
s’agit d’allocations ou aides indûment versées au titre de l’assurance chômage, de la CRP ou du CSP. 

§ 2 Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Paul Rojat, directeur des services 
centralisés, pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Réunion et dans les conditions et 
limites fixées par le bureau ou conseil d’administration de l’Unédic et acceptées par le conseil 
d’administration de Pôle emploi, statuer sur l’admission en non-valeur des créances irrécouvrables 
dont le montant, accessoires compris, est inférieur à 5 000 euros s’il s’agit de contributions à 
l’assurance chômage, de cotisations à l’Ags, ou de cotisations, de participations financières ou autres 
sommes dues au titre de la convention de reclassement personnalisé (CRP) ou de contributions ou 
autres sommes dues par l’employeur au titre du contrat de sécurisation professionnelle (CSP).  

§ 3 Délégation permanente de signature est donnée à : 

- monsieur Paul Rojat, directeur des services centralisés 
- madame Karine Juin-Denamiel, responsable de la plateforme gestion centralisée allocataire & 

contentieux 
- pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Réunion et dans les conditions et limites 

fixées par le bureau ou conseil d’administration de l’Unédic et acceptées par le conseil 
d’administration de Pôle emploi, statuer sur l’admission en non-valeur des créances 
irrécouvrables dont le montant, accessoires compris, est inférieur à 500 euros s’il s’agit 
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d’allocations ou aides indûment versées au titre de l’assurance chômage de la CRP ou du 
CSP. 

Article 8 – Restriction 

Lorsque, par décision du directeur général, l’établissement Pôle emploi services a reçu compétence 
pour gérer une mission déterminée, les délégataires constitués dans la présente décision ne 
disposent plus, à compter de la date d’effet de la décision du directeur général, de la compétence 
pour statuer dans les dossiers afférents à cette mission lorsque l’établissement Pôle emploi services a 
le pouvoir de décider. 

Article 9 – Incompatibilités 

Lorsque le bénéficiaire d’une délégation de signature constate qu’il est parent ou allié du demandeur 
d’emploi ou de l’employeur sur la situation duquel il est appelé à statuer, ou lié à celui-ci, sous 
quelque forme que ce soit, il ne peut ni prendre de décision, ni donner un avis sur la décision à 
prendre dans le dossier concerné. 

Article 10 – Abrogation 

La décision Ré n° 2018-22 DS IPR du 31 octobre 2018 est abrogée. 

Article 11 – Publication 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi.  

Fait à Sainte-Clotilde, le 22 janvier 2019. 

Michel Swieton, 
directeur régional 

de Pôle emploi Réunion 
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Décision DG n° 2019-013 du 23 janvier 2019 

Nomination au sein de la direction générale de Pôle emploi – 
Madame Anne-Sophie Milgram 

Madame Anne-Sophie Milgram est nommée directrice en charge de la direction de la qualité, auprès 
de l’adjoint au directeur général adjoint en charge du Réseau, à compter du 1er février 2019. 

Fait à Paris, le 23 janvier 2019. 

Le directeur général, 
Jean Bassères 
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Décision GdE n° 2019-05 DS Agences du 23 janvier 2019 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi Grand 
Est au sein des agences 

Le directeur régional de Pôle emploi Grand Est, 

Vu le code du travail, notamment les articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-9, L. 5312-10, L. 5426-2, L. 
5426-5, R. 5312-4 et R. 5312-25 et R. 5312-26, 

Vu la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, 

Vu le décret n° 2018-1335 du 28 décembre 2018 relatif aux droits et aux obligations des demandeurs 
d’emploi et au transfert du suivi de la recherche d’emploi, 

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 modifié, fixant les dispositions applicables aux 
agents contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu la convention conclue entre l’Etat et Pôle emploi le 29 décembre 2017 relative à la gestion des 
allocations de solidarité, 

Vu la délibération n° 2012-62 du 21 décembre 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les conditions et limites dans lesquelles les créances de Pôle emploi correspondant à des aides et 
mesures indûment versées sont recouvrées, remises ou admises en non-valeur, 

Vu la délibération n° 2013-45 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de Pôle emploi portant 
création d’une aide à la mobilité, 

Vu la délibération n° 2013-46 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de Pôle emploi portant 
création d’une aide à la garde d’enfants pour parents isolés, 

Vu la délibération n° 2015-44 du 16 septembre 2015 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les modalités de mobilisation des dépenses d’intervention pour la mise en place de dispositifs locaux 
en faveur des demandeurs d’emploi, 

Vu la décision n° 2009-2743 du 15 décembre 2009 du directeur général de Pôle emploi relative aux 
missions complémentaires susceptibles d’être confiées à Pôle emploi services à compter du 1er 
janvier 2010, 

Vu la décision n° 2018-113 du 29 novembre 2018 du directeur général de Pôle emploi relative aux 
missions pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale exclusive,  

Décide :  

Article 1 – Placement et service des prestations 

§ 1 Aux fins d’exécution du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions, délégation 
permanente de signature est donnée :  

- 1) à l’ensemble des agents exerçant au sein des agences à l’effet de, au nom du directeur 
régional de Pôle emploi Grand Est, procéder à l’inscription sur la liste des demandeurs 
d’emploi, 

- 2) aux personnes désignées au présent paragraphe à l’effet de, au nom du directeur régional 
de Pôle emploi Grand Est, prendre l’ensemble des autres décisions en matière de gestion de 
la liste des demandeurs d’emploi, en particulier refuser une inscription sur cette liste, la tenir à 
jour, assurer le suivi et le contrôle de la recherche d’emploi dans les conditions prévues au 
titre Ier du livre IV de la cinquième partie du code du travail, en particulier signer les décisions 
de radiation, cessation d’inscription et changement de catégorie prévues aux articles R. 5412-
1 et R. 5411-18 du même code, les décisions de radiation et de suppression de tout ou partie 
du revenu de remplacement prévues à l’article R. 5426-3 du même code. 

o monsieur Hubert Heitz, directeur de l’agence pôle emploi Schiltigheim, 
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o madame Rachida Baidane, directrice de l’agence pôle emploi Strasbourg site Pont-
Matthis, 

o monsieur Gilles Hubsch, directeur de l’agence pôle emploi Strasbourg, site Danube, 
o madame Muriel Elles, directrice de l’agence pôle emploi Strasbourg, site Meinau, 
o madame Valérie Colella, directrice de l’agence pôle emploi Strasbourg, site 

Hautepierre, 
o madame Pascale Mathey, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Strasbourg, site 

Hautepierre, 
o madame Sylvie Clauss, directrice de l’agence pôle emploi Strasbourg site Seyboth, 
o madame Virginie Macchia, directrice de l’agence pôle emploi Lingolsheim,  
o monsieur Philippe Jacquel, directeur de l’agence pôle emploi Haguenau,  
o monsieur Vincent Schaad, directeur de l’agence pôle emploi Molsheim, 
o madame Louise-Anne Pfeiffer, directrice de l’agence pôle emploi Saverne, 
o monsieur Eric Bachschmidt, directeur de l’agence pôle emploi Sélestat et point relais 

de Sainte Marie 68, 
o monsieur Rodolphe Rhit, directeur de l’agence pôle emploi Wissembourg, 
o madame Stéphanie Lemoine, directrice de l’agence pôle emploi Mulhouse Porte de 

Bâle, 
o monsieur Frédéric Dunand, directeur de l’agence pôle emploi Mulhouse Drouot, 
o madame Valérie Bresteau, directrice de l’agence pôle emploi Mulhouse Verriers,  
o madame Nathalie Zito, directrice de l’agence pôle emploi Mulhouse Doller,  
o monsieur Christian Rateau, directeur de l’agence pôle emploi Altkirch, 
o monsieur Rudy Tichy, directeur de l’agence pôle emploi Colmar Europe,  
o monsieur François Picard, directeur de l’agence pôle emploi Colmar Lacarre, 
o madame Lamia Idir, directrice de l’agence pôle emploi Guebwiller, 
o monsieur Franck Cordier, directeur de l’agence pôle emploi Saint-Louis, 
o madame Bénédicte Bacq, directrice de l’agence pôle emploi Thann, 
o madame Sandrine Arendt, directrice adjointe d’agence de Schiltigheim 
o madame Corinne Wiss, responsable d’équipe faisant fonction d’adjointe au directeur 

de l’agence pôle emploi Schiltigheim,  
o madame Maud Brechbiehl, responsable d’équipe de pôle emploi Schiltigheim, 
o madame Nadia Pawelec, responsable d’équipe de pôle emploi Schiltigheim, 
o madame Marie Progin, de responsable d’équipe de pôle emploi Schiltigheim, 
o madame Célia Monasson, responsable d’équipe de pôle emploi Schiltigheim, 
o monsieur Frédéric Dieuaide, responsable d’accueil de pôle emploi Schiltigheim,  
o monsieur Ersin Yildiz, référent métiers de pôle emploi Schiltigheim, 
o madame Fabienne Guillaume, responsable d’équipe faisant fonction d’adjointe au 

directeur de l’agence pôle emploi de Strasbourg, site de Pont-Matthis, 
o madame Sylvie Meisiek-Brancaz, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, 

site de Pont-Matthis, 
o madame Annick Omeyer-Vonesch, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, 

site Pont-Matthis,  
o madame Rachel Deloecker, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site 

Pont-Matthis,  
o Monsieur Alexandre Boone, responsable d’accueil de pôle emploi Strasbourg, site 

Pont-Matthis, 
o madame Isabelle Nagot, en mission de responsable d’équipe de pôle emploi 

Strasbourg, site Pont-Matthis, jusqu’au 30 juin 2019, 
o madame Odile Playoust, référente métiers de pôle emploi Strasbourg, site Pont-

Matthis, 
o madame Béatrice Simon, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site 

Danube, 
o madame Dominique Werlen, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site 

Danube,  
o madame Marie-Paule Zanardo, responsable d’équipe de de pôle emploi Strasbourg, 

site Danube,  
o monsieur Nicolas Debrauwer, responsable d’équipe de de pôle emploi Strasbourg, 

site Danube,  
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o madame Valérie Dahmani-Moussa, référente métiers de pôle emploi Strasbourg, site 
Danube, 

o monsieur Eric Chautant, directeur adjoint de l’agence pôle emploi Strasbourg, site 
Meinau,  

o monsieur Mathieu Studer, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site 
Meinau,  

o madame Isabelle Perrin, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site 
Meinau,  

o madame Frédérique Lassault, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site 
Meinau,  

o monsieur Abdelkader Zennou, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site 
Meinau, 

o monsieur Nicola Loiacono, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site 
Meinau,  

o monsieur Johann Leclerc, responsable d’accueil de pôle emploi Strasbourg, site 
Meinau, 

o madame Marie-Claude Egermann, référente métiers de pôle emploi Strasbourg, site 
Meinau,  

o madame Frédérique Mangold, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site 
Hautepierre, 

o madame Pascale D’hau, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site 
Hautepierre, 

o madame Muriel Ducroq, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site 
Hautepierre, 

o monsieur Philippe Wotling, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site 
Hautepierre, 

o monsieur Serge Schneider, responsable d’accueil de pôle emploi Strasbourg, site 
Hautepierre, 

o madame Vinela Moutous, référente métiers de pôle emploi Strasbourg, site 
Hautepierre, 

o madame Oreda Anoun, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site 
Seyboth, 

o madame Sylvie Witz, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Seyboth, 
o madame Anne-Catherine Schneider, responsable d’accueil de pôle emploi 

Strasbourg, site Seyboth, 
o monsieur Grégory Grosson, responsable d’équipe de pôle emploi Lingolsheim, 
o madame Nathalie Seba, responsable d’équipe de pôle emploi Lingolsheim  
o madame Sandrine Noir, responsable d’équipe de pôle emploi Lingolsheim, 
o madame Hélène Constantin, responsable d’équipe de pôle emploi Lingolsheim, 
o madame Sophie Noel, référente métiers de pôle emploi Lingolsheim, 
o madame Nadine Grégoire, responsable d’équipe faisant fonction d’adjointe au 

directeur de l’agence pôle emploi Haguenau, 
o madame Emmanuelle Colinet, responsable d’équipe de pôle emploi Haguenau, 
o madame Nathalie Bisch, responsable d’équipe de pôle emploi Haguenau, 
o monsieur Bernard Clauss, responsable d’équipe de pôle emploi Haguenau, 
o madame Yvette Schmitt, responsable d’équipe de pôle emploi Haguenau, 
o madame Christelle Ostrowski, référente métiers de pôle emploi Haguenau, 
o madame Gaby Lien, responsable d’équipe faisant fonction d’adjointe à la directrice de 

l’agence pôle emploi Molsheim, 
o madame Sylvie Heydt, responsable d’équipe de pôle emploi Molsheim, 
o madame Anne Klauer, responsable d’équipe de pôle emploi Molsheim, 
o madame Yoann Cesar, responsable d’équipe de pôle emploi Molsheim, 
o monsieur Francis Weber, référent métiers de pôle emploi Molsheim  
o monsieur Mickaël Jeva, responsable d’équipe de pôle emploi Saverne, 
o madame Estelle Le Goff, responsable d’équipe de pôle emploi Saverne, 
o madame Marie-Hélène Jaming, responsable d’équipe de pôle emploi Saverne, 
o madame Isabelle Mourot, responsable d’équipe de pôle emploi Saverne, 
o madame Christelle Stroh, mission référente métiers de pôle emploi Saverne, 
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o madame Anne Freyermuth, responsable d’équipe de pôle emploi Sélestat et point 
relais de Sainte Marie 68, 

o madame Valérie Schweitzer, responsable d’équipe de pôle emploi Sélestat et point 
relais de Sainte Marie 68, 

o madame Anne Matard, responsable d’équipe de pôle emploi Sélestat et point relais 
de Sainte Marie 68, 

o madame Ingrid Verdin, responsable d’équipe de pôle emploi Sélestat et point relais 
de Sainte Marie 68, 

o madame Florine Gringer, référente métiers de pôle emploi Sélestat et point relais de 
Sainte Marie 68, 

o monsieur Nicolas Haas, responsable d’équipe de pôle emploi Wissembourg, 
o madame Audrey Riehm, responsable d’équipe de pôle emploi Wissembourg, 
o madame Marguerite Wingering, référente métiers de pôle emploi Wissembourg, 
o monsieur David Dubois, responsable d’équipe faisant fonction d’adjoint à la directrice 

de l’agence pôle emploi Mulhouse Porte de Bâle, 
o madame Valérie Bruckert, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Porte de 

Bâle, 
o monsieur Gilles Dieterlen, référent métiers de pôle emploi Mulhouse Porte de Bâle, 
o madame Régine Bourez, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Drouot, 
o monsieur Olivier Genetin, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Drouot, 
o madame Bernadette Tavone, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Drouot, 
o monsieur Marcel Sanlaville, mission de responsable d’équipe de pôle emploi 

Mulhouse Drouot, jusqu’au 31 octobre 2019, 
o monsieur Jean-Michel Rauch, référent métiers de pôle emploi Mulhouse Drouot, 
o monsieur Jean-Philippe Weymann, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse 

Verriers, 
o madame Carine Hugot, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Verriers, 
o madame Stéphanie Messara, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse 

Verriers, 
o monsieur Arnaud Gaine, référent métiers de pôle emploi Mulhouse Verriers, 
o madame Céline Trunkwald, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Doller, 
o madame Sandrine Graff, responsable d’équipe de l’agence pôle emploi Mulhouse 

Doller, 
o madame Véronique Rossi, référente métiers de pôle emploi Mulhouse Doller,  
o madame Aurore Jessel, responsable d’équipe faisant fonction d’adjointe à la directrice 

de l’agence pôle emploi Saint-Louis,  
o madame Fabienne Baguet, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Louis, 
o madame Catherine Pillon, responsable d’équipe de l’agence pôle emploi Saint-Louis, 
o madame Mouna Jaoudi, référente métiers pôle emploi Saint-Louis,  
o madame Aude Cormaho, responsable d’équipe de pôle emploi Altkirch,  
o madame Nathalie Maucieri, responsable d’équipe de pôle emploi Altkirch,  
o monsieur Grégory Weber, référent métiers de pôle Altkirch,  
o madame Noelle Wodey, responsable d’équipe de l’agence pôle emploi Colmar 

Europe, 
o madame Olivia Wermelinger, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Europe, 
o madame Marie-Paule Jordy, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Europe, 
o madame Caroline Kast, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Europe, 
o madame Gaëlle Loria, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Europe, 
o monsieur François Rencker, référent métiers de pôle emploi Colmar Europe, 
o monsieur Emmanuel Rieth, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Lacarre, 
o monsieur Serge Guiguen, référent métiers de pôle emploi Colmar Lacarre, 
o monsieur Grégory Weitz, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Lacarre, 
o monsieur Paul Hank, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Lacarre, 
o madame Séverine Kozlow, référente métiers de pôle emploi Colmar Lacarre, 
o monsieur Mathias Esser, responsable d’équipe de pôle emploi Guebwiller,  
o monsieur Eric Bixel, responsable d’équipe de pôle emploi Guebwiller, 
o madame Isabelle Thomas, responsable d’équipe de pôle emploi Guebwiller, 
o monsieur Patrick Marzullo, référent métiers de pôle emploi Guebwiller, 



  

[ 200 / 350 ] 

 

N° 9 du 24 janvier 2019 

o madame Marie-Christine Waltersberger, responsable d’équipe de pôle emploi Thann, 
o madame Véronique Humbert, responsable d’équipe de pôle emploi Thann, 
o madame Marie Muller, en mission de responsable d’équipe de pôle emploi Thann, 

jusqu’au 30 novembre 2019,  
o madame Céline Noel, référente métiers de pôle emploi Thann, 
o monsieur Laurent Lambert, directeur de l'agence Reims Mont d’Arène, 
o monsieur Hamid Roubahie Fissa, directeur de l'agence Reims La Neuvillette, 
o monsieur Benoit Masingue, directeur de l'agence Reims Jeanne D’Arc, 
o madame Sandrine Sabuco, directrice de l'agence Reims Bezannes,  
o monsieur Christian Verheyden, directeur de l'agence Sézanne, 
o monsieur Frédéric Serniclay, directeur de l'agence Chalons-en-Champagne,  
o monsieur Freddy Boudesocque, directeur de l’agence Epernay, 
o madame Valérie Guillaume, directrice de l’agence de l'agence Vitry-le-François 
o monsieur Emmanuel Jacob, directeur de l'agence Chaumont, 
o madame Anne-Marie Lomonaco, directrice de l'agence Saint-Dizier, 
o madame Christèle Bonhomme, directrice de l'agence de l'agence Langres, 
o madame Carole Mathé, directrice de l'agence Bar sur Aube, 
o monsieur Cyril Le Nalbaut, directeur de l’agence Romilly sur Seine 
o monsieur Florent Houdet, directeur de l’agence Troyes Romain Rolland, 
o madame Sandrine Masson, directrice de l’agence Troyes Copainville, 
o monsieur Christian Brandao, directeur de l’agence Troyes Langevin, 
o monsieur Jean-Christophe Bouffin, directeur de l'agence Charleville-Mézières Val de 

Vence, 
o monsieur Sylvain Pognon, directeur de l'agence Charleville-Mézières Montjoly, 
o monsieur Gilles Michel, directeur de l'agence Sedan, 
o madame Cathie Montbobier, directrice l’agence Rethel, 
o madame Sylvie Lamau, directrice de l'agence Revin, 
o monsieur Patrick Léon, directeur adjoint de l'agence Charleville-Mézières Val de 

Vence, 
o monsieur Maurice Dureuil, responsable d’équipe de l'agence Charleville-Mézières Val 

de Vence,  
o monsieur Etienne Michel, responsable d’équipe de l'agence Charleville-Mézières Val 

de Vence,  
o monsieur Sylvain Barbier, responsable d’équipe de l’agence Charleville-Mézières Val 

de Vence, 
o monsieur Sylvain Barbier, responsable d’équipe de l’agence Charleville-Mézières Val 

de Vence, 
o madame Stéphanie Rochette, référente métiers de l’agence Charleville-Mézières Val 

de Vence, 
o monsieur Dominique Dauchy, responsable d’équipe de l’agence Charleville-Mézières 

Montjoly, 
o madame Julie Mouilleron, responsable d’équipe de l’agence Charleville-Mézières 

Montjoly, 
o monsieur Patrice Marsilli, responsable d’équipe de l’agence Charleville-Mézières 

Montjoly, 
o madame Soiny Decloux, responsable d’équipe de l’agence Charleville-Mézières 

Montjoly, 
o monsieur Bernard Renault, référent métiers de l'agence Charleville-Mézières 

Montjoly,  
o monsieur Jérôme Corme, responsable d’équipe de l'agence Revin, 
o madame Anne Dassonville, responsable d’équipe de l'agence Revin,  
o madame Véronique Feret du Longbois, référente métiers de l’agence Revin,  
o monsieur Claude Henriet, directeur-adjoint de l'agence Sedan, 
o monsieur Francis Hudec, responsable d’équipe de l'agence Sedan, 
o monsieur Benoît Simon, responsable d’équipe de l’agence Sedan, 
o madame Sophie Caussanel, responsable d’équipe de l’agence Sedan, 
o madame Claudine Hons, référente métiers de l'agence Sedan,  
o monsieur Emmanuel Payer, responsable d’équipe de l'agence Rethel, 
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o monsieur Sébastien Biez, responsable d’équipe de l'agence Rethel, 
o monsieur Ludovic Hopin, référent métiers de l'agence Rethel, 
o madame Sandrine Moret, responsable d’équipe de l’agence Troyes Romain Rolland, 
o monsieur Mickael Ebtinger, responsable d’équipe de l’agence Troyes Romain 

Rolland, 
o monsieur Emmanuel Genna, responsable d’équipe de l’agence Troyes Romain 

Rolland, 
o monsieur Frédéric Charpentier, référent métiers de l'agence Troyes Romain Rolland,  
o monsieur Francis Cornil, directeur-adjoint de l’agence Troyes Copainville, 
o madame Arlette Lejeune, responsable d’équipe de l’agence Troyes Copainville, 
o monsieur David Collignon, responsable d’équipe de l’agence Troyes Copainville, 
o monsieur Philippe Chevance,responsable d’équipe de l’agence Troyes Copainville,  
o monsieur Fabrice Moreau, responsable d’équipe de l’agence Troyes Copainville, 
o monsieur Pascal Thavot, référent métiers de l'agence Troyes Copainville,  
o monsieur Didier Geoffroy, référent métiers de l'agence Troyes Copainville, 
o monsieur Yannick Turin, directeur-adjoint de l’agence Troyes Langevin, 
o monsieur Charles Soret, responsable d’équipe de l’agence Troyes Langevin, 
o madame Evelyne Vincent, responsable d’équipe de l’agence Troyes Langevin, 
o madame Anne-Sophie Cantin, responsable d’équipe de l’agence Troyes Langevin, 
o monsieur Jean-Paul Bertholle, responsable d’équipe de l'agence Troyes Langevin  
o monsieur Stéphane Fleurquin, référent métiers applicatifs de l'agence Troyes 

Langevin,  
o monsieur Eric Maire, responsable d’équipe de l’agence Bar sur Aube,  
o madame Emma Jourdain, responsable d’accueil de l’agence Bar sur Aube,  
o madame Stéphanie Monbillard, référente métiers de l'agence Bar sur Aube,  
o madame Christine Roux, responsable d’équipe de l'agence Romilly sur Seine, 
o madame Isabelle Piat, responsable d’équipe de l’agence Romilly Sur Seine, 
o madame Murielle Doussot, référente métiers de l'agence Romilly Sur Seine,  
o madame Véronique Lemaire, responsable d’équipe de l'agence Reims Bezannes, 
o monsieur Arnaud Thiry, responsable d’équipe de l'agence Reims Bezannes, 
o madame Annie Viellard, responsable d’équipe de l'agence Reims Bezannes, 
o monsieur Stéphane Chetrit, référent métiers de l'agence Reims Bezannes,  
o monsieur Kamel Lafsihane, responsable d’équipe de l'agence Reims Bezannes,  
o monsieur Thierry Aksoul, responsable d’équipe de l'agence Reims Jeanne D’Arc, 
o madame Nadine Chausson, responsable d’équipe de l’agence Reims Jeanne D’Arc, 
o madame Valérie Lassaux, responsable d’équipe de l'agence Reims Jeanne D’Arc, 
o madame Karine Bleandonu, référente métiers de l’agence Reims Jeanne d’Arc, 
o monsieur Laurent Devillers, en mission de responsable accueil de l'agence Reims La 

Neuvillette jusqu’au 19 mars 2019, 
o madame Sandrine Fulmart, responsable d’équipe de l'agence Reims La Neuvillette, 
o monsieur Stéphane De Lima, responsable d’équipe de l'agence Reims La Neuvillette, 
o madame Stéphanie François, en mission de responsable d’équipe de l'agence Reims 

La Neuvillette jusqu’au 16 mars 2019, 
o madame Maggy Manichon, référente métiers de l'agence Reims La Neuvillette, 
o monsieur Frédéric Donny, responsable d’équipe de l’agence Reims Mont d’Arène, 
o madame Ludivine Varoqueaux, référente métiers de l’agence Reims Mont d’Arène, 
o madame Anne-Lucie Coutereau, responsable d’équipe de l’agence de Reims Mont 

d’Arène, 
o monsieur Zaher Zaidi, responsable d’équipe de l’agence Reims Mont d’Arène, 
o monsieur Stéphane Siran, responsable d’équipe de l’agence de Reims Mont d’Arène, 
o madame Sandrine François, directrice adjointe de l'agence Châlons-en-Champagne, 
o monsieur Jérôme Barthe, responsable d’équipe de l'agence Châlons-en-Champagne, 
o madame Marie Munoz-Puginier, responsable d’équipe de l'agence Châlons-en- 

Champagne 
o monsieur Abdelbaki Mihoub, responsable d’équipe de l’agence pôle emploi Châlons-

en-Champagne, 
o madame Christelle Marquez, responsable d’équipe de l’agence pôle emploi Châlons-

en-Champagne, 
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o madame Hélène Courtois Lecoeuvre, référente métiers de l'agence Châlons-en-
Champagne, 

o monsieur Jérôme Lohé, responsable d’équipe de l'agence Epernay, 
o madame Claire De Sa Mendes responsable d’équipe de l'agence Epernay, 
o madame Séverine Mercier, responsable d’équipe de l'agence Epernay, 
o madame Myriam Albardier, référente métiers de l'agence Epernay, 
o madame Armelle Caqueret, responsable d’équipe de l'agence Sézanne, 
o madame Géraldine Marcoult, , responsable d’équipe de l'agence Sézanne, 
o madame Sophie Hein, référente métiers de l'agence Sézanne, 
o monsieur Régis Gérard, responsable d’équipe de l'agence Vitry-le-François 
o madame Marie-Neige Beauvais, responsable d’équipe de l'agence Vitry-le-François, 
o madame Emeline Dez, référente métiers de l’agence Vitry-le-François, 
o madame Brigitte Martin, responsable d’équipe de l'agence Chaumont, 
o monsieur Sliman Charifi-Alaoui, responsable d’équipe de l'agence Chaumont, 
o madame Corinne Alonso, responsable d’équipe de l’agence de Chaumont, 
o madame Alexandra Duwez, référente métiers de l’agence Chaumont, 
o monsieur Frédéric Janot, responsable d’équipe de l'agence Langres, 
o monsieur Ludovic Perosa, responsable d’équipe de l'agence Langres, 
o madame Roseline Bernard, référente métiers de l'agence Langres, 
o monsieur Laurent Tabacchi, adjoint au directeur de l'agence Saint-Dizier, 
o madame Barbara Cruz, responsable d’équipe de l’agence Saint-Dizier, 
o monsieur Joël Elard, responsable d’équipe de l'agence Saint-Dizier, 
o monsieur Raphaël Tremel, responsable d’équipe de l'agence Saint-Dizier, 
o monsieur Ludovic Pigault, référent métiers de l'agence Saint-Dizier,  
o monsieur Pascal Ritaine, directeur des opérations, 
o monsieur François Cordier, référent métiers de la direction des opérations, 
o madame Christelle Gil, responsable prestations aides et mesures, formations, 
o madame Viviane Guéry, directrice de pôle emploi Bar le Duc,  
o monsieur Michel Pajer, directeur de pôle emploi Briey,  
o madame Fabienne Ugolini, directrice de pôle emploi Longwy, 
o monsieur Stéphane Sandrin, directeur de pôle emploi Commercy,  
o madame Stéphanie Stern, directrice de pôle emploi Creutzwald, 
o madame Liliane Desgranges, directrice de pôle emploi Epinal Dutac,  
o madame Nathalie Sabatella, directrice de pôle emploi Forbach Carrefour Europe, 
o monsieur Pascal Thuillier, directeur de pôle emploi Forbach Ville Haute,  
o madame Marie-Pierre Massul, directrice de pôle emploi Epinal Voivre, 
o monsieur Jérôme Flesch, directeur de pôle emploi Gérardmer, 
o monsieur Sébastien Couvreur, directeur de pôle emploi Hagondange,  
o monsieur Pascal Sinnes, directeur de pôle emploi Hayange, 
o madame Béatrice Vichard, directrice de pôle emploi Lunéville, 
o madame Bernadette Hollender, directrice de pôle emploi Metz Blida, 
o madame Catherine Zebo, directrice de pôle emploi Metz Sébastopol,  
o madame Valérie Fabing, directrice de pôle emploi Metz Gare, 
o monsieur Cyril Potin, directeur de pôle emploi Montigny les Metz,  
o monsieur Emmanuel Salvisberg, directeur de pôle emploi Nancy Majorelle,  
o madame Audrey Julière, directrice de pôle emploi Nancy Gentilly,  
o monsieur Régis Classen, directeur de pôle emploi Nancy Cristallerie, 
o madame Christine Buchmann, directrice de pôle emploi Nancy Joffre,  
o monsieur David Fleurence, directeur de pôle emploi Neufchâteau, 
o madame Elisabeth Birck, directrice de pôle emploi Pont-à-Mousson, 
o monsieur Philippe Guery, directeur de pôle emploi Remiremont, 
o monsieur Thierry Homberg, directeur de pôle emploi Saint-Avold,  
o monsieur Alain Humbert, directeur de pôle emploi Saint-Dié, 
o madame Karine Schmitt, directrice de pôle emploi Sarrebourg, 
o monsieur Jürgen Becker, directeur de pôle emploi Sarreguemines, 
o monsieur Joseph Cua, directeur de pôle emploi Thionville Manom,  
o madame Rosa Gambino, directrice de pôle emploi Thionville Beauregard, 
o madame Frédérique Seigneur, directrice de pôle emploi Toul,  
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o monsieur Benoit Montigny, directeur de pôle emploi Vandoeuvre, 
o monsieur François Corbin, directeur de pôle emploi Verdun, 
o monsieur Armand Wagner, adjoint au directeur d’agence, responsable accueil de pôle 

emploi Briey,  
o madame Marie Luce Fernandez, responsable d’équipe de pôle emploi Briey,  
o monsieur Florian Ruggeri, responsable d’équipe de pôle emploi Briey, 
o monsieur Guillaume Weiss, responsable d’équipe de pôle emploi Briey, 
o madame Carole Fleurant, référente métiers de pôle emploi Briey, 
o monsieur Christophe Liebnau, responsable d’équipe de pôle emploi Longwy, 
o monsieur Sébastien Colonges, responsable d’équipe de pôle emploi Longwy, 
o madame Sophia Saidj, responsable d’équipe de pôle emploi Longwy, 
o madame Nora Djouder, référente métiers de pôle emploi Longwy, 
o monsieur Eric Girard, responsable d’équipe de pôle emploi Lunéville, 
o madame Chantal Housset, référente métiers de pôle emploi Lunéville, 
o madame Nassira Bentouhami, responsable d’équipe de pôle emploi Lunéville, 
o madame Sarah Collin, responsable d’équipe de pôle emploi Lunéville, 
o madame Francine Trompette, adjoint au directeur de pôle emploi Nancy Majorelle, 
o madame Evelyne Voriot, référente métiers de pôle emploi Nancy Majorelle, 
o madame Christelle Mezes, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Majorelle,  
o madame Adeline Monnier-Poirieux, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy 

Majorelle, 
o monsieur Pascal Rivol, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Majorelle, 
o madame Brigitte Drouville, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Majorelle, 
o monsieur Pascal Renard, adjoint au directeur d’agence, responsable accueil de pôle 

emploi Nancy Gentilly, 
o madame Eliane Legras, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Gentilly, 
o monsieur Jean-Louis Mascioni, référent métiers de pôle emploi Nancy Gentilly, 
o madame Valérie Azzis, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Gentilly, 
o monsieur Julien Perrin, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Gentilly, 
o monsieur Pascal Gaugler, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Cristallerie, 
o monsieur Yvon Le Gall, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Cristallerie, 
o madame Génylène Kartner, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Cristallerie, 
o madame Aude Lamoureux, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Cristallerie, 
o madame Caroline Cannenpasse Riffart, référente métiers de pôle emploi Nancy 

Cristallerie, 
o madame Audrey Basinet, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Joffre, 
o madame Edwige Orpheuille, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Joffre, 
o monsieur Cyrille Becker, en mission de responsable accueil de pôle emploi Nancy 

Joffre, jusqu’au 30 juin 2019, 
o monsieur Naman Cherier, en mission de référent métiers de pôle emploi Nancy Joffre, 

jusqu’au 30 juin 2019, 
o monsieur Gaël Beauverger, responsable d’équipe de pôle emploi Pont-à-Mousson, 
o madame Alexandrine Orlando, responsable accueil de pôle emploi Pont-à-Mousson, 
o monsieur Gilles Polledri, responsable d’équipe de pôle emploi Pont-à-Mousson, 
o madame Corinne Dieudonné, référente métiers de pôle emploi Pont-à-Mousson 
o madame Pascale Daoud, adjointe à la directrice d’agence, référente métiers de pôle 

emploi Toul,  
o madame Anne Morville, responsable d’équipe de pôle emploi Toul, 
o monsieur Sébastien Sion, responsable d’équipe de pôle emploi Toul, 
o monsieur Richard Maurice, directeur adjoint de pôle emploi Vandoeuvre,  
o madame Marie-Thérèse Bontemps, responsable d’équipe de pôle emploi 

Vandoeuvre,  
o madame Valérie Neyen, responsable d’équipe de pôle emploi Vandoeuvre,  
o monsieur Hugues Vincent, responsable d’équipe de pôle emploi Vandoeuvre, 
o madame Régine Koël, directrice adjointe de pôle emploi Bar le Duc,  
o madame Patricia Bessam, référente métiers de pôle emploi Bar le Duc, 
o madame Corinne Larcher, responsable d’équipe de pôle emploi Bar le Duc, 
o madame Laurence Filhol, responsable d’équipe de pôle emploi Bar le Duc, 
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o madame Corinne Blaison, adjointe au directeur d’agence de pôle emploi Commercy, 
o madame Evelyne Marc, responsable d’équipe de pôle emploi Commercy, 
o madame Caroline Vuillaume, responsable d’équipe de pôle emploi Commercy, 
o madame Sophie Fouldrin, référente métiers de pôle emploi Commercy, 
o madame Sonia Louis-Pizzagalli, directrice adjointe de pôle emploi Verdun, 
o madame Edwige Mathieu, responsable d’équipe de pôle emploi Verdun, 
o monsieur Christian Hugny, responsable d’équipe de pôle emploi Verdun, 
o madame Marie Aline Pages, référente métiers de pôle emploi Verdun, 
o madame Caroline Tilly, responsable d’équipe de pôle emploi Verdun,  
o monsieur Jean-Pierre Fortin, adjoint à la directrice d’agence, responsable accueil, 

référent métiers de pôle emploi Creutzwald, 
o monsieur Jean-Denis Dupont, responsable d’équipe de pôle emploi Creutzwald, 
o monsieur Patrick Plage, responsable d’équipe de pôle emploi Creutzwald, 
o madame Carole Pernet, adjointe à la directrice d’agence, responsable accueil, 

référente métiers de pôle emploi Forbach Carrefour Europe, 
o monsieur Marc Romang, directeur d’agence adjoint et responsable d’accueil de pôle 

emploi Forbach Carrefour Europe, 
o madame Caroline Bildstein-Bouleau, responsable d’équipe de pôle emploi Forbach 

Carrefour Europe,  
o madame Sophie Humbert, responsable d’équipe de pôle emploi Forbach Carrefour 

Europe, 
o madame Carine Muller, responsable d’équipe de pôle emploi Forbach Carrefour 

Europe, 
o madame Sarah Leroy, référente métiers de pôle emploi Forbach Ville Haute, 
o monsieur Sébastien Mayery, responsable d’équipe de pôle emploi Forbach Ville 

Haute, 
o monsieur Christophe Lux, responsable d’équipe de pôle emploi Forbach Ville Haute, 
o monsieur Thomas Schumacher, responsable d’équipe de pôle emploi Hagondange, 
o monsieur Jean-Claude Peiffer, responsable accueil de pôle emploi Hagondange, 
o madame Sarah Lakhal, en mission de responsable d’équipe de pôle emploi 

Hagondange, jusqu’au 30 avril 2019, 
o monsieur David Guelen, responsable d’équipe de pôle emploi Hagondange, 
o madame Malika Benhamou, référente métiers de pôle emploi Hagondange, 
o monsieur Patrick Jacquemin, responsable d’équipe de pôle emploi Hayange, 
o madame Valérie Le Rest-Pommier, responsable d’équipe de pôle emploi Hayange, 
o monsieur Julien Godefroid, responsable d’équipe de pôle emploi Hayange, 
o monsieur Eric Amschler, référent métiers de pôle emploi Hayange, 
o monsieur Philippe Moskal, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Blida, 
o madame Céline Kukovicic, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Blida, 
o madame Nadine Clément, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Blida, 
o monsieur Benoit Claude, référent métiers de pôle emploi Metz Blida, 
o monsieur Serge Paradeis, directeur adjoint, responsable accueil de pôle emploi Metz 

Sébastopol, 
o madame Sandrine Czarnota, référente métiers de pôle emploi Metz Sébastopol, 
o madame Marie-Josée Guzzi, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Sébastopol, 
o madame Nathalie Raoul, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Sébastopol, 
o madame Marie-Claire Carl, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Sébastopol, 
o monsieur Laurent Werdenberg, responsable d’équipe de pôle emploi Metz 

Sébastopol, 
o madame Isabelle Bucchi, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Gare, 
o madame Sandra Werdenberg, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Gare, 
o madame Schuler Aline, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Gare, 
o monsieur Thierry Normand, référent métiers de pôle emploi Metz Gare, 
o monsieur Jean-Marc Solda, adjoint au directeur d’agence, responsable accueil de 

pôle emploi Montigny-les-Metz, 
o madame Ariane Aubert, responsable d’équipe de pôle emploi Montigny-les-Metz, 
o madame Zerhia Henni-Rached, reponsable d’équipe de pôle emploi Montigny-les-

Metz, 
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o madame Caroline Peviller, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Sébastopol, 
o madame Jocelyne Hennequin, référente métiers de pôle emploi Montigny-les-Metz, 
o madame Nathalie Isel, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Avold, 
o madame Martine Pistone, référente métiers de pôle emploi Saint-Avold, 
o madame Marie Christine Thomas, responsable d’équipe de pôle emploi Saint Avold, 
o madame Jocelyne Mehl, responsable d’équipe de pôle emploi Sarrebourg, 
o madame Pascale Gaillot, responsable d’équipe de pôle emploi Sarrebourg, 
o monsieur Stéphane Wojtecki, responsable d’accueil de pôle emploi Sarrebourg, 
o madame Fabienne Dorsinfang Canoni, référente métiers de pôle emploi Sarrebourg, 
o monsieur Eric Haschnik, directeur d’agence adjoint et responsable accueil de pôle 

emploi Sarreguemines, 
o madame Isabelle Auprêtre, responsable d’équipe de pôle emploi Sarreguemines, 
o madame Jasmine Mallick-Jansem, responsable d’équipe de pôle emploi 

Sarreguemines, 
o monsieur Jérôme Demeraux, référent métiers de pôle emploi Sarreguemines, 
o monsieur Adil Mahraoui, responsable d’équipe de pôle emploi Sarreguemines, 
o madame Marielle Kaiser, responsable d’équipe de pôle emploi Thionville Manom,  
o madame Céline Peugeot, responsable d’équipe de pôle emploi Thionville Manom,  
o monsieur Christophe Kehrer, responsable d’équipe de pôle emploi Thionville Manom,  
o madame Agnès Schneider, référente métiers de pôle emploi Thionville Manom, 
o madame Maryline Berto, responsable d’équipe de pôle emploi Thionville Beauregard, 
o madame Catherine Guedra, responsable d’équipe de pôle emploi Thionville 

Beauregard, 
o madame Marlène Panetta, responsable d’équipe pôle emploi Thionville Beauregard, 
o madame Hafida Harichane, référente métiers de pôle emploi Thionville Beauregard, 
o madame Claire Schwartz, responsable d’équipe adjointe au directeur d’agence de 

pôle emploi Epinal Voivre, 
o madame Catherine Morel, adjointe à la directrice d’agence de pôle emploi Epinal 

Dutac, 
o madame Sandrine Humbert, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Dutac, 
o madame Marylène Siméon, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Dutac, 
o monsieur Thierry Pierre, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Dutac, 
o madame Christel Lantoine, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Dutac, 
o madame Peggy Pellis, référente métiers de pôle emploi Epinal Dutac, 
o monsieur Nicolas Villière, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Voivre, 
o madame Annick Descieux, référent métiers de pôle emploi Epinal Voivre, 
o monsieur Thierry Schweitzer, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Voivre, 
o madame Nathalie Valsecchi, responsable d’équipe de pôle emploi Gérardmer, 
o madame Isabelle Roth, référente métiers de pôle emploi Gérardmer, 
o madame Sandra Federspiel, responsable d’équipe de pôle emploi Neufchâteau, 
o monsieur Yoan Uhrig, responsable d’équipe de pôle emploi Neufchâteau, 
o monsieur Frédéric Furgaut, référent métiers de pôle emploi Neufchâteau, 
o madame Catherine Claudel, responsable d’équipe de pôle emploi Remiremont, 
o madame Aline Laurençon, référente métiers de pôle emploi Remiremont, 
o monsieur Didier Houot, responsable d’équipe de pôle emploi Remiremont, 
o monsieur Karine Korosek, responsable d’équipe de pôle emploi Remiremont, 
o madame Isabelle Ambrosetti, responsable d’équipe pôle emploi Saint-Dié, 
o monsieur Philippe Nicolle, référent métiers de pôle emploi Saint-Dié, 
o madame Joëlle Maire, responsable accueil de pôle emploi Saint-Dié, 
o monsieur Pascal Plantin, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Dié, 
o monsieur Lionel Panot, responsable d’équipe pôle emploi Saint-Dié, 

§ 2 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées à l’article 6 à l’effet de, 
au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est, aux fins d’exécution du service public de 
l’emploi et dans la limite de leurs attributions :  
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- 1) prendre les décisions relatives au bénéfice des allocations, primes, aides et autres 
prestations versées par Pôle emploi, que ce soit pour son propre compte, pour le compte de 
l’Etat, de l’Unédic, des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail - y 
compris dans les cas visés par l’accord d’application n°12 au règlement de l’assurance 
chômage lorsque la convention conclue avec ces employeurs dispose que Pôle emploi statue 
sur ces cas - ou de tout autre tiers et en demander le remboursement lorsqu’elles ont été en 
trop versées, à l’exception des décisions relatives au services des prestations pour lesquelles 
l’établissement Pôle emploi services a reçu compétence nationale exclusive par décision du 
directeur général et des décisions relatives à ce service transférées à cet établissement par 
décision spécifique prise sur le fondement de la décision susvisée n° 2009-2743 du directeur 
général du 15 décembre 2009, 

- 2) prendre les décisions et conclure les conventions mentionnées à l’article R. 5312-4 du code 
du travail, 

- 3) prendre les décisions relatives à l’agrément des personnes en parcours d’insertion par 
l’activité économique (IAE) ainsi que les décisions de suspension, d’extension et de 
prolongation de cet agrément,  

- 4) signer les bons d’aide à la mobilité, les bons SNCF ainsi que les bons de commande de 
prestations de service au bénéfice de demandeurs d’emploi, 

- 5) prendre les décisions relatives à la conclusion, au suivi et à la rupture du contrat de 
transition professionnelle (CTP) et demander le remboursement des allocations, prestations 
ou aides versées à ce titre lorsqu’elles ont été indûment versées, 

- 6) statuer sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au présent 
paragraphe. 

§ 3 Délégation permanente de signature est également donnée à l’ensemble des conseillers au sein 
des agences à l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est aux fins d’exécution 
du service public de l’emploi, signer les bons SNCF non dérogatoires au bénéfice des demandeurs 
d’emploi. 

Article 2 – Ordre de service, acte, correspondance, congés, autorisations 
d’absence et plaintes  

Délégation permanente de signature est également donnée aux personnes à l’article 6 à l’effet de, au 
nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est et dans la limite de leurs attributions : 

- signer tout ordre de service, acte et correspondance nécessaire au fonctionnement général de 
l’agence, ainsi que les ordres de mission des personnels placés sous leur autorité et 
autorisations d’utiliser un véhicule en France métropolitaine et en ce qui concerne les pays 
frontaliers de la région Grand Est ainsi que les états de frais qui s’y rapportent, à l’exception 
des ordres de mission et autorisations d’utiliser un véhicule se rapportant à des déplacements 
hors de la France métropolitaine, 

- en matière de gestion des ressources humaines, signer les congés et autorisations d’absence 
sans incidence sur le traitement des personnels placés sous leur autorité, 

- porter plainte sans constitution de partie civile au nom de Pôle emploi, ou d’un tiers qu’il 
représente, pour tout fait ou acte intéressant l’agence. 

Article 3 – Ordres de missions hors de France métropolitaine 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est, au profit des 
agences pôle emploi, les ordres de mission des agents et autorisations d’utiliser un véhicule hors de 
France métropolitaine. 

§ 2 Bénéficient de la délégation visée au § 1 du présent article : 

- monsieur David Gallier, directeur régional adjoint en charge des opérations, 
- madame Francicia Courtois, directrice régionale adjointe en charge de la stratégie et relations 

extérieures, 
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- monsieur Abdelhak Nachit directeur régional adjoint en charge de la performance sociale, 
- monsieur Thierry Clech, directeur administration, finances et gestion  
- madame Nathalie Patureau, directrice maîtrise des risques, 

Article 4 – Conventions locales de partenariat 

Délégation de signature est également donnée aux personnes désignées à l’article 6 de la présente 
décision à l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est, aux fins d’exécution du 
service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions, signer tout acte nécessaire à 
l’animation du service public local de l’emploi ainsi que : 

- 1) signer les conventions conclues dans le cadre des accords-cadres nationaux définissant 
des axes de coopération à la disposition du réseau avec une autonomie locale, à l’exception 
de celles entraînant un impact financier ou sur la gestion des ressources humaines de Pôle 
emploi ; 

- 2) initier les conventions locales de subvention ; 
- 3) signer les autres accords dont la direction de l’agence a pris l’initiative, à l’exception de 

ceux entraînant un impact financier ou politique ou sur le système d’information ou la gestion 
des ressources humaines de Pôle emploi. 

Article 5 – Marchés de prestations spécifiques aux demandeurs d’emploi 

Délégation permanente est également donnée aux personnes désignées à l’article 6 de la présente 
décision à l’effet de signer, dans la limite d’un montant de 25 000 euros HT, les marchés de 
prestations spécifiques aux demandeurs d’emploi. 

Article 6 – Délégataires permanents 

Bénéficient des délégations mentionnées au § 2 de l’article 1 et aux articles 2, 4 et 5 à titre permanent 
:  

- monsieur Hubert Heitz, directeur de l’agence pôle emploi Schiltigheim, 
- madame Rachida Baidane, directrice de l’agence pôle emploi Strasbourg site Pont-Matthis, 
- monsieur Gilles Hubsch, directeur de l’agence pôle emploi Strasbourg, site Danube, 
- madame Muriel Elles, directrice de l’agence pôle emploi Strasbourg, site Meinau, 
- madame Valérie Colella, directrice de l’agence pôle emploi Strasbourg, site Hautepierre, 
- madame Pascale Mathey, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Strasbourg, site 

Hautepierre, 
- madame Sylvie Clauss, directrice de l’agence pôle emploi Strasbourg site Seyboth, 
- madame Virginie Macchia, directrice de l’agence pôle emploi Lingolsheim,  
- monsieur Philippe Jacquel, directeur de l’agence pôle emploi Haguenau,  
- monsieur Vincent Schaad, directeur de l’agence pôle emploi Molsheim, 
- madame Louise-Anne Pfeiffer, directrice de l’agence pôle emploi Saverne, 
- monsieur Eric Bachschmidt, directeur de l’agence pôle emploi Sélestat et point relais de 

Sainte Marie 68, 
- monsieur Rodolphe Rhit, directeur de l’agence pôle emploi Wissembourg, 
- madame Stéphanie Lemoine, directrice de l’agence pôle emploi Mulhouse Porte de Bâle, 
- monsieur Frédéric Dunand, directeur de l’agence pôle emploi Mulhouse Drouot, 
- madame Valérie Bresteau, directrice de l’agence pôle emploi Mulhouse Verriers,  
- madame Nathalie Zito, directrice de l’agence pôle emploi Mulhouse Doller,  
- monsieur Christian Rateau, directeur de l’agence pôle emploi Altkirch, 
- monsieur Rudy Tichy, directeur de l’agence pôle emploi Colmar Europe,  
- monsieur François Picard, directeur de l’agence pôle emploi Colmar Lacarre, 
- madame Lamia Idir, directrice de l’agence pôle emploi Guebwiller, 
- monsieur Franck Cordier, directeur de l’agence pôle emploi Saint-Louis, 
- madame Bénédicte Bacq, directrice de l’agence pôle emploi Thann, 
- monsieur Laurent Lambert, directeur de l'agence Reims Mont d’Arène, 
- monsieur Hamid Roubahie Fissa, directeur de l'agence Reims La Neuvillette, 
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- monsieur Benoit Masingue, directeur de l'agence Reims Jeanne D’Arc, 
- madame Sandrine Sabuco, directrice de l'agence Reims Bezannes,  
- monsieur Christian Verheyden, directeur de l'agence Sézanne, 
- monsieur Frédéric Serniclay, directeur de l'agence Châlons-en-Champagne,  
- monsieur Freddy Boudesocque, directeur de l’agence Epernay, 
- madame Valérie Guillaume, directrice de l’agence de l'agence Vitry-le-François, 
- monsieur Emmanuel Jacob, directeur de l'agence Chaumont, 
- madame Anne-Marie Lomonaco, directrice de l'agence Saint-Dizier  
- madame Christèle Bonhomme, directrice de l'agence de l'agence Langres, 
- madame Carole Mathé, directrice de l'agence Bar sur Aube, 
- monsieur Cyril Le Nalbaut, directeur de l’agence Romilly sur Seine 
- monsieur Florent Houdet, directeur de l’agence Troyes Romain Rolland, 
- madame Sandrine Masson, directrice de l’agence Troyes Copainville, 
- monsieur Christian Brandao, directeur de l’agence Troyes Langevin, 
- monsieur Jean-Christophe Bouffin, directeur de l'agence Charleville-Mézières Val de Vence, 
- monsieur Sylvain Pognon, directeur de l'agence Charleville-Mézières Montjoly, 
- monsieur Gilles Michel, directeur de l'agence Sedan, 
- madame Cathie Montbobier, directrice l’agence Rethel, 
- madame Sylvie Lamau, directrice de l'agence Revin, 
- madame Viviane Guéry, directrice de pôle emploi Bar le Duc,  
- monsieur Michel Pajer, directeur de pôle emploi Briey,  
- madame Fabienne Ugolini, directrice de pôle emploi Longwy, 
- monsieur Stéphane Sandrin, directeur de pôle emploi Commercy,  
- madame Stéphanie Stern, directrice de pôle emploi Creutzwald, 
- madame Liliane Desgranges, directrice de pôle emploi Epinal Dutac,  
- madame Nathalie Sabatella, directrice de pôle emploi Forbach Carrefour Europe, 
- monsieur Pascal Thuillier, directeur de pôle emploi Forbach Ville Haute,  
- madame Marie-Pierre Massul, directrice de pôle emploi Epinal Voivre, 
- monsieur Jérôme Flesch, directeur de pôle emploi Gérardmer, 
- monsieur Sébastien Couvreur, directeur de pôle emploi Hagondange,  
- monsieur Pascal Sinnes, directeur de pôle emploi Hayange, 
- madame Béatrice Vichard, directrice de pôle emploi Lunéville, 
- madame Bernadette Hollender, directrice de pôle emploi Metz Blida, 
- madame Catherine Zebo, directrice de pôle emploi Metz Sébastopol,  
- madame Valérie Fabing, directrice de pôle emploi Metz Gare, 
- monsieur Cyril Potin, directeur de pôle emploi Montigny les Metz,  
- monsieur Emmanuel Salvisberg, directeur de pôle emploi Nancy Majorelle,  
- monsieur Régis Classen, directeur de pôle emploi Nancy Cristallerie, 
- madame Audrey Julière, directrice de pôle emploi Nancy Gentilly,  
- madame Christine Buchmann, directrice de pôle emploi Nancy Joffre,  
- monsieur David Fleurence, directeur de pôle emploi Neufchâteau, 
- madame Elisabeth Birck, directrice de pôle emploi Pont-à-Mousson, 
- monsieur Philippe Guery, directeur de pôle emploi Remiremont, 
- monsieur Thierry Homberg, directeur de pôle emploi Saint-Avold,  
- monsieur Alain Humbert, directeur de pôle emploi Saint-Dié, 
- madame Karine Schmitt, directrice de pôle emploi Sarrebourg, 
- monsieur Jürgen Becker, directeur de pôle emploi Sarreguemines, 
- monsieur Joseph Cua, directeur de pôle emploi Thionville Manom,  
- madame Rosa Gambino, directrice de pôle emploi Thionville Beauregard, 
- madame Frédérique Seigneur, directrice de pôle emploi Toul,  
- monsieur Benoit Montigny, directeur de pôle emploi Vandoeuvre, 
- monsieur François Corbin, directeur de pôle emploi Verdun, 
- madame Catherine Haas, directrice territoriale Pôle emploi Haut-Rhin, 
- monsieur Claude Rouillon, directeur territorial, Pôle emploi Bas-Rhin,  
- madame Ivane Squelbut, directrice territoriale, Pôle emploi Meurthe et Moselle et Meuse, 
- monsieur Patrick Guiné, directeur territorial, Pôle emploi Moselle, 
- monsieur Fabrice Nourdin, directeur territorial Pôle emploi Vosges,  
- monsieur Djellali Chaou, directeur territorial Pôle emploi Aube et Haute-Marne, 
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- monsieur Fabrice Herbert, directeur territorial Pôle emploi Marne, 
- madame Chantal Sire, directrice territoriale Pôle emploi Ardennes, 
- monsieur Jean-Luc Kientz, directeur territorial délégué, Pôle emploi Haut-Rhin, 
- monsieur François Braun, directeur territorial délégué, Pôle emploi Bas-Rhin, 
- madame Florence Maier, directrice territoriale déléguée, Pôle emploi Bas-Rhin, 
- monsieur Emmanuel Arveiler, directeur territorial délégué Pôle emploi Meurthe et Moselle et 

Meuse, 
- monsieur Fiorenzo Fiorini, directeur territorial délégué Pôle emploi Meurthe et Moselle et 

Meuse 
- monsieur Philippe Weisseldinger, directeur territorial délégué au sein de la direction territoriale 

Pôle emploi Moselle,  
- madame Nathalie Lacresse-Delorme, directrice territoriale déléguée Pôle emploi Moselle, 
- madame Nathalie Poittevin, directrice territoriale déléguée Pôle emploi Aube et la Haute 

Marne, 
- monsieur Pascal Sarti, direction territoriale Pôle emploi Ardennes, 
- monsieur Edgar Beau, direction territoriale Pôle emploi Aube,  
- madame Marylène Grépinet, direction territoriale Pôle emploi Haute-Marne. 

Article 7 – Délégataires temporaires 

En cas d’absence ou d’empêchement des personnes désignées à l’article 5 de la présente décision, 
bénéficient, à titre temporaire, des délégations mentionnées : 

Au § 2 de l’article 1 et aux articles 2, 4 et 5: 

- madame Sandrine Arendt, directrice adjointe d’agence de Schiltigheim 
- madame Corinne Wiss, responsable d’équipe faisant fonction d’adjointe au directeur de 

l’agence pôle emploi Schiltigheim,  
- madame Maud Brechbiehl, responsable d’équipe de pôle emploi Schiltigheim, 
- madame Nadia Pawelec, responsable d’équipe de pôle emploi Schiltigheim, 
- madame Marie Progin, de responsable d’équipe de pôle emploi Schiltigheim, 
- madame Célia Monasson, responsable d’équipe de pôle emploi Schiltigheim, 
- monsieur Frédéric Dieuaide, responsable d’accueil de pôle emploi Schiltigheim,  
- monsieur Ersin Yildiz, référent métiers de pôle emploi Schiltigheim, 
- madame Fabienne Guillaume, responsable d’équipe faisant fonction d’adjointe au directeur de 

l’agence pôle emploi de Strasbourg, site de Pont-Matthis, 
- madame Sylvie Meisiek-Brancaz, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site de 

Pont-Matthis, 
- madame Annick Omeyer-Vonesch, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site 

Pont-Matthis,  
- madame Rachel Deloecker, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Pont-

Matthis,  
- monsieur Alexandre Boone, responsable d’accueil de pôle emploi Strasbourg, site Pont-

Matthis, 
- madame Isabelle Nagot, en mission de responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site 

Pont-Matthis, jusqu’au 30 juin 2019, 
- madame Odile Playoust, référente métiers de pôle emploi Strasbourg, site Pont-Matthis, 
- madame Béatrice Simon, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Danube, 
- madame Dominique Werlen, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Danube,  
- madame Marie-Paule Zanardo, responsable d’équipe de de pôle emploi Strasbourg, site 

Danube,  
- monsieur Nicolas Debrauwer, responsable d’équipe de de pôle emploi Strasbourg, site 

Danube,  
- madame Valérie Dahmani-Moussa, référente métiers de pôle emploi Strasbourg, site Danube 
- monsieur Eric Chautant, directeur adjoint de l’agence pôle emploi Strasbourg, site Meinau,  
- monsieur Mathieu Studer, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Meinau  
- madame Isabelle Perrin, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Meinau,  
- madame Frédérique Lassault, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Meinau,  
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- monsieur Abdelkader Zennou, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Meinau, 
- monsieur Nicola Loiacono, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Meinau,  
- monsieur Johann Leclerc, responsable d’accueil de pôle emploi Strasbourg, site Meinau, 
- madame Marie-Claude Egermann, référente métiers de pôle emploi Strasbourg, site Meinau,  
- madame Frédérique Mangold, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site 

Hautepierre, 
- madame Pascale D’hau, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Hautepierre, 
- madame Muriel Ducroq, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Hautepierre, 
- monsieur Philippe Wotling, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Hautepierre, 
- monsieur Serge Schneider, responsable d’accueil de pôle emploi Strasbourg, site 

Hautepierre, 
- madame Vinela Moutous, référente métiers de pôle emploi Strasbourg, site Hautepierre, 
- madame Oreda Anoun, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Seyboth, 
- madame Sylvie Witz, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Seyboth, 
- madame Anne-Catherine Schneider, responsable d’accueil de pôle emploi Strasbourg, site 

Seyboth, 
- monsieur Grégory Grosson, responsable d’équipe de pôle emploi Lingolsheim, 
- madame Nathalie Seba, responsable d’équipe de pôle emploi Lingolsheim  
- madame Sandrine Noir, responsable d’équipe de pôle emploi Lingolsheim, 
- madame Hélène Constantin, responsable d’équipe de pôle emploi Lingolsheim, 
- madame Sophie Noel, référente métiers de pôle emploi Lingolsheim, 
- madame Nadine Grégoire, responsable d’équipe faisant fonction d’adjointe au directeur de 

l’agence pôle emploi Haguenau, 
- madame Emmanuelle Colinet, responsable d’équipe de pôle emploi Haguenau, 
- madame Nathalie Bisch, responsable d’équipe de pôle emploi Haguenau, 
- monsieur Bernard Clauss, responsable d’équipe de pôle emploi Haguenau, 
- madame Yvette Schmitt, responsable d’équipe de pôle emploi Haguenau, 
- madame Christelle Ostrowski, référente métiers de pôle emploi Haguenau, 
- madame Gaby Lien, responsable d’équipe faisant fonction d’adjointe à la directrice de 

l’agence pôle emploi Molsheim, 
- madame Sylvie Heydt, responsable d’équipe de pôle emploi Molsheim, 
- madame Anne Klauer, responsable d’équipe de pôle emploi Molsheim, 
- madame Yoann Cesar, responsable d’équipe de pôle emploi Molsheim, 
- monsieur Francis Weber, référent métiers de pôle emploi Molsheim  
- monsieur Mickaël Jeva, responsable d’équipe de pôle emploi Saverne, 
- madame Estelle Le Goff, responsable d’équipe de pôle emploi Saverne, 
- madame Marie-Hélène Jaming, responsable d’équipe de pôle emploi Saverne, 
- madame Isabelle Mourot, responsable d’équipe de pôle emploi Saverne, 
- madame Christelle Stroh, mission référente métiers de pôle emploi Saverne, 
- madame Anne Freyermuth, responsable d’équipe de pôle emploi Sélestat et point relais de 

Sainte Marie 68, 
- madame Valérie Schweitzer, responsable d’équipe de pôle emploi Sélestat et point relais de 

Sainte Marie 68, 
- madame Anne Matard, responsable d’équipe de pôle emploi Sélestat et point relais de Sainte 

Marie 68, 
- madame Ingrid Verdin, responsable d’équipe de pôle emploi Sélestat et point relais de Sainte 

Marie 68, 
- madame Florine Gringer, référente métiers de pôle emploi Sélestat et point relais de Sainte 

Marie 68, 
- monsieur Nicolas Haas, responsable d’équipe de pôle emploi Wissembourg, 
- madame Audrey Riehm, responsable d’équipe de pôle emploi Wissembourg, 
- madame Marguerite Wingering, référente métiers de pôle emploi Wissembourg, 
- monsieur David Dubois, responsable d’équipe faisant fonction d’adjoint à la directrice de 

l’agence pôle emploi Mulhouse Porte de Bâle, 
- madame Valérie Bruckert, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Porte de Bâle, 
- monsieur Gilles Dieterlen, référent métiers de pôle emploi Mulhouse Porte de Bâle, 
- madame Régine Bourez, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Drouot, 
- monsieur Olivier Genetin, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Drouot, 
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- madame Bernadette Tavone, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Drouot, 
- monsieur Marcel Sanlaville, mission de responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse 

Drouot, jusqu’au 31 octobre 2019, 
- monsieur Jean-Michel Rauch, référent métiers de pôle emploi Mulhouse Drouot, 
- monsieur Jean-Philippe Weymann, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Verriers, 
- madame Carine Hugot, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Verriers, 
- madame Stéphanie Messara, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Verriers, 
- monsieur Arnaud Gaine, référent métiers de pôle emploi Mulhouse Verriers, 
- madame Céline Trunkwald, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Doller, 
- madame Sandrine Graff, responsable d’équipe de l’agence pôle emploi Mulhouse Doller, 
- madame Véronique Rossi, référente métiers de pôle emploi Mulhouse Doller, 
- madame Aurore Jessel, responsable d’équipe faisant fonction d’adjointe à la directrice de 

l’agence pôle emploi Saint-Louis,  
- madame Fabienne Baguet, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Louis, 
- madame Catherine Pillon, responsable d’équipe de l’agence pôle emploi Saint-Louis, 
- madame Mouna Jaoudi, référente métiers pôle emploi Saint-Louis,  
- madame Aude Cormaho, responsable d’équipe de pôle emploi Altkirch,  
- madame Nathalie Maucieri, responsable d’équipe de pôle emploi Altkirch,  
- monsieur Grégory Weber, référent métiers de pôle Altkirch,  
- madame Noelle Wodey, responsable d’équipe de l’agence pôle emploi Colmar Europe, 
- madame Olivia Wermelinger, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Europe, 
- madame Marie-Paule Jordy, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Europe, 
- madame Caroline Kast, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Europe, 
- madame Gaëlle Loria, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Europe, 
- monsieur François Rencker, référent métiers de pôle emploi Colmar Europe, 
- monsieur Emmanuel Rieth, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Lacarre, 
- monsieur Serge Guiguen, référent métiers de pôle emploi Colmar Lacarre, 
- monsieur Grégory Weitz, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Lacarre, 
- monsieur Paul Hank, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Lacarre, 
- madame Séverine Kozlow, référente métiers de pôle emploi Colmar Lacarre, 
- monsieur Mathias Esser, responsable d’équipe de pôle emploi Guebwiller,  
- monsieur Eric Bixel, responsable d’équipe de pôle emploi Guebwiller, 
- madame Isabelle Thomas, responsable d’équipe de pôle emploi Guebwiller, 
- monsieur Patrick Marzullo, référent métiers de pôle emploi Guebwiller,  
- madame Marie-Christine Waltersberger, responsable d’équipe de pôle emploi Thann, 
- madame Véronique Humbert, responsable d’équipe de pôle emploi Thann,  
- madame Marie Muller, en mission de responsable d’équipe de pôle emploi Thann, jusqu’au 30 

novembre 2019,  
- madame Céline Noel, référente métiers de pôle emploi Thann, 
- monsieur Patrick Léon, directeur adjoint de l'agence Charleville-Mézières Val de Vence, 
- monsieur Maurice Dureuil, responsable d’équipe de l'agence Charleville-Mézières Val de 

Vence,  
- monsieur Etienne Michel, responsable d’équipe de l'agence Charleville-Mézières Val de 

Vence,  
- monsieur Sylvain Barbier, responsable d’équipe de l’agence Charleville-Mézières Val de 

Vence, 
- madame Stéphanie Rochette, référente métiers de l’agence Charleville-Mézières Val de 

Vence, 
- monsieur Dominique Dauchy, responsable d’équipe de l’agence Charleville-Mézières 

Montjoly, 
- madame Julie Mouilleron, responsable d’équipe de l’agence Charleville-Mézières Montjoly, 
- monsieur Patrice Marsilli, responsable d’équipe de l’agence Charleville-Mézières Montjoly, 
- madame Soiny Decloux, responsable d’équipe de l’agence Charleville-Mézières Montjoly, 
- monsieur Bernard Renault, référent métiers de l'agence Charleville-Mézières Montjoly,  
- monsieur Jérôme Corme, responsable d’équipe de l'agence Revin, 
- madame Anne Dassonville, responsable d’équipe de l'agence Revin,  
- madame Véronique Feret du Longbois, référente métiers de l’agence Revin,  
- monsieur Claude Henriet, directeur-adjoint de l'agence Sedan, 



  

[ 212 / 350 ] 

 

N° 9 du 24 janvier 2019 

- monsieur Francis Hudec, responsable d’équipe de l'agence Sedan, 
- monsieur Benoît Simon, responsable d’équipe de l’agence Sedan, 
- madame Sophie Caussanel, responsable d’équipe de l’agence Sedan, 
- madame Claudine Hons, référente métiers de l'agence Sedan,  
- monsieur Emmanuel Payer, responsable d’équipe de l'agence Rethel, 
- monsieur Sébastien Biez, responsable d’équipe de l'agence Rethel, 
- monsieur Ludovic Hopin, référent métiers de l'agence Rethel, 
- madame Sandrine Moret, responsable d’équipe de l’agence Troyes Romain Rolland, 
- monsieur Mickael Ebtinger, responsable d’équipe de l’agence Troyes Romain Rolland, 
- monsieur Emmanuel Genna, responsable d’équipe de l’agence Troyes Romain Rolland, 
- monsieur Frédéric Charpentier, référent métiers de l'agence Troyes Romain Rolland,  
- monsieur Francis Cornil, directeur-adjoint de l’agence Troyes Copainville, 
- madame Arlette Lejeune, responsable d’équipe de l’agence Troyes Copainville, 
- monsieur David Collignon, responsable d’équipe de l’agence Troyes Copainville, 
- monsieur Philippe Chevance,responsable d’équipe de l’agence Troyes Copainville,  
- monsieur Fabrice Moreau, responsable d’équipe de l’agence Troyes Copainville, 
- monsieur Pascal Thavot, référent métiers de l'agence Troyes Copainville,  
- monsieur Didier Geoffroy, référent métiers de l'agence Troyes Copainville, 
- monsieur Yannick Turin, directeur-adjoint de l’agence Troyes Langevin, 
- monsieur Charles Soret, responsable d’équipe de l’agence Troyes Langevin, 
- madame Evelyne Vincent, responsable d’équipe de l’agence Troyes Langevin, 
- madame Anne-Sophie Cantin, responsable d’équipe de l’agence Troyes Langevin, 
- monsieur Jean-Paul Bertholle, responsable d’équipe de l'agence Troyes Langevin  
- monsieur Stéphane Fleurquin, référent métiers applicatifs de l'agence Troyes Langevin,  
- monsieur Eric Maire, responsable d’équipe de l’agence Bar sur Aube,  
- madame Emma Jourdain, responsable d’accueil de l’agence Bar sur Aube,  
- madame Stéphanie Monbillard, référente métiers de l'agence Bar sur Aube,  
- madame Christine Roux, responsable d’équipe de l'agence Romilly sur Seine, 
- madame Isabelle Piat, responsable d’équipe de l’agence Romilly Sur Seine, 
- madame Murielle Doussot, référente métiers de l'agence Romilly Sur Seine,  
- madame Véronique Lemaire, responsable d’équipe de l'agence Reims Bezannes, 
- monsieur Arnaud Thiry, responsable d’équipe de l'agence Reims Bezannes, 
- madame Annie Viellard, responsable d’équipe de l'agence Reims Bezannes, 
- monsieur Stéphane Chetrit, référent métiers de l'agence Reims Bezannes,  
- monsieur Kamel Lafsihane, responsable d’équipe de l'agence Reims Bezannes,  
- monsieur Thierry Aksoul, responsable d’équipe de l'agence Reims Jeanne D’Arc, 
- madame Nadine Chausson, responsable d’équipe de l’agence Reims Jeanne D’Arc, 
- madame Valérie Lassaux, responsable d’équipe de l'agence Reims Jeanne D’Arc, 
- madame Karine Bleandonu, référente métiers de l’agence Reims Jeanne d’Arc, 
- monsieur Laurent Devillers, en mission de responsable accueil de l'agence Reims La 

Neuvillette jusqu’au 19 mars 2019, 
- madame Sandrine Fulmart, responsable d’équipe de l'agence Reims La Neuvillette, 
- monsieur Stéphane De Lima, responsable d’équipe de l'agence Reims La Neuvillette, 
- madame Stéphanie François, en mission de responsable d’équipe de l'agence Reims La 

Neuvillette jusqu’au 16 mars 2019, 
- madame Maggy Manichon, référente métiers de l'agence Reims La Neuvillette, 
- monsieur Frédéric Donny, responsable d’équipe de l’agence Reims Mont d’Arène, 
- madame Ludivine Varoqueaux, référente métiers de l’agence Reims Mont d’Arène, 
- madame Anne-Lucie Coutereau, responsable d’équipe de l’agence de Reims Mont d’Arène, 
- monsieur Zaher Zaidi, responsable d’équipe de l’agence Reims Mont d’Arène, 
- monsieur Stéphane Siran, responsable d’équipe de l’agence de Reims Mont d’Arène, 
- madame Sandrine François, directrice adjointe de l'agence Châlons-en-Champagne, 
- monsieur Jérôme Barthe, responsable d’équipe de l'agence Châlons-en-Champagne, 
- madame Marie Munoz-Puginier, responsable d’équipe de l'agence Châlons-en- Champagne 
- monsieur Abdelbaki Mihoub, responsable d’équipe de l’agence pôle emploi Châlons-en-

Champagne, 
- madame Christelle Marquez, responsable d’équipe de l’agence pôle emploi Châlons-en-

Champagne, 
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- madame Hélène Courtois Lecoeuvre, référente métiers de l'agence Châlons-en-Champagne, 
- monsieur Jérôme Lohé, responsable d’équipe de l'agence Epernay, 
- madame Claire De Sa Mendes responsable d’équipe de l'agence Epernay, 
- madame Séverine Mercier, responsable d’équipe de l'agence Epernay, 
- madame Myriam Albardier, référente métiers de l'agence Epernay, 
- madame Armelle Caqueret, responsable d’équipe de l'agence Sézanne, 
- madame Géraldine Marcoult, , responsable d’équipe de l'agence Sézanne, 
- madame Sophie Hein, référente métiers de l'agence Sézanne, 
- monsieur Régis Gérard, responsable d’équipe de l'agence Vitry-le-François 
- madame Marie-Neige Beauvais, responsable d’équipe de l'agence Vitry-le-François, 
- madame Emeline Dez, référente métiers de l’agence Vitry-le-François, 
- madame Brigitte Martin, responsable d’équipe de l'agence Chaumont, 
- monsieur Sliman Charifi-Alaoui, responsable d’équipe de l'agence Chaumont, 
- madame Corinne Alonso, responsable d’équipe de l’agence de Chaumont , 
- madame Alexandra Duwez, référente métiers de l’agence Chaumont, 
- monsieur Frédéric Janot, responsable d’équipe de l'agence Langres, 
- monsieur Ludovic Perosa, responsable d’équipe de l'agence Langres, 
- madame Roseline Bernard, référente métiers de l'agence Langres, 
- monsieur Laurent Tabacchi, adjoint au directeur de l'agence Saint-Dizier, 
- madame Barbara Cruz, responsable d’équipe de l’agence Saint-Dizier, 
- monsieur Joël Elard, responsable d’équipe de l'agence Saint-Dizier, 
- monsieur Raphaël Tremel, responsable d’équipe de l'agence Saint-Dizier, 
- monsieur Ludovic Pigault, référent métiers de l'agence Saint-Dizier,  
- monsieur François Cordier, référent métiers de la direction des opérations, 
- monsieur Armand Wagner, adjoint au directeur d’agence, responsable accueil de pôle emploi 

Briey,  
- madame Marie Luce Fernandez, responsable d’équipe de pôle emploi Briey,  
- monsieur Florian Ruggeri, responsable d’équipe de pôle emploi Briey, 
- monsieur Guillaume Weiss, responsable d’équipe de pôle emploi Briey, 
- madame Carole Fleurant, référente métiers de pôle emploi Briey, 
- monsieur Christophe Liebnau, responsable d’équipe de pôle emploi Longwy, 
- monsieur Sébastien Colonges, responsable d’équipe de pôle emploi Longwy, 
- madame Sophia Saidj, responsable d’équipe de pôle emploi Longwy, 
- madame Nora Djouder, référente métiers de pôle emploi Longwy, 
- monsieur Eric Girard, responsable d’équipe de pôle emploi Lunéville, 
- madame Chantal Housset, référente métiers de pôle emploi Lunéville, 
- madame Nassira Bentouhami, responsable d’équipe de pôle emploi Lunéville, 
- madame Sarah Collin, responsable d’équipe de pôle emploi Lunéville, 
- madame Francine Trompette, adjoint au directeur de pôle emploi Nancy Majorelle, 
- madame Evelyne Voriot, référente métiers de pôle emploi Nancy Majorelle, 
- madame Christelle Mezes, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Majorelle,  
- madame Adeline Monnier-Poirieux, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Majorelle, 
- monsieur Pascal Rivol, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Majorelle, 
- madame Brigitte Drouville, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Majorelle, 
- monsieur Pascal Renard, adjoint au directeur d’agence, responsable accueil de pôle emploi 

Nancy Gentilly, 
- madame Eliane Legras, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Gentilly, 
- monsieur Jean-Louis Mascioni, référent métiers de pôle emploi Nancy Gentilly, 
- madame Valérie Azzis, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Gentilly, 
- monsieur Julien Perrin, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Gentilly, 
- monsieur Pascal Gaugler, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Cristallerie, 
- monsieur Yvon Le Gall, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Cristallerie, 
- madame Génylène Kartner, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Cristallerie, 
- madame Aude Lamoureux, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Cristallerie, 
- madame Caroline Cannenpasse Riffart, référente métiers de pôle emploi Nancy Cristallerie, 
- madame Audrey Basinet, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Joffre 
- madame Edwige Orpheuille, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Joffre, 
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- monsieur Cyrille Becker, en mission de responsable accueil de pôle emploi Nancy Joffre, 
jusqu’au 30 juin 2019, 

- monsieur Naman Cherier, en mission de référent métiers de pôle emploi Nancy Joffre, 
jusqu’au 30 juin 2019 

- monsieur Gaël Beauverger, responsable d’équipe de pôle emploi Pont-à-Mousson, 
- madame Alexandrine Orlando, responsable accueil de pôle emploi Pont-à-Mousson, 
- monsieur Gilles Polledri, responsable d’équipe de pôle emploi Pont-à-Mousson, 
- madame Corinne Dieudonné, référente métiers de pôle emploi Pont-à-Mousson, 
- madame Pascale Daoud, adjointe à la directrice d’agence, référente métiers de pôle emploi 

Toul,  
- madame Anne Morville, responsable d’équipe de pôle emploi Toul, 
- monsieur Sébastien Sion, responsable d’équipe de pôle emploi Toul, 
- monsieur Richard Maurice, directeur adjoint de pôle emploi Vandoeuvre,  
- madame Marie-Thérèse Bontemps, responsable d’équipe de pôle emploi Vandoeuvre,  
- madame Valérie Neyen, responsable d’équipe de pôle emploi Vandoeuvre,  
- monsieur Hugues Vincent, responsable d’équipe de pôle emploi Vandoeuvre, 
- madame Régine Koël, directrice adjointe de pôle emploi Bar le Duc,  
- madame Patricia Bessam, référente métiers de pôle emploi Bar le Duc, 
- madame Corinne Larcher, responsable d’équipe de pôle emploi Bar le Duc, 
- madame Laurence Filhol, responsable d’équipe de pôle emploi Bar le Duc, 
- madame Corinne Blaison, adjointe au directeur d’agence de pôle emploi Commercy, 
- madame Evelyne Marc, responsable d’équipe de pôle emploi Commercy, 
- madame Caroline Vuillaume, responsable d’équipe de pôle emploi Commercy, 
- madame Sophie Fouldrin, référente métiers de pôle emploi Commercy, 
- madame Sonia Louis-Pizzagalli, directrice adjointe de pôle emploi Verdun, 
- madame Edwige Mathieu, responsable d’équipe de pôle emploi Verdun, 
- monsieur Christian Hugny, responsable d’équipe de pôle emploi Verdun, 
- madame Marie Aline Pages, référente métiers de pôle emploi Verdun, 
- madame Caroline Tilly, responsable d’équipe de pôle emploi Verdun,  
- monsieur Jean-Pierre Fortin, adjoint à la directrice d’agence, responsable accueil, référent 

métiers de pôle emploi Creutzwald, 
- monsieur Jean-Denis Dupont, responsable d’équipe de pôle emploi Creutzwald, 
- monsieur Patrick Plage, responsable d’équipe de pôle emploi Creutzwald, 
- madame Carole Pernet, adjointe à la directrice d’agence, responsable accueil, référente 

métiers de pôle emploi Forbach Carrefour Europe, 
- monsieur Marc Romang, directeur d’agence adjoint et responsable d’accueil de pôle emploi 

Forbach Carrefour Europe, 
- madame Caroline Bildstein-Bouleau, responsable d’équipe de pôle emploi Forbach Carrefour 

Europe,  
- madame Sophie Humbert, responsable d’équipe de pôle emploi Forbach Carrefour Europe, 
- madame Carine Muller, responsable d’équipe de pôle emploi Forbach Carrefour Europe, 
- madame Sarah Leroy, référente métiers de pôle emploi Forbach Ville Haute, 
- monsieur Sébastien Mayery, responsable d’équipe de pôle emploi Forbach Ville Haute, 
- monsieur Christophe Lux, responsable d’équipe de pôle emploi Forbach Ville Haute, 
- monsieur Thomas Schumacher, responsable d’équipe de pôle emploi Hagondange, 
- monsieur Jean-Claude Peiffer, responsable accueil de pôle emploi Hagondange, 
- madame Sarah Lakhal, en mission de responsable d’équipe de pôle emploi Hagondange, 

jusqu’au 30 avril 2019, 
- monsieur David Guelen, responsable d’équipe de pôle emploi Hagondange, 
- madame Malika Benhamou, référente métiers de pôle emploi Hagondange, 
- monsieur Patrick Jacquemin, responsable d’équipe de pôle emploi Hayange, 
- madame Valérie Le Rest-Pommier, responsable d’équipe de pôle emploi Hayange, 
- monsieur Julien Godefroid, responsable d’équipe de pôle emploi Hayange, 
- monsieur Eric Amschler, référent métiers de pôle emploi Hayange, 
- monsieur Philippe Moskal, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Blida, 
- madame Céline Kukovicic, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Blida, 
- madame Nadine Clément, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Blida, 
- monsieur Benoit Claude, référent métiers de pôle emploi Metz Blida, 
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- monsieur Serge Paradeis, directeur adjoint, responsable accueil de pôle emploi Metz 
Sébastopol, 

- madame Sandrine Czarnota, référente métiers de pôle emploi Metz Sébastopol, 
- madame Marie-Josée Guzzi, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Sébastopol, 
- madame Nathalie Raoul, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Sébastopol, 
- madame Marie-Claire Carl, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Sébastopol, 
- monsieur Laurent Werdenberg, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Sébastopol, 
- madame Isabelle Bucchi, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Gare, 
- madame Sandra Werdenberg, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Gare, 
- madame Schuler Aline, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Gare, 
- monsieur Thierry Normand, référent métiers de pôle emploi Metz Gare, 
- monsieur Jean-Marc Solda, adjoint au directeur d’agence, responsable accueil de pôle emploi 

Montigny-les-Metz, 
- madame Ariane Aubert, responsable d’équipe de pôle emploi Montigny-les-Metz, 
- madame Zerhia Henni-Rached, reponsable d’équipe de pôle emploi Montigny-les-Metz, 
- madame Caroline Peviller, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Sébastopol, 
- madame Jocelyne Hennequin, référente métiers de pôle emploi Montigny-les-Metz, 
- madame Nathalie Isel, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Avold, 
- madame Martine Pistone, référente métiers de pôle emploi Saint-Avold, 
- madame Marie Christine Thomas, responsable d’équipe de pôle emploi Saint Avold, 
- madame Jocelyne Mehl, responsable d’équipe de pôle emploi Sarrebourg, 
- madame Pascale Gaillot, responsable d’équipe de pôle emploi Sarrebourg, 
- monsieur Stéphane Wojtecki, responsable d’accueil de pôle emploi Sarrebourg, 
- madame Fabienne Dorsinfang Canoni, référente métiers de pôle emploi Sarrebourg, 
- monsieur Eric Haschnik, directeur d’agence adjoint et responsable accueil de pôle emploi 

Sarreguemines, 
- madame Isabelle Auprêtre, responsable d’équipe de pôle emploi Sarreguemines, 
- madame Jasmine Mallick-Jansem, responsable d’équipe de pôle emploi Sarreguemines, 
- monsieur Jérôme Demeraux, référent métiers de pôle emploi Sarreguemines, 
- monsieur Adil Mahraoui, responsable d’équipe de pôle emploi Sarreguemines, 
- madame Marielle Kaiser, responsable d’équipe de pôle emploi Thionville Manom,  
- madame Céline Peugeot, responsable d’équipe de pôle emploi Thionville Manom,  
- monsieur Christophe Kehrer, responsable d’équipe de pôle emploi Thionville Manom,  
- madame Agnès Schneider, référente métiers de pôle emploi Thionville Manom, 
- madame Maryline Berto, responsable d’équipe de pôle emploi Thionville Beauregard, 
- madame Catherine Guedra, responsable d’équipe de pôle emploi Thionville Beauregard, 
- madame Marlène Panetta, responsable d’équipe pôle emploi Thionville Beauregard, 
- madame Hafida Harichane, référente métiers de pôle emploi Thionville Beauregard, 
- madame Claire Schwartz, responsable d’équipe adjointe au directeur d’agence de pôle emploi 

Epinal Voivre, 
- madame Catherine Morel, adjointe à la directrice d’agence de pôle emploi Epinal Dutac, 
- madame Sandrine Humbert, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Dutac, 
- madame Marylène Siméon, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Dutac, 
- monsieur Thierry Pierre, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Dutac, 
- madame Christel Lantoine, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Dutac, 
- madame Peggy Pellis, référente métiers de pôle emploi Epinal Dutac, 
- monsieur Nicolas Villière, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Voivre, 
- madame Annick Descieux, référent métiers de pôle emploi Epinal Voivre, 
- monsieur Thierry Schweitzer, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Voivre, 
- madame Nathalie Valsecchi, responsable d’équipe de pôle emploi Gérardmer, 
- madame Isabelle Roth, référente métiers de pôle emploi Gérardmer, 
- madame Sandra Federspiel, responsable d’équipe de pôle emploi Neufchâteau, 
- monsieur Yoan Uhrig, responsable d’équipe de pôle emploi Neufchâteau, 
- monsieur Frédéric Furgaut, référent métiers de pôle emploi Neufchâteau, 
- madame Catherine Claudel, responsable d’équipe de pôle emploi Remiremont, 
- madame Aline Laurençon, référente métiers de pôle emploi Remiremont, 
- monsieur Didier Houot, responsable d’équipe de pôle emploi Remiremont, 
- monsieur Karine Korosek, responsable d’équipe de pôle emploi Remiremont, 
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- madame Isabelle Ambrosetti, responsable d’équipe pôle emploi Saint-Dié, 
- monsieur Philippe Nicolle, référent métiers de pôle emploi Saint-Dié, 
- madame Joëlle Maire, responsable accueil de pôle emploi Saint-Dié, 
- monsieur Pascal Plantin, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Dié, 
- monsieur Lionel Panot, responsable d’équipe pôle emploi Saint-Dié, 

Article 8 – Prestations en trop versées : délais de remboursements, remise et 
admission en non-valeur 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au présent 
paragraphe, pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est et dans les conditions et 
limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels et par les instructions y 
afférentes, statuer sur les demandes de délais de remboursement des prestations d’assurance 
chômage ou de solidarité en trop versées par Pôle emploi pour son propre compte, pour le compte de 
l’Etat ou des employeurs mentionnés à l’article L.5424-1 du code du travail, ayant conclu avec Pôle 
emploi une convention de gestion ou de l’assurance chômage et, s’ils estiment qu’il y a lieu d’en 
accorder, en consentir dans la limite de 24 mois, et statuer sur les recours gracieux formés contre les 
décisions mentionnées au présent paragraphe. 

Bénéficient de la délégation visée à l’alinéa qui précède : 

- monsieur Hubert Heitz, directeur de l’agence pôle emploi Schiltigheim,  
- madame Rachida Baidane, directrice de l’agence pôle emploi Strasbourg site Pont-Matthis, 
- monsieur Gilles Hubsch, directeur de l’agence pôle emploi Strasbourg, site Danube, 
- madame Muriel Elles, directrice de l’agence pôle emploi Strasbourg, site Meinau, 
- madame Valérie Colella, directrice de l’agence pôle emploi Strasbourg, site Hautepierre, 
- madame Pascale Mathey, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Strasbourg, site 

Hautepierre, 
- madame Sylvie Clauss, directrice de l’agence pôle emploi Strasbourg site Seyboth, 
- madame Virginie Macchia, directrice de l’agence pôle emploi Lingolsheim,  
- monsieur Philippe Jacquel, directeur de l’agence pôle emploi Haguenau,  
- monsieur Vincent Schaad, directeur de l’agence pôle emploi Molsheim, 
- madame Louise-Anne Pfeiffer, directrice de l’agence pôle emploi Saverne, 
- monsieur Eric Bachschmidt, directeur de l’agence pôle emploi Sélestat et point relais de 

Sainte Marie 68, 
- monsieur Rodolphe Rhit, directeur de l’agence pôle emploi Wissembourg, 
- madame Stéphanie Lemoine, directrice de l’agence pôle emploi Mulhouse Porte de Bâle, 
- monsieur Frédéric Dunand, directeur de l’agence pôle emploi Mulhouse Drouot, 
- madame Valérie Bresteau, directrice de l’agence pôle emploi Mulhouse Verriers,  
- madame Nathalie Zito, directrice de l’agence pôle emploi Mulhouse Doller,  
- monsieur Christian Rateau, directeur de l’agence pôle emploi Altkirch, 
- monsieur Rudy Tichy, directeur de l’agence pôle emploi Colmar Europe,  
- monsieur François Picard, directeur de l’agence pôle emploi Colmar Lacarre, 
- madame Lamia Idir, directrice de l’agence pôle emploi Guebwiller, 
- monsieur Franck Cordier, directeur de l’agence pôle emploi Saint-Louis, 
- madame Bénédicte Bacq, directrice de l’agence pôle emploi Thann, 
- madame Sandrine Arendt, directrice adjointe d’agence de Schiltigheim 
- madame Corinne Wiss, responsable d’équipe faisant fonction d’adjointe au directeur de 

l’agence pôle emploi Schiltigheim,  
- madame Maud Brechbiehl, responsable d’équipe de pôle emploi Schiltigheim, 
- madame Nadia Pawelec, responsable d’équipe de pôle emploi Schiltigheim, 
- madame Marie Progin, de responsable d’équipe de pôle emploi Schiltigheim, 
- madame Célia Monasson, responsable d’équipe de pôle emploi Schiltigheim, 
- monsieur Frédéric Dieuaide, responsable d’accueil de pôle emploi Schiltigheim,  
- monsieur Ersin Yildiz, référent métiers de pôle emploi Schiltigheim, 
- madame Fabienne Guillaume, responsable d’équipe faisant fonction d’adjointe au directeur de 

l’agence pôle emploi de Strasbourg, site de Pont-Matthis, 
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- madame Sylvie Meisiek-Brancaz, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site de 
Pont-Matthis, 

- madame Annick Omeyer-Vonesch, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site 
Pont-Matthis,  

- madame Rachel Deloecker, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Pont-
Matthis,  

- monsieur Alexandre Boone, responsable d’accueil de pôle emploi Strasbourg, site Pont-
Matthis, 

- madame Isabelle Nagot, en mission de responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site 
Pont-Matthis, jusqu’au 30 juin 2019, 

- madame Odile Playoust, référente métiers de pôle emploi Strasbourg, site Pont-Matthis, 
- madame Béatrice Simon, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Danube, 
- madame Dominique Werlen, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Danube,  
- madame Marie-Paule Zanardo, responsable d’équipe de de pôle emploi Strasbourg, site 

Danube,  
- monsieur Nicolas Debrauwer, responsable d’équipe de de pôle emploi Strasbourg, site 

Danube,  
- madame Valérie Dahmani-Moussa, référente métiers de pôle emploi Strasbourg, site Danube, 
- monsieur Eric Chautant, directeur adjoint de l’agence pôle emploi Strasbourg, site Meinau,  
- monsieur Mathieu Studer, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Meinau, 
- madame Isabelle Perrin, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Meinau,  
- madame Frédérique Lassault, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Meinau,  
- monsieur Abdelkader Zennou, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Meinau, 
- monsieur Nicola Loiacono, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Meinau,  
- monsieur Johann Leclerc, responsable d’accueil de pôle emploi Strasbourg, site Meinau, 
- madame Marie-Claude Egermann, référente métiers de pôle emploi Strasbourg, site Meinau,  
- madame Frédérique Mangold, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site 

Hautepierre, 
- madame Pascale D’hau, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Hautepierre, 
- madame Muriel Ducroq, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Hautepierre, 
- monsieur Philippe Wotling, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Hautepierre, 
- monsieur Serge Schneider, responsable d’accueil de pôle emploi Strasbourg, site 

Hautepierre, 
- madame Vinela Moutous, référente métiers de pôle emploi Strasbourg, site Hautepierre, 
- madame Oreda Anoun, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Seyboth, 
- madame Sylvie Witz, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Seyboth, 
- madame Anne-Catherine Schneider, responsable d’accueil de pôle emploi Strasbourg, site 

Seyboth, 
- monsieur Grégory Grosson, responsable d’équipe de pôle emploi Lingolsheim, 
- madame Nathalie Seba, responsable d’équipe de pôle emploi Lingolsheim  
- madame Sandrine Noir, responsable d’équipe de pôle emploi Lingolsheim, 
- madame Hélène Constantin, responsable d’équipe de pôle emploi Lingolsheim, 
- madame Sophie Noel, référente métiers de pôle emploi Lingolsheim, 
- madame Nadine Grégoire, responsable d’équipe faisant fonction d’adjointe au directeur de 

l’agence pôle emploi Haguenau, 
- madame Emmanuelle Colinet, responsable d’équipe de pôle emploi Haguenau, 
- madame Nathalie Bisch, responsable d’équipe de pôle emploi Haguenau, 
- monsieur Bernard Clauss, responsable d’équipe de pôle emploi Haguenau, 
- madame Yvette Schmitt, responsable d’équipe de pôle emploi Haguenau, 
- madame Christelle Ostrowski, référente métiers de pôle emploi Haguenau, 
- madame Gaby Lien, responsable d’équipe faisant fonction d’adjointe à la directrice de 

l’agence pôle emploi Molsheim, 
- madame Sylvie Heydt, responsable d’équipe de pôle emploi Molsheim, 
- madame Anne Klauer, responsable d’équipe de pôle emploi Molsheim, 
- madame Yoann Cesar, responsable d’équipe de pôle emploi Molsheim, 
- monsieur Francis Weber, référent métiers de pôle emploi Molsheim, 
- monsieur Mickaël Jeva, responsable d’équipe de pôle emploi Saverne, 
- madame Estelle Le Goff, responsable d’équipe de pôle emploi Saverne, 
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- madame Marie-Hélène Jaming, responsable d’équipe de pôle emploi Saverne, 
- madame Isabelle Mourot, responsable d’équipe de pôle emploi Saverne, 
- madame Christelle Stroh, mission référente métiers de pôle emploi Saverne, 
- madame Anne Freyermuth, responsable d’équipe de pôle emploi Sélestat et point relais de 

Sainte Marie 68, 
- madame Valérie Schweitzer, responsable d’équipe de pôle emploi Sélestat et point relais de 

Sainte Marie 68, 
- madame Anne Matard, responsable d’équipe de pôle emploi Sélestat et point relais de Sainte 

Marie 68, 
- madame Ingrid Verdin, responsable d’équipe de pôle emploi Sélestat et point relais de Sainte 

Marie 68, 
- madame Florine Gringer, référente métiers de pôle emploi Sélestat et point relais de Sainte 

Marie 68, 
- monsieur Nicolas Haas, responsable d’équipe de pôle emploi Wissembourg, 
- madame Audrey Riehm, responsable d’équipe de pôle emploi Wissembourg, 
- madame Marguerite Wingering, référente métiers de pôle emploi Wissembourg, 
- monsieur David Dubois, responsable d’équipe faisant fonction d’adjoint à la directrice de 

l’agence pôle emploi Mulhouse Porte de Bâle, 
- madame Valérie Bruckert, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Porte de Bâle, 
- monsieur Gilles Dieterlen, référent métiers de pôle emploi Mulhouse Porte de Bâle, 
- madame Régine Bourez, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Drouot, 
- monsieur Olivier Genetin, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Drouot, 
- madame Bernadette Tavone, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Drouot, 
- monsieur Marcel Sanlaville, mission de responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse 

Drouot, jusqu’au 31 octobre 2019, 
- monsieur Jean-Michel Rauch, référent métiers de pôle emploi Mulhouse Drouot, 
- monsieur Jean-Philippe Weymann, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Verriers, 
- madame Carine Hugot, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Verriers, 
- madame Stéphanie Messara, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Verriers, 
- monsieur Arnaud Gaine, référent métiers de pôle emploi Mulhouse Verriers, 
- madame Céline Trunkwald, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Doller, 
- madame Sandrine Graff, responsable d’équipe de l’agence pôle emploi Mulhouse Doller, 
- madame Véronique Rossi, référente métiers de pôle emploi Mulhouse Doller,  
- madame Aurore Jessel, responsable d’équipe faisant fonction d’adjointe à la directrice de 

l’agence pôle emploi Saint-Louis,  
- madame Fabienne Baguet, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Louis, 
- madame Catherine Pillon, responsable d’équipe de l’agence pôle emploi Saint-Louis, 
- madame Mouna Jaoudi, référente métiers pôle emploi Saint-Louis,  
- madame Aude Cormaho, responsable d’équipe de pôle emploi Altkirch,  
- madame Nathalie Maucieri, responsable d’équipe de pôle emploi Altkirch,  
- monsieur Grégory Weber, référent métiers de pôle Altkirch,  
- madame Noelle Wodey, responsable d’équipe de l’agence pôle emploi Colmar Europe, 
- madame Olivia Wermelinger, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Europe, 
- madame Marie-Paule Jordy, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Europe, 
- madame Caroline Kast, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Europe, 
- madame Gaëlle Loria, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Europe, 
- monsieur François Rencker, référent métiers de pôle emploi Colmar Europe, 
- monsieur Emmanuel Rieth, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Lacarre, 
- monsieur Serge Guiguen, référent métiers de pôle emploi Colmar Lacarre, 
- monsieur Grégory Weitz, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Lacarre, 
- monsieur Paul Hank, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Lacarre, 
- madame Séverine Kozlow, référente métiers de pôle emploi Colmar Lacarre, 
- monsieur Mathias Esser, responsable d’équipe de pôle emploi Guebwiller,  
- monsieur Eric Bixel, responsable d’équipe de pôle emploi Guebwiller, 
- madame Isabelle Thomas, responsable d’équipe de pôle emploi Guebwiller, 
- monsieur Patrick Marzullo, référent métiers de pôle emploi Guebwiller,  
- madame Marie-Christine Waltersberger, responsable d’équipe de pôle emploi Thann, 
- madame Véronique Humbert, responsable d’équipe de pôle emploi Thann,  
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- madame Marie Muller, en mission de responsable d’équipe de pôle emploi Thann, jusqu’au 30 
novembre 2019,  

- madame Céline Noel, référente métiers de pôle emploi Thann, 
- monsieur Laurent Lambert, directeur de l'agence Reims Mont d’Arène, 
- monsieur Hamid Roubahie Fissa, directeur de l'agence Reims La Neuvillette, 
- monsieur Benoit Masingue, directeur de l'agence Reims Jeanne D’Arc, 
- madame Sandrine Sabuco, directrice de l'agence Reims Bezannes,  
- monsieur Christian Verheyden, directeur de l'agence Sézanne, 
- monsieur Frédéric Serniclay, directeur de l'agence Chalons-en-Champagne,  
- monsieur Freddy Boudesocque, directeur de l’agence Epernay, 
- madame Valérie Guillaume, directrice de l’agence de l'agence Vitry-le-François, 
- monsieur Emmanuel Jacob, directeur de l'agence Chaumont, 
- madame Anne-Marie Lomonaco, directrice de l'agence Saint-Dizier, 
- madame Christèle Bonhomme, directrice de l'agence de l'agence Langres, 
- madame Carole Mathé, directrice de l'agence Bar sur Aube, 
- monsieur Cyril Le Nalbaut, directeur de l’agence Romilly sur Seine 
- monsieur Florent Houdet, directeur de l’agence Troyes Romain Rolland, 
- madame Sandrine Masson, directrice de l’agence Troyes Copainville, 
- monsieur Christian Brandao, directeur de l’agence Troyes Langevin, 
- monsieur Jean-Christophe Bouffin, directeur de l'agence Charleville-Mézières Val de Vence, 
- monsieur Sylvain Pognon, directeur de l'agence Charleville-Mézières Montjoly, 
- monsieur Gilles Michel, directeur de l'agence Sedan, 
- madame Cathie Montbobier, directrice l’agence Rethel, 
- madame Sylvie Lamau, directrice de l'agence Revin, 
- monsieur Patrick Léon, directeur adjoint de l'agence Charleville-Mézières Val de Vence, 
- monsieur Maurice Dureuil, responsable d’équipe de l'agence Charleville-Mézières Val de 

Vence,  
- monsieur Etienne Michel, responsable d’équipe de l'agence Charleville-Mézières Val de 

Vence,  
- monsieur Sylvain Barbier, responsable d’équipe de l’agence Charleville-Mézières Val de 

Vence, 
- madame Stéphanie Rochette, référente métiers de l’agence Charleville-Mézières Val de 

Vence, 
- monsieur Dominique Dauchy, responsable d’équipe de l’agence Charleville-Mézières 

Montjoly, 
- madame Julie Mouilleron, responsable d’équipe de l’agence Charleville-Mézières Montjoly, 
- monsieur Patrice Marsilli, responsable d’équipe de l’agence Charleville-Mézières Montjoly, 
- madame Soiny Decloux, responsable d’équipe de l’agence Charleville-Mézières Montjoly, 
- monsieur Bernard Renault, référent métiers de l'agence Charleville-Mézières Montjoly,  
- monsieur Jérôme Corme, responsable d’équipe de l'agence Revin, 
- madame Anne Dassonville, responsable d’équipe de l'agence Revin,  
- madame Véronique Feret du Longbois, référente métiers de l’agence Revin,  
- monsieur Claude Henriet, directeur-adjoint de l'agence Sedan, 
- monsieur Francis Hudec, responsable d’équipe de l'agence Sedan, 
- monsieur Benoît Simon, responsable d’équipe de l’agence Sedan, 
- madame Sophie Caussanel, responsable d’équipe de l’agence Sedan, 
- madame Claudine Hons, référente métiers de l'agence Sedan,  
- monsieur Emmanuel Payer, responsable d’équipe de l'agence Rethel, 
- monsieur Sébastien Biez, responsable d’équipe de l'agence Rethel, 
- monsieur Ludovic Hopin, référent métiers de l'agence Rethel, 
- madame Sandrine Moret, responsable d’équipe de l’agence Troyes Romain Rolland, 
- monsieur Mickael Ebtinger, responsable d’équipe de l’agence Troyes Romain Rolland, 
- monsieur Emmanuel Genna, responsable d’équipe de l’agence Troyes Romain Rolland, 
- monsieur Frédéric Charpentier, référent métiers de l'agence Troyes Romain Rolland,  
- monsieur Francis Cornil, directeur-adjoint de l’agence Troyes Copainville, 
- madame Arlette Lejeune, responsable d’équipe de l’agence Troyes Copainville, 
- monsieur David Collignon, responsable d’équipe de l’agence Troyes Copainville, 
- monsieur Philippe Chevance,responsable d’équipe de l’agence Troyes Copainville,  
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- monsieur Fabrice Moreau, responsable d’équipe de l’agence Troyes Copainville, 
- monsieur Pascal Thavot, référent métiers de l'agence Troyes Copainville,  
- monsieur Didier Geoffroy, référent métiers de l'agence Troyes Copainville, 
- monsieur Yannick Turin, directeur-adjoint de l’agence Troyes Langevin, 
- monsieur Charles Soret, responsable d’équipe de l’agence Troyes Langevin, 
- madame Evelyne Vincent, responsable d’équipe de l’agence Troyes Langevin, 
- madame Anne-Sophie Cantin, responsable d’équipe de l’agence Troyes Langevin, 
- monsieur Jean-Paul Bertholle, responsable d’équipe de l'agence Troyes Langevin  
- monsieur Stéphane Fleurquin, référent métiers applicatifs de l'agence Troyes Langevin,  
- monsieur Eric Maire, responsable d’équipe de l’agence Bar sur Aube,  
- madame Emma Jourdain, responsable d’accueil de l’agence Bar sur Aube,  
- madame Stéphanie Monbillard, référente métiers de l'agence Bar sur Aube,  
- madame Christine Roux, responsable d’équipe de l'agence Romilly sur Seine, 
- madame Isabelle Piat, responsable d’équipe de l’agence Romilly Sur Seine, 
- madame Murielle Doussot, référente métiers de l'agence Romilly Sur Seine,  
- madame Véronique Lemaire, responsable d’équipe de l'agence Reims Bezannes, 
- monsieur Arnaud Thiry, responsable d’équipe de l'agence Reims Bezannes, 
- madame Annie Viellard, responsable d’équipe de l'agence Reims Bezannes, 
- monsieur Stéphane Chetrit, référent métiers de l'agence Reims Bezannes,  
- monsieur Kamel Lafsihane, responsable d’équipe de l'agence Reims Bezannes,  
- monsieur Thierry Aksoul, responsable d’équipe de l'agence Reims Jeanne D’Arc, 
- madame Nadine Chausson, responsable d’équipe de l’agence Reims Jeanne D’Arc, 
- madame Valérie Lassaux, responsable d’équipe de l'agence Reims Jeanne D’Arc, 
- madame Karine Bleandonu, référente métiers de l’agence Reims Jeanne d’Arc, 
- monsieur Laurent Devillers, en mission de responsable accueil de l'agence Reims La 

Neuvillette jusqu’au 19 mars 2019, 
- madame Sandrine Fulmart, responsable d’équipe de l'agence Reims La Neuvillette, 
- monsieur Stéphane De Lima, responsable d’équipe de l'agence Reims La Neuvillette, 
- madame Stéphanie François, en mission de responsable d’équipe de l'agence Reims La 

Neuvillette jusqu’au 16 mars 2019, 
- madame Maggy Manichon, référente métiers de l'agence Reims La Neuvillette, 
- monsieur Frédéric Donny, responsable d’équipe de l’agence Reims Mont d’Arène, 
- madame Ludivine Varoqueaux, référente métiers de l’agence Reims Mont d’Arène, 
- madame Anne-Lucie Coutereau, responsable d’équipe de l’agence de Reims Mont d’Arène, 
- monsieur Zaher Zaidi, responsable d’équipe de l’agence Reims Mont d’Arène, 
- monsieur Stéphane Siran, responsable d’équipe de l’agence de Reims Mont d’Arène, 
- madame Sandrine François, directrice adjointe de l'agence Châlons-en-Champagne, 
- monsieur Jérôme Barthe, responsable d’équipe de l'agence Châlons-en-Champagne, 
- madame Marie Munoz-Puginier, responsable d’équipe de l'agence Châlons-en- Champagne 
- monsieur Abdelbaki Mihoub, responsable d’équipe de l’agence pôle emploi Châlons-en-

Champagne, 
- madame Christelle Marquez, responsable d’équipe de l’agence pôle emploi Châlons-en-

Champagne, 
- madame Hélène Courtois Lecoeuvre, référente métiers de l'agence Châlons-en-Champagne, 
- monsieur Jérôme Lohé, responsable d’équipe de l'agence Epernay, 
- madame Claire De Sa Mendes responsable d’équipe de l'agence Epernay, 
- madame Séverine Mercier, responsable d’équipe de l'agence Epernay, 
- madame Myriam Albardier, référente métiers de l'agence Epernay, 
- madame Armelle Caqueret, responsable d’équipe de l'agence Sézanne, 
- madame Géraldine Marcoult, , responsable d’équipe de l'agence Sézanne, 
- madame Sophie Hein, référente métiers de l'agence Sézanne, 
- monsieur Régis Gérard, responsable d’équipe de l'agence Vitry-le-François 
- madame Marie-Neige Beauvais, responsable d’équipe de l'agence Vitry-le-François, 
- madame Emeline Dez, référente métiers de l’agence Vitry-le-François, 
- madame Brigitte Martin, responsable d’équipe de l'agence Chaumont, 
- monsieur Sliman Charifi-Alaoui, responsable d’équipe de l'agence Chaumont, 
- madame Corinne Alonso, responsable d’équipe de l’agence de Chaumont , 
- madame Alexandra Duwez, référente métiers de l’agence Chaumont, 
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- monsieur Frédéric Janot, responsable d’équipe de l'agence Langres, 
- monsieur Ludovic Perosa, responsable d’équipe de l'agence Langres, 
- madame Roseline Bernard, référente métiers de l'agence Langres, 
- monsieur Laurent Tabacchi, adjoint au directeur de l'agence Saint-Dizier, 
- madame Barbara Cruz, responsable d’équipe de l’agence Saint-Dizier, 
- monsieur Joël Elard, responsable d’équipe de l'agence Saint-Dizier, 
- monsieur Raphaël Tremel, responsable d’équipe de l'agence Saint-Dizier, 
- monsieur Ludovic Pigault, référent métiers de l'agence Saint-Dizier,  
- monsieur Pascal Ritaine, directeur des opérations, 
- monsieur François Cordier, référent métiers de la direction des opérations, 
- madame Christelle Gil, responsable prestations aides et mesures, formations, 
- madame Viviane Guéry, directrice de pôle emploi Bar le Duc,  
- monsieur Michel Pajer, directeur de pôle emploi Briey,  
- madame Fabienne Ugolini, directrice de pôle emploi Longwy, 
- monsieur Stéphane Sandrin, directeur de pôle emploi Commercy,  
- madame Stéphanie Stern, directrice de pôle emploi Creutzwald, 
- madame Liliane Desgranges, directrice de pôle emploi Epinal Dutac,  
- madame Nathalie Sabatella, directrice de pôle emploi Forbach Carrefour Europe, 
- monsieur Pascal Thuillier, directeur de pôle emploi Forbach Ville Haute,  
- madame Marie-Pierre Massul, directrice de pôle emploi Epinal Voivre, 
- monsieur Jérôme Flesch, directeur de pôle emploi Gérardmer 
- monsieur Sébastien Couvreur, directeur de pôle emploi Hagondange,  
- monsieur Pascal Sinnes, directeur de pôle emploi Hayange, 
- madame Béatrice Vichard, directrice de pôle emploi Lunéville, 
- madame Bernadette Hollender, directrice de pôle emploi Metz Blida, 
- madame Catherine Zebo, directrice de pôle emploi Metz Sébastopol,  
- madame Valérie Fabing, directrice de pôle emploi Metz Gare, 
- monsieur Cyril Potin, directeur de pôle emploi Montigny les Metz,  
- monsieur Emmanuel Salvisberg, directeur de pôle emploi Nancy Majorelle,  
- madame Audrey Julière, directrice de pôle emploi Nancy Gentilly,  
- monsieur Régis Classen, directeur de pôle emploi Nancy Cristallerie, 
- madame Christine Buchmann, directrice de pôle emploi Nancy Joffre,  
- monsieur David Fleurence, directeur de pôle emploi Neufchâteau, 
- madame Elisabeth Birck, directrice de pôle emploi Pont-à-Mousson, 
- monsieur Philippe Guery, directeur de pôle emploi Remiremont, 
- monsieur Thierry Homberg, directeur de pôle emploi Saint-Avold,  
- monsieur Alain Humbert, directeur de pôle emploi Saint-Dié, 
- madame Karine Schmitt, directrice de pôle emploi Sarrebourg, 
- monsieur Jürgen Becker, directeur de pôle emploi Sarreguemines, 
- monsieur Joseph Cua, directeur de pôle emploi Thionville Manom,  
- madame Rosa Gambino, directrice de pôle emploi Thionville Beauregard, 
- madame Frédérique Seigneur, directrice de pôle emploi Toul,  
- monsieur Benoit Montigny, directeur de pôle emploi Vandoeuvre, 
- monsieur François Corbin, directeur de pôle emploi Verdun, 
- monsieur Armand Wagner, adjoint au directeur d’agence, responsable accueil de pôle emploi 

Briey,  
- madame Marie Luce Fernandez, responsable d’équipe de pôle emploi Briey,  
- monsieur Florian Ruggeri, responsable d’équipe de pôle emploi Briey, 
- monsieur Guillaume Weiss, responsable d’équipe de pôle emploi Briey, 
- madame Carole Fleurant,référente métiers de pôle emploi Briey, 
- monsieur Christophe Liebnau, responsable d’équipe de pôle emploi Longwy, 
- monsieur Sébastien Colonges, responsable d’équipe de pôle emploi Longwy, 
- madame Sophia Saidj, responsable d’équipe de pôle emploi Longwy, 
- madame Nora Djouder, référente métiers de pôle emploi Longwy, 
- monsieur Eric Girard, responsable d’équipe de pôle emploi Lunéville, 
- madame Chantal Housset, référente métiers de pôle emploi Lunéville, 
- madame Nassira Bentouhami, responsable d’équipe de pôle emploi Lunéville, 
- madame Sarah Collin, responsable d’équipe de pôle emploi Lunéville, 
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- madame Francine Trompette, adjoint au directeur de pôle emploi Nancy Majorelle, 
- madame Evelyne Voriot, référente métiers de pôle emploi Nancy Majorelle, 
- madame Christelle Mezes, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Majorelle,  
- madame Adeline Monnier-Poirieux, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Majorelle, 
- monsieur Pascal Rivol, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Majorelle, 
- madame Brigitte Drouville, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Majorelle, 
- monsieur Pascal Renard, adjoint au directeur d’agence, responsable accueil de pôle emploi 

Nancy Gentilly, 
- madame Eliane Legras, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Gentilly, 
- monsieur Jean-Louis Mascioni, référent métiers de pôle emploi Nancy Gentilly, 
- madame Valérie Azzis, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Gentilly, 
- monsieur Julien Perrin, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Gentilly, 
- monsieur Pascal Gaugler, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Cristallerie, 
- monsieur Yvon Le Gall, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Cristallerie, 
- madame Génylène Kartner, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Cristallerie, 
- madame Aude Lamoureux, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Cristallerie, 
- madame Caroline Cannenpasse Riffart, référente métiers de pôle emploi Nancy Cristallerie, 
- madame Audrey Basinet, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Joffre 
- madame Edwige Orpheuille, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Joffre, 
- monsieur Cyrille Becker, en mission de responsable accueil de pôle emploi Nancy Joffre, 

jusqu’au 30 juin 2019, 
- monsieur Naman Cherier, en mission de référent métiers de pôle emploi Nancy Joffre, 

jusqu’au 30 juin 2019, 
- monsieur Gaël Beauverger, responsable d’équipe de pôle emploi Pont-à-Mousson, 
- madame Alexandrine Orlando, responsable accueil de pôle emploi Pont-à-Mousson, 
- monsieur Gilles Polledri, responsable d’équipe de pôle emploi Pont-à-Mousson, 
- madame Corinne Dieudonné, référente métiers de pôle emploi Pont-à-Mousson 
- madame Pascale Daoud, adjointe à la directrice d’agence, référente métiers de pôle emploi 

Toul,  
- madame Anne Morville, responsable d’équipe de pôle emploi Toul, 
- monsieur Sébastien Sion, responsable d’équipe de pôle emploi Toul, 
- monsieur Richard Maurice, directeur adjoint de pôle emploi Vandoeuvre,  
- madame Marie-Thérèse Bontemps, responsable d’équipe de pôle emploi Vandoeuvre,  
- madame Valérie Neyen, responsable d’équipe de pôle emploi Vandoeuvre,  
- monsieur Hugues Vincent, responsable d’équipe de pôle emploi Vandoeuvre, 
- madame Régine Koël, directrice adjointe de pôle emploi Bar le Duc,  
- madame Patricia Bessam, référente métiers de pôle emploi Bar le Duc, 
- madame Corinne Larcher, responsable d’équipe de pôle emploi Bar le Duc, 
- madame Laurence Filhol, responsable d’équipe de pôle emploi Bar le Duc, 
- madame Corinne Blaison, adjointe au directeur d’agence de pôle emploi Commercy, 
- madame Evelyne Marc, responsable d’équipe de pôle emploi Commercy, 
- madame Caroline Vuillaume, responsable d’équipe de pôle emploi Commercy, 
- madame Sophie Fouldrin, référente métiers de pôle emploi Commercy, 
- madame Sonia Louis-Pizzagalli, directrice adjointe de pôle emploi Verdun, 
- madame Edwige Mathieu, responsable d’équipe de pôle emploi Verdun, 
- monsieur Christian Hugny, responsable d’équipe de pôle emploi Verdun, 
- madame Marie Aline Pages, référente métiers de pôle emploi Verdun, 
- madame Caroline Tilly, responsable d’équipe de pôle emploi Verdun,  
- monsieur Jean-Pierre Fortin, adjoint à la directrice d’agence, responsable accueil, référent 

métiers de pôle emploi Creutzwald, 
- monsieur Jean-Denis Dupont, responsable d’équipe de pôle emploi Creutzwald, 
- monsieur Patrick Plage, responsable d’équipe de pôle emploi Creutzwald, 
- madame Carole Pernet, adjointe à la directrice d’agence, responsable accueil, référente 

métiers de pôle emploi Forbach Carrefour Europe, 
- monsieur Marc Romang, directeur d’agence adjoint et responsable d’accueil de pôle emploi 

Forbach Carrefour Europe, 
- madame Caroline Bildstein-Bouleau, responsable d’équipe de pôle emploi Forbach Carrefour 

Europe,  
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- madame Sophie Humbert, responsable d’équipe de pôle emploi Forbach Carrefour Europe, 
- madame Carine Muller, responsable d’équipe de pôle emploi Forbach Carrefour Europe, 
- madame Sarah Leroy, référente métiers de pôle emploi Forbach Ville Haute, 
- monsieur Sébastien Mayery, responsable d’équipe de pôle emploi Forbach Ville Haute, 
- monsieur Christophe Lux, responsable d’équipe de pôle emploi Forbach Ville Haute, 
- monsieur Thomas Schumacher, responsable d’équipe de pôle emploi Hagondange, 
- monsieur Jean-Claude Peiffer, responsable accueil de pôle emploi Hagondange, 
- madame Sarah Lakhal, en mission de responsable d’équipe de pôle emploi Hagondange, 

jusqu’au 30 avril 2019, 
- monsieur David Guelen, responsable d’équipe de pôle emploi Hagondange, 
- madame Malika Benhamou, référente métiers de pôle emploi Hagondange, 
- monsieur Patrick Jacquemin, responsable d’équipe de pôle emploi Hayange, 
- madame Valérie Le Rest-Pommier, responsable d’équipe de pôle emploi Hayange, 
- monsieur Julien Godefroid, responsable d’équipe de pôle emploi Hayange, 
- monsieur Eric Amschler, référent métiers de pôle emploi Hayange, 
- monsieur Philippe Moskal, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Blida, 
- madame Céline Kukovicic, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Blida, 
- madame Nadine Clément, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Blida, 
- monsieur Benoit Claude, référent métiers de pôle emploi Metz Blida, 
- monsieur Serge Paradeis, directeur adjoi adjoint, responsable accueil de pôle emploi Metz 

Sébastopol, 
- madame Sandrine Czarnota, référente métiers de pôle emploi Metz Sébastopol, 
- madame Marie-Josée Guzzi, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Sébastopol, 
- madame Nathalie Raoul, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Sébastopol, 
- madame Marie-Claire Carl, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Sébastopol, 
- monsieur Laurent Werdenberg, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Sébastopol, 
- madame Schuler Aline, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Gare, 
- monsieur Thierry Normand, référent métiers de pôle emploi Metz Gare, 
- madame Isabelle Bucchi, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Gare, 
- madame Sandra Werdenberg, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Gare, 
- monsieur Jean-Marc Solda, adjoint au directeur d’agence, responsable accueil de pôle emploi 

Montigny-les-Metz, 
- madame Ariane Aubert, responsable d’équipe de pôle emploi Montigny-les-Metz, 
- madame Zerhia Henni-Rached, reponsable d’équipe de pôle emploi Montigny-les-Metz, 
- madame Caroline Peviller, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Sébastopol, 
- madame Jocelyne Hennequin, référente métiers de pôle emploi Montigny-les-Metz, 
- madame Nathalie Isel, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Avold, 
- madame Martine Pistone, référente métiers de pôle emploi Saint-Avold, 
- madame Marie Christine Thomas, responsable d’équipe de pôle emploi Saint Avold, 
- madame Jocelyne Mehl, responsable d’équipe de pôle emploi Sarrebourg, 
- madame Pascale Gaillot, responsable d’équipe de pôle emploi Sarrebourg, 
- monsieur Stéphane Wojtecki, responsable d’accueil de pôle emploi Sarrebourg, 
- madame Fabienne Dorsinfang Canoni, référente métiers de pôle emploi Sarrebourg, 
- monsieur Eric Haschnik, directeur d’agence adjoint et responsable accueil de pôle emploi 

Sarreguemines, 
- madame Isabelle Auprêtre, responsable d’équipe de pôle emploi Sarreguemines, 
- madame Jasmine Mallick-Jansem, responsable d’équipe de pôle emploi Sarreguemines, 
- monsieur Jérôme Demeraux, référent métiers de pôle emploi Sarreguemines, 
- monsieur Adil Mahraoui, responsable d’équipe de pôle emploi Sarreguemines, 
- madame Marielle Kaiser, responsable d’équipe de pôle emploi Thionville Manom,  
- madame Céline Peugeot, responsable d’équipe de pôle emploi Thionville Manom,  
- monsieur Christophe Kehrer, responsable d’équipe de pôle emploi Thionville Manom,  
- madame Agnès Schneider, référente métiers de pôle emploi Thionville Manom, 
- madame Maryline Berto, responsable d’équipe de pôle emploi Thionville Beauregard, 
- madame Catherine Guedra, responsable d’équipe de pôle emploi Thionville Beauregard, 
- madame Marlène Panetta, responsable d’équipe pôle emploi Thionville Beauregard, 
- madame Hafida Harichane, référente métiers de pôle emploi Thionville Beauregard, 
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- madame Claire Schwartz, responsable d’équipe adjointe au directeur d’agence de pôle emploi 
Epinal Voivre, 

- madame Catherine Morel, adjointe à la directrice d’agence de pôle emploi Epinal Dutac, 
- madame Sandrine Humbert, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Dutac, 
- madame Marylène Siméon, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Dutac, 
- monsieur Thierry Pierre, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Dutac, 
- madame Christel Lantoine, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Dutac, 
- madame Peggy Pellis, référente métiers de pôle emploi Epinal Dutac, 
- monsieur Nicolas Villière, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Voivre, 
- madame Annick Descieux, référent métiers de pôle emploi Epinal Voivre, 
- monsieur Thierry Schweitzer, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Voivre, 
- madame Nathalie Valsecchi, responsable d’équipe de pôle emploi Gérardmer, 
- madame Isabelle Roth, référente métiers de pôle emploi Gérardmer, 
- madame Sandra Federspiel, responsable d’équipe de pôle emploi Neufchâteau, 
- monsieur Yoan Uhrig, responsable d’équipe de pôle emploi Neufchâteau, 
- monsieur Frédéric Furgaut, référent métiers de pôle emploi Neufchâteau, 
- madame Catherine Claudel, responsable d’équipe de pôle emploi Remiremont, 
- madame Aline Laurençon, référente métiers de pôle emploi Remiremont, 
- monsieur Didier Houot, responsable d’équipe de pôle emploi Remiremont, 
- monsieur Karine Korosek, responsable d’équipe de pôle emploi Remiremont, 
- madame Isabelle Ambrosetti, responsable d’équipe pôle emploi Saint-Dié, 
- monsieur Philippe Nicolle, référent métiers de pôle emploi Saint-Dié, 
- madame Joëlle Maire, responsable accueil de pôle emploi Saint-Dié, 
- monsieur Pascal Plantin, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Dié, 
- monsieur Lionel Panot, responsable d’équipe pôle emploi Saint-Dié, 

§ 2 Délégation permanente de signature est donnée à l’ensemble des agents exerçant en agences, 
pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est et dans les conditions et limites fixées 
par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels et par les instructions y afférentes, statuer 
sur les demandes de délais de remboursement des prestations en trop versées par Pôle emploi pour 
son propre compte, pour le compte de l’Etat, des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code 
du travail ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion ou de l’assurance chômage et, 
s’ils estiment qu’il y a lieu d’en accorder, en consentir dans la limite 12 mois, et statuer sur les recours 
gracieux formés contre les décisions mentionnées au présent paragraphe. 

§ 3 – Remise de dette 

Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au présent paragraphe, 
pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est dans les conditions et limites fixées par 
les textes législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les instructions y afférentes, 
statuer sur les demandes de remise des prestations en trop versées par Pôle emploi pour le compte 
de l’Etat, ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec 
Pôle emploi une convention de gestion lorsque le montant de ces prestations est inférieur ou égal à 
650 euros, et statuer sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au présent 
paragraphe. 

Bénéficient de la délégation visée à l’alinéa qui précède : 

- monsieur Hubert Heitz, directeur de l’agence pôle emploi Schiltigheim,  
- madame Rachida Baidane, directrice de l’agence pôle emploi Strasbourg site Pont-Matthis, 
- monsieur Gilles Hubsch, directeur de l’agence pôle emploi Strasbourg, site Danube, 
- madame Muriel Elles, directrice de l’agence pôle emploi Strasbourg, site Meinau, 
- madame Valérie Colella, directrice de l’agence pôle emploi Strasbourg, site Hautepierre, 
- madame Pascale Mathey, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Strasbourg, site 

Hautepierre, 
- madame Sylvie Clauss, directrice de l’agence pôle emploi Strasbourg site Seyboth, 
- madame Virginie Macchia, directrice de l’agence pôle emploi Lingolsheim,  
- monsieur Philippe Jacquel, directeur de l’agence pôle emploi Haguenau,  
- monsieur Vincent Schaad, directeur de l’agence pôle emploi Molsheim, 
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- madame Louise-Anne Pfeiffer, directrice de l’agence pôle emploi Saverne, 
- monsieur Eric Bachschmidt, directeur de l’agence pôle emploi Sélestat et point relais de 

Sainte Marie 68, 
- monsieur Rodolphe Rhit, directeur de l’agence pôle emploi Wissembourg, 
- madame Stéphanie Lemoine, directrice de l’agence pôle emploi Mulhouse Porte de Bâle, 
- monsieur Frédéric Dunand, directeur de l’agence pôle emploi Mulhouse Drouot, 
- madame Valérie Bresteau, directrice de l’agence pôle emploi Mulhouse Verriers,  
- madame Nathalie Zito, directrice de l’agence pôle emploi Mulhouse Doller,  
- monsieur Christian Rateau, directeur de l’agence pôle emploi Altkirch,  
- monsieur Rudy Tichy, directeur de l’agence pôle emploi Colmar Europe,  
- monsieur François Picard, directeur de l’agence pôle emploi Colmar Lacarre, 
- madame Lamia Idir, directrice de l’agence pôle emploi Guebwiller, 
- monsieur Franck Cordier, directeur de l’agence pôle emploi Saint-Louis, 
- madame Bénédicte Bacq, directrice de l’agence pôle emploi Thann, 
- monsieur Laurent Lambert, directeur de l'agence Reims Mont d’Arène, 
- monsieur Hamid Roubahie Fissa, directeur de l'agence Reims La Neuvillette, 
- monsieur Benoit Masingue, directeur de l'agence Reims Jeanne D’Arc, 
- madame Sandrine Sabuco, directrice de l'agence Reims Bezannes,  
- monsieur Christian Verheyden, directeur de l'agence Sézanne, 
- monsieur Frédéric Serniclay, directeur de l'agence Châlons-en-Champagne, 
-  monsieur Freddy Boudesocque, directeur de l’agence Epernay, 
- madame Valérie Guillaume, directrice de l’agence de l'agence Vitry-le-François, 
- monsieur Emmanuel Jacob, directeur de l'agence Chaumont, 
- madame Anne-Marie Lomonaco, directrice de l'agence Saint-Dizier  
- madame Christèle Bonhomme, directrice de l'agence de l'agence Langres, 
- madame Carole Mathé, directrice de l'agence Bar sur Aube, 
- monsieur Cyril Le Nalbaut, directeur de l’agence Romilly sur Seine 
- monsieur Florent Houdet, directeur de l’agence Troyes Romain Rolland, 
- madame Sandrine Masson, directrice de l’agence Troyes Copainville, 
- monsieur Christian Brandao, directeur de l’agence Troyes Langevin, 
- monsieur Jean-Christophe Bouffin, directeur de l'agence Charleville-Mézières Val de Vence, 
- monsieur Sylvain Pognon, directeur de l'agence Charleville-Mézières Montjoly, 
- monsieur Gilles Michel, directeur de l'agence Sedan, 
- madame Cathie Montbobier, directrice l’agence Rethel, 
- madame Sylvie Lamau, directrice de l'agence Revin, 
- madame Viviane Guéry, directrice de pôle emploi Bar le Duc,  
- monsieur Michel Pajer, directeur de pôle emploi Briey, 
- madame Fabienne Ugolini, directrice de pôle emploi Longwy,  
- monsieur Stéphane Sandrin, directeur de pôle emploi Commercy,  
- madame Stéphanie Stern, directrice de pôle emploi Creutzwald, 
- madame Liliane Desgranges, directrice de pôle emploi Epinal Dutac,  
- madame Nathalie Sabatella, directrice de pôle emploi Forbach Carrefour Europe, 
- monsieur Pascal Thuillier, directeur de pôle emploi Forbach Ville Haute,  
- madame Marie-Pierre Massul, directrice de pôle emploi Epinal Voivre, 
- monsieur Jérôme Flesch, directeur de pôle emploi Gérardmer 
- monsieur Sébastien Couvreur, directeur de pôle emploi Hagondange,  
- monsieur Pascal Sinnes, directeur de pôle emploi Hayange, 
- madame Béatrice Vichard, directrice de pôle emploi Lunéville, 
- madame Bernadette Hollender, directrice de pôle emploi Metz Blida, 
- madame Catherine Zebo, directrice de pôle emploi Metz Sébastopol,  
- madame Valérie Fabing, directrice de pôle emploi Metz Gare, 
- monsieur Cyril Potin, directeur de pôle emploi Montigny les Metz,  
- monsieur Emmanuel Salvisberg, directeur de pôle emploi Nancy Majorelle,  
- madame Audrey Julière, directrice de pôle emploi Nancy Gentilly,  
- monsieur Régis Classen, directeur de pôle emploi Nancy Cristallerie, 
- monsieur David Fleurence, directeur de pôle emploi Neufchâteau, 
- madame Elisabeth Birck, directrice de pôle emploi Pont-à-Mousson,  
- monsieur Philippe Guery, directeur de pôle emploi Remiremont, 
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- monsieur Thierry Homberg, directeur de pôle emploi Saint-Avold,  
- monsieur Alain Humbert, directeur de pôle emploi Saint-Dié, 
- madame Karine Schmitt, directrice de pôle emploi Sarrebourg, 
- monsieur Jürgen Becker, directeur de pôle emploi Sarreguemines, 
- monsieur Joseph Cua, directeur de pôle emploi Thionville Manom,  
- madame Rosa Gambino, directrice de pôle emploi Thionville Beauregard, 
- madame Frédérique Seigneur, directrice de pôle emploi Toul,  
- monsieur Benoit Montigny, directeur de pôle emploi Vandoeuvre, 
- monsieur François Corbin, directeur de pôle emploi Verdun, 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de la même délégation, à titre 
temporaire :  

- madame Sandrine Arendt, directrice adjointe d’agence de Schiltigheim 
- madame Corinne Wiss, responsable d’équipe faisant fonction d’adjointe au directeur de 

l’agence pôle emploi Schiltigheim,  
- madame Maud Brechbiehl, responsable d’équipe de pôle emploi Schiltigheim,  
- madame Nadia Pawelec, responsable d’équipe de pôle emploi Schiltigheim, 
- madame Marie Progin, de responsable d’équipe de pôle emploi Schiltigheim, 
- madame Célia Monasson, responsable d’équipe de pôle emploi Schiltigheim, 
- monsieur Frédéric Dieuaide, responsable d’accueil de pôle emploi Schiltigheim,  
- monsieur Ersin Yildiz, référent métiers de pôle emploi Schiltigheim, 
- madame Fabienne Guillaume, responsable d’équipe faisant fonction d’adjointe au directeur de 

l’agence pôle emploi de Strasbourg, site de Pont-Matthis, 
- madame Sylvie Meisiek-Brancaz, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site de 

Pont-Matthis, 
- madame Annick Omeyer-Vonesch, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site 

Pont-Matthis,  
- madame Rachel Deloecker, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Pont-

Matthis,  
- monsieur Alexandre Boone, responsable d’accueil de pôle emploi Strasbourg, site Pont-

Matthis, 
- madame Isabelle Nagot, en mission de responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site 

Pont-Matthis, jusqu’au 30 juin 2019, 
- madame Odile Playoust, référente métiers de pôle emploi Strasbourg, site Pont-Matthis, 
- madame Béatrice Simon, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Danube, 
- madame Dominique Werlen, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Danube,  
- madame Marie-Paule Zanardo, responsable d’équipe de de pôle emploi Strasbourg, site 

Danube,  
- monsieur Nicolas Debrauwer, responsable d’équipe de de pôle emploi Strasbourg, site 

Danube,  
- madame Valérie Dahmani-Moussa, référente métiers de pôle emploi Strasbourg, site Danube, 
- monsieur Eric Chautant, directeur adjoint de l’agence pôle emploi Strasbourg, site Meinau,  
- monsieur Mathieu Studer, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Meinau, 
- madame Isabelle Perrin, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Meinau,  
- madame Frédérique Lassault, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Meinau,  
- monsieur Abdelkader Zennou, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Meinau, 
- monsieur Nicola Loiacono, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Meinau,  
- monsieur Johann Leclerc, responsable d’accueil de pôle emploi Strasbourg, site Meinau, 
- madame Marie-Claude Egermann, référente métiers de pôle emploi Strasbourg, site Meinau,  
- madame Frédérique Mangold, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site 

Hautepierre, 
- madame Pascale D’hau, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Hautepierre, 
- madame Muriel Ducroq, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Hautepierre, 
- monsieur Philippe Wotling, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Hautepierre, 
- monsieur Serge Schneider, responsable d’accueil de pôle emploi Strasbourg, site 

Hautepierre, 
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- madame Vinela Moutous, référente métiers de pôle emploi Strasbourg, site Hautepierre, 
- madame Oreda Anoun, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Seyboth, 
- madame Sylvie Witz, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Seyboth, 
- madame Anne-Catherine Schneider, responsable d’accueil de pôle emploi Strasbourg, site 

Seyboth, 
- monsieur Grégory Grosson, responsable d’équipe de pôle emploi Lingolsheim, 
- madame Nathalie Seba, responsable d’équipe de pôle emploi Lingolsheim  
- madame Sandrine Noir, responsable d’équipe de pôle emploi Lingolsheim, 
- madame Hélène Constantin, responsable d’équipe de pôle emploi Lingolsheim, 
- madame Sophie Noel, référente métiers de pôle emploi Lingolsheim, 
- madame Nadine Grégoire, responsable d’équipe faisant fonction d’adjointe au directeur de 

l’agence pôle emploi Haguenau, 
- madame Emmanuelle Colinet, responsable d’équipe de pôle emploi Haguenau, 
- madame Nathalie Bisch, responsable d’équipe de pôle emploi Haguenau, 
- monsieur Bernard Clauss, responsable d’équipe de pôle emploi Haguenau, 
- madame Yvette Schmitt, responsable d’équipe de pôle emploi Haguenau, 
- madame Christelle Ostrowski, référente métiers de pôle emploi Haguenau, 
- madame Gaby Lien, responsable d’équipe faisant fonction d’adjointe à la directrice de 

l’agence pôle emploi Molsheim, 
- madame Sylvie Heydt, responsable d’équipe de pôle emploi Molsheim, 
- madame Anne Klauer, responsable d’équipe de pôle emploi Molsheim, 
- madame Yoann Cesar, responsable d’équipe de pôle emploi Molsheim, 
- monsieur Francis Weber, référent métiers de pôle emploi Molsheim  
- monsieur Mickaël Jeva, responsable d’équipe de pôle emploi Saverne, 
- madame Estelle Le Goff, responsable d’équipe de pôle emploi Saverne, 
- madame Marie-Hélène Jaming, responsable d’équipe de pôle emploi Saverne, 
- madame Isabelle Mourot, responsable d’équipe de pôle emploi Saverne, 
- madame Christelle Stroh, mission référente métiers de pôle emploi Saverne, 
- madame Anne Freyermuth, responsable d’équipe de pôle emploi Sélestat et point relais de 

Sainte Marie 68, 
- madame Valérie Schweitzer, responsable d’équipe de pôle emploi Sélestat et point relais de 

Sainte Marie 68, 
- madame Anne Matard, responsable d’équipe de pôle emploi Sélestat et point relais de Sainte 

Marie 68, 
- madame Ingrid Verdin, responsable d’équipe de pôle emploi Sélestat et point relais de Sainte 

Marie 68, 
- madame Florine Gringer, référente métiers de pôle emploi Sélestat et point relais de Sainte 

Marie 68, 
- monsieur Nicolas Haas, responsable d’équipe de pôle emploi Wissembourg, 
- madame Audrey Riehm, responsable d’équipe de pôle emploi Wissembourg, 
- madame Marguerite Wingering, référente métiers de pôle emploi Wissembourg, 
- monsieur David Dubois, responsable d’équipe faisant fonction d’adjoint à la directrice de 

l’agence pôle emploi Mulhouse Porte de Bâle, 
- madame Valérie Bruckert, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Porte de Bâle, 
- monsieur Gilles Dieterlen, référent métiers de pôle emploi Mulhouse Porte de Bâle, 
- madame Régine Bourez, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Drouot, 
- monsieur Olivier Genetin, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Drouot, 
- madame Bernadette Tavone, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Drouot, 
- monsieur Marcel Sanlaville, mission de responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse 

Drouot, jusqu’au 31 octobre 2019, 
- monsieur Jean-Michel Rauch, référent métiers de pôle emploi Mulhouse Drouot, 
- monsieur Jean-Philippe Weymann, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Verriers, 
- madame Carine Hugot, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Verriers, 
- madame Stéphanie Messara, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Verriers, 
- monsieur Arnaud Gaine, référent métiers de pôle emploi Mulhouse Verriers, 
- madame Céline Trunkwald, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Doller, 
- madame Sandrine Graff, responsable d’équipe de l’agence pôle emploi Mulhouse Doller, 
- madame Véronique Rossi, référente métiers de pôle emploi Mulhouse Doller, 
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- madame Aurore Jessel, responsable d’équipe faisant fonction d’adjointe à la directrice de 
l’agence pôle emploi Saint-Louis,  

- madame Fabienne Baguet, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Louis, 
- madame Catherine Pillon, responsable d’équipe de l’agence pôle emploi Saint-Louis, 
- madame Mouna Jaoudi, référente métiers pôle emploi Saint-Louis,  
- madame Aude Cormaho, responsable d’équipe de pôle emploi Altkirch,  
- madame Nathalie Maucieri, responsable d’équipe de pôle emploi Altkirch,  
- monsieur Grégory Weber, référent métiers de pôle Altkirch,  
- madame Noelle Wodey, responsable d’équipe de l’agence pôle emploi Colmar Europe, 
- madame Olivia Wermelinger, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Europe, 
- madame Marie-Paule Jordy, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Europe, 
- madame Caroline Kast, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Europe, 
- madame Gaëlle Loria, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Europe, 
- monsieur François Rencker, référent métiers de pôle emploi Colmar Europe, 
- monsieur Emmanuel Rieth, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Lacarre, 
- monsieur Serge Guiguen, référent métiers de pôle emploi Colmar Lacarre, 
- monsieur Grégory Weitz, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Lacarre, 
- monsieur Paul Hank, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Lacarre, 
- madame Séverine Kozlow, référente métiers de pôle emploi Colmar Lacarre, 
- monsieur Mathias Esser, responsable d’équipe de pôle emploi Guebwiller,  
- monsieur Eric Bixel, responsable d’équipe de pôle emploi Guebwiller, 
- madame Isabelle Thomas, responsable d’équipe de pôle emploi Guebwiller, 
- monsieur Patrick Marzullo, référent métiers de pôle emploi Guebwiller 
- madame Marie-Christine Waltersberger, responsable d’équipe de pôle emploi Thann, 
- madame Véronique Humbert, responsable d’équipe de pôle emploi Thann,  
- madame Marie Muller, en mission de responsable d’équipe de pôle emploi Thann, jusqu’au 30 

novembre 2019,  
- madame Céline Noel, référente métiers de pôle emploi Thann, 
- monsieur Patrick Léon, directeur adjoint de l'agence Charleville-Mézières Val de Vence, 
- monsieur Maurice Dureuil, responsable d’équipe de l'agence Charleville-Mézières Val de 

Vence,  
- monsieur Etienne Michel, responsable d’équipe de l'agence Charleville-Mézières Val de 

Vence,  
- monsieur Sylvain Barbier, responsable d’équipe de l’agence Charleville-Mézières Val de 

Vence, 
- madame Stéphanie Rochette, référente métiers de l’agence Charleville-Mézières Val de 

Vence, 
- monsieur Dominique Dauchy, responsable d’équipe de l’agence Charleville-Mézières 

Montjoly, 
- madame Julie Mouilleron, responsable d’équipe de l’agence Charleville-Mézières Montjoly, 
- monsieur Patrice Marsilli, responsable d’équipe de l’agence Charleville-Mézières Montjoly, 
- madame Soiny Decloux, responsable d’équipe de l’agence Charleville-Mézières Montjoly, 
- monsieur Bernard Renault, référent métiers de l'agence Charleville-Mézières Montjoly,  
- monsieur Jérôme Corme, responsable d’équipe de l'agence Revin, 
- madame Anne Dassonville, responsable d’équipe de l'agence Revin,  
- madame Véronique Feret du Longbois, référente métiers de l’agence Revin,  
- monsieur Claude Henriet, directeur-adjoint de l'agence Sedan, 
- monsieur Francis Hudec, responsable d’équipe de l'agence Sedan, 
- monsieur Benoît Simon, responsable d’équipe de l’agence Sedan, 
- madame Sophie Caussanel, responsable d’équipe de l’agence Sedan, 
- madame Claudine Hons, référente métiers de l'agence Sedan,  
- monsieur Emmanuel Payer, responsable d’équipe de l'agence Rethel, 
- monsieur Sébastien Biez, responsable d’équipe de l'agence Rethel, 
- monsieur Ludovic Hopin, référent métiers de l'agence Rethel, 
- madame Sandrine Moret, responsable d’équipe de l’agence Troyes Romain Rolland, 
- monsieur Mickael Ebtinger, responsable d’équipe de l’agence Troyes Romain Rolland, 
- monsieur Emmanuel Genna, responsable d’équipe de l’agence Troyes Romain Rolland, 
- monsieur Frédéric Charpentier, référent métiers de l'agence Troyes Romain Rolland,  
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- monsieur Francis Cornil, directeur-adjoint de l’agence Troyes Copainville, 
- madame Arlette Lejeune, responsable d’équipe de l’agence Troyes Copainville, 
- monsieur David Collignon, responsable d’équipe de l’agence Troyes Copainville, 
- monsieur Philippe Chevance,responsable d’équipe de l’agence Troyes Copainville,  
- monsieur Fabrice Moreau, responsable d’équipe de l’agence Troyes Copainville, 
- monsieur Pascal Thavot, référent métiers de l'agence Troyes Copainville,  
- monsieur Didier Geoffroy, référent métiers de l'agence Troyes Copainville, 
- monsieur Yannick Turin, directeur-adjoint de l’agence Troyes Langevin, 
- monsieur Charles Soret, responsable d’équipe de l’agence Troyes Langevin, 
- madame Evelyne Vincent, responsable d’équipe de l’agence Troyes Langevin, 
- madame Anne-Sophie Cantin, responsable d’équipe de l’agence Troyes Langevin, 
- monsieur Jean-Paul Bertholle, responsable d’équipe de l'agence Troyes Langevin  
- monsieur Stéphane Fleurquin, référent métiers applicatifs de l'agence Troyes Langevin,  
- monsieur Eric Maire, responsable d’équipe de l’agence Bar sur Aube,  
- madame Emma Jourdain, responsable d’accueil de l’agence Bar sur Aube,  
- madame Stéphanie Monbillard, référente métiers de l'agence Bar sur Aube,  
- madame Christine Roux, responsable d’équipe de l'agence Romilly sur Seine, 
- madame Isabelle Piat, responsable d’équipe de l’agence Romilly Sur Seine, 
- madame Murielle Doussot, référente métiers de l'agence Romilly Sur Seine,  
- madame Véronique Lemaire, responsable d’équipe de l'agence Reims Bezannes, 
- monsieur Arnaud Thiry, responsable d’équipe de l'agence Reims Bezannes, 
- madame Annie Viellard, responsable d’équipe de l'agence Reims Bezannes, 
- monsieur Stéphane Chetrit, référent métiers de l'agence Reims Bezannes,  
- monsieur Kamel Lafsihane, responsable d’équipe de l'agence Reims Bezannes,  
- monsieur Thierry Aksoul, responsable d’équipe de l'agence Reims Jeanne D’Arc, 
- madame Nadine Chausson, responsable d’équipe de l’agence Reims Jeanne D’Arc, 
- madame Valérie Lassaux, responsable d’équipe de l'agence Reims Jeanne D’Arc, 
- madame Karine Bleandonu, référente métiers de l’agence Reims Jeanne d’Arc, 
- monsieur Laurent Devillers, en mission de responsable accueil de l'agence Reims La 

Neuvillette jusqu’au 19 mars 2019, 
- madame Sandrine Fulmart, responsable d’équipe de l'agence Reims La Neuvillette, 
- monsieur Stéphane De Lima, responsable d’équipe de l'agence Reims La Neuvillette, 
- madame Stéphanie François, en mission de responsable d’équipe de l'agence Reims La 

Neuvillette jusqu’au 16 mars 2019, 
- madame Maggy Manichon, référente métiers de l'agence Reims La Neuvillette, 
- monsieur Frédéric Donny, responsable d’équipe de l’agence Reims Mont d’Arène, 
- madame Ludivine Varoqueaux, référente métiers de l’agence Reims Mont d’Arène, 
- madame Anne-Lucie Coutereau, responsable d’équipe de l’agence de Reims Mont d’Arène, 
- monsieur Zaher Zaidi, responsable d’équipe de l’agence Reims Mont d’Arène, 
- monsieur Stéphane Siran, responsable d’équipe de l’agence de Reims Mont d’Arène, 
- madame Sandrine François, directrice adjointe de l'agence Châlons-en-Champagne, 
- monsieur Jérôme Barthe, responsable d’équipe de l'agence Châlons-en-Champagne, 
- madame Marie Munoz-Puginier, responsable d’équipe de l'agence Châlons-en- Champagne 
- monsieur Abdelbaki Mihoub, responsable d’équipe de l’agence pôle emploi Châlons-en-

Champagne, 
- madame Christelle Marquez, responsable d’équipe de l’agence pôle emploi Châlons-en-

Champagne, 
- madame Hélène Courtois Lecoeuvre, référente métiers de l'agence Châlons-en-Champagne, 
- monsieur Jérôme Lohé, responsable d’équipe de l'agence Epernay, 
- madame Claire De Sa Mendes responsable d’équipe de l'agence Epernay, 
- madame Séverine Mercier, responsable d’équipe de l'agence Epernay, 
- madame Myriam Albardier, référente métiers de l'agence Epernay, 
- madame Armelle Caqueret, responsable d’équipe de l'agence Sézanne, 
- madame Géraldine Marcoult, responsable d’équipe de l'agence Sézanne, 
- madame Sophie Hein, référente métiers de l'agence Sézanne, 
- monsieur Régis Gérard, responsable d’équipe de l'agence Vitry-le-François 
- madame Marie-Neige Beauvais, responsable d’équipe de l'agence Vitry-le-François, 
- madame Emeline Dez, référente métiers de l’agence Vitry-le-François, 
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- madame Brigitte Martin, responsable d’équipe de l'agence Chaumont, 
- monsieur Sliman Charifi-Alaoui, responsable d’équipe de l'agence Chaumont, 
- madame Corinne Alonso, responsable d’équipe de l’agence de Chaumont , 
- madame Alexandra Duwez, référente métiers de l’agence Chaumont, 
- monsieur Frédéric Janot, responsable d’équipe de l'agence Langres, 
- monsieur Ludovic Perosa, responsable d’équipe de l'agence Langres, 
- madame Roseline Bernard, référente métiers de l'agence Langres, 
- monsieur Laurent Tabacchi, adjoint au directeur de l'agence Saint-Dizier, 
- madame Barbara Cruz, responsable d’équipe de l’agence Saint-Dizier, 
- monsieur Joël Elard, responsable d’équipe de l'agence Saint-Dizier, 
- monsieur Raphaël Tremel, responsable d’équipe de l'agence Saint-Dizier, 
- monsieur Ludovic Pigault, référent métiers de l'agence Saint-Dizier,  
- monsieur François Cordier, référent métiers de la direction des opérations, 
- monsieur Armand Wagner, adjoint au directeur d’agence, responsable accueil de pôle emploi 

Briey,  
- madame Marie Luce Fernandez, responsable d’équipe de pôle emploi Briey,  
- monsieur Florian Ruggeri, responsable d’équipe de pôle emploi Briey, 
- monsieur Guillaume Weiss, responsable d’équipe de pôle emploi Briey, 
- madame Carole Fleurant, référente métiers de pôle emploi Briey, 
- monsieur Christophe Liebnau, responsable d’équipe de pôle emploi Longwy, 
- monsieur Sébastien Colonges, responsable d’équipe de pôle emploi Longwy, 
- madame Sophia Saidj, responsable d’équipe de pôle emploi Longwy, 
- madame Nora Djouder, référente métiers de pôle emploi Longwy, 
- monsieur Eric Girard, responsable d’équipe de pôle emploi Lunéville, 
- madame Chantal Housset, référente métiers de pôle emploi Lunéville, 
- madame Nassira Bentouhami, responsable d’équipe de pôle emploi Lunéville, 
- madame Sarah Collin, responsable d’équipe de pôle emploi Lunéville, 
- madame Francine Trompette, adjoint au directeur de pôle emploi Nancy Majorelle, 
- madame Evelyne Voriot, référente métiers de pôle emploi Nancy Majorelle, 
- madame Christelle Mezes, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Majorelle,  
- madame Adeline Monnier-Poirieux, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Majorelle, 
- monsieur Pascal Rivol, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Majorelle, 
- madame Brigitte Drouville, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Majorelle, 
- monsieur Pascal Renard, adjoint au directeur d’agence, responsable accueil de pôle emploi 

Nancy Gentilly, 
- madame Eliane Legras, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Gentilly, 
- monsieur Jean-Louis Mascioni, référent métiers de pôle emploi Nancy Gentilly, 
- madame Valérie Azzis, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Gentilly, 
- monsieur Julien Perrin, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Gentilly, 
- monsieur Pascal Gaugler, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Cristallerie, 
- monsieur Yvon Le Gall, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Cristallerie, 
- madame Génylène Kartner, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Cristallerie, 
- madame Aude Lamoureux, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Cristallerie, 
- madame Caroline Cannenpasse Riffart, référente métiers de pôle emploi Nancy Cristallerie, 
- madame Audrey Basinet, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Joffre, 
- madame Edwige Orpheuille, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Joffre, 
- monsieur Cyrille Becker, en mission de responsable accueil de pôle emploi Nancy Joffre, 

jusqu’au 30 juin 2019, 
- monsieur Naman Cherier, en mission de référent métiers de pôle emploi Nancy Joffre, 

jusqu’au 30 juin 2019, 
- monsieur Gaël Beauverger, responsable d’équipe de pôle emploi Pont-à-Mousson, 
- madame Alexandrine Orlando, responsable accueil de pôle emploi Pont-à-Mousson, 
- monsieur Gilles Polledri, responsable d’équipe de pôle emploi Pont-à-Mousson, 
- madame Corinne Dieudonné, référente métiers de pôle emploi Pont-à-Mousson 
- madame Pascale Daoud, adjointe à la directrice d’agence, référente métiers de pôle emploi 

Toul,  
- madame Anne Morville, responsable d’équipe de pôle emploi Toul, 
- monsieur Sébastien Sion, responsable d’équipe de pôle emploi Toul, 
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- monsieur Richard Maurice, directeur adjoint de pôle emploi Vandoeuvre,  
- madame Marie-Thérèse Bontemps, responsable d’équipe de pôle emploi Vandoeuvre,  
- madame Valérie Neyen, responsable d’équipe de pôle emploi Vandoeuvre,  
- monsieur Hugues Vincent, responsable d’équipe de pôle emploi Vandoeuvre, 
- madame Régine Koël, directrice adjointe de pôle emploi Bar le Duc,  
- madame Patricia Bessam, référente métiers de pôle emploi Bar le Duc, 
- madame Corinne Larcher, responsable d’équipe de pôle emploi Bar le Duc, 
- madame Laurence Filhol, responsable d’équipe de pôle emploi Bar le Duc, 
- madame Corinne Blaison, adjointe au directeur d’agence de pôle emploi Commercy, 
- madame Evelyne Marc, responsable d’équipe de pôle emploi Commercy, 
- madame Caroline Vuillaume, responsable d’équipe de pôle emploi Commercy, 
- madame Sophie Fouldrin, référente métiers de pôle emploi Commercy, 
- madame Sonia Louis-Pizzagalli, directrice adjointe de pôle emploi Verdun, 
- madame Edwige Mathieu, responsable d’équipe de pôle emploi Verdun, 
- monsieur Christian Hugny, responsable d’équipe de pôle emploi Verdun, 
- madame Marie Aline Pages, référente métiers de pôle emploi Verdun, 
- madame Caroline Tilly, responsable d’équipe de pôle emploi Verdun,  
- monsieur Jean-Pierre Fortin, adjoint à la directrice d’agence, responsable accueil, référent 

métiers de pôle emploi Creutzwald, 
- monsieur Jean-Denis Dupont, responsable d’équipe de pôle emploi Creutzwald, 
- monsieur Patrick Plage, responsable d’équipe de pôle emploi Creutzwald, 
- madame Carole Pernet, adjointe à la directrice d’agence, responsable accueil, référente 

métiers de pôle emploi Forbach Carrefour Europe, 
- monsieur Marc Romang, directeur d’agence adjoint et responsable d’accueil de pôle emploi 

Forbach Carrefour Europe, 
- madame Caroline Bildstein-Bouleau, responsable d’équipe de pôle emploi Forbach Carrefour 

Europe,  
- madame Sophie Humbert, responsable d’équipe de pôle emploi Forbach Carrefour Europe, 
- madame Carine Muller, responsable d’équipe de pôle emploi Forbach Carrefour Europe, 
- madame Sarah Leroy, référente métiers de pôle emploi Forbach Ville Haute, 
- monsieur Sébastien Mayery, responsable d’équipe de pôle emploi Forbach Ville Haute, 
- monsieur Christophe Lux, responsable d’équipe de pôle emploi Forbach Ville Haute, 
- monsieur Thomas Schumacher, responsable d’équipe de pôle emploi Hagondange, 
- monsieur Jean-Claude Peiffer, responsable accueil de pôle emploi Hagondange, 
- madame Sarah Lakhal, en mission de responsable d’équipe de pôle emploi Hagondange, 

jusqu’au 30 avril 2019, 
- monsieur David Guelen, responsable d’équipe de pôle emploi Hagondange, 
- madame Malika Benhamou, référente métiers de pôle emploi Hagondange, 
- monsieur Patrick Jacquemin, responsable d’équipe de pôle emploi Hayange, 
- madame Valérie Le Rest-Pommier, responsable d’équipe de pôle emploi Hayange, 
- monsieur Julien Godefroid, responsable d’équipe de pôle emploi Hayange, 
- monsieur Eric Amschler, référent métiers de pôle emploi Hayange, 
- monsieur Philippe Moskal, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Blida, 
- madame Céline Kukovicic, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Blida, 
- madame Nadine Clément, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Blida, 
- monsieur Benoit Claude, référent métiers de pôle emploi Metz Blida, 
- monsieur Serge Paradeis, directeur adjoint, responsable accueil de pôle emploi Metz 

Sébastopol, 
- madame Sandrine Czarnota, référente métiers de pôle emploi Metz Sébastopol, 
- madame Marie-Josée Guzzi, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Sébastopol, 
- madame Nathalie Raoul, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Sébastopol, 
- madame Marie-Claire Carl, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Sébastopol, 
- monsieur Laurent Werdenberg, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Sébastopol, 
- madame Isabelle Bucchi, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Gare, 
- madame Sandra Werdenberg, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Gare, 
- madame Schuler Aline, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Gare, 
- monsieur Thierry Normand, référent métiers de pôle emploi Metz Gare, 



  

[ 232 / 350 ] 

 

N° 9 du 24 janvier 2019 

- monsieur Jean-Marc Solda, adjoint au directeur d’agence, responsable accueil de pôle emploi 
Montigny-les-Metz, 

- madame Ariane Aubert, responsable d’équipe de pôle emploi Montigny-les-Metz, 
- madame Zerhia Henni-Rached, reponsable d’équipe de pôle emploi Montigny-les-Metz, 
- madame Caroline Peviller, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Sébastopol, 
- madame Jocelyne Hennequin, référente métiers de pôle emploi Montigny-les-Metz, 
- madame Nathalie Isel, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Avold, 
- madame Martine Pistone, référente métiers de pôle emploi Saint-Avold, 
- madame Marie Christine Thomas, responsable d’équipe de pôle emploi Saint Avold, 
- madame Jocelyne Mehl, responsable d’équipe de pôle emploi Sarrebourg, 
- madame Pascale Gaillot, responsable d’équipe de pôle emploi Sarrebourg, 
- monsieur Stéphane Wojtecki, responsable d’accueil de pôle emploi Sarrebourg, 
- madame Fabienne Dorsinfang Canoni, référente métiers de pôle emploi Sarrebourg, 
- monsieur Eric Haschnik, directeur d’agence adjoint et responsable accueil de pôle emploi 

Sarreguemines, 
- madame Isabelle Auprêtre, responsable d’équipe de pôle emploi Sarreguemines, 
- madame Jasmine Mallick-Jansem, responsable d’équipe de pôle emploi Sarreguemines, 
- monsieur Jérôme Demeraux, référent métiers de pôle emploi Sarreguemines, 
- monsieur Adil Mahraoui, responsable d’équipe de pôle emploi Sarreguemines, 
- madame Marielle Kaiser, responsable d’équipe de pôle emploi Thionville Manom,  
- madame Céline Peugeot, responsable d’équipe de pôle emploi Thionville Manom,  
- monsieur Christophe Kehrer, responsable d’équipe de pôle emploi Thionville Manom,  
- madame Agnès Schneider, référente métiers de pôle emploi Thionville Manom, 
- madame Maryline Berto, responsable d’équipe de pôle emploi Thionville Beauregard, 
- madame Catherine Guedra, responsable d’équipe de pôle emploi Thionville Beauregard, 
- madame Marlène Panetta, responsable d’équipe pôle emploi Thionville Beauregard, 
- madame Hafida Harichane, référente métiers de pôle emploi Thionville Beauregard, 
- madame Claire Schwartz, responsable d’équipe adjointe au directeur d’agence de pôle emploi 

Epinal Voivre, 
- madame Catherine Morel, adjointe à la directrice d’agence de pôle emploi Epinal Dutac, 
- madame Sandrine Humbert, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Dutac, 
- madame Marylène Siméon, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Dutac, 
- monsieur Thierry Pierre, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Dutac, 
- madame Christel Lantoine, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Dutac, 
- madame Peggy Pellis, référente métiers de pôle emploi Epinal Dutac, 
- monsieur Nicolas Villière, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Voivre, 
- madame Annick Descieux, référent métiers de pôle emploi Epinal Voivre, 
- monsieur Thierry Schweitzer, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Voivre, 
- madame Nathalie Valsecchi, responsable d’équipe de pôle emploi Gérardmer, 
- madame Isabelle Roth, référente métiers de pôle emploi Gérardmer, 
- madame Sandra Federspiel, responsable d’équipe de pôle emploi Neufchâteau, 
- monsieur Yoan Uhrig, responsable d’équipe de pôle emploi Neufchâteau, 
- monsieur Frédéric Furgaut, référent métiers de pôle emploi Neufchâteau, 
- madame Catherine Claudel, responsable d’équipe de pôle emploi Remiremont, 
- madame Aline Laurençon, référente métiers de pôle emploi Remiremont, 
- monsieur Didier Houot, responsable d’équipe de pôle emploi Remiremont, 
- monsieur Karine Korosek, responsable d’équipe de pôle emploi Remiremont, 
- madame Isabelle Ambrosetti, responsable d’équipe pôle emploi Saint-Dié, 
- monsieur Philippe Nicolle, référent métiers de pôle emploi Saint-Dié, 
- madame Joëlle Maire, responsable accueil de pôle emploi Saint-Dié, 
- monsieur Pascal Plantin, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Dié, 
- monsieur Lionel Panot, responsable d’équipe pôle emploi Saint-Dié, 

§ 4 – Admission en non-valeur 

Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au présent paragraphe, 
pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est dans les conditions et limites fixées par 
les textes législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les instructions y afférentes, 
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statuer sur les demandes d’admission en non-valeur des prestations en trop versées par Pôle emploi 
pour le compte de l’Etat, ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant 
conclu avec Pôle emploi une convention de gestion lorsque le montant de ces prestations est inférieur 
ou égal à 650 euros. 

Bénéficient de la délégation visée à l’alinéa qui précède : 

- monsieur Hubert Heitz, directeur de l’agence pôle emploi Schiltigheim,  
- madame Rachida Baidane, directrice de l’agence pôle emploi Strasbourg site Pont-Matthis, 
- monsieur Gilles Hubsch, directeur de l’agence pôle emploi Strasbourg, site Danube, 
- madame Muriel Elles, directrice de l’agence pôle emploi Strasbourg, site Meinau, 
- madame Valérie Colella, directrice de l’agence pôle emploi Strasbourg, site Hautepierre, 
- madame Pascale Mathey, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Strasbourg, site 

Hautepierre, 
- madame Sylvie Clauss, directrice de l’agence pôle emploi Strasbourg site Seyboth, 
- madame Virginie Macchia, directrice de l’agence pôle emploi Lingolsheim,  
- monsieur Philippe Jacquel, directeur de l’agence pôle emploi Haguenau,  
- monsieur Vincent Schaad, directeur de l’agence pôle emploi Molsheim, 
- madame Louise-Anne Pfeiffer, directrice de l’agence pôle emploi Saverne, 
- monsieur Eric Bachschmidt, directeur de l’agence pôle emploi Sélestat et point relais de 

Sainte Marie 68, 
- monsieur Rodolphe Rhit, directeur de l’agence pôle emploi Wissembourg, 
- madame Stéphanie Lemoine, directrice de l’agence pôle emploi Mulhouse Porte de Bâle, 
- monsieur Frédéric Dunand, directeur de l’agence pôle emploi Mulhouse Drouot, 
- madame Valérie Bresteau, directrice de l’agence pôle emploi Mulhouse Verriers,  
- madame Nathalie Zito, directrice de l’agence pôle emploi Mulhouse Doller,  
- monsieur Christian Rateau, directeur de l’agence pôle emploi Altkirch, 
- monsieur Rudy Tichy, directeur de l’agence pôle emploi Colmar Europe,  
- monsieur François Picard, directeur de l’agence pôle emploi Colmar Lacarre, 
- madame Lamia Idir, directrice de l’agence pôle emploi Guebwiller, 
- monsieur Franck Cordier, directeur de l’agence pôle emploi Saint-Louis, 
- madame Bénédicte Bacq, directrice de l’agence pôle emploi Thann, 
- monsieur Laurent Lambert, directeur de l'agence Reims Mont d’Arène, 
- monsieur Hamid Roubahie Fissa, directeur de l'agence Reims La Neuvillette, 
- monsieur Benoit Masingue, directeur de l'agence Reims Jeanne D’Arc, 
- madame Sandrine Sabuco, directrice de l'agence Reims Bezannes,  
- monsieur Christian Verheyden, directeur de l'agence Sézanne, 
- monsieur Frédéric Serniclay, directeur de l'agence Châlons-en-Champagne,  
- monsieur Freddy Boudesocque, directeur de l’agence Epernay, 
- madame Valérie Guillaume, directrice de l’agence de l'agence Vitry-le-François, 
- monsieur Emmanuel Jacob, directeur de l'agence Chaumont, 
- madame Anne-Marie Lomonaco, directrice de l'agence Saint-Dizier 
- madame Christèle Bonhomme, directrice de l'agence de l'agence Langres, 
- madame Carole Mathé, directrice de l'agence Bar sur Aube, 
- monsieur Cyril Le Nalbaut, directeur de l’agence Romilly sur Seine 
- monsieur Florent Houdet, directeur de l’agence Troyes Romain Rolland, 
- madame Sandrine Masson, directrice de l’agence Troyes Copainville, 
- monsieur Christian Brandao, directeur de l’agence Troyes Langevin, 
- monsieur Jean-Christophe Bouffin, directeur de l'agence Charleville-Mézières Val de Vence, 
- monsieur Sylvain Pognon, directeur de l'agence Charleville-Mézières Montjoly, 
- monsieur Gilles Michel, directeur de l'agence Sedan, 
- madame Cathie Montbobier, directrice l’agence Rethel, 
- madame Sylvie Lamau, directrice de l'agence Revin, 
- madame Viviane Guéry, directrice de pôle emploi Bar le Duc,  
- monsieur Michel Pajer, directeur de pôle emploi Briey, 
- madame Fabienne Ugolini, directrice de pôle emploi Longwy,  
- monsieur Stéphane Sandrin, directeur de pôle emploi Commercy,  
- madame Stéphanie Stern, directrice de pôle emploi Creutzwald, 
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- madame Liliane Desgranges, directrice de pôle emploi Epinal Dutac,  
- madame Nathalie Sabatella, directrice de pôle emploi Forbach Carrefour Europe, 
- monsieur Pascal Thuillier, directeur de pôle emploi Forbach Ville Haute,  
- madame Marie-Pierre Massul, directrice de pôle emploi Epinal Voivre, 
- monsieur Jérôme Flesch, directeur de pôle emploi Gérardmer 
- monsieur Sébastien Couvreur, directeur de pôle emploi Hagondange,  
- monsieur Pascal Sinnes, directeur de pôle emploi Hayange, 
- madame Béatrice Vichard, directrice de pôle emploi Lunéville, 
- madame Bernadette Hollender, directrice de pôle emploi Metz Blida, 
- madame Catherine Zebo, directrice de pôle emploi Metz Sébastopol,  
- madame Valérie Fabing, directrice de pôle emploi Metz Gare, 
- monsieur Cyril Potin, directeur de pôle emploi Montigny les Metz,  
- monsieur Emmanuel Salvisberg, directeur de pôle emploi Nancy Majorelle,  
- madame Audrey Julière, directrice de pôle emploi Nancy Gentilly,  
- monsieur Régis Classen, directeur de pôle emploi Nancy Cristallerie, 
- madame Christine Buchmann, directrice de pôle emploi Nancy Joffre,  
- monsieur David Fleurence, directeur de pôle emploi Neufchâteau, 
- madame Elisabeth Birck, directrice de pôle emploi Pont-à-Mousson,  
- monsieur Philippe Guery, directeur de pôle emploi Remiremont, 
- monsieur Thierry Homberg, directeur de pôle emploi Saint-Avold,  
- monsieur Alain Humbert, directeur de l’agence de pôle emploi Saint-Dié, 
- madame Karine Schmitt, directrice de pôle emploi Sarrebourg, 
- monsieur Jürgen Becker, directeur de pôle emploi Sarreguemines, 
- monsieur Joseph Cua, directeur de pôle emploi Thionville Manom,  
- madame Rosa Gambino, directrice de pôle emploi Thionville Beauregard, 
- madame Frédérique Seigneur, directrice de pôle emploi Toul,  
- monsieur Benoit Montigny, directeur de pôle emploi Vandoeuvre, 
- monsieur François Corbin, directeur de pôle emploi Verdun, 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de la même délégation, à titre 
temporaire :  

- madame Sandrine Arendt, directrice adjointe d’agence de Schiltigheim 
- madame Corinne Wiss, responsable d’équipe faisant fonction d’adjointe au directeur de 

l’agence pôle emploi Schiltigheim,  
- madame Maud Brechbiehl, responsable d’équipe de pôle emploi Schiltigheim, 
- madame Nadia Pawelec, responsable d’équipe de pôle emploi Schiltigheim, 
- madame Marie Progin, de responsable d’équipe de pôle emploi Schiltigheim, 
- madame Célia Monasson, responsable d’équipe de pôle emploi Schiltigheim, 
- monsieur Frédéric Dieuaide, responsable d’accueil de pôle emploi Schiltigheim,  
- monsieur Ersin Yildiz, référent métiers de pôle emploi Schiltigheim, 
- madame Fabienne Guillaume, responsable d’équipe faisant fonction d’adjointe au directeur de 

l’agence pôle emploi de Strasbourg, site de Pont-Matthis, 
- madame Sylvie Meisiek-Brancaz, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site de 

Pont-Matthis, 
- madame Annick Omeyer-Vonesch, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site 

Pont-Matthis,  
- madame Rachel Deloecker, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Pont-

Matthis,  
- monsieur Alexandre Boone, responsable d’accueil de pôle emploi Strasbourg, site Pont-

Matthis, 
- madame Isabelle Nagot, en mission de responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site 

Pont-Matthis, jusqu’au 30 juin 2019, 
- madame Odile Playoust, référente métiers de pôle emploi Strasbourg, site Pont-Matthis, 
- madame Béatrice Simon, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Danube, 
- madame Dominique Werlen, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Danube,  
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- madame Marie-Paule Zanardo, responsable d’équipe de de pôle emploi Strasbourg, site 
Danube,  

- monsieur Nicolas Debrauwer, responsable d’équipe de de pôle emploi Strasbourg, site 
Danube,  

- madame Valérie Dahmani-Moussa, référente métiers de pôle emploi Strasbourg, site Danube, 
- monsieur Eric Chautant, directeur adjoint de l’agence pôle emploi Strasbourg, site Meinau,  
- monsieur Mathieu Studer, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Meinau, 
- madame Isabelle Perrin, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Meinau,  
- madame Frédérique Lassault, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Meinau,  
- monsieur Abdelkader Zennou, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Meinau, 
- monsieur Nicola Loiacono, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Meinau,  
- monsieur Johann Leclerc, responsable d’accueil de pôle emploi Strasbourg, site Meinau, 
- madame Marie-Claude Egermann, référente métiers de pôle emploi Strasbourg, site Meinau,  
- madame Frédérique Mangold, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site 

Hautepierre, 
- madame Pascale D’hau, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Hautepierre, 
- madame Muriel Ducroq, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Hautepierre, 
- monsieur Philippe Wotling, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Hautepierre, 
- monsieur Serge Schneider, responsable d’accueil de pôle emploi Strasbourg, site 

Hautepierre, 
- madame Vinela Moutous, référente métiers de pôle emploi Strasbourg, site Hautepierre, 
- madame Oreda Anoun, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Seyboth, 
- madame Sylvie Witz, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Seyboth, 
- madame Anne-Catherine Schneider, responsable d’accueil de pôle emploi Strasbourg, site 

Seyboth, 
- monsieur Grégory Grosson, responsable d’équipe de pôle emploi Lingolsheim, 
- madame Nathalie Seba, responsable d’équipe de pôle emploi Lingolsheim  
- madame Sandrine Noir, responsable d’équipe de pôle emploi Lingolsheim, 
- madame Hélène Constantin, responsable d’équipe de pôle emploi Lingolsheim, 
- madame Sophie Noel, référente métiers de pôle emploi Lingolsheim, 
- madame Nadine Grégoire, responsable d’équipe faisant fonction d’adjointe au directeur de 

l’agence pôle emploi Haguenau, 
- madame Emmanuelle Colinet, responsable d’équipe de pôle emploi Haguenau, 
- madame Nathalie Bisch, responsable d’équipe de pôle emploi Haguenau, 
- monsieur Bernard Clauss, responsable d’équipe de pôle emploi Haguenau, 
- madame Yvette Schmitt, responsable d’équipe de pôle emploi Haguenau, 
- madame Christelle Ostrowski, référente métiers de pôle emploi Haguenau, 
- madame Gaby Lien, responsable d’équipe faisant fonction d’adjointe à la directrice de 

l’agence pôle emploi Molsheim, 
- madame Sylvie Heydt, responsable d’équipe de pôle emploi Molsheim, 
- madame Anne Klauer, responsable d’équipe de pôle emploi Molsheim, 
- madame Yoann Cesar, responsable d’équipe de pôle emploi Molsheim, 
- monsieur Francis Weber, référent métiers de pôle emploi Molsheim  
- monsieur Mickaël Jeva, responsable d’équipe de pôle emploi Saverne, 
- madame Estelle Le Goff, responsable d’équipe de pôle emploi Saverne, 
- madame Marie-Hélène Jaming, responsable d’équipe de pôle emploi Saverne, 
- madame Isabelle Mourot, responsable d’équipe de pôle emploi Saverne, 
- madame Christelle Stroh, mission référente métiers de pôle emploi Saverne, 
- madame Anne Freyermuth, responsable d’équipe de pôle emploi Sélestat et point relais de 

Sainte Marie 68, 
- madame Valérie Schweitzer, responsable d’équipe de pôle emploi Sélestat et point relais de 

Sainte Marie 68, 
- madame Anne Matard, responsable d’équipe de pôle emploi Sélestat et point relais de Sainte 

Marie 68, 
- madame Ingrid Verdin, responsable d’équipe de pôle emploi Sélestat et point relais de Sainte 

Marie 68, 
- madame Florine Gringer, référente métiers de pôle emploi Sélestat et point relais de Sainte 

Marie 68, 
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- monsieur Nicolas Haas, responsable d’équipe de pôle emploi Wissembourg, 
- madame Audrey Riehm, responsable d’équipe de pôle emploi Wissembourg, 
- madame Marguerite Wingering, référente métiers de pôle emploi Wissembourg, 
- monsieur David Dubois, responsable d’équipe faisant fonction d’adjoint à la directrice de 

l’agence pôle emploi Mulhouse Porte de Bâle, 
- madame Valérie Bruckert, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Porte de Bâle, 
- monsieur Gilles Dieterlen, référent métiers de pôle emploi Mulhouse Porte de Bâle, 
- madame Régine Bourez, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Drouot, 
- monsieur Olivier Genetin, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Drouot, 
- madame Bernadette Tavone, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Drouot, 
- monsieur Marcel Sanlaville, mission de responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse 

Drouot, jusqu’au 31 octobre 2019, 
- monsieur Jean-Michel Rauch, référent métiers de pôle emploi Mulhouse Drouot, 
- monsieur Jean-Philippe Weymann, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Verriers, 
- madame Carine Hugot, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Verriers, 
- madame Stéphanie Messara, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Verriers, 
- monsieur Arnaud Gaine, référent métiers de pôle emploi Mulhouse Verriers, 
- madame Céline Trunkwald, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Doller, 
- madame Sandrine Graff, responsable d’équipe de l’agence pôle emploi Mulhouse Doller, 
- madame Véronique Rossi, référente métiers de pôle emploi Mulhouse Doller, 
- madame Aurore Jessel, responsable d’équipe faisant fonction d’adjointe à la directrice de 

l’agence pôle emploi Saint-Louis,  
- madame Fabienne Baguet, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Louis, 
- madame Catherine Pillon, responsable d’équipe de l’agence pôle emploi Saint-Louis, 
- madame Mouna Jaoudi, référente métiers pôle emploi Saint-Louis,  
- madame Aude Cormaho, responsable d’équipe de pôle emploi Altkirch,  
- madame Nathalie Maucieri, responsable d’équipe de pôle emploi Altkirch,  
- monsieur Grégory Weber, référent métiers de pôle Altkirch,  
- madame Noelle Wodey, responsable d’équipe de l’agence pôle emploi Colmar Europe, 
- madame Olivia Wermelinger, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Europe, 
- madame Marie-Paule Jordy, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Europe, 
- madame Caroline Kast, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Europe, 
- madame Gaëlle Loria, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Europe, 
- monsieur François Rencker, référent métiers de pôle emploi Colmar Europe, 
- monsieur Emmanuel Rieth, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Lacarre, 
- monsieur Serge Guiguen, référent métiers de pôle emploi Colmar Lacarre, 
- monsieur Grégory Weitz, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Lacarre, 
- monsieur Paul Hank, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Lacarre, 
- madame Séverine Kozlow, référente métiers de pôle emploi Colmar Lacarre, 
- monsieur Mathias Esser, responsable d’équipe de pôle emploi Guebwiller,  
- monsieur Eric Bixel, responsable d’équipe de pôle emploi Guebwiller, 
- madame Isabelle Thomas, responsable d’équipe de pôle emploi Guebwiller, 
- monsieur Patrick Marzullo, référent métiers de pôle emploi Guebwiller  
- madame Marie-Christine Waltersberger, responsable d’équipe de pôle emploi Thann, 
- madame Véronique Humbert, responsable d’équipe de pôle emploi Thann,  
- madame Marie Muller, en mission de responsable d’équipe de pôle emploi Thann, jusqu’au 30 

novembre 2019,  
- madame Céline Noel, référente métiers de pôle emploi Thann, 
- monsieur Patrick Léon, directeur adjoint de l'agence Charleville-Mézières Val de Vence, 
- monsieur Maurice Dureuil, responsable d’équipe de l'agence Charleville-Mézières Val de 

Vence,  
- monsieur Etienne Michel, responsable d’équipe de l'agence Charleville-Mézières Val de 

Vence,  
- monsieur Sylvain Barbier, responsable d’équipe de l’agence Charleville-Mézières Val de 

Vence, 
- madame Stéphanie Rochette, référente métiers de l’agence Charleville-Mézières Val de 

Vence, 
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- monsieur Dominique Dauchy, responsable d’équipe de l’agence Charleville-Mézières 
Montjoly, 

- madame Julie Mouilleron, responsable d’équipe de l’agence Charleville-Mézières Montjoly, 
- monsieur Patrice Marsilli, responsable d’équipe de l’agence Charleville-Mézières Montjoly, 
- madame Soiny Decloux, responsable d’équipe de l’agence Charleville-Mézières Montjoly, 
- monsieur Bernard Renault, référent métiers de l'agence Charleville-Mézières Montjoly,  
- monsieur Jérôme Corme, responsable d’équipe de l'agence Revin, 
- madame Anne Dassonville, responsable d’équipe de l'agence Revin,  
- madame Véronique Feret du Longbois, référente métiers de l’agence Revin,  
- monsieur Claude Henriet, directeur-adjoint de l'agence Sedan, 
- monsieur Francis Hudec, responsable d’équipe de l'agence Sedan, 
- monsieur Benoît Simon, responsable d’équipe de l’agence Sedan, 
- madame Sophie Caussanel, responsable d’équipe de l’agence Sedan, 
- madame Claudine Hons, référente métiers de l'agence Sedan,  
- monsieur Emmanuel Payer, responsable d’équipe de l'agence Rethel, 
- monsieur Sébastien Biez, responsable d’équipe de l'agence Rethel, 
- monsieur Ludovic Hopin, référent métiers de l'agence Rethel, 
- madame Sandrine Moret, responsable d’équipe de l’agence Troyes Romain Rolland, 
- monsieur Mickael Ebtinger, responsable d’équipe de l’agence Troyes Romain Rolland, 
- monsieur Emmanuel Genna, responsable d’équipe de l’agence Troyes Romain Rolland, 
- monsieur Frédéric Charpentier, référent métiers de l'agence Troyes Romain Rolland,  
- monsieur Francis Cornil, directeur-adjoint de l’agence Troyes Copainville, 
- madame Arlette Lejeune, responsable d’équipe de l’agence Troyes Copainville, 
- monsieur David Collignon, responsable d’équipe de l’agence Troyes Copainville, 
- monsieur Philippe Chevance,responsable d’équipe de l’agence Troyes Copainville,  
- monsieur Fabrice Moreau, responsable d’équipe de l’agence Troyes Copainville, 
- monsieur Pascal Thavot, référent métiers de l'agence Troyes Copainville,  
- monsieur Didier Geoffroy, référent métiers de l'agence Troyes Copainville, 
- monsieur Yannick Turin, directeur-adjoint de l’agence Troyes Langevin, 
- monsieur Charles Soret, responsable d’équipe de l’agence Troyes Langevin, 
- madame Evelyne Vincent, responsable d’équipe de l’agence Troyes Langevin, 
- madame Anne-Sophie Cantin, responsable d’équipe de l’agence Troyes Langevin, 
- monsieur Jean-Paul Bertholle, responsable d’équipe de l'agence Troyes Langevin  
- monsieur Stéphane Fleurquin, référent métiers applicatifs de l'agence Troyes Langevin,  
- monsieur Eric Maire, responsable d’équipe de l’agence Bar sur Aube,  
- madame Emma Jourdain, responsable d’accueil de l’agence Bar sur Aube,  
- madame Stéphanie Monbillard, référente métiers de l'agence Bar sur Aube,  
- madame Christine Roux, responsable d’équipe de l'agence Romilly sur Seine, 
- madame Isabelle Piat, responsable d’équipe de l’agence Romilly Sur Seine, 
- madame Murielle Doussot, référente métiers de l'agence Romilly Sur Seine,  
- madame Véronique Lemaire, responsable d’équipe de l'agence Reims Bezannes, 
- monsieur Arnaud Thiry, responsable d’équipe de l'agence Reims Bezannes, 
- madame Annie Viellard, responsable d’équipe de l'agence Reims Bezannes, 
- monsieur Stéphane Chetrit, référent métiers de l'agence Reims Bezannes,  
- monsieur Kamel Lafsihane, responsable d’équipe de l'agence Reims Bezannes,  
- monsieur Thierry Aksoul, responsable d’équipe de l'agence Reims Jeanne D’Arc, 
- madame Nadine Chausson, responsable d’équipe de l’agence Reims Jeanne D’Arc, 
- madame Valérie Lassaux, responsable d’équipe de l'agence Reims Jeanne D’Arc, 
- madame Karine Bleandonu, référente métiers de l’agence Reims Jeanne d’Arc, 
- monsieur Laurent Devillers, en mission de responsable accueil de l'agence Reims La 

Neuvillette jusqu’au 19 mars 2019, 
- madame Sandrine Fulmart, responsable d’équipe de l'agence Reims La Neuvillette, 
- monsieur Stéphane De Lima, responsable d’équipe de l'agence Reims La Neuvillette, 
- madame Stéphanie François, en mission de responsable d’équipe de l'agence Reims La 

Neuvillette jusqu’au 16 mars 2019, 
- madame Maggy Manichon, référente métiers de l'agence Reims La Neuvillette, 
- monsieur Frédéric Donny, responsable d’équipe de l’agence Reims Mont d’Arène, 
- madame Ludivine Varoqueaux, référente métiers de l’agence Reims Mont d’Arène, 
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- madame Anne-Lucie Coutereau, responsable d’équipe de l’agence de Reims Mont d’Arène, 
- monsieur Zaher Zaidi, responsable d’équipe de l’agence Reims Mont d’Arène, 
- monsieur Stéphane Siran, responsable d’équipe de l’agence de Reims Mont d’Arène, 
- madame Sandrine François, directrice adjointe de l'agence Châlons-en-Champagne, 
- monsieur Jérôme Barthe, responsable d’équipe de l'agence Châlons-en-Champagne, 
- madame Marie Munoz-Puginier, responsable d’équipe de l'agence Châlons-en- Champagne 
- monsieur Abdelbaki Mihoub, responsable d’équipe de l’agence pôle emploi Châlons-en-

Champagne, 
- madame Christelle Marquez, responsable d’équipe de l’agence pôle emploi Châlons-en-

Champagne, 
- madame Hélène Courtois Lecoeuvre, référente métiers de l'agence Châlons-en-Champagne, 
- monsieur Jérôme Lohé, responsable d’équipe de l'agence Epernay, 
- madame Claire De Sa Mendes responsable d’équipe de l'agence Epernay, 
- madame Séverine Mercier, responsable d’équipe de l'agence Epernay, 
- madame Myriam Albardier, référente métiers de l'agence Epernay, 
- madame Armelle Caqueret, responsable d’équipe de l'agence Sézanne, 
- madame Géraldine Marcoult, , responsable d’équipe de l'agence Sézanne, 
- madame Sophie Hein, référente métiers de l'agence Sézanne, 
- monsieur Régis Gérard, responsable d’équipe de l'agence Vitry-le-François 
- madame Marie-Neige Beauvais, responsable d’équipe de l'agence Vitry-le-François, 
- madame Emeline Dez, référente métiers de l’agence Vitry-le-François, 
- madame Brigitte Martin, responsable d’équipe de l'agence Chaumont, 
- monsieur Sliman Charifi-Alaoui, responsable d’équipe de l'agence Chaumont, 
- madame Corinne Alonso, responsable d’équipe de l’agence de Chaumont , 
- madame Alexandra Duwez, référente métiers de l’agence Chaumont, 
- monsieur Frédéric Janot, responsable d’équipe de l'agence Langres, 
- monsieur Ludovic Perosa, responsable d’équipe de l'agence Langres, 
- madame Roseline Bernard, référente métiers de l'agence Langres, 
- monsieur Laurent Tabacchi, adjoint au directeur de l'agence Saint-Dizier, 
- madame Barbara Cruz, responsable d’équipe de l’agence Saint-Dizier, 
- monsieur Joël Elard, responsable d’équipe de l'agence Saint-Dizier, 
- monsieur Raphaël Tremel, responsable d’équipe de l'agence Saint-Dizier, 
- monsieur Ludovic Pigault, référent métiers de l'agence Saint-Dizier,  
- monsieur François Cordier, référent métiers de la direction des opérations, 
- monsieur Armand Wagner, adjoint au directeur d’agence, responsable accueil de pôle emploi 

Briey,  
- madame Marie Luce Fernandez, responsable d’équipe de pôle emploi Briey,  
- monsieur Florian Ruggeri, responsable d’équipe de pôle emploi Briey, 
- monsieur Guillaume Weiss, responsable d’équipe de pôle emploi Briey, 
- madame Carole Fleurant, référente métiers de pôle emploi Briey, 
- monsieur Christophe Liebnau, responsable d’équipe de pôle emploi Longwy, 
- monsieur Sébastien Colonges, responsable d’équipe de pôle emploi Longwy, 
- madame Sophia Saidj, responsable d’équipe de pôle emploi Longwy, 
- madame Nora Djouder, référente métiers de pôle emploi Longwy, 
- monsieur Eric Girard, responsable d’équipe de pôle emploi Lunéville, 
- madame Chantal Housset, référente métiers de pôle emploi Lunéville, 
- madame Nassira Bentouhami, responsable d’équipe de pôle emploi Lunéville, 
- madame Sarah Collin, responsable d’équipe de pôle emploi Lunéville, 
- madame Francine Trompette, adjoint au directeur de pôle emploi Nancy Majorelle, 
- madame Evelyne Voriot, référente métiers de pôle emploi Nancy Majorelle, 
- madame Christelle Mezes, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Majorelle,  
- madame Adeline Monnier-Poirieux, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Majorelle, 
- monsieur Pascal Rivol, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Majorelle, 
- madame Brigitte Drouville, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Majorelle, 
- monsieur Pascal Renard, adjoint au directeur d’agence, responsable accueil de pôle emploi 

Nancy Gentilly, 
- madame Eliane Legras, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Gentilly, 
- monsieur Jean-Louis Mascioni, référent métiers de pôle emploi Nancy Gentilly, 
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- madame Valérie Azzis, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Gentilly, 
- monsieur Julien Perrin, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Gentilly, 
- monsieur Pascal Gaugler, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Cristallerie, 
- monsieur Yvon Le Gall, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Cristallerie, 
- madame Génylène Kartner, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Cristallerie, 
- madame Aude Lamoureux, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Cristallerie, 
- madame Caroline Cannenpasse Riffart, référente métiers de pôle emploi Nancy Cristallerie, 
- madame Audrey Basinet, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Joffre 
- madame Edwige Orpheuille, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Joffre, 
- monsieur Cyrille Becker, en mission de responsable accueil de pôle emploi Nancy Joffre 

jusqu’au 30 juin 2019, 
- monsieur Naman Cherier, en mission de référent métiers de pôle emploi Nancy Joffre, 

jusqu’au 30 juin 2019,  
- monsieur Gaël Beauverger, responsable d’équipe de pôle emploi Pont-à-Mousson, 
- madame Alexandrine Orlando, responsable accueil de pôle emploi Pont-à-Mousson, 
- monsieur Gilles Polledri, responsable d’équipe de pôle emploi Pont-à-Mousson, 
- madame Corinne Dieudonné, référente métiers de pôle emploi Pont-à-Mousson 
- madame Pascale Daoud, adjointe à la directrice d’agence, référente métiers de pôle emploi 

Toul,  
- madame Anne Morville, responsable d’équipe de pôle emploi Toul, 
- monsieur Sébastien Sion, responsable d’équipe de pôle emploi Toul, 
- monsieur Richard Maurice, directeur adjoint de pôle emploi Vandoeuvre,  
- madame Marie-Thérèse Bontemps, responsable d’équipe de pôle emploi Vandoeuvre,  
- madame Valérie Neyen, responsable d’équipe de pôle emploi Vandoeuvre,  
- monsieur Hugues Vincent, responsable d’équipe de pôle emploi Vandoeuvre, 
- madame Régine Koël, directrice adjointe de pôle emploi Bar le Duc,  
- madame Patricia Bessam, référente métiers de pôle emploi Bar le Duc, 
- madame Corinne Larcher, responsable d’équipe de pôle emploi Bar le Duc, 
- madame Laurence Filhol, responsable d’équipe de pôle emploi Bar le Duc, 
- madame Corinne Blaison, adjointe au directeur d’agence de pôle emploi Commercy, 
- madame Evelyne Marc, responsable d’équipe de pôle emploi Commercy, 
- madame Caroline Vuillaume, responsable d’équipe de pôle emploi Commercy, 
- madame Sophie Fouldrin, référente métiers de pôle emploi Commercy, 
- madame Sonia Louis-Pizzagalli, directrice adjointe de pôle emploi Verdun, 
- madame Edwige Mathieu, responsable d’équipe de pôle emploi Verdun, 
- monsieur Christian Hugny, responsable d’équipe de pôle emploi Verdun, 
- madame Marie Aline Pages, référente métiers de pôle emploi Verdun, 
- madame Caroline Tilly, responsable d’équipe de pôle emploi Verdun,  
- monsieur Jean-Pierre Fortin, adjoint à la directrice d’agence, responsable accueil, référent 

métiers de pôle emploi Creutzwald, 
- monsieur Jean-Denis Dupont, responsable d’équipe de pôle emploi Creutzwald, 
- monsieur Patrick Plage, responsable d’équipe de pôle emploi Creutzwald, 
- madame Carole Pernet, adjointe à la directrice d’agence, responsable accueil, référente 

métiers de pôle emploi Forbach Carrefour Europe, 
- monsieur Marc Romang, directeur d’agence adjoint et responsable d’accueil de pôle emploi 

Forbach Carrefour Europe, 
- madame Caroline Bildstein-Bouleau, responsable d’équipe de pôle emploi Forbach Carrefour 

Europe,  
- madame Sophie Humbert, responsable d’équipe de pôle emploi Forbach Carrefour Europe, 
- madame Carine Muller, responsable d’équipe de pôle emploi Forbach Carrefour Europe, 
- madame Sarah Leroy, référente métiers de pôle emploi Forbach Ville Haute, 
- monsieur Sébastien Mayery, responsable d’équipe de pôle emploi Forbach Ville Haute, 
- monsieur Christophe Lux, responsable d’équipe de pôle emploi Forbach Ville Haute 
- monsieur Thomas Schumacher, responsable d’équipe de pôle emploi Hagondange, 
- monsieur Jean-Claude Peiffer, responsable accueil de pôle emploi Hagondange, 
- madame Sarah Lakhal, en mission de responsable d’équipe de pôle emploi Hagondange, 

jusqu’au 30 avril 2019, 
- monsieur David Guelen, responsable d’équipe de pôle emploi Hagondange, 
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- madame Malika Benhamou, référente métiers de pôle emploi Hagondange, 
- monsieur Patrick Jacquemin, responsable d’équipe de pôle emploi Hayange, 
- madame Valérie Le Rest-Pommier, responsable d’équipe de pôle emploi Hayange, 
- monsieur Julien Godefroid, responsable d’équipe de pôle emploi Hayange, 
- monsieur Eric Amschler, référent métiers de pôle emploi Hayange, 
- monsieur Philippe Moskal, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Blida, 
- madame Céline Kukovicic, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Blida, 
- madame Nadine Clément, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Blida, 
- monsieur Benoit Claude, référent métiers de pôle emploi Metz Blida, 
- monsieur Serge Paradeis, directeur adjoint, responsable accueil de pôle emploi Metz 

Sébastopol, 
- madame Sandrine Czarnota, référente métiers de pôle emploi Metz Sébastopol, 
- madame Marie-Josée Guzzi, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Sébastopol, 
- madame Nathalie Raoul, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Sébastopol, 
- madame Marie-Claire Carl, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Sébastopol, 
- monsieur Laurent Werdenberg, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Sébastopol, 
- madame Isabelle Bucchi, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Gare, 
- madame Sandra Werdenberg, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Gare, 
- madame Schuler Aline, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Gare, 
- monsieur Thierry Normand, référent métiers de pôle emploi Metz Gare, 
- monsieur Jean-Marc Solda, adjoint au directeur d’agence, responsable accueil de pôle emploi 

Montigny-les-Metz, 
- madame Ariane Aubert, responsable d’équipe de pôle emploi Montigny-les-Metz, 
- madame Zerhia Henni-Rached, reponsable d’équipe de pôle emploi Montigny-les-Metz, 
- madame Caroline Peviller, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Sébastopol, 
- madame Jocelyne Hennequin, référente métiers de pôle emploi Montigny-les-Metz, 
- madame Nathalie Isel, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Avold, 
- madame Martine Pistone, référente métiers de pôle emploi Saint-Avold, 
- madame Marie Christine Thomas, responsable d’équipe de pôle emploi Saint Avold, 
- madame Jocelyne Mehl, responsable d’équipe de pôle emploi Sarrebourg, 
- madame Pascale Gaillot, responsable d’équipe de pôle emploi Sarrebourg, 
- monsieur Stéphane Wojtecki, responsable d’accueil de pôle emploi Sarrebourg, 
- madame Fabienne Dorsinfang Canoni, référente métiers de pôle emploi Sarrebourg, 
- monsieur Eric Haschnik, directeur d’agence adjoint et responsable accueil de pôle emploi 

Sarreguemines, 
- madame Isabelle Auprêtre, responsable d’équipe de pôle emploi Sarreguemines, 
- madame Jasmine Mallick-Jansem, responsable d’équipe de pôle emploi Sarreguemines, 
- monsieur Jérôme Demeraux, référent métiers de pôle emploi Sarreguemines, 
- monsieur Adil Mahraoui, responsable d’équipe de pôle emploi Sarreguemines, 
- madame Marielle Kaiser, responsable d’équipe de pôle emploi Thionville Manom,  
- madame Céline Peugeot, responsable d’équipe de pôle emploi Thionville Manom,  
- monsieur Christophe Kehrer, responsable d’équipe de pôle emploi Thionville Manom,  
- madame Agnès Schneider, référente métiers de pôle emploi Thionville Manom, 
- madame Maryline Berto, responsable d’équipe de pôle emploi Thionville Beauregard, 
- madame Catherine Guedra, responsable d’équipe de pôle emploi Thionville Beauregard, 
- madame Marlène Panetta, responsable d’équipe pôle emploi Thionville Beauregard, 
- madame Hafida Harichane, référente métiers de pôle emploi Thionville Beauregard, 
- madame Claire Schwartz, responsable d’équipe adjointe au directeur d’agence de pôle emploi 

Epinal Voivre, 
- madame Catherine Morel, adjointe à la directrice d’agence de pôle emploi Epinal Dutac, 
- madame Sandrine Humbert, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Dutac, 
- madame Marylène Siméon, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Dutac, 
- monsieur Thierry Pierre, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Dutac, 
- madame Christel Lantoine, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Dutac, 
- madame Peggy Pellis, référente métiers de pôle emploi Epinal Dutac, 
- monsieur Nicolas Villière, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Voivre, 
- madame Annick Descieux, référent métiers de pôle emploi Epinal Voivre, 
- monsieur Thierry Schweitzer, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Voivre, 
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- madame Nathalie Valsecchi, responsable d’équipe de pôle emploi Gérardmer, 
- madame Isabelle Roth, référente métiers de pôle emploi Gérardmer, 
- madame Sandra Federspiel, responsable d’équipe de pôle emploi Neufchâteau, 
- monsieur Yoan Uhrig, responsable d’équipe de pôle emploi Neufchâteau, 
- monsieur Frédéric Furgaut, référent métiers de pôle emploi Neufchâteau, 
- madame Catherine Claudel, responsable d’équipe de pôle emploi Remiremont, 
- madame Aline Laurençon, référente métiers de pôle emploi Remiremont, 
- monsieur Didier Houot, responsable d’équipe de pôle emploi Remiremont, 
- monsieur Karine Korosek, responsable d’équipe de pôle emploi Remiremont, 
- madame Isabelle Ambrosetti, responsable d’équipe pôle emploi Saint-Dié, 
- monsieur Philippe Nicolle, référent métiers de pôle emploi Saint-Dié, 
- madame Joëlle Maire, responsable accueil de pôle emploi Saint-Dié, 
- monsieur Pascal Plantin, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Dié, 
- monsieur Lionel Panot, responsable d’équipe pôle emploi Saint-Dié, 

Article 9 – Abrogation 

La décision GdE n° 2019-01 DS Agences du 2 janvier 2019 est abrogée. 

Article 10 – Publication 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Strasbourg, le 23 janvier 2019. 

Philippe Siebert, 
directeur régional 

de Pôle emploi Grand Est 
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Décision GdE n° 2019-06 DS DT du 23 janvier 2019 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi Grand 
Est au sein des directions territoriales 

Le directeur régional de Pôle emploi Grand Est, 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-6, L. 5312-8, L. 5312-9, L. 
5312-10, R. 5312-19, R. 5312-25 à R. 5312-26, 

Vu la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, 

Vu le décret n° 2018-1335 du 28 décembre 2018 relatif aux droits et aux obligations des demandeurs 
d’emploi et au transfert du suivi de la recherche d’emploi, 

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 modifié, fixant les dispositions applicables aux 
agents contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu la convention conclue entre l’Etat et Pôle emploi le 29 décembre 2017 relative à la gestion des 
allocations de solidarité, 

Vu la délibération n° 2012-62 du 21 décembre 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les conditions et limites dans lesquelles les créances de Pôle emploi correspondant à des aides et 
mesures indûment versées sont recouvrées, remises ou admises en non-valeur, 

Vu la délibération n° 2015-44 du 16 septembre 2015 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les modalités de mobilisation des dépenses d’intervention pour la mise en place de dispositifs locaux 
en faveur des demandeurs d’emploi, 

Décide :  

Article 1 – Ordre de service, acte, correspondance, congés et autorisations 
d’absence 

Délégation de signature est donnée aux personnes désignées à l’article 5 de la présente décision à 
l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est et dans la limite de leurs attributions 
:  

- signer tout ordre de service, acte et correspondance nécessaire au fonctionnement général de 
la direction territoriale, ainsi que les ordres de mission des personnels placés sous leur 
autorité et autorisations d’utiliser un véhicule en France métropolitaine et en ce qui concerne 
les pays frontaliers de la région Grand Est, ainsi que les états de frais qui s’y rapportent, à 
l’exception des ordres de mission et autorisations d’utiliser un véhicule se rapportant à des 
déplacements hors de la France métropolitaine,  

- en matière de gestion des ressources humaines, signer les congés et autorisations d’absence 
sans incidence sur le traitement des personnels placés sous leur autorité.  

Article 2 – Ordres de missions hors de la France métropolitaine 

Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées ci-après, à l’effet de 
signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est au profit des directions territoriales de 
Pôle emploi, les ordres de mission des agents et autorisations d’utiliser un véhicule hors de France 
métropolitaine : 

- monsieur David Gallier, directeur régional adjoint en charge des opérations, 
- madame Francicia Courtois, directrice régionale adjointe en charge de la stratégie et relations 

extérieures, 
- monsieur Abdelhak Nachit, directeur régional adjoint en charge de la performance sociale,  
- monsieur Thierry Clech, directeur régional en charge de l’administration, finances gestion, 
- madame Nathalie Patureau, directrice maîtrise des risques, 
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Article 3 – Conventions départementales et locales de partenariat 

Délégation de signature est également donnée aux personnes désignées à l’article 5 de la présente 
décision à l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est aux fins d’exécution du 
service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions, signer tout acte nécessaire à 
l’animation du service public départemental de l’emploi ainsi que : 

- 1) signer les conventions conclues dans le cadre des accords cadres nationaux définissant 
des axes de coopération à la disposition du réseau avec une autonomie territoriale, à 
l’exception de celles entraînant un impact financier ou sur la gestion des ressources humaines 
de Pôle emploi ; 

- 2) initier et signer les conventions départementales ou locales de subvention, 
- 3) signer les autres accords dont la direction territoriale a pris l’initiative, à l’exception de celles 

entraînant un impact financier ou politique ou sur le système d’information ou la gestion des 
ressources humaines de Pôle emploi. 

Article 4 - Marchés de prestations spécifiques aux demandeurs d’emploi  

Délégation est également donnée aux personnes désignées à l’article 5 de la présente décision à 
l’effet de signer, lorsque leur montant est supérieur à 25 000 euros HT et inférieur à 144 000 euros 
HT, les marchés de prestations spécifiques aux demandeurs d’emploi. 

Article 5 – Délégataires 

§ 1 Bénéficient des délégations visées aux articles 1, 3 et 4 à titre permanent : 

- madame Catherine Haas, directrice territoriale Pôle emploi Haut-Rhin, 
- monsieur Claude Rouillon, directeur territorial, Pôle emploi Bas-Rhin,  
- madame Ivane Squelbut, directrice territoriale, Pôle emploi Meurthe et Moselle et Meuse, 
- monsieur Patrick Guiné, directeur territorial, Pôle emploi Moselle, 
- monsieur Fabrice Nourdin, directeur territorial Pôle emploi Vosges,  
- monsieur Djellali Chaou, directeur territorial Pôle emploi Aube et Haute-Marne, 
- monsieur Fabrice Herbert, directeur territorial Pôle emploi Marne, 
- madame Chantal Sire, directrice territoriale Pôle emploi Ardennes, 

§ 2 En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées au § 1 du présent article, bénéficient 
des mêmes délégations, à titre temporaire :  

- monsieur Jean-Luc Kientz, directeur territorial délégué, Pôle emploi Haut-Rhin, 
- monsieur François Braun, directeur territorial délégué, Pôle emploi Bas-Rhin, 
- madame Florence Maier, directrice territoriale déléguée, Pôle emploi Bas-Rhin, 
- monsieur Emmanuel Arveiler, directeur territorial délégué Pôle emploi Meurthe et Moselle et 

Meuse, 
- monsieur Fiorenzo Fiorini, directeur territorial délégué Pôle emploi Meurthe et Moselle et 

Meuse, 
- monsieur Philippe Weisseldinger, directeur territorial délégué au sein de la direction territoriale 

Pôle emploi Moselle,  
- madame Nathalie Lacresse-Delorme, directrice territoriale déléguée Pôle emploi Moselle, 
- madame Nathalie Poittevin, directrice territoriale déléguée Pôle emploi Aube et Haute Marne, 
- monsieur Yann Eric Heintz, direction territoriale Pôle emploi Meuse, 
- monsieur Pierre Corbin, direction territoriale Pôle emploi Vosges 
- monsieur Joël Giebarck, directeur territorial délégué Pôle emploi Marne, 
- monsieur Pascal Sarti, direction territoriale Pôle emploi Ardennes, 
- monsieur Edgar Beau, direction territoriale Pôle emploi Aube, 
- madame Marylène Grépinet direction territoriale Pôle emploi Haute-Marne. 
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Article 6 – Recours contre une décision de radiation ou une décision de 
radiation et de suppression du revenu de remplacement  

Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées à l’article 7 de la présente 
décision à l’effet de signer au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est, les recours 
préalables obligatoires formés contre les décisions de radiation et les décisions de radiation et de 
suppression de tout ou partie du revenu de remplacement prévus aux articles R. 5412-8 et R. 5426-11 
du code du travail, pour l’ensemble du territoire de la région Grand Est, 

Article 7 – Délégataires  

§ 1 - Bénéficient des délégations visées à l’article 6, à titre permanent : 

- monsieur Fabrice Nourdin, directeur territorial Pôle emploi Vosges,  
- madame Chantal Sire, directrice territoriale Pôle emploi Ardennes, 
- monsieur Jean-Luc Kientz, directeur territorial délégué, Pôle emploi Haut-Rhin, 
- monsieur François Braun, directeur territorial délégué, Pôle emploi Bas-Rhin, 
- madame Florence Maier, directrice territoriale déléguée, Pôle emploi Bas-Rhin, 
- monsieur Emmanuel Arveiler, directeur territorial délégué Pôle emploi Meurthe et Moselle et 

Meuse, 
- monsieur Fiorenzo Fiorini, directeur territorial délégué Pôle emploi Meurthe et Moselle et 

Meuse, 
- Vandoeuvre et Lunéville,  
- monsieur Philippe Weisseldinger, directeur territorial délégué au sein de la direction territoriale 

Pôle emploi Moselle,  
- madame Nathalie Lacresse-Delorme, directrice territoriale déléguée Pôle emploi Moselle, 
- madame Nathalie Poittevin, directrice territoriale déléguée Pôle emploi Aube et Haute Marne 

§ 2 - En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées au § 1 du présent article, bénéficient 
des mêmes délégations, à titre temporaire :  

- madame Catherine Haas, directrice territoriale Pôle emploi Haut-Rhin, 
- monsieur Claude Rouillon, directeur territorial, Pôle emploi Bas-Rhin,  
- madame Ivane Squelbut, directrice territoriale, Pôle emploi Meurthe et Moselle et Meuse, 
- monsieur Patrick Guiné, directeur territorial, Pôle emploi Moselle, 
- monsieur Djellali Chaou, directeur territorial Pôle emploi Aube et Haute-Marne, 
- monsieur Fabrice Herbert, directeur territorial Pôle emploi Marne, 
- monsieur David Gallier, directeur régional adjoint en charge des opérations, 
- madame Francicia Courtois, directrice régionale adjointe stratégie et relations extérieures, 
- monsieur Abdelhak Nachit, directeur régional adjoint en charge de la performance sociale, 
- monsieur Pascal Ritaine, directeur des opérations, 
- monsieur Franco Fédérici, directeur performance du réseau. 

Article 8 – Prestations en trop perçues : délais de remboursement, remise et 
admission en non-valeur  

§ 1 – Délais de paiement 

Délégation permanente de signature est donnée aux personnes ci-après dénommées, pour, au nom 
du directeur régional de Pôle emploi Grand Est : 

- 1) dans les conditions et limites fixées par les accords d’assurance chômage et les 
instructions y afférentes, statuer sur les demandes de délais de paiement des prestations 
d’assurance chômage en trop perçues dans la limite de 36 mois,  

- 2) dans les conditions et limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et 
conventionnels en vigueur et les instructions y afférentes, statuer sur les demandes de délais 
de paiement des prestations en trop versées par Pôle emploi pour son propre compte, ou des 
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employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle emploi 
une convention de gestion, dans la limite de 36 mois. 

o madame Catherine Haas, directrice territoriale Pôle emploi Haut-Rhin, 
o monsieur Claude Rouillon, directeur territorial, Pôle emploi Bas-Rhin,  
o madame Ivane Squelbut, directrice territoriale, Pôle emploi Meurthe et Moselle et 

Meuse, 
o monsieur Patrick Guiné, directeur territorial, Pôle emploi Moselle, 
o monsieur Fabrice Nourdin, directeur territorial Pôle emploi Vosges,  
o monsieur Djellali Chaou, directeur territorial Pôle emploi Aube et Haute-Marne, 
o monsieur Fabrice Herbert, directeur territorial Pôle emploi Marne, 
o madame Chantal Sire, directrice territoriale Pôle emploi Ardennes, 

En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées au § 1 du présent article, bénéficient des 
mêmes délégations, à titre temporaire :  

- monsieur Jean-Luc Kientz, directeur territorial délégué, Pôle emploi Haut-Rhin, 
- monsieur François Braun, directeur territorial délégué, Pôle emploi Bas-Rhin, 
- madame Florence Maier, directrice territoriale déléguée, Pôle emploi Bas-Rhin, 
- monsieur Emmanuel Arveiler, directeur territorial délégué Pôle emploi Meurthe et Moselle et 

Meuse, 
- monsieur Fiorenzo Fiorini, directeur territorial délégué Pôle emploi Meurthe et Moselle et 

Meuse, 
- monsieur Philippe Weisseldinger, directeur territorial délégué au sein de la direction territoriale 

Pôle emploi Moselle,  
- madame Nathalie Lacresse-Delorme, directrice territoriale déléguée Pôle emploi Moselle, 
- madame Nathalie Poittevin, directrice territoriale déléguée Pôle emploi Aube et Haute Marne, 
- monsieur Yann Eric Heintz, direction territoriale Pôle emploi Meuse, 
- monsieur Pierre Corbin, direction territoriale Pôle emploi Vosges, 
- monsieur Joël Giebarck, directeur territorial délégué Pôle emploi Marne,  
- monsieur Edgar Beau, direction territoriale Pôle emploi Aube, 
- madame Marylène Grépinet direction territoriale Pôle emploi Haute-Marne, 
- monsieur Pascal Sarti, direction territoriale Pôle emploi Ardennes. 

§ 2 – Remise de dette 

Délégation permanente de signature est donnée aux personnes ci-après dénommées, pour, au nom 
du directeur régional de Pôle emploi Grand Est dans les conditions et limites fixées par les textes 
législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les instructions y afférentes, statuer sur les 
demandes de remise des prestations en trop versées par Pôle emploi ou des employeurs mentionnés 
à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion, 
lorsque le montant de ces prestations est inférieur à 1000 euros : 

- madame Catherine Haas, directrice territoriale Pôle emploi Haut-Rhin, 
- monsieur Claude Rouillon, directeur territorial, Pôle emploi Bas-Rhin,  
- madame Ivane Squelbut, directrice territoriale, Pôle emploi Meurthe et Moselle et Meuse, 
- monsieur Patrick Guiné, directeur territorial, Pôle emploi Moselle, 
- monsieur Fabrice Nourdin, directeur territorial Pôle emploi Vosges,  
- monsieur Djellali Chaou, directeur territorial Pôle emploi Aube et Haute-Marne, 
- monsieur Fabrice Herbert, directeur territorial Pôle emploi Marne, 
- madame Chantal Sire, directrice territoriale Pôle emploi Ardennes, 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de la même délégation, à titre 
temporaire :  

- monsieur Jean-Luc Kientz, directeur territorial délégué, Pôle emploi Haut-Rhin, 
- monsieur François Braun, directeur territorial délégué, Pôle emploi Bas-Rhin, 
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- madame Florence Maier, directrice territoriale déléguée, Pôle emploi Bas-Rhin, 
- monsieur Emmanuel Arveiler, directeur territorial délégué Pôle emploi Meurthe et Moselle et 

Meuse, 
- monsieur Fiorenzo Fiorini, directeur territorial délégué Pôle emploi Meurthe et Moselle et 

Meuse, 
- monsieur Philippe Weisseldinger, directeur territorial délégué au sein de la direction territoriale 

Pôle emploi Moselle,  
- madame Nathalie Lacresse-Delorme, directrice territoriale déléguée Pôle emploi Moselle, 
- madame Nathalie Poittevin, directrice territoriale déléguée Pôle emploi Aube et Haute Marne, 
- monsieur Yann Eric Heintz, direction territoriale Pôle emploi Meuse, 
- monsieur Pierre Corbin, direction territoriale Pôle emploi Vosges, 
- monsieur Joël Giebarck, directeur territorial délégué Pôle emploi Marne,  
- monsieur Pascal Sarti, direction territoriale Pôle emploi Ardennes, 
- monsieur Edgar Beau, direction territoriale Pôle emploi Aube, 
- madame Marylène Grépinet direction territoriale Pôle emploi Haute-Marne. 

§ 3 – Admission en non valeur 

Délégation permanente de signature est aux personnes ci-après dénommées, pour, au nom du 
directeur régional de Pôle emploi Grand Est dans les conditions et limites fixées par les textes 
législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les instructions y afférentes, statuer sur les 
demandes d’admission en non valeur des prestations indûment versées par Pôle emploi ou des 
employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle emploi une 
convention de gestion, irrécouvrables ou non recouvrées, lorsque le montant de ces prestations est 
inférieur à 1000 euros. 

- madame Catherine Haas, directrice territoriale Pôle emploi Haut-Rhin, 
- monsieur Claude Rouillon, directeur territorial, Pôle emploi Bas-Rhin,  
- madame Ivane Squelbut, directrice territoriale, Pôle emploi Meurthe et Moselle et Meuse, 
- monsieur Patrick Guiné, directeur territorial, Pôle emploi Moselle, 
- monsieur Fabrice Nourdin, directeur territorial Pôle emploi Vosges,  
- monsieur Djellali Chaou, directeur territorial Pôle emploi Aube et Haute-Marne, 
- monsieur Fabrice Herbert, directeur territorial Pôle emploi Marne, 
- madame Chantal Sire, directrice territoriale Pôle emploi Ardennes, 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de la même délégation, à titre 
temporaire :  

- monsieur Jean-Luc Kientz, directeur territorial délégué, Pôle emploi Haut-Rhin, 
- monsieur François Braun, directeur territorial délégué, Pôle emploi Bas-Rhin, 
- madame Florence Maier, directrice territoriale déléguée, Pôle emploi Bas-Rhin, 
- monsieur Emmanuel Arveiler, directeur territorial délégué Pôle emploi Meurthe et Moselle et 

Meuse, 
- monsieur Fiorenzo Fiorini, directeur territorial délégué Pôle emploi Meurthe et Moselle et 

Meuse, 
- monsieur Philippe Weisseldinger, directeur territorial délégué au sein de la direction territoriale 

Pôle emploi Moselle,  
- madame Nathalie Lacresse-Delorme, directrice territoriale déléguée Pôle emploi Moselle, 
- madame Nathalie Poittevin, directrice territoriale déléguée Pôle emploi Aube et Haute Marne, 
- monsieur Yann Eric Heintz, direction territoriale Pôle emploi Meuse, 
- monsieur Pierre Corbin, direction territoriale Pôle emploi Vosges, 
- monsieur Joël Giebarck, directeur territorial délégué Pôle emploi Marne,  
- monsieur Pascal Sarti, direction territoriale Pôle emploi Ardennes, 
- monsieur Edgar Beau, direction territoriale Pôle emploi Aube, 
- madame Marylène Grépinet direction territoriale Pôle emploi Haute-Marne. 

§ 4 – Recours gracieux 
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Délégation permanente de signature est donnée à aux personnes ci-après dénommées, à l’effet de 
signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est les décisions prises sur les recours 
gracieux formés contre les décisions rendues au titre des § 1 et § 2 du présent article. 

- madame Catherine Haas, directrice territoriale Pôle emploi Haut-Rhin, 
- monsieur Claude Rouillon, directeur territorial, Pôle emploi Bas-Rhin,  
- madame Ivane Squelbut, directrice territoriale, Pôle emploi Meurthe et Moselle et Meuse, 
- monsieur Patrick Guiné, directeur territorial, Pôle emploi Moselle, 
- monsieur Fabrice Nourdin, directeur territorial Pôle emploi Vosges,  
- monsieur Djellali Chaou, directeur territorial Pôle emploi Aube et Haute-Marne, 
- monsieur Fabrice Herbert, directeur territorial Pôle emploi Marne, 
- madame Chantal Sire, directrice territoriale Pôle emploi Ardennes, 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de la même délégation, à titre 
temporaire :  

- monsieur Jean-Luc Kientz, directeur territorial délégué, Pôle emploi Haut-Rhin, 
- monsieur François Braun, directeur territorial délégué, Pôle emploi Bas-Rhin, 
- madame Florence Maier, directrice territoriale déléguée, Pôle emploi Bas-Rhin, 
- monsieur Emmanuel Arveiler, directeur territorial délégué Pôle emploi Meurthe et Moselle et 

Meuse, 
- monsieur Fiorenzo Fiorini, directeur territorial délégué Pôle emploi Meurthe et Moselle et 

Meuse, 
- monsieur Philippe Weisseldinger, directeur territorial délégué au sein de la direction territoriale 

Pôle emploi Moselle,  
- madame Nathalie Lacresse-Delorme, directrice territoriale déléguée Pôle emploi Moselle, 
- madame Nathalie Poittevin, directrice territoriale déléguée Pôle emploi Aube et Haute Marne, 
- monsieur Yann Eric Heintz, direction territoriale Pôle emploi Meuse, 
- monsieur Pierre Corbin, direction territoriale Pôle emploi Vosges, 
- monsieur Joël Giebarck, directeur territorial délégué Pôle emploi Marne, 
- monsieur Edgar Beau, direction territoriale Pôle emploi Aube, 
- madame Marylène Grépinet direction territoriale Pôle emploi Haute-Marne. 
- monsieur Pascal Sarti, direction territoriale Pôle emploi Ardennes. 

Article 9 – Plaintes sans constitution de partie civile 

Délégation permanente de signature est donnée aux personnes ci-après dénommées, à l’effet de, au 
nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est aux fins d’exécution du service public de l’emploi 
et dans la limite de leurs attributions, porter plainte sans constitution de partie civile au nom de Pôle 
emploi, ou d’un tiers qu’il représente, pour tout fait ou acte intéressant la direction territoriale.  

- madame Catherine Haas, directrice territoriale Pôle emploi Haut-Rhin, 
- monsieur Claude Rouillon, directeur territorial, Pôle emploi Bas-Rhin,  
- madame Ivane Squelbut, directrice territoriale, Pôle emploi Meurthe et Moselle et Meuse, 
- monsieur Patrick Guiné, directeur territorial, Pôle emploi Moselle, 
- monsieur Fabrice Nourdin, directeur territorial Pôle emploi Vosges,  
- monsieur Djellali Chaou, directeur territorial Pôle emploi Aube et Haute-Marne, 
- monsieur Fabrice Herbert, directeur territorial Pôle emploi Marne, 
- madame Chantal Sire, directrice territoriale Pôle emploi Ardennes, 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de la même délégation, à titre 
temporaire : 

- monsieur Jean-Luc Kientz, directeur territorial délégué, Pôle emploi Haut-Rhin, 
- monsieur François Braun, directeur territorial délégué, Pôle emploi Bas-Rhin, 
- madame Florence Maier, directrice territoriale déléguée, Pôle emploi Bas-Rhin, 
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- monsieur Emmanuel Arveiler, directeur territorial délégué Pôle emploi Meurthe et Moselle et 
Meuse, 

- monsieur Fiorenzo Fiorini, directeur territorial délégué Pôle emploi Meurthe et Moselle et 
Meuse, 

- monsieur Philippe Weisseldinger, directeur territorial délégué au sein de la direction territoriale 
Pôle emploi Moselle,  

- madame Nathalie Lacresse-Delorme, directrice territoriale déléguée Pôle emploi Moselle, 
- madame Nathalie Poittevin, directrice territoriale déléguée Pôle emploi Aube et Haute Marne, 
- monsieur Yann Eric Heintz, direction territoriale Pôle emploi Meuse, 
- monsieur Pierre Corbin, direction territoriale Pôle emploi Vosges, 
- monsieur Joël Giebarck, directeur territorial délégué Pôle emploi Marne,  
- madame Marylène Grépinet direction territoriale Pôle emploi Haute-Marne. 
- monsieur Edgar Beau, direction territoriale Pôle emploi Aube, 
- monsieur Pascal Sarti, direction territoriale Pôle emploi Ardennes. 

Article 10 – Abrogation 

La décision GdE n° 2018-73 DS DT du 3 décembre 2018 est abrogée. 

Article 11 – Publication  

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Strasbourg, le 23 janvier 2019. 

Philippe Siebert, 
directeur régional 

de Pôle emploi Grand Est 
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Décision GdE n° 2019-07 DS PTF du 23 janvier 2019 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi Grand 
Est au sein des plateformes de services 

Le directeur régional de Pôle emploi Grand Est, 

Vu le code du travail, notamment les articles L. 5312-1, L. 5312-9, L. 5312-10, L. 5426-2, L. 5426-5, 
R. 5312-25 et R. 5312-26, 

Vu la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, 

Vu le décret n° 2018-1335 du 28 décembre 2018 relatif aux droits et aux obligations des demandeurs 
d’emploi et au transfert du suivi de la recherche d’emploi, 

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 modifié fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu la convention conclue entre l’Etat et Pôle emploi le 29 décembre 2017 relative à la gestion des 
allocations de solidarité, 

Vu la délibération n° 2012-62 du 21 décembre 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les conditions et limites dans lesquelles les créances de Pôle emploi correspondant à des aides et 
mesures indûment versées sont recouvrées, remises ou admises en non-valeur, 

Vu la délibération n° 2015-27 du 20 mai 2015 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant le 
principe de séparation des activités d’accompagnement des demandeurs d’emploi et des activités de 
contrôle de la recherche d’emploi, 

Vu la délibération n° 2013-45 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de Pôle emploi portant 
création d’une aide à la mobilité, 

Vu la délibération n° 2013-46 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de Pôle emploi portant 
création d’une aide à la garde d’enfants pour parents isolés, 

Vu la décision n° 2018-113 du 29 novembre 2018 du directeur général de Pôle emploi relative aux 
missions pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale exclusive, 

Vu la décision n° 2019-01 du 3 janvier 2019 du directeur général de Pôle emploi portant délégation de 
pouvoir aux directeurs régionaux de Pôle emploi 

Décide :  

Article 1 – Fonctionnement général  

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées aux § 2 à 4 du présent 
article à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est, aux fins d’exécution 
du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions : 

- 1) tout ordre de service, acte et correspondance se rapportant aux activités de la plateforme, 
à l’exception des instructions et notes à destination du réseau de Pôle emploi Grand Est et 
des correspondances avec ses partenaires institutionnels, 

- 2) les ordres de mission des personnels placés sous leur autorité et autorisations d’utiliser un 
véhicule en France métropolitaine et en ce qui concerne les pays frontaliers de la région 
Grand Est, ainsi que les états de frais qui s’y rapportent, à l’exception des ordres de mission 
et autorisations d’utiliser un véhicule se rapportant à des déplacements hors de la France 
métropolitaine, 

- 3) en matière de gestion des ressources humaines, les congés et autorisations d’absence 
sans incidence sur le traitement des personnels placés sous leur autorité, 

- 4) les ordres de mission et autorisations d’utiliser un véhicule, ainsi que les états de frais qui 
s’y rapportent, y compris concernant les déplacements hors de la France métropolitaine, 
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§ 2 – Bénéficient de la délégation visée au § 1, 1) à 4) du présent article :  

- monsieur David Gallier, directeur régional adjoint en charge des opérations, 
- madame Francicia Courtois, directrice régionale adjointe en charge de la stratégie et relations 

extérieures, 
- monsieur Abdelhak Nachit directeur régional adjoint en charge de la performance sociale, 
- monsieur Thierry Clech, directeur administration, finance et gestion, 
- madame Nathalie Patureau, directrice de la maîtrise des risques. 

§ 3 – Bénéficient de la délégation visée au § 1, 1) à 3) du présent article,  

- monsieur Gwénaël Valet, directeur des plateformes de services centralisés,  
- madame Laurence Lefèvre Corcy, directrice du contrôle de la recherche d’emploi et adjointe 

au directeur des plateformes de services centralisés,  
- monsieur Lionel Dubourg, directeur des plateformes de services centralisés, en charge du 

3949 et 3995, de la gestion du compte demandeur d’emploi et du contentieux, 
- madame Agnès Bertin, directrice adjointe de la plateforme de services centralisés, en charge 

du 3949 et 3995, de la gestion du compte demandeur d’emploi et du contentieux, 
- monsieur Frédéric Bizet, directeur de la plateforme de services centralisés, en charge de la 

formation, prestations, aides et mesures, 
- madame Martine Vollmer, directrice de la plateforme de services centralisés, en charge des 

projets et du pilotage. 

§ 4 - En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées au § 3 du présent article, 
bénéficient, à titre temporaire, de la délégation visée au § 1, 1) à 3) du présent article : 

- madame Catherine Dangien, responsable d’équipe, 
- monsieur Alain Risse, responsable d’équipe, 
- madame Astrid Fisne responsable d’équipe, 
- madame Selima Gomri, mission de responsable d’équipe, jusqu’au 31 mars 2019,  
- madame Aziza Aifi, responsable d’équipe, contrôle de la recherche d’emploi, 
- madame Maryline Bourdin, référente métiers, 
- madame Christelle Gil, responsable d’équipe, 
- monsieur Jean-Michel Chevaillier, responsable recouvrement, contentieux employeurs et 

demandeurs d’emploi, 
- madame Anne Planté, responsable d’équipe,  
- madame Anne-Sophie Le-Maire-De-Sars-Le-Comte, responsable d’équipe contrôle de la 

recherche d’emploi, 
- monsieur François Cordier, référent métiers, 
- madame Françoise Sultzer, responsable d’équipe, 
- madame Séverine Vogel, responsable d’équipe, 
- madame Linda Moroni, responsable d’équipe, 
- madame Mélanie Thahouly, responsable d’équipe contrôle de la recherche d’emploi,  
- madame Nathalie Robert, référente métiers. 

Article 2 – Bons  

§ 1 - Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est, aux fins d’exécution 
du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions, les bons d’aide à la mobilité, les 
bons SNCF, ainsi que les bons de commande de prestations de service au bénéfice de demandeurs 
d’emploi. 

§ 2 - Bénéficient de la délégation visée au § 1 du présent article : 

- monsieur David Gallier, directeur régional adjoint en charge des opérations, 
- monsieur Gwénaël Valet, directeur des plateformes de services centralisés,  
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- madame Laurence Lefèvre Corcy, directrice du contrôle de la recherche d’emploi et adjointe 
au directeur des plateformes de services centralisés,  

- monsieur Lionel Dubourg, directeur des plateformes de services centralisés, en charge du 
3949 et 3995, de la gestion du compte demandeur d’emploi et du contentieux, 

- madame Agnès Bertin, directrice adjointe de la plateforme de services centralisés, en charge 
du 3949 et 3995, de la gestion du compte demandeur d’emploi et du contentieux, 

- monsieur Frédéric Bizet, directeur de la plateforme de services centralisés, en charge de la 
formation, prestations, aides et mesures, 

- madame Martine Vollmer, directrice de la plateforme de services centralisés, en charge des 
projets et du pilotage. 

§ 3 - En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées au § 2 du présent article, bénéficient 
de la même délégation, à titre temporaire :  

- madame Catherine Dangien, responsable d’équipe, 
- monsieur Alain Risse, responsable d’équipe, 
- madame Astrid Fisne responsable d’équipe, 
- madame Selima Gomri, mission de responsable d’équipe, jusqu’au 31 mars 2019,  
- madame Maryline Bourdin, référente métiers, 
- madame Christelle Gil, responsable d’équipe, 
- monsieur Jean-Michel Chevaillier, responsable recouvrement, contentieux employeurs et 

demandeurs d’emploi, 
- madame Anne Planté, responsable d’équipe, 
- monsieur François Cordier, référent métiers, 
- madame Françoise Sultzer, responsable d’équipe, 
- madame Séverine Vogel, responsable d’équipe, 
- madame Linda Moroni, responsable d’équipe, 
- madame Nathalie Robert, référente métiers, 

Article 3 – Contrôle de la recherche d’emploi 

§ 1 - Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est, en matière de 
contrôle de la recherche d’emploi et dans la limite de leurs attributions, les décisions de radiation et 
les décisions de radiation et de suppression de tout ou partie du revenu de remplacement pour défaut 
de justification de l’accomplissement d’actes positifs et répétés en vue de rechercher un emploi, de 
créer, de reprendre ou de developper une entreprise, telles que prévues aux articles R. 5412-1 et R. 
5426-3 du même code. 

§ 2 - Bénéficient de la délégation visée au § 1 du présent article : 

- madame Aziza Aifi, responsable d’équipe contrôle de la recherche d’emploi, 
- madame Anne-Sophie Le-Maire-De-Sars-Le-Comte, responsable d’équipe contrôle de la 

recherche d’emploi, 
- madame Mélanie Thahouly, responsable d’équipe contrôle de la recherche d’emploi, 
- madame Maryline Bourdin, référente métiers, 
- monsieur François Cordier, référent métiers, 
- madame Nathalie Robert, référente métiers. 

Article 4 – Recours contre une décision de radiation ou une décision de 
radiation et de suppression du revenu de remplacement 

§ 1 - Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article, à l’effet de signer au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est, les décisions 
statuant sur les recours préalables obligatoires prévus aux articles R. 5412-8 et R. 5426-11 du code 
du travail formés à l’encontre d’une décision de radiation ou d’une décision de radiation et de 
suppression de tout ou partie du revenu de remplacement prise sur le fondement de l’article 3 de la 
présente décision. 
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§ 2 - Bénéficient de la délégation visée au § 1 du présent article : 

- monsieur Gwénaël Valet, directeur des plateformes de services centralisés,  
- madame Laurence Lefèvre Corcy, directrice du contrôle de la recherche d’emploi et adjointe 

au directeur des plateformes de services centralisés,  
- monsieur David Gallier, directeur régional adjoint en charge des opérations, 
- madame Francicia Courtois, directrice régionale adjointe stratégie et relations extérieures, 
- monsieur Abdelhak Nachit directeur régional adjoint en charge de la performance sociale, 
- monsieur Pascal Ritaine, directeur des opérations, 
- monsieur Franco Fédérici, directeur performance du réseau. 

Article 5 – services de prestations  

§ 1 - Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article, à l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est aux fins d’exécution du 
service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions :  

- a ) prendre les décisions relatives au bénéfice des allocations, primes, aides et autres 
prestations versées par Pôle emploi, que ce soit pour son propre compte, pour le compte de 
l’Etat, du Fonds de solidarité prévu à l’article L. 5423-24 du code du travail, de l’Unédic, des 
employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail y compris dans les cas visés 
par l’accord d’application n° 12 au règlement de l’assurance chômage lorsque la convention 
conclue avec ces employeurs dispose que Pôle emploi statue sur ces cas ou de tout autre 
tiers et en demander le remboursement lorsqu’elles ont été en trop versées, à l’exception des 
décisions relatives au services des prestations pour lesquelles l’établissement Pôle emploi 
services a reçu compétence nationale exclusive par décision du directeur général et des 
décisions relatives à ce service transférées à cet établissement par décision spécifique prise 
sur le fondement de la décision susvisée n° 2009/2743 du directeur général du 15 décembre 
2009, 

- b) statuer sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au présent article. 

§ 2 - Bénéficient de la délégation visée au § 1 du présent article : 

- monsieur David Gallier, directeur régional adjoint en charge des opérations, 
- monsieur Pascal Ritaine, directeur des opérations, 
- monsieur Gwénaël Valet, directeur des plateformes de services centralisés,  
- madame Laurence Lefèvre Corcy, directrice du contrôle de la recherche d’emploi et adjointe 

au directeur des plateformes de services centralisés,  
- monsieur Lionel Dubourg, directeur des plateformes de services centralisés, en charge du 

3949 et 3995, de la gestion du compte demandeur d’emploi et du contentieux, 
- madame Agnès Bertin, directrice adjointe de la plateforme de services centralisés, en charge 

du 3949 et 3995, de la gestion du compte demandeur d’emploi et du contentieux, 
- monsieur Frédéric Bizet, directeur de la plateforme de services centralisés, en charge de la 

formation, prestations, aides et mesures, 
- madame Martine Vollmer, directrice de la plateforme de services centralisés, en charge des 

projets et du pilotage. 

§ 3 - En cas d’absence ou d’empêchement des personnes désignées au § 2 du présent article, 
bénéficient pour l'opération désignée au § 1 point a) et point b), de la même délégation, à titre 
temporaire : 

- madame Catherine Dangien, responsable d’équipe, 
- monsieur Alain Risse, responsable d’équipe, 
- madame Astrid Fisne responsable d’équipe, 
- madame Selima Gomri, mission de responsable d’équipe, jusqu’au 31 mars 2019,  
- madame Maryline Bourdin, référente métiers, 
- madame Christelle Gil, responsable d’équipe, 
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- monsieur Jean-Michel Chevaillier, responsable recouvrement, contentieux employeurs et 
demandeurs d’emploi, 

- madame Anne Planté, responsable d’équipe, 
- monsieur François Cordier, référent métiers, 
- madame Françoise Sultzer, responsable d’équipe, 
- madame Séverine Vogel, responsable d’équipe, 
- madame Linda Moroni, responsable d’équipe, 
- madame Nathalie Robert, référente métiers, 
- monsieur Cyprien Fischer, adjoint au directeur des opérations, 
- madame Bérénice Dedieu, responsable offre de services métiers, 
- monsieur Eric Cligny, offre de service métiers - responsable formation, 
- madame Florence Hersigny-Houdinet, offre de service métiers - responsable prestations, 

Article 6 – Abrogation 

La décision GdE n° 2019-03 DS PTF du 2 janvier 2019 est abrogée. 

Article 7 – Publication 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi.  

Fait à Strasbourg, le 23 janvier 2019. 

Philippe Siebert, 
directeur régional 

de Pôle emploi Grand Est 
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Décision GdE n° 2019-08 DS DR du 23 janvier 2019 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi Grand 
Est au sein de la direction régionale 

Le directeur régional de Pôle emploi Grand Est, 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-5, L. 5312-6, L. 5312-8, 
L. 5312-9, L. 5312-10, L. 5312-13, R. 5312-4 à R. 5312-6, R. 5312-19 et R. 5312-23 à R. 5312-26, 

Vu la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, 

Vu, ensemble, l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 et le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 
relatifs aux marchés publics, 

Vu le décret n° 2018-1335 du 28 décembre 2018 relatif aux droits et aux obligations des demandeurs 
d’emploi et au transfert du suivi de la recherche d’emploi, 

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 modifié, fixant les dispositions applicables aux 
agents contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu la convention conclue entre l’Etat et Pôle emploi le 29 décembre 2017 relative à la gestion des 
allocations de solidarité, 

Vu la délibération n° 2012-21 du 22 mars 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant la 
nature des actions en justice et transactions pour lesquelles le directeur général peut agir sans 
délibération préalable et spéciale du conseil d’administration et arrêtant les modalités de cette 
délibération préalable et spéciale 

Vu la délibération n° 2012-62 du 21 décembre 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les conditions et limites dans lesquelles les créances de Pôle emploi correspondant à des aides et 
mesures indûment versées sont recouvrées, remises ou admises en non-valeur, 

Vu la délibération n° 2014-23 du 21 mai 2014 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant la 
nature des marchés et accords-cadres que le directeur général peut conclure sans délibération 
préalable et spéciale du conseil d’administration dans la limite, le cas échéant, d’un montant 
déterminé, et arrêtant les modalités de cette délibération préalable et spéciale, 

Vu la délibération n° 2017-24 du 18 octobre 2017 du conseil d’administration de Pôle emploi 
approuvant le règlement intérieur des marchés publics de Pôle emploi,  

Vu la décision n° 2017-117 du 31 décembre 2017 du directeur général de Pôle emploi actualisant les 
seuils du règlement intérieur des marchés publics de Pôle emploi, 

Vu la décision n° 2018-113 du 29 novembre 2018 du directeur général de Pôle emploi relative aux 
missions pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale exclusive, 

Vu la décision n° 2019-01 du 3 janvier 2019 du directeur général de Pôle emploi portant délégation de 
pouvoir aux directeurs régionaux de Pôle emploi, 

Section 1 – Fonctionnement général 

Article 1 – Correspondances, congés, autorisations d’absence et ordres de missions au sein 
de la région Grand Est et de ses pays frontaliers 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est, dans la limite de 
leurs attributions :  

- les correspondances se rapportant aux activités du service, à l’exception des instructions et 
notes à destination du réseau de Pôle emploi Grand Est, et des correspondances avec ses 
partenaires institutionnels, 
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- en matière de gestion des ressources humaines, les congés et autorisations d’absence sans 
incidence sur le traitement des agents placés sous leur autorité, ainsi que les décisions leur 
accordant des primes et indemnités,  

- les ordres de mission des agents placés sous leur autorité et autorisations d’utiliser un 
véhicule en France métropolitaine et en ce qui concerne les pays frontaliers de la région 
Grand Est, ainsi que tous les états de frais. 

§ 2 Bénéficient de la délégation visée au § 1 du présent article : 

- monsieur David Gallier, directeur régional adjoint en charge des opérations, 
- madame Francicia Courtois, directrice régionale adjointe stratégie et relations extérieures, 
- monsieur Thierry Clech, directeur administration, finance et gestion, 
- monsieur Abdelhak Nachit directeur régional adjoint en charge de la performance sociale, 
- madame Nathalie Patureau, directrice maîtrise des risques, 
- madame Valérie Arnoux, médiatrice régionale, 
- monsieur Pascal Ritaine, directeur des opérations, 
- monsieur Cyprien Fischer, adjoint au directeur des opérations, 
- monsieur Philippe Laurain, responsable d’équipe pilotage des versions, paramétrie applicatifs, 

CRSI, 
- madame Bérénice Dedieu, responsable de service offre de service métiers, 
- monsieur Eric Cligny, responsable de service formation, 
- madame Agnès Petitjean, responsable de service orientation, 
- madame Florence Hersigny-Houdinet, responsable de service prestations, 
- madame Karine Gourieux, responsable de service accompagnement demandeurs d’emploi, 
- monsieur Eric Pollart, responsable de service relation entreprises, 
- monsieur Guy Hassenfratz, responsable de service règlementaire-indemnisation, 
- madame Laure Vicherat, responsable de service pilotage opérationnel, aides et mesures 

solidarité, 
- monsieur Jean-Paul Bachelair, responsable de service création d’entreprise frontaliers, 

secteur public, dispositifs spécifiques, 
- madame Muriel Ketterlin, responsable de service transfrontalier et international, 
- monsieur Franco Fédérici, directeur performance du réseau, 
- monsieur Olivier Wehrle, adjoint au directeur performance réseau organisation-qualité-

pilotage, 
- monsieur Didier Curate, responsable de service pilotage des revues et du DDP, 
- monsieur Philippe Berviller, responsable de service qualité et organisation, 
- monsieur Denis Albisser, responsable de service pilotage du réseau, 
- monsieur Jérôme Fornalczyk, en mission de responsable de service statistiques, études et 

évaluations, jusqu’au 30 avril 2019 et responsable de service études et analyses, 
- monsieur Jean-François Savart, responsable de service FSE, 
- monsieur Nicolas Buchmann, directeur appui, projets et affaires transverses, 
- madame Céline Feldmann, responsable de service partenariat,  
- madame Alexia Fevre, responsable de service appui projets et affaires générales, 
- madame Carmen Waechter, responsable de service lab / digital, 
- monsieur Lionel Hannewald, responsable de service communication – média et institutionnels, 
- monsieur Elie Rosière, responsable d’équipe communication opérationnelle, 
- madame Claudine Celli-Panek, responsable de service communication interne, 
- monsieur Pascal Ebro, directeur gestion administrative, rémunération et avantages sociaux, 
- madame Laure Schwartz, en mission de responsable d’équipe rémunération 67, 68, 57 – droit 

local, jusqu’au 28 février 2019, 
- madame Frédérique Gaounach, responsable d’équipe rémunération 10, 52, 51, 08 – droit 

public, 
- madame Laurence Flament, directrice développement des talents et des compétences, 

pilotage et formation, 
- madame Virginie Dulik, responsable de service pilotage et projet, 
- madame Véronique Baris, responsable de service formation, 
- madame Michèle Ragot, responsable de service développement des talents, 
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- madame Fabienne Filippi, directrice dialogue social, qualité de vie au travail, santé,  
- madame Héloise Leguillette-Cools, responsable de service dialogue social et juridique, 
- madame Véronique Kremer, responsable de service qualité de vie au travail, santé et 

handicap, 
- madame Sophie Berruyer, responsable de service santé et handicap, 
- monsieur David Balandras, responsable de service qualité de vie au travail, 
- madame Sophie Gomes, responsable service comptabilité finance – comptabilité générale et 

investissements, 
- madame Patricia Roffino, responsable service comptabilité intervention, conventions et RH, 
- monsieur Stéphane Morel, responsable de service contrôle de gestion, 
- madame Pascale Lamontagne, responsable de service immobilier SI, 
- monsieur Rémi Lepilliez, responsable d’équipe maintenance du patrimoine et opérations 

nouvelles, 
- monsieur Jean-Pierre Lecuivre, directeur achats, marchés et moyens généraux, 
- monsieur Olivier Arnaz, responsable du service moyens généraux, 
- monsieur Thomas Gautier, responsable d’équipe appui logistique et déplacemements, 
- madame Sandrine Moreira, responsable de service achats, marchés, approvisionnement,  
- monsieur Eric Morel, responsable de service achats-marchés, 
- monsieur Jacques Beaudinet, pilotage, coordination projets transverses, 
- madame Marlyce Breun, directrice sécurité des personnes et des biens, 
- monsieur Sébastien Touret, responsable de service contrôle interne-maîtrise des activités, 
- madame Valérie Kurtz, responsable de service prévention et lutte contre la fraude, 
- madame Stéphanie Es Saidi, responsable de service management des risques et audit, 
- monsieur Alain Grosrenaud, responsable de service affaires juridiques, 
- monsieur Alain Waechter, responsable d’équipe comptabilités auxiliaires – finance, 
- monsieur Didier Fournaise, responsable d‘équipe approvisionnement, 

Article 2 – Ordres de missions hors de France métropolitaine 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est, dans la limite de 
leurs attributions les ordres de mission des agents placés sous leur autorité et autorisations d’utiliser 
un véhicule hors de la France métropolitaine. 

§ 2 Bénéficient de la délégation visée au § 1 du présent article : 

- monsieur David Gallier, directeur régional adjoint en charge des opérations, 
- madame Francicia Courtois, directrice régionale adjointe stratégie et relations extérieures, 
- monsieur Abdelhak Nachit directeur régional adjoint en charge de la performance sociale, 
- monsieur Thierry Clech, directeur administration, finance et gestion, 
- madame Nathalie Patureau, directrice maîtrise des risques. 

Section 2 – Contrats, marchés et biens immobiliers 

Article 3 – Achat de fournitures et de services 

§ 1 Délégation temporaire de signature est donnée à titre exceptionnel en cas d’absence ou 
d’empêchement du directeur régional de Pôle emploi Grand Est aux personnes désignées ci-dessous 
à l’effet de signer, et de statuer sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au 
présent paragraphe, au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est, dans la limite de leurs 
attributions et en matière d’achat de fournitures et services :  

- les bons de commande d’un montant supérieur ou égal à 206 000 euros HT, 
- les marchés et accords-cadres d’un montant supérieur ou égal à 207 000 euros HT, les 

avenants, ordres de service et décisions de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution, 
quel que soit leur objet, les autres actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, ainsi 
que les actes emportant leur résiliation,  
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Bénéficient de la délégation temporaire exceptionnelle pévue au présent paragraphe : 

- monsieur David Gallier, directeur régional adjoint en charge des opérations, 
- monsieur Thierry Clech, directeur administration, finance et gestion, 

§ 2 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 3 ci-dessous à 
l’effet de signer, et de statuer sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au 
présent paragraphe, au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est, dans la limite de leurs 
attributions et en matière d’achat de fournitures et services :  

- les bons de commande d’un montant strictement inférieur à 206 000 euros HT, 
- les marchés et accords-cadres d’un montant strictement inférieur à 207 000 euros HT, les 

avenants, ordres de service et décisions de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution, 
quel que soit leur objet, les autres actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, ainsi 
que les actes emportant leur résiliation,  

- s’agissant des marchés et accords-cadres d’un montant supérieur ou égal à 207 000 euros 
HT, les décisions, documents et actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, à 
l’exception de leur signature et de la signature des avenants, ordres de service et décisions 
de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution et ayant une incidence financière ainsi 
que des actes emportant leur résiliation. 

§ 3 Bénéficient de la délégation visée au § 2 du présent article : 

- monsieur David Gallier, directeur régional adjoint en charge des opérations, 
- madame Francicia Courtois, directrice régionale adjointe stratégie et relations extérieures, 
- monsieur Abdelhak Nachit directeur régional adjoint en charge de la performance sociale, 
- monsieur Thierry Clech, directeur administration, finance et gestion, 
- madame Nathalie Patureau, directrice maîtrise des risques, 

§ 4 En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées au § 3 du présent article, bénéficient 
de la même délégation, à titre temporaire :  

- monsieur Pascal Ritaine, directeur des opérations, 
- monsieur Franco Fédérici, directeur performance du réseau, 
- monsieur Nicolas Buchmann, directeur appui, projets et affaires transverses, 
- monsieur Pascal Ebro, directeur gestion administrative, rémunération et avantages sociaux, 
- madame Laurence Flament, directrice développement des talents et des compétences, 

pilotage et formation, 
- madame Fabienne Filippi, directrice dialogue social, qualité de vie au travail, santé,  
- monsieur Jean-Pierre Lecuivre, directeur achats, marchés et moyens généraux, 
- madame Marlyce Breun, directrice sécurité des personnes et des biens, 

§ 5 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 6 ci-dessous, à 
l’effet de signer, et de statuer sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au 
présent paragraphe, au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est, dans la limite de leurs 
attributions et en matière d’achat de fournitures et services :  

- les bons de commande d’un montant inférieur à 75 000 euros HT, 
- les marchés et accords-cadres d’un montant inférieur à 103 000 euros HT, les avenants, 

ordres de service et décisions de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution, quel que 
soit leur objet, les autres actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, ainsi que les 
actes emportant leur résiliation, 

- s’agissant des marchés et accords-cadres d’un montant supérieur ou égal à 103 000 euros 
HT, les décisions, documents et actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, à 
l’exception de leur signature et de la signature des avenants, ordres de service et décisions 
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de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution et ayant une incidence financière ainsi 
que des actes emportant leur résiliation. 

§ 6 Bénéficient de la délégation visée au § 5 du présent article : 

- monsieur Pascal Ritaine, directeur des opérations, 
- monsieur Franco Fédérici, directeur performance du réseau, 
- monsieur Pascal Ebro, directeur gestion administrative, rémunération et avantages sociaux, 
- madame Laurence Flament, directrice développement des talents et des compétences, 

pilotage et formation, 
- madame Fabienne Filippi, directrice dialogue social, qualité de vie au travail, santé,  
- monsieur Jean-Pierre Lecuivre, directeur achats, marchés et moyens généraux, 
- monsieur Nicolas Buchmann, directeur appui, projets et affaires transverses, 
- madame Marlyce Breun, directrice sécurité des personnes et des biens, 

§ 7 En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées au § 6 du présent article, bénéficient 
de la même délégation, à titre temporaire :  

- monsieur Cyprien Fischer, adjoint au directeur des opérations, 
- madame Bérénice Dedieu, responsable de service offre de service métiers, 
- monsieur Eric Cligny, responsable de service formation, 
- madame Agnès Petitjean, responsable de service orientation, 
- madame Florence Hersigny-Houdinet, responsable de service prestations, 
- madame Karine Gourieux, responsable de service accompagnement demandeurs d’emploi, 
- monsieur Eric Pollart, responsable de service relation entreprises, 
- monsieur Guy Hassenfratz, responsable de service règlementaire-indemnisation, 
- madame Laure Vicherat, responsable de service pilotage opérationnel, aides et mesures 

solidarité, 
- monsieur Jean-Paul Bachelair, responsable de service création d’entreprise frontaliers, 

secteur public, dispositifs spécifiques, 
- madame Muriel Ketterlin, responsable de service transfrontalier et international, 
- monsieur Jean-François Savart, responsable de service FSE, 
- madame Céline Feldmann, responsable de service partenariat,  
- madame Alexia Fevre, responsable de service appui projets et affaires générales, 
- madame Carmen Waechter, responsable de service lab / digital, 
- monsieur Olivier Wehrle, adjoint au directeur performance réseau organisation-qualité-

pilotage, 
- monsieur Didier Curate, responsable de service pilotage des revues et du DDP, 
- monsieur Philippe Berviller, responsable de service qualité et organisation, 
- monsieur Denis Albisser, responsable de service pilotage du réseau, 
- monsieur Jérôme Fornalczyk, en mission de responsable de service statistiques, études et 

évaluations, jusqu’au 30 avril 2019 et responsable de service études et analyses, 
- monsieur Lionel Hannewald, responsable de service communication – média et institutionnels, 
- madame Claudine Celli-Panek, responsable de service communication interne, 
- madame Héloise Leguillette-Cools, responsable de service dialogue social et juridique, 
- madame Véronique Kremer, responsable de service qualité de vie au travail, santé et 

handicap, 
- madame Sophie Berruyer, responsable de service santé et handicap, 
- monsieur David Balandras, responsable de service qualité de vie au travail, 
- madame Virginie Dulik, responsable de service pilotage et projet, 
- madame Véronique Baris, responsable de service formation, 
- madame Michèle Ragot, responsable de service développement des talents, 
- madame Sophie Gomes, responsable service comptabilité finance – comptabilité générale et 

investissements, 
- monsieur Stéphane Morel, responsable de service contrôle de gestion, 
- madame Pascale Lamontagne, responsable de service immobilier SI, 
- monsieur Olivier Arnaz, responsable du service moyens généraux, 
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- madame Sandrine Moreira, responsable de service achats, marchés, approvisionnement,  
- monsieur Eric Morel, responsable de service achats-marchés, 
- monsieur Jacques Beaudinet, pilotage, coordination projets transverses, 
- monsieur Sébastien Touret, responsable de service contrôle interne-maîtrise des activités, 
- madame Valérie Kurtz, responsable de service prévention et lutte contre la fraude,  
- madame Stéphanie Es Saidi, responsable de service management des risques et audit, 
- monsieur Alain Grosrenaud, responsable de service affaires juridiques, 

§ 8 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes ci-après désignées, à l’effet de 
signer au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est, en matière d’achat de fournitures et 
services, les bons de commande d’un montant inférieur à 10 000 euros HT : 

- monsieur Cyprien Fischer, adjoint au directeur des opérations, 
- madame Bérénice Dedieu, responsable de service offre de service métiers, 
- monsieur Eric Cligny, responsable de service formation, 
- madame Agnès Petitjean, responsable de service orientation, 
- madame Florence Hersigny-Houdinet, responsable de service prestations, 
- madame Karine Gourieux, responsable de service accompagnement demandeurs d’emploi, 
- monsieur Eric Pollart, responsable de service relation entreprises, 
- monsieur Guy Hassenfratz, responsable de service règlementaire-indemnisation, 
- madame Laure Vicherat, responsable de service pilotage opérationnel, aides et mesures 

solidarité, 
- monsieur Jean-Paul Bachelair, responsable de service création d’entreprise frontaliers, 

secteur public, dispositifs spécifiques, 
- madame Muriel Ketterlin, responsable de service transfrontalier et international, 
- monsieur Jean-François Savart, responsable de service FSE, 
- madame Céline Feldmann, responsable de service partenariat,  
- madame Alexia Fevre, responsable de service appui projets et affaires générales, 
- madame Carmen Waechter, responsable de service lab / digital, 
- monsieur Olivier Wehrle, adjoint au directeur performance réseau organisation-qualité-

pilotage, 
- monsieur Didier Curate, responsable de service pilotage des revues et du DDP, 
- monsieur Philippe Berviller, responsable de service qualité et organisation, 
- monsieur Denis Albisser, responsable de service pilotage du réseau, 
- monsieur Jérôme Fornalczyk, en mission de responsable de service statistiques, études et 

évaluations, jusqu’au 30 avril 2019 et responsable de service études et analyses, 
- monsieur Lionel Hannewald, responsable de service communication – média et institutionnels, 
- madame Claudine Celli-Panek, responsable de service communication interne, 
- madame Héloise Leguillette-Cools, responsable de service dialogue social et juridique, 
- madame Véronique Kremer, responsable de service qualité de vie au travail, santé et 

handicap, 
- madame Sophie Berruyer, responsable de service santé et handicap, 
- monsieur David Balandras, responsable de service qualité de vie au travail, 
- madame Virginie Dulik, responsable de service pilotage et projet, 
- madame Véronique Baris, responsable de service formation, 
- madame Michèle Ragot, responsable de service développement des talents, 
- madame Sophie Gomes, responsable service comptabilité finance – comptabilité générale et 

investissements, 
- madame Patricia Roffino, responsable service comptabilité intervention, conventions et RH, 
- monsieur Stéphane Morel, responsable de service contrôle de gestion, 
- madame Pascale Lamontagne, responsable de service immobilier SI, 
- monsieur Olivier Arnaz, responsable du service moyens généraux, 
- madame Sandrine Moreira, responsable de service achats, marchés, approvisionnement,  
- monsieur Eric Morel, responsable de service achats-marchés, 
- monsieur Sébastien Touret, responsable de service contrôle interne-maîtrise des activités, 
- madame Valérie Kurtz, responsable de service prévention et lutte contre la fraude, 
- madame Stéphanie Es Saidi, responsable de service management des risques et audit, 
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- monsieur Alain Grosrenaud, responsable de service affaires juridiques, 

§ 9 En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées au § 8 du présent article, bénéficient 
de la même délégation, à titre temporaire :  

- monsieur Philippe Laurain, responsable d’équipe pilotage des versions, paramétrie applicatifs, 
CRSI, 

- monsieur Alain Waechter, responsable d’équipe comptabilités auxiliaires – finance, 
- monsieur Didier Fournaise, responsable d‘équipe approvisionnement, 
- monsieur Rémi Lepilliez, responsable d’équipe maintenance du patrimoine et opérations 

nouvelles, 
- monsieur Elie Rosière, responsable d’équipe communication opérationnelle, 
- madame Frédérique Gaounach, responsable d’équipe rémunération 10, 52, 51, 08 – droit 

public, 
- madame Laure Schwartz, en mission de responsable d’équipe rémunération 67, 68, 57 – droit 

local, jusqu’au 28 février 2019, 
- monsieur Thomas Gautier, responsable d’équipe appui logistique et déplacemements,  

Article 4 – Marchés de travaux  

§ 1 Délégation temporaire de signature est donnée à titre exceptionnel en cas d’absence ou 
d’empêchement du directeur régional de Pôle emploi Grand Est aux personnes désignées ci-dessous 
à l’effet de signer, et de statuer sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au 
présent paragraphe, au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est, dans la limite de leurs 
attributions :  

- les bons de commande d’un montant supérieur ou égal à 206 000 euros HT, émis dans le 
cadre d’un marché ou accord-cadre de travaux, 

- les marchés et accords-cadres de travaux d’un montant supérieur ou égal à 207 000 euros 
HT, les avenants, ordres de service et décisions de poursuivre émis dans le cadre de leur 
exécution, quel que soit leur objet, les autres actes nécessaires à leur passation et à leur 
exécution, ainsi que les actes emportant leur résiliation,  

Bénéficient de la délégation temporaire exceptionnelle prévue au présent paragraphe : 

- monsieur David Gallier, directeur régional adjoint en charge des opérations, 
- monsieur Thierry Clech, directeur administration, finance et gestion, 

§ 2 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 3 ci-dessous à 
l’effet de signer, et de statuer sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au 
présent paragraphe, au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est, dans la limite de leurs 
attributions :  

- les bons de commande d’un montant strictement inférieur à 206 000 euros HT émis dans le 
cadre d’un marché ou accord-cadre de travaux, 

- les marchés et accords-cadres de travaux d’un montant strictement inférieur à 207 000 euros 
HT, les avenants, ordres de service et décisions de poursuivre émis dans le cadre de leur 
exécution, quel que soit leur objet, les autres actes nécessaires à leur passation et à leur 
exécution, ainsi que les actes emportant leur résiliation,  

- s’agissant des marchés et accords-cadres de travaux d’un montant supérieur ou égal à 207 
000 euros HT, les décisions, documents et actes nécessaires à leur passation et à leur 
exécution, à l’exception de leur signature et de la signature des avenants, ordres de service et 
décisions de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution et ayant une incidence 
financière ainsi que des actes emportant leur résiliation. 

§ 3 Bénéficient de la délégation visée au § 2 du présent article : 
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- monsieur David Gallier, directeur régional adjoint en charge des opérations, 
- madame Francicia Courtois, directrice régionale adjointe stratégie et relations extérieures, 
- monsieur Abdelhak Nachit directeur régional adjoint en charge de la performance sociale, 
- monsieur Thierry Clech, directeur administration, finance et gestion, 
- madame Nathalie Patureau, directrice maîtrise des risques. 

§ 4 En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées au § 3 du présent article, bénéficie de 
la même délégation, à titre temporaire :  

- monsieur Jean-Pierre Lecuivre, directeur achats, marchés et moyens généraux, 

§ 5 Délégation permanente de signature est donnée à la personne désignée au § 6 ci-dessous, au 
nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est, à l’effet de signer, et de statuer sur les recours 
gracieux formés contre les décisions mentionnées au présent paragraphe, dans la limite de ses 
attributions :  

- les bons de commande d’un montant inférieur à 75 000 euros HT émis dans le cadre d’un 
marché ou accord-cadre de travaux, 

- les marchés et accords-cadres de travaux d’un montant inférieur à 103 000 euros HT, les 
avenants, ordres de service et décisions de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution, 
quel que soit leur objet, les autres actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, ainsi 
que les actes emportant leur résiliation,  

- s’agissant des marchés et accords-cadres d’un montant supérieur ou égal à 103 000 euros 
HT, les décisions, documents et actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, à 
l’exception de leur signature et de la signature des avenants, ordres de service et décisions 
de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution et ayant une incidence financière ainsi 
que des actes emportant leur résiliation. 

§ 6 Bénéficie de la délégation visée au § 5 du présent article : 

- monsieur Jean-Pierre Lecuivre, directeur achats, marchés et moyens généraux, 

§ 7 En cas d’absence ou d’empêchement de la personne visée au § 6 du présent article, bénéficient 
de la même délégation, à titre temporaire :  

- madame Pascale Lamontagne, responsable de service immobilier SI, 
- monsieur Olivier Arnaz, responsable de service moyens généraux, 
- madame Sandrine Moreira, responsable de service achats, marchés, approvisionnement,  
- monsieur Eric Morel, responsable de service achats-marchés, 
- monsieur Jacques Beaudinet, pilotage, coordination projets transverses, 
- monsieur Alain Grosrenaud, responsable de service affaires juridiques, 

§ 8 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes ci-après désignées, au nom du 
directeur régional de Pôle emploi Grand Est, à l’effet de signer, en matière de travaux, les bons de 
commande d’un montant inférieur à 10 000 euros HT : 

- madame Pascale Lamontagne, responsable de service immobilier SI, 
- monsieur Olivier Arnaz, responsable de service moyens généraux, 
- madame Sandrine Moreira, responsable de service achats, marchés, approvisionnement,  
- monsieur Eric Morel, responsable de service achats-marchés, 
- monsieur Jacques Beaudinet, pilotage, coordination projets transverses, 
- monsieur Alain Grosrenaud, responsable de service affaires juridiques, 

§ 9 En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées au § 8 du présent article, bénéficient 
de la même délégation, à titre temporaire : 
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- monsieur Didier Fournaise, responsable d‘équipe approvisionnement, 
- monsieur Rémi Lepilliez, responsable d’équipe maintenance du patrimoine et opérations 

nouvelles 
- monsieur Thomas Gautier, responsable d’équipe appui logistique et déplacemements. 

Article 5 – Baux, acquisitions et aliénations de biens immobiliers 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article, à l’effet de signer, et de statuer sur les recours gracieux formés contre les décisions 
mentionnées au présent paragraphe, au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est, dans la 
limite de leurs attributions : 

- les baux, que Pôle emploi y ait qualité de preneur ou de bailleur, 
- les actes relatifs aux acquisitions et aliénations de biens immobiliers. 

§ 2 Bénéficient de la délégation visée au § 1 du présent article : 

- monsieur David Gallier, directeur régional adjoint en charge des opérations, 
- madame Francicia Courtois, directrice régionale adjointe stratégie et relations extérieures, 
- monsieur Abdelhak Nachit directeur régional adjoint en charge de la performance sociale, 
- monsieur Thierry Clech, directeur administration, finance et gestion, 
- madame Nathalie Patureau, directrice de la maîtrise des risques. 

§ 3 En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées au § 2 du présent article, bénéficie de 
la même délégation, à titre temporaire :  

- monsieur Jean-Pierre Lecuivre, directeur achats, marchés et moyens généraux, 

Article 6 – Autres contrats 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 ci-dessous au 
nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est, à l’effet de signer les contrats de portée 
régionale de partenariat, de subvention ou de vente de services d’insertion, reclassement ou 
promotion professionnels, à l’exclusion des conventions de gestion prévues à l’article L. 5424-2 du 
code du travail), et de statuer sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au 
présent paragraphe. 

§ 2 Bénéficient de la délégation visée au § 1 du présent article : 

- monsieur David Gallier, directeur régional adjoint en charge des opérations, 
- madame Francicia Courtois, directrice régionale adjointe stratégie et relations extérieures, 
- monsieur Abdelhak Nachit directeur régional adjoint en charge de la performance sociale, 
- monsieur Thierry Clech, directeur administration, finance et gestion, 
- madame Nathalie Patureau, directrice de la maîtrise des risques. 

§ 3 En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées au § 2 du présent article, bénéficie de 
la même délégation, à titre temporaire :  

- monsieur Jean-Pierre Lecuivre, directeur achats, marchés et moyens généraux, 

Section 3 – Ressources humaines 

Article 7 – Gestion des ressources humaines 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées aux § 2 à 4 ci-dessous, 
à l’effet de signer, et de statuer sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au 
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présent paragraphe, au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est, dans la limite de leurs 
attributions :  

- 11. les contrats de travail dans le cadre de la politique générale de recrutement de Pôle 
emploi, les avenants aux contrats de travail et les décisions de nomination des agents 
nécessaires au fonctionnement de la direction régionale, à l’exception des cadres dirigeants et 
cadres supérieurs visés aux articles 1er, 1.2 et 4, § 2 de la convention collective nationale de 
Pôle emploi, 

- 12. dans le cadre de la politique générale de recrutement de Pôle emploi, les autres 
documents et actes utiles au recrutement des agents nécessaires au fonctionnement de la 
direction régionale, que ceux mentionnés au point 11. du présent paragraphe, 

- 13. les décisions concernant la rupture du contrat de travail ou du contrat de droit public, et les 
décisions de sanction disciplinaire consistant en un avertissement ou un blâme, pour les 
agents de la direction régionale autres que : 

o les cadres dirigeants et cadres supérieurs visés aux articles 1er, 1.2 et 4, § 2 de la 
convention collective nationale de Pôle emploi,  

o concernant le personnel soumis aux dispositions du décret n° 2003-1370 du 31 
décembre 2003, les agents de niveaux VA et VB, 

- 14. les décisions octroyant la protection fonctionnelle de Pôle emploi, 
- 15. les décisions concernant l’ensemble des autres actes de gestion des ressources 

humaines, que ceux visés aux points 11. à 14. du présent paragraphe. 

§ 2 Bénéficient de la délégation visée aux 11 ; 12 ; 13 ; 14 et 15 du § 1 : 

- monsieur Abdelhak Nachit directeur régional adjoint en charge de la performance sociale, 
- monsieur David Gallier, directeur régional adjoint en charge des opérations, 
- madame Francicia Courtois, directrice régionale adjointe stratégie et relations extérieures, 

§ 3 Bénéficient de la délégation visée aux 12 ; 14 ; et 15 du § 1 : 

- monsieur Thierry Clech, directeur administration, finance et gestion, 
- madame Nathalie Patureau, directrice de la maîtrise des risques, 
- monsieur Eric Arsac, chargé de mission de la direction de la performance sociale, 
- madame Laurence Flament, directrice développement des talents et des compétences, 

pilotage et formation, 
- monsieur Pascal Ebro, directeur gestion administrative, rémunération et avantages sociaux, 
- madame Fabienne Filippi, directrice dialogue social, qualité de vie au travail, santé,  

§ 4 Bénéficient de la délégation visée au 12 et 15 du § 1 : 

- madame Frédérique Gaounach, responsable d’équipe rémunération 10, 52, 51, 08 – droit 
public, 

- madame Laure Schwartz, en mission de responsable d’équipe rémunération 67, 68, 57 – droit 
local, jusqu’au 28 février 2019. 

§ 5 Bénéficient de la délégation visée au 15 du § 1 : 

- madame Héloise Leguillette-Cools, responsable de service dialogue social et juridique, 
- madame Véronique Kremer, responsable de service qualité de vie au travail, santé et 

handicap, 
- madame Sophie Berruyer, responsable de service santé et handicap, 
- monsieur David Balandras, responsable de service qualité de vie au travail, 
- madame Virginie Dulik, responsable de service pilotage et projet, 
- madame Véronique Baris, responsable de service formation, 
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- madame Michèle Ragot, responsable de service développement des talents, 

Section 4 – Recouvrement 

Article 8 – Recouvrement des contributions, cotisations et autres ressources 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article à l’effet de signer, et de statuer sur les recours gracieux formés contre les décisions 
mentionnées au présent paragraphe, au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est, aux fins 
d’exécution du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions :  

- les décisions relatives au recouvrement des contributions et cotisations, majorations de retard 
y afférentes et autres sommes devant être recouvrées par Pôle emploi, à l’exception des 
contributions, cotisations, majorations et autres sommes pour le recouvrement desquelles 
l’établissement Pôle emploi services a reçu compétence nationale exclusive par décision du 
directeur général ; 

- les décisions relatives aux demandes de remboursement de ces contributions, cotisations, 
majorations de retard, et autres sommes, lorsqu’elles ont indûment été encaissées, 

- les décisions par lesquelles les contributions, cotisations et autres ressources restant dues à 
Pôle emploi sont produites au passif des entreprises en procédure collective, 

- les décisions par lesquelles le remboursement prévu à l’article R. 1235-1 du code du travail 
est demandé, 

- les décisions relatives aux aides et mesure en faveur des entreprises, 
- les décisions par lesquelles il est statué sur les « demandes de renseignement sur la 

participation » à l’assurance chômage des dirigeants, mandataires sociaux et associés. 

§ 2 Bénéficient de la délégation mentionnée au § 1 du présent article : 

- monsieur David Gallier, directeur régional adjoint en charge des opérations, 
- madame Francicia Courtois, directrice régionale adjointe stratégie et relations extérieures, 
- monsieur Abdelhak Nachit directeur régional adjoint en charge de la performance sociale, 
- monsieur Thierry Clech, directeur administration, finance et gestion, 
- madame Nathalie Patureau, directrice de la maîtrise des risques, 
- monsieur Pascal Ritaine, directeur des opérations, 
- monsieur Franco Fédérici, directeur performance du réseau, 
- monsieur Guy Hassenfratz, responsable de service règlementaire-indemnisation, 
- monsieur Gwénaël Valet, directeur des plateformes de services centralisés,  
- madame Laurence Lefèvre Corcy, directrice du contrôle de la recherche d’emploi et adjointe 

au directeur des plateformes de services centralisés,  
- monsieur Lionel Dubourg, directeur des plateformes de services centralisés, en charge du 

3949 et 3995, de la gestion du compte demandeur d’emploi et du contentieux, 
- madame Agnès Bertin, directrice adjointe de la plateforme de services centralisés, en charge 

du 3949 et 3995, de la gestion du compte demandeur d’emploi et du contentieux, 
- monsieur Frédéric Bizet, directeur de la plateforme de services centralisés, en charge de la 

formation, prestations, aides et mesures, 
- madame Martine Vollmer, directrice de la plateforme de services centralisés, en charge des 

projets et du pilotage, 
- madame Catherine Dangien, responsable d’équipe, 
- monsieur Alain Risse, responsable d’équipe, 
- madame Astrid Fisne responsable d’équipe, 
- madame Selima Gomri, mission de responsable d’équipe, jusqu’au 31 mars 2019,  
- madame Maryline Bourdin, référente métiers, 
- madame Christelle Gil, responsable d’équipe, 
- monsieur Jean-Michel Chevaillier, responsable recouvrement, contentieux employeurs et 

demandeurs d’emploi, 
- madame Anne Planté, responsable d’équipe,  
- monsieur François Cordier, référent métiers, 
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- madame Françoise Sultzer, responsable d’équipe, 
- madame Séverine Vogel, responsable d’équipe, 
- madame Linda Moroni, responsable d’équipe, 
- madame Nathalie Robert, référente métiers, 

Article 9 – Contraintes 

§ 1 Contraintes délivrées en vue de recouvrer les ressources 

Délégation permanente de signature est donnée aux personnes ci-après désignées, à l’effet de 
notifier ou faire signifier une contrainte en vue de recouvrer des contributions, cotisations, majorations 
de retard et autres ressources visées à l'article 9, § 1, faire procéder à son exécution et de statuer sur 
les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au présent paragraphe : 

- monsieur David Gallier, directeur régional adjoint en charge des opérations, 
- madame Francicia Courtois, directrice régionale adjointe stratégie et relations extérieures, 
- monsieur Abdelhak Nachit directeur régional adjoint en charge de la performance sociale, 
- monsieur Thierry Clech, directeur administration, finance et gestion, 
- madame Nathalie Patureau, directrice de la maîtrise des risques, 
- monsieur Pascal Ritaine, directeur des opérations, 
- monsieur Franco Fédérici, directeur performance du réseau, 
- monsieur Gwénaël Valet, directeur des plateformes de services centralisés,  
- madame Laurence Lefèvre Corcy, directrice du contrôle de la recherche d’emploi et adjointe 

au directeur des plateformes de services centralisés,  
- monsieur Lionel Dubourg, directeur des plateformes de services centralisés, en charge du 

3949 et 3995, de la gestion du compte demandeur d’emploi et du contentieux, 
- madame Agnès Bertin, directrice adjointe de la plateforme de services centralisés, en charge 

du 3949 et 3995, de la gestion du compte demandeur d’emploi et du contentieux, 
- monsieur Frédéric Bizet, directeur de la plateforme de services centralisés, en charge de la 

formation, prestations, aides et mesures, 
- madame Martine Vollmer, directrice de la plateforme de services centralisés, en charge des 

projets et du pilotage, 
- madame Catherine Dangien, responsable d’équipe, 
- monsieur Alain Risse, responsable d’équipe, 
- madame Astrid Fisne responsable d’équipe, 
- madame Selima Gomri, mission de responsable d’équipe, jusqu’au 31 mars 2019,  
- madame Maryline Bourdin, référente métiers, 
- madame Christelle Gil, responsable d’équipe, 
- monsieur Jean-Michel Chevaillier, responsable recouvrement, contentieux employeurs et 

demandeurs d’emploi, 
- madame Anne Planté, responsable d’équipe,  
- monsieur François Cordier, référent métiers, 
- madame Françoise Sultzer, responsable d’équipe, 
- madame Séverine Vogel, responsable d’équipe, 
- madame Linda Moroni, responsable d’équipe, 
- madame Nathalie Robert, référente métiers, 

§ 2 Contraintes délivrées en vue de recouvrer les prestations en trop versées 

Délégation permanente de signature est donnée aux personnes ci-après désignées, à l’effet de 
notifier ou faire signifier une contrainte en vue de recouvrer les prestations en trop versées par Pôle 
emploi pour son propre compte, ou pour le compte d’un tiers lorsque la loi autorise le recours à cette 
procédure, faire procéder à son exécution, et de statuer sur les recours gracieux formés contre les 
décisions mentionnées au présent paragraphe : 

- monsieur David Gallier, directeur régional adjoint en charge des opérations, 
- madame Francicia Courtois, directrice régionale adjointe stratégie et relations extérieures, 
- monsieur Abdelhak Nachit directeur régional adjoint en charge de la performance sociale, 
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- monsieur Thierry Clech, directeur administration, finance et gestion, 
- madame Nathalie Patureau, directrice de la maîtrise des risques, 
- monsieur Pascal Ritaine, directeur des opérations, 
- monsieur Franco Fédérici, directeur performance du réseau, 
- monsieur Gwénaël Valet, directeur des plateformes de services centralisés,  
- madame Laurence Lefèvre Corcy, directrice du contrôle de la recherche d’emploi et adjointe 

au directeur des plateformes de services centralisés,  
- monsieur Lionel Dubourg, directeur des plateformes de services centralisés, en charge du 

3949 et 3995, de la gestion du compte demandeur d’emploi et du contentieux, 
- madame Agnès Bertin, directrice adjointe de la plateforme de services centralisés, en charge 

du 3949 et 3995, de la gestion du compte demandeur d’emploi et du contentieux, 
- monsieur Frédéric Bizet, directeur de la plateforme de services centralisés, en charge de la 

formation, prestations, aides et mesures, 
- madame Martine Vollmer, directrice de la plateforme de services centralisés, en charge des 

projets et du pilotage, 
- madame Catherine Dangien, responsable d’équipe, 
- monsieur Alain Risse, responsable d’équipe, 
- madame Astrid Fisne responsable d’équipe, 
- madame Selima Gomri, mission de responsable d’équipe, jusqu’au 31 mars 2019,  
- madame Maryline Bourdin, référente métiers, 
- madame Christelle Gil, responsable d’équipe, 
- monsieur Jean-Michel Chevaillier, responsable recouvrement, contentieux employeurs et 

demandeurs d’emploi à Reims, ( pas besoin de spécifier reims) 
- madame Anne Planté, responsable d’équipe,  
- monsieur François Cordier, référent métiers, 
- madame Françoise Sultzer, responsable d’équipe, 
- madame Séverine Vogel, responsable d’équipe, 
- madame Linda Moroni, responsable d’équipe, 
- madame Nathalie Robert, référente métiers, 

§ 3 - Contraintes délivrées dans le cadre de l’article L. 1235-4 du code du travail  

Délégation permanente de signature est donnée à l’effet de notifier ou faire signifier une contrainte, 
conformément à l’article L.1235-4 du code du travail, en vue de recouvrer auprès de l’employeur fautif 
tout ou partie des allocations de chômage versées par Pôle emploi, pour le compte de l'organisme 
gestionnaire du régime d'assurance chômage, et faire procéder à son exécution à : 

- monsieur Gwénaël Valet, directeur des plateformes de services centralisés,  
- madame Laurence Lefèvre Corcy, directrice du contrôle de la recherche d’emploi et adjointe 

au directeur des plateformes de services centralisés,  
- monsieur Lionel Dubourg, directeur des plateformes de services centralisés, en charge du 

3949 et 3995, de la gestion du compte demandeur d’emploi et du contentieux, 
- madame Agnès Bertin, directrice adjointe de la plateforme de services centralisés, en charge 

du 3949 et 3995, de la gestion du compte demandeur d’emploi et du contentieux, 
- monsieur Frédéric Bizet, directeur de la plateforme de services centralisés, en charge de la 

formation, prestations, aides et mesures, 
- madame Martine Vollmer, directrice de la plateforme de services centralisés, en charge des 

projets et du pilotage, 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient respectivement de la même 
délégation, à titre temporaire :  

- madame Catherine Dangien, responsable d’équipe, 
- monsieur Alain Risse, responsable d’équipe, 
- madame Astrid Fisne responsable d’équipe, 
- madame Selima Gomri, mission de responsable d’équipe, jusqu’au 31 mars 2019,  
- madame Maryline Bourdin, référente métiers, 
- madame Christelle Gil, responsable d’équipe, 
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- monsieur Jean-Michel Chevaillier, responsable recouvrement, contentieux employeurs et 
demandeurs d’emploi à Reims, ( pas besoin de spécifier reims) 

- madame Anne Planté, responsable d’équipe,  
- monsieur François Cordier, référent métiers, 
- madame Françoise Sultzer, responsable d’équipe, 
- madame Séverine Vogel, responsable d’équipe, 
- madame Linda Moroni, responsable d’équipe, 
- madame Nathalie Robert, référente métiers, 

Article 10 – Prestations en trop versées : délais de remboursement, remise et admission en 
non-valeur 

§ 1 – Délais de remboursement 

1.1 Délégation temporaire de signature, en cas d’absence ou d’empêchement du directeur régional 
Grand Est, est donnée aux personnes ci-après désignées, pour, en son nom : 

- 1) dans les conditions et limites fixées par les accords d’assurance chômage et les 
instructions y afférentes, statuer sur les demandes de délais de paiement des prestations 
d’assurance chômage en trop versées, à titre exceptionnel, sans limite de durée, ainsi que sur 
les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au présent paragraphe, 

- 2) dans les conditions et limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et 
conventionnels en vigueur et les instructions y afférentes, statuer sur les demandes de délais 
de paiement des prestations en trop versées par Pôle emploi pour son propre compte, pour le 
compte de l’Etat, ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant 
conclu avec Pôle emploi une convention de gestion, à titre exceptionnel, sans limite de durée, 
ainsi que sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au présent 
paragraphe : 

o monsieur David Gallier, directeur régional adjoint des opérations, 
o madame Francicia Courtois, directrice régionale adjointe stratégie et relations 

extérieures, 
o monsieur Abdelhak Nachit directeur régional adjoint en charge de la performance 

sociale, 
o monsieur Thierry Clech, directeur administration, finance et gestion, 
o madame Nathalie Patureau, directrice maîtrise des risques, 
o monsieur Pascal Ritaine, directeur des opérations, 

1.2 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes ci-après désignées, pour, au nom 
du directeur régional de Pôle emploi Grand Est : 

- 1) dans les conditions et limites fixées par les accords d’assurance chômage et les 
instructions y afférentes, statuer sur les demandes de délais de paiement des prestations 
d’assurance chômage en trop versées dans la limite de 48 mois, ainsi que sur les recours 
gracieux formés contre les décisions mentionnées au présent paragraphe, 

- 2) dans les conditions et limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et 
conventionnels en vigueur et les instructions y afférentes, statuer sur les demandes de délais 
de paiement des prestations en trop versées par Pôle emploi pour son propre compte, pour le 
compte de l’Etat, ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant 
conclu avec Pôle emploi une convention de gestion, dans la limite de 48 mois, ainsi que sur 
les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au présent paragraphe, : 

o monsieur Franco Fédérici, directeur performance du réseau, 
o monsieur Guy Hassenfratz, responsable de service règlementaire-indemnisation, 
o madame Laure Vicherat, responsable de service pilotage opérationnel, aides et 

mesures solidarité, 
o monsieur Jean-Paul Bachelair, responsable de service création d’entreprise 

frontaliers, secteur public, dispositifs spécifiques, 
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o monsieur Gwénaël Valet, directeur des plateformes de services centralisés,  
o madame Laurence Lefèvre Corcy, directrice du contrôle de la recherche d’emploi et 

adjointe au directeur des plateformes de services centralisés,  
o monsieur Lionel Dubourg, directeur des plateformes de services centralisés, en 

charge du 3949 et 3995, de la gestion du compte demandeur d’emploi et du 
contentieux, 

o madame Agnès Bertin, directrice adjointe de la plateforme de services centralisés, en 
charge du 3949 et 3995, de la gestion du compte demandeur d’emploi et du 
contentieux, 

o monsieur Frédéric Bizet, directeur de la plateforme de services centralisés, en charge 
de la formation, prestations, aides et mesures, 

o madame Martine Vollmer, directrice de la plateforme de services centralisés, en 
charge des projets et du pilotage, 

o madame Catherine Dangien, responsable d’équipe, 
o monsieur Alain Risse, responsable d’équipe, 
o madame Astrid Fisne responsable d’équipe, 
o madame Selima Gomri, mission de responsable d’équipe, jusqu’au 31 mars 2019,  
o madame Maryline Bourdin, référente métiers, 
o madame Christelle Gil, responsable d’équipe, 
o monsieur Jean-Michel Chevaillier, responsable recouvrement, contentieux 

employeurs et demandeurs d’emploi à Reims, ( pas besoin de spécifier reims) 
o madame Anne Planté, responsable d’équipe,  
o monsieur François Cordier, référent métiers, 
o madame Françoise Sultzer, responsable d’équipe, 
o madame Séverine Vogel, responsable d’équipe, 
o madame Linda Moroni, responsable d’équipe, 
o madame Nathalie Robert, référente métiers, 

§ 2 – Remise de dette 

2.1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes ci-après désignées, pour, au nom 
du directeur régional de Pôle emploi Grand Est, dans les conditions et limites fixées par les textes 
législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les instructions y afférentes, statuer sur les 
demandes de remise des prestations en trop versées par Pôle emploi pour son propre compte, pour le 
compte de l’Etat, ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu 
avec Pôle emploi une convention de gestion, quel que soit le montant de ces prestations, ainsi que 
sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au présent paragraphe : 

- monsieur David Gallier, directeur régional adjoint en charge des opérations, 
- madame Francicia Courtois, directrice régionale adjointe stratégie et relations extérieures, 
- monsieur Abdelhak Nachit directeur régional adjoint en charge de la performance sociale, 
- monsieur Thierry Clech, directeur administration, finance et gestion, 
- madame Nathalie Patureau, directrice de la maîtrise des risques. 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de la même délégation, à titre 
temporaire :  

- monsieur Pascal Ritaine, directeur des opérations, 
- monsieur Guy Hassenfratz, responsable de service règlementaire-indemnisation, 
- monsieur Franco Fédérici, directeur performance du réseau, 
- monsieur Gwénaël Valet, directeur coordination des plateformes de services centralisés, 
- madame Laurence Lefèvre Corcy, directrice adjointe coordination des plateformes de services 

centralisés. 

2.2 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes ci-après désignées pour, au nom 
du directeur régional de Pôle emploi Grand Est dans les conditions et limites fixées par les textes 
législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les instructions y afférentes, statuer sur les 
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demandes de remise des prestations en trop versées par Pôle emploi pour son propre compte, pour le 
compte de l’Etat, ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu 
avec Pôle emploi une convention de gestion, lorsque le montant de ces prestations est inférieur à 
2000 euros, ainsi que sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au présent 
paragraphe : 

- monsieur Pascal Ritaine, directeur des opérations, 
- monsieur Franco Fédérici, directeur performance du réseau, 
- monsieur Guy Hassenfratz, responsable de service règlementaire-indemnisation, 
- monsieur Gwénaël Valet, directeur des plateformes de services centralisés,  
- madame Laurence Lefèvre Corcy, directrice du contrôle de la recherche d’emploi et adjointe 

au directeur des plateformes de services centralisés,  

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de la même délégation, à titre 
temporaire :  

- monsieur Jean-Paul Bachelair, responsable de service création d’entreprise frontaliers, 
secteur public, dispositifs spécifiques, 

- madame Laure Vicherat, responsable de service pilotage opérationnel, aides et mesures 
solidarité, 

- monsieur Lionel Dubourg, directeur des plateformes de services centralisés, en charge du 
3949 et 3995, de la gestion du compte demandeur d’emploi et du contentieux, 

- madame Agnès Bertin, directrice adjointe de la plateforme de services centralisés, en charge 
du 3949 et 3995, de la gestion du compte demandeur d’emploi et du contentieux, 

- monsieur Frédéric Bizet, directeur de la plateforme de services centralisés, en charge de la 
formation, prestations, aides et mesures, 

- madame Martine Vollmer, directrice de la plateforme de services centralisés, en charge des 
projets et du pilotage, 

- madame Catherine Dangien, responsable d’équipe, 
- monsieur Alain Risse, responsable d’équipe, 
- madame Astrid Fisne responsable d’équipe, 
- madame Selima Gomri, mission de responsable d’équipe, jusqu’au 31 mars 2019,  
- madame Maryline Bourdin, référente métiers, 
- madame Christelle Gil, responsable d’équipe, 
- monsieur Jean-Michel Chevaillier, responsable recouvrement, contentieux employeurs et 

demandeurs d’emploi à Reims, ( pas besoin de spécifier reims) 
- madame Anne Planté, responsable d’équipe,  
- monsieur François Cordier, référent métiers, 
- madame Françoise Sultzer, responsable d’équipe, 
- madame Séverine Vogel, responsable d’équipe, 
- madame Linda Moroni, responsable d’équipe, 
- madame Nathalie Robert, référente métiers, 

§ 3 – Admission en non-valeur 

3.1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes ci-après désignées, pour, au nom 
du directeur régional de Pôle emploi Grand Est dans les conditions et limites fixées par les textes 
législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les instructions y afférentes, statuer sur les 
demandes d’admission en non-valeur des prestations en trop versées par Pôle emploi pour son 
propre compte, pour le compte de l’Etat, ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code 
du travail ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion, irrécouvrables ou non 
recouvrées, quel que soit le montant de ces prestations : 

- monsieur David Gallier, directeur régional adjoint en charge des opérations, 
- madame Francicia Courtois, directrice régionale adjointe stratégie et relations extérieures, 
- monsieur Abdelhak Nachit directeur régional adjoint en charge de la performance sociale, 
- monsieur Thierry Clech, directeur administration, finance et gestion, 
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- madame Nathalie Patureau, directrice de la maîtrise des risques. 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de la même délégation, à titre 
temporaire :  

- monsieur Pascal Ritaine, directeur des opérations, 
- monsieur Franco Fédérici, directeur performance du réseau, 
- monsieur Gwénaël Valet, directeur des plateformes de services centralisés,  
- madame Laurence Lefèvre Corcy, directrice du contrôle de la recherche d’emploi et adjointe 

au directeur des plateformes de services centralisés,  

3.2 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes ci-après désignées, pour, dans 
les conditions et limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et 
les instructions y afférentes, statuer sur les demandes d’admission en non-valeur des prestations en 
trop versées par Pôle emploi pour son propre compte, pour le compte de l’Etat, ou des employeurs 
mentionnés à l’article L.5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle emploi une convention de 
gestion, lorsque le montant de ces prestations est inférieur à 2000 euros : 

- monsieur Pascal Ritaine, directeur des opérations, 
- monsieur Guy Hassenfratz, responsable de service règlementaire-indemnisation, 
- monsieur Franco Fédérici, directeur performance du réseau, 
- monsieur Gwénaël Valet, directeur des plateformes de services centralisés,  
- madame Laurence Lefèvre Corcy, directrice du contrôle de la recherche d’emploi et adjointe 

au directeur des plateformes de services centralisés,  
- monsieur Lionel Dubourg, directeur des plateformes de services centralisés, en charge du 

3949 et 3995, de la gestion du compte demandeur d’emploi et du contentieux, 
- madame Agnès Bertin, directrice adjointe de la plateforme de services centralisés, en charge 

du 3949 et 3995, de la gestion du compte demandeur d’emploi et du contentieux, 
- monsieur Frédéric Bizet, directeur de la plateforme de services centralisés, en charge de la 

formation, prestations, aides et mesures, 
- madame Martine Vollmer, directrice de la plateforme de services centralisés, en charge des 

projets et du pilotage, 
- madame Catherine Dangien, responsable d’équipe, 
- monsieur Alain Risse, responsable d’équipe, 
- madame Astrid Fisne responsable d’équipe, 
- madame Selima Gomri, mission de responsable d’équipe, jusqu’au 31 mars 2019,  
- madame Maryline Bourdin, référente métiers, 
- madame Christelle Gil, responsable d’équipe, 
- monsieur Jean-Michel Chevaillier, responsable recouvrement, contentieux employeurs et 

demandeurs d’emploi à Reims, ( pas besoin de spécifier reims) 
- madame Anne Planté, responsable d’équipe,  
- monsieur François Cordier, référent métiers, 
- madame Françoise Sultzer, responsable d’équipe, 
- madame Séverine Vogel, responsable d’équipe, 
- madame Linda Moroni, responsable d’équipe, 
- madame Nathalie Robert, référente métiers, 

Section 5 – Décisions sur recours 

Article 11 – Recours hiérarchiques 

Délégation permanente de signature est donnée aux personnes ci-après désignées à l’effet de signer, 
au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est, les décisions sur les recours hiérarchiques 
formés par les usagers contre les décisions prises par les agents placés sous l’autorité du directeur 
régional de Pôle emploi Grand Est, y compris les décisions ou conventions conclues pour le compte 
de l’Etat mentionnés à l’article R. 5312-4 du code du travail ou des employeurs mentionnés à l’article 
L. 5424-1 du code du travail : 
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- monsieur David Gallier, directeur régional adjoint en charge des opérations, 
- madame Francicia Courtois, directrice régionale adjointe stratégie et relations extérieures, 
- monsieur Abdelhak Nachit directeur régional adjoint en charge de la performance sociale, 
- monsieur Thierry Clech, directeur administration, finance et gestion, 
- madame Nathalie Patureau, directrice de la maîtrise des risques, 
- madame Marlyce Breun, directrice sécurité des personnes et des biens, 
- monsieur Pascal Ritaine, directeur des opérations, 
- monsieur Franco Fédérici, directeur performance du réseau, 
- monsieur Pascal Ebro, directeur gestion administrative, rémunération et avantages sociaux, 
- madame Laurence Flament, directrice développement des talents et des compétences, 

pilotage et formation, 
- madame Fabienne Filippi, directrice dialogue social, qualité de vie au travail, santé,  
- monsieur Jean-Pierre Lecuivre, directeur achats, marchés et moyens généraux, 
- monsieur Gwénaël Valet, directeur des plateformes de services centralisés,  
- madame Laurence Lefèvre Corcy, directrice du contrôle de la recherche d’emploi et adjointe 

au directeur des plateformes de services centralisés,  
- monsieur Nicolas Buchmann, directeur appui, projets et affaires transverses. 

Section 6 – Plaintes, contentieux et transactions 

Article 12 – Plaintes sans constitution de partie civile 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 ci-dessous à 
l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est, et dans la limite de leurs 
attributions, porter plainte sans constitution de partie civile au nom de Pôle emploi, ou d’un tiers que 
Pôle emploi représente, pour tout fait ou acte intéressant la direction régionale.  

§ 2 Bénéficient de la délégation visée au § 1 du présent article 

- monsieur David Gallier, directeur régional adjoint en charge des opérations, 
- madame Francicia Courtois, directrice régionale adjointe stratégie et relations extérieures, 
- monsieur Abdelhak Nachit directeur régional adjoint en charge de la performance sociale, 
- monsieur Thierry Clech, directeur administration, finance et gestion, 
- madame Nathalie Patureau, directrice de la maîtrise des risques, 

§ 3 En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées au § 2 du présent article, bénéficient 
de la même délégation, à titre temporaire : 

- madame Marlyce Breun, directrice sécurité des personnes et des biens, 
- madame Pascale Lamontagne, responsable de service immobilier SI, 
- monsieur Alain Grosrenaud, responsable de service affaires juridiques, 

Article 13 – Contentieux « réglementation » 

Délégation permanente de signature est donnée aux personnes ci-après désignées à l’effet de signer, 
au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est, et dans la limite des attributions du service, 
tout acte nécessaire à agir en justice au nom de Pôle emploi ou d’un tiers que Pôle emploi représente, 
y compris constituer avocat ou avoué, dans tout litige, tant en demande qu’en défense, devant toute 
juridiction, à l’exception du Conseil d’Etat et de la Cour de cassation, se rapportant à des décisions de 
Pôle emploi Grand Est, ou à des faits ou actes intéressant la direction régionale, à l’exception des 
litiges visés aux points b-1° à b-4° de l’article 1 de la délibération susvisée n° 2012-21 du 22 mars 
2012, que Pôle emploi y soit demandeur ou défendeur, et des litiges concernant plusieurs 
établissements de Pôle emploi : 

- monsieur David Gallier, directeur régional adjoint en charge des opérations, 
- madame Francicia Courtois, directrice régionale adjointe stratégie et relations extérieures, 
- monsieur Abdelhak Nachit directeur régional adjoint en charge de la performance sociale, 
- monsieur Thierry Clech, directeur administration, finance et gestion, 
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- madame Nathalie Patureau, directrice de la maîtrise des risques, 
- monsieur Pascal Ritaine, directeur des opérations, 
- monsieur Alain Grosrenaud, responsable de service affaires juridiques, 
- monsieur Gwénaël Valet, directeur des plateformes de services centralisés,  
- madame Laurence Lefèvre Corcy, directrice du contrôle de la recherche d’emploi et adjointe 

au directeur des plateformes de services centralisés,  
- monsieur Lionel Dubourg, directeur des plateformes de services centralisés, en charge du 

3949 et 3995, de la gestion du compte demandeur d’emploi et du contentieux, 
- madame Agnès Bertin, directrice adjointe de la plateforme de services centralisés, en charge 

du 3949 et 3995, de la gestion du compte demandeur d’emploi et du contentieux, 
- monsieur Frédéric Bizet, directeur de la plateforme de services centralisés, en charge de la 

formation, prestations, aides et mesures, 
- madame Martine Vollmer, directrice de la plateforme de services centralisés, en charge des 

projets et du pilotage, 
- madame Catherine Dangien, responsable d’équipe, 
- monsieur Alain Risse, responsable d’équipe, 
- madame Astrid Fisne responsable d’équipe, 
- madame Selima Gomri, mission de responsable d’équipe, jusqu’au 31 mars 2019,  
- madame Maryline Bourdin, référente métiers, 
- madame Christelle Gil, responsable d’équipe, 
- monsieur Jean-Michel Chevaillier, responsable recouvrement, contentieux employeurs et 

demandeurs d’emploi à Reims, ( pas besoin de spécifier reims) 
- madame Anne Planté, responsable d’équipe,  
- monsieur François Cordier, référent métiers, 
- madame Françoise Sultzer, responsable d’équipe, 
- madame Séverine Vogel, responsable d’équipe, 
- madame Linda Moroni, responsable d’équipe, 
- madame Nathalie Robert, référente métiers, 

Article 14 – Contentieux « fraudes » 

Délégation permanente de signature est donnée aux personnes ci-après désignées, à l’effet de 
signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est, et dans la limite des attributions du 
service, tout acte nécessaire à agir en justice au nom de Pôle emploi ou d’un tiers que Pôle emploi 
représente, y compris constituer avocat ou avoué, dans tout litige, tant en demande qu’en défense, 
devant toute juridiction, à l’exception du Conseil d’Etat et de la Cour de cassation, se rapportant à des 
décisions de Pôle emploi Grand Est, ou à des faits ou actes intéressant la direction régionale, à 
l’exception des litiges visés aux points b-1° à b-4° de l’article 1 de la délibération susvisée n° 2012-21 
du 22 mars 2012, que Pôle emploi y soit demandeur ou défendeur, et des litiges concernant plusieurs 
établissements de Pôle emploi : 

- monsieur David Gallier, directeur régional adjoint en charge des opérations, 
- madame Francicia Courtois, directrice régionale adjointe stratégie et relations extérieures, 
- monsieur Abdelhak Nachit directeur régional adjoint en charge de la performance sociale, 
- monsieur Thierry Clech, directeur administration, finance et gestion, 
- madame Nathalie Patureau, directrice de la maîtrise des risques, 
- madame Marlyce Breun, directrice sécurité, sûreté des personnes et des biens, 
- monsieur Sébastien Touret, responsable de service contrôle interne-maîtrise des activités,  
- madame Valérie Kurtz, responsable de service prévention et lutte contre la fraude, 
- madame Stéphanie Es Saidi, responsable de service management des risques et audit, 
- monsieur Alain Grosrenaud, responsable de service affaires juridiques, 
- monsieur Gwénaël Valet, directeur des plateformes de services centralisés,  
- madame Laurence Lefèvre Corcy, directrice du contrôle de la recherche d’emploi et adjointe 

au directeur des plateformes de services centralisés,  
- monsieur Lionel Dubourg, directeur des plateformes de services centralisés, en charge du 

3949 et 3995, de la gestion du compte demandeur d’emploi et du contentieux, 
- madame Agnès Bertin, directrice adjointe de la plateforme de services centralisés, en charge 

du 3949 et 3995, de la gestion du compte demandeur d’emploi et du contentieux, 
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- monsieur Frédéric Bizet, directeur de la plateforme de services centralisés, en charge de la 
formation, prestations, aides et mesures, 

- madame Martine Vollmer, directrice de la plateforme de services centralisés, en charge des 
projets et du pilotage, 

- madame Catherine Dangien, responsable d’équipe, 
- monsieur Alain Risse, responsable d’équipe, 
- madame Astrid Fisne responsable d’équipe, 
- madame Selima Gomri, mission de responsable d’équipe, jusqu’au 31 mars 2019,  
- madame Maryline Bourdin, référente métiers, 
- madame Christelle Gil, responsable d’équipe, 
- monsieur Jean-Michel Chevaillier, responsable recouvrement, contentieux employeurs et 

demandeurs d’emploi à Reims, ( pas besoin de spécifier reims) 
- madame Anne Planté, responsable d’équipe,  
- monsieur François Cordier, référent métiers, 
- madame Françoise Sultzer, responsable d’équipe, 
- madame Séverine Vogel, responsable d’équipe, 
- madame Linda Moroni, responsable d’équipe, 
- madame Nathalie Robert, référente métiers, 

Article 15 – Contentieux « ressources humaines » 

Délégation permanente de signature est donnée à : 

- monsieur David Gallier, directeur régional adjoint en charge des opérations, 
- madame Francicia Courtois, directrice régionale adjointe stratégie et relations extérieures, 
- monsieur Abdelhak Nachit directeur régional adjoint en charge de la performance sociale, 
- madame Nathalie Patureau, directrice de la maîtrise des risques, 
- monsieur Pascal Ebro, directeur gestion administrative, rémunération et avantages sociaux, 
- madame Laurence Flament, directrice développement des talents et des compétences, 

pilotage et formation, 
- madame Fabienne Filippi, directrice dialogue social, qualité de vie au travail, santé,  
- madame Héloise Leguillette-Cools, responsable de service dialogue social et juridique, 
- madame Virginie Dulik, responsable de service pilotage et projet, 

à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est, et dans la limite des 
attributions du service, tout acte nécessaire à agir en justice au nom de Pôle emploi, y compris 
constituer avocat ou avoué, dans tout litige, tant en demande qu’en défense, devant toute juridiction, à 
l’exception du Conseil d’Etat et de la Cour de cassation, se rapportant aux ressources humaines de la 
direction régionale, à l’exception des litiges :  

- relatifs à la convention collective nationale de Pôle emploi, aux accords qui y sont annexés et 
aux accords collectifs nationaux de travail, ainsi qu’à leurs avenants, sauf décision ponctuelle 
prise par le directeur général ou son délégataire au sein de la direction générale ;  

- relatifs aux décrets, arrêtés, délibérations, instructions, décisions du directeur général ou de 
son délégataire au sein de la direction générale afférents à la situation statutaire et 
réglementaire des agents de droit public ;  

- entre Pôle emploi et un agent de la direction régionale porté devant la juridiction 
administrative ou entre Pôle emploi et un agent soumis aux dispositions du décret n° 2003-
1370 du 31 décembre 2003 de niveau VA ou VB qui serait porté devant le juge judiciaire; 

- entre Pôle emploi et un cadre dirigeant ou supérieur visé à l’article 1er, 1.2 ou 4, § 2 de la 
convention collective nationale de Pôle emploi. 

Article 16 – Autres contentieux  

Délégation permanente de signature est donnée à : 

- monsieur David Gallier, directeur régional adjoint en charge des opérations, 
- madame Francicia Courtois, directrice régionale adjointe stratégie et relations extérieures, 
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- monsieur Abdelhak Nachit directeur régional adjoint en charge de la performance sociale, 
- monsieur Thierry Clech, directeur administration, finance et gestion, 
- madame Nathalie Patureau, directrice de la maîtrise des risques, 
- monsieur Alain Grosrenaud, responsable de service affaires juridiques, 

à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est, et dans la limite des 
attributions du service, tout acte nécessaire à agir en justice au nom de Pôle emploi ou d’un tiers que 
Pôle emploi représente, y compris constituer avocat ou avoué, dans tout litige, tant en demande qu’en 
défense, devant toute juridiction, à l’exception du Conseil d’Etat et de la Cour de cassation, se 
rapportant à des décisions de Pôle emploi Grand Est, ou à des faits ou actes intéressant la direction 
régionale, à l’exception des litiges visés aux points b-1° à b-4° de l’article 1 de la délibération susvisée 
n° 2012-21 du 22 mars 2012, que Pôle emploi y soit demandeur ou défendeur, des litiges concernant 
plusieurs établissements de Pôle emploi ou mettant en cause les marques et noms de domaines 
intéressant Pôle emploi. 

Article 17 – Transactions 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes ci-après désignées, à l’effet de 
transiger, dans la limite de leurs attributions, au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est, 
ou d’un tiers que Pôle emploi représente, dans les cas se rapportant à leurs décisions ou à des faits 
ou actes intéressant la direction régionale, prévoyant le versement d’une somme d’un montant total 
strictement inférieur à 50 000 euros, à l’exception de ceux dans lesquels le directeur général ne peut 
conclure une transaction qu’après délibération préalable et spéciale du conseil d’administration en 
application de l’article 3 de la délibération susvisée n° 2012-21 du 22 mars 2012, à : 

- monsieur David Gallier, directeur régional adjoint en charge des opérations, 
- madame Francicia Courtois, directrice régionale adjointe stratégie et relations extérieures, 
- monsieur Abdelhak Nachit directeur régional adjoint en charge de la performance sociale, 

§ 2 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes ci-après désignées, à l’effet de 
transiger, dans la limite de leurs attributions respectives, au nom du directeur régional de Pôle emploi 
Grand Est, ou d’un tiers que Pôle emploi représente, dans les cas se rapportant à leurs décisions ou à 
des faits ou actes intéressant la direction régionale, prévoyant le versement d’une somme d’un 
montant total strictement inférieur à 5 000 euros, à l’exception de ceux dans lesquels le directeur 
général ne peut conclure une transaction qu’après délibération préalable et spéciale du conseil 
d’administration en application de l’article 3 de la délibération susvisée n° 2012-21 du 22 mars 2012, 
à : 

- monsieur Thierry Clech, directeur administration, finance et gestion, 
- madame Nathalie Patureau, directrice de la maîtrise des risques, 
- monsieur Jean-Pierre Lecuivre, directeur achats, marchés et moyens généraux, 

Section 7 – Divers 

Article 18 – au passif des entreprises en procédure collective 

Délégation permanente de signature est donnée à : 

- monsieur David Gallier, directeur régional adjoint en charge des opérations, 
- madame Francicia Courtois, directrice régionale adjointe stratégie et relations extérieures, 
- monsieur Abdelhak Nachit directeur régional adjoint en charge de la performance sociale, 
- monsieur Thierry Clech, directeur administration, finance et gestion, 
- madame Nathalie Patureau, directrice de la maîtrise des risques, 
- monsieur Pascal Ritaine, directeur des opérations, 
- monsieur Franco Fédérici, directeur performance du réseau, 
- monsieur Gwénaël Valet, directeur des plateformes de services centralisés,  
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- madame Laurence Lefèvre Corcy, directrice du contrôle de la recherche d’emploi et adjointe 
au directeur des plateformes de services centralisés,  

- monsieur Lionel Dubourg, directeur des plateformes de services centralisés, en charge du 
3949 et 3995, de la gestion du compte demandeur d’emploi et du contentieux, 

- madame Agnès Bertin, directrice adjointe de la plateforme de services centralisés, en charge 
du 3949 et 3995, de la gestion du compte demandeur d’emploi et du contentieux, 

- monsieur Frédéric Bizet, directeur de la plateforme de services centralisés, en charge de la 
formation, prestations, aides et mesures, 

- madame Martine Vollmer, directrice de la plateforme de services centralisés, en charge des 
projets et du pilotage, 

- madame Catherine Dangien, responsable d’équipe, 
- monsieur Alain Risse, responsable d’équipe, 
- madame Astrid Fisne responsable d’équipe, 
- madame Selima Gomri, mission de responsable d’équipe, jusqu’au 31 mars 2019,  
- madame Maryline Bourdin, référente métiers, 
- madame Christelle Gil, responsable d’équipe, 
- monsieur Jean-Michel Chevaillier, responsable recouvrement, contentieux employeurs et 

demandeurs d’emploi à Reims, ( pas besoin de spécifier reims) 
- madame Anne Planté, responsable d’équipe,  
- monsieur François Cordier, référent métiers, 
- madame Françoise Sultzer, responsable d’équipe, 
- madame Séverine Vogel, responsable d’équipe, 
- madame Linda Moroni, responsable d’équipe, 
- madame Nathalie Robert, référente métiers, 

à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est, aux fins d’exécution du 
service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions, les décisions par lesquelles les 
créances restant dues à Pôle emploi autres que celles visées à l’article 9 de la présente décision sont 
produites au passif des entreprises en procédure collective. 

Article 19 – Abrogation 

La décision GdE n° 2019-04 DS DR du 2 janvier 2019 est abrogée. 

Article 20 – Publication  

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Strasbourg, le 23 janvier 2019. 

Philippe Siebert 
directeur régional 

de Pôle emploi Grand Est 
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Décision PdL n° 2019-05 DS DT du 23 janvier 2019 

Décision de signature du directeur régional de Pôle emploi Pays de 
la Loire au sein des directions territoriales 

Le directeur régional de Pôle emploi Pays de la Loire, 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-6, L. 5312-8, L. 5312-9, L. 
5312-10, R. 5312-19, R. 5312-25 et R. 5312-26, 

Vu la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, 

Vu le décret n° 2018-1335 du 28 décembre 2018 relatif aux droits et aux obligations des demandeurs 
d’emploi et au transfert du suivi de la recherche d’emploi, 

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 modifié, fixant les dispositions applicables aux 
agents contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu la délibération n° 2015-44 du 16 septembre 2015 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les modalités de mobilisation des dépenses d’intervention pour la mise en place de dispositifs locaux 
en faveur des demandeurs d’emploi, 

Décide : 

Article 1 – Ordres de service, actes, correspondances, congés et autorisations 
d’absence 

Délégation de signature est donnée aux personnes désignées à l’article 5 §§ 1 et 2 de la présente 
décision à l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Pays de la Loire et dans la limite de 
leurs attributions : 

- signer tout ordre de service, acte et correspondance nécessaire au fonctionnement général de 
la direction territoriale, ainsi que les ordres de mission, autorisations d’utiliser un véhicule - à 
l’exception des ordres de mission et autorisations d’utiliser un véhicule se rapportant à des 
déplacements hors de la région - et notes de frais afférentes aux déplacements des 
personnels placés sous leur autorité, 

- en matière de gestion des ressources humaines, signer les congés et autorisations d’absence 
sans incidence sur le traitement des personnels placés sous leur autorité. 

Article 2 – Conventions départementales et locales de partenariat 

Délégation de signature est également donnée aux personnes désignées à l’article 5 §§ 1 et 2 de la 
présente décision à l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Pays de la Loire, aux fins 
d’exécution du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions, signer tout acte 
nécessaire à l’animation du service public départemental de l’emploi ainsi que : 

- signer les conventions conclues dans le cadre des accords-cadres nationaux définissant des 
axes de coopération à la disposition du réseau avec une autonomie territoriale, à l’exception 
de celles entraînant un impact financier ou sur la gestion des ressources humaines de Pôle 
emploi ; 

- initier et signer les conventions départementales ou locales de subvention ; 
- signer les autres accords dont la direction territoriale a pris l’initiative, à l’exception de celles 

entraînant un impact financier ou politique ou sur le système d’information ou la gestion des 
ressources humaines de Pôle emploi. 
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Article 3 – Recours contre une décision de radiation ou une décision de 
radiation et de suppression du revenu de remplacement 

Délégation de signature est également donnée aux personnes désignées à l’article 5 §§ 3 et 4 de la 
présente décision à l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Pays de la Loire, signer les 
décisions statuant sur les recours préalables formés contre les décisions de radiation et les décisions 
de radiation et de suppression du revenu de remplacement prévus aux articles R.5412-8 et R.5426-11 
du code du travail. 

Article 4 – Plaintes sans constitution de partie civile 

Délégation de signature est également donnée aux personnes désignées à l’article 5 §§ 1 et 2, à 
l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Pays de la Loire, aux fins d’exécution du 
service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions, porter plainte sans constitution de 
partie civile au nom de Pôle emploi, ou d’un tiers qu’il représente, pour tout fait ou acte intéressant la 
direction territoriale. 

Article 5 – Délégataires 

§ 1er Bénéficient des délégations visées aux articles 1, 2 et 4 de la présente décision, à titre 
permanent :  

- monsieur Jean-Luc Recher, directeur régional adjoint en charge de la performance sociale 
- madame Delphine Vidal, directrice régionale adjoint en charge des opérations 
- monsieur Guy Letertre, directeur territorial de la Loire-Atlantique 
- madame Gwenaëlle Maillard-Pillon, directrice territoriale du Maine-et-Loire 
- madame Astrid Combemorel, directrice territoriale de la Sarthe et de la Mayenne 
- madame Anne Dauchez, directrice territoriale de la Vendée. 

§ 2 En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées au § 1er, bénéficient des mêmes 
délégations, à titre temporaire, les personnes ci-après nommément désignées, chacune en ce qui la 
concerne : 

- madame Magali Segonds, directrice territoriale déléguée Nantes Ville  
- madame Aurélie Bodet, directrice territoriale déléguée Nord Loire et Atlantique 
- madame Valérie Couturier, directrice territoriale déléguée Nantes Périphérie et Vignoble 
- madame Sophie Aubin, directrice territoriale déléguée Bassin d’Angers 
- monsieur Pierre Perrault, directeur territorial délégué Maine-et-Loire Hors Angers 
- monsieur Nicolas Simon, directeur territorial délégué Le Mans - Nord Sarthe  
- monsieur Franck Leroy, directeur territorial délégué de la Mayenne - Sud Sarthe 
- madame Catherine Airiaud, directrice territoriale déléguée Bassin La Roche Littoral 

§ 3 Bénéficient de la délégation visée à l’article 3 de la présente décision, à titre permanent, et pour 
l’ensemble de leur direction territoriale : 

- madame Magali Segonds, directrice territoriale déléguée Nantes Ville  
- madame Aurélie Bodet, directrice territoriale déléguée Nord Loire et Atlantique 
- madame Valérie Couturier, directrice territoriale déléguée Nantes Périphérie et Vignoble 
- madame Sophie Aubin, directrice territoriale déléguée Bassin d’Angers 
- monsieur Pierre Perrault, directeur territorial délégué Maine-et-Loire Hors Angers 
- monsieur Nicolas Simon, directeur territorial délégué Le Mans - Nord Sarthe  
- monsieur Franck Leroy, directeur territorial délégué de la Mayenne - Sud Sarthe 
- madame Catherine Airiaud, directrice territoriale déléguée Bassin La Roche Littoral. 

§ 4 En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées au § 3, bénéficient des mêmes 
délégations, à titre temporaire, les personnes ci-après nommément désignées : 
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- monsieur Jean-Luc Recher, directeur régional adjoint en charge de la performance sociale 
- madame Delphine Vidal, directrice régionale adjoint en charge des opérations 
- monsieur Guy Letertre, directeur territorial de la Loire-Atlantique 
- madame Gwenaëlle Maillard-Pillon, directrice territoriale du Maine-et-Loire 
- madame Astrid Combemorel, directrice territoriale de la Sarthe et de la Mayenne 
- madame Anne Dauchez, directrice territoriale de la Vendée. 

Article 6 – Abrogation 

La décision PdL n° 2019-02 DS DT du 10 janvier 2019 est abrogée.  

Article 7 – Publication 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi.  

Fait à Nantes, le 23 janvier 2019. 

Alain Mauny, 
directeur régional 

de Pôle emploi des Pays de la Loire 
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Décision PdL n° 2019-06 DS Agences du 23 janvier 2019 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi Pays 
de la Loire au sein des agences 

Le directeur régional de Pôle emploi Pays de la Loire, 

Vu le code du travail, notamment les articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-9, L. 5312-10, L.5426-2, 
L.5426-5, R. 5312-4 et R. 5312-25 et R. 5312-26, 

Vu la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, 

Vu le décret n° 2018-1335 du 28 décembre 2018 relatif aux droits et aux obligations des demandeurs 
d’emploi et au transfert du suivi de la recherche d’emploi, 

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 modifié, fixant les dispositions applicables aux 
agents contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu la convention conclue entre l’Etat et Pôle emploi le 29 décembre 2017 relative à la gestion des 
allocations de solidarité, 

Vu la délibération n° 2012-62 du 21 décembre 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les conditions et limites dans lesquelles les créances de Pôle emploi correspondant à des aides et 
mesures indûment versées sont recouvrées, remises ou admises en non-valeur, 

Vu la délibération n° 2013-45 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de Pôle emploi portant 
création d’une aide à la mobilité, 

Vu la délibération n° 2013-46 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de Pôle emploi portant 
création d’une aide à la garde d’enfants pour parents isolés, 

Vu la délibération n° 2015-44 du 16 septembre 2015 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les modalités de mobilisation des dépenses d’intervention pour la mise en place de dispositifs locaux 
en faveur des demandeurs d’emploi, 

Vu la décision n° 2009-2743 du 15 décembre 2009 du directeur général de Pôle emploi relative aux 
missions complémentaires susceptibles d’être confiées à Pôle emploi services à compter du 1er 
janvier 2010, 

Vu la décision n° 2018-113 du 29 novembre 2018 du directeur général de Pôle emploi relative aux 
missions pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale exclusive,  

Décide : 

Article 1 – Placement et aides versées par Pôle emploi 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées ci-dessous à l’effet de, 
au nom du directeur régional de Pôle emploi Pays de la Loire, aux fins d’exécution du service public 
de l’emploi et dans la limite de leurs attributions, prendre l’ensemble des décisions en matière de 
gestion de la liste des demandeurs d’emploi, notamment la tenir à jour et assurer le suivi et le contrôle 
de la recherche d’emploi des demandeurs d’emploi dans les conditions prévues au titre Ier du livre IV 
de la cinquième partie du code du travail, en particulier signer les décisions de radiation et les 
décisions de radiation et de suppression du revenu de remplacement prévues par les articles R.5412-
1 et R.5426-3 du code du travail, ainsi que les décisions de cessation d’inscription et de changement 
de catégorie prévues aux articles R. 5411-18 du même code et les décisions statuant sur les recours 
préalables obligatoires formés contre ces décisions de cessation d’inscription ou de changement de 
catégorie, en application du même article R. 5411-18 : 

- monsieur Stéphane de Grimaudet, directeur du pôle emploi de Nantes Centre 
- madame Valérie Renou, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Centre 
- madame Valérie Roustang, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Centre 
- madame Corinne Tessier, responable d’équipe, pôle emploi de Nantes Centre 
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- madame Alice Davaillaud, référente métiers, pôle emploi de Nantes Centre 
- monsieur Guillaume Paillat, directeur du pôle emploi de Nantes Haluchère 
- monsieur Laurent Rafaud, directeur adjoint du pôle emploi de Nantes Haluchère  
- madame Séverine Bellet, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Haluchère 
- madame Colette Perais, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Haluchère 
- madame Anne Del Moral, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Haluchère  
- monsieur Stéphane Mézange, référent métieurs, pôle emploi de Nantes Haluchère 
- madame Nathalie Paichard, directrice du pôle emploi de Nantes Malakoff 
- madame Valérie Boucard, directrice adjointe du pôle emploi de Nantes Malakoff 
- madame Myriam Aupiais, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Malakoff 
- madame Karine Fournier-Lanoé, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Malakoff 
- madame Laëtitia Bertiau, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Malakoff 
- madame Anne-Sophie Turpin, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Malakoff  
- madame Nathalie Giraud, référente métiers, pôle emploi de Nantes Malakoff 
- monsieur Philippe Gournay, directeur du pôle emploi de Nantes Nord 
- madame Delphine Leclerc, directrice adjointe du pôle emploi de Nantes Nord 
- madame Carole Mandin, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Nord  
- madame Nathalie Issindou, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Nord 
- monsieur Arnaud Lucas, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Nord  
- madame Brigitte Gaudin, référente métiers, pôle emploi de Nantes Nord 
- madame Mylène Hermant, directrice du pôle emploi de Nantes Ste Luce 
- madame Sophie Marion, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Ste Luce 
- madame Sylvie Talavera, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Ste Luce 
- monsieur Frédéric Joseph, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Ste Luce 
- madame Céline Tessier, référente métiers, pôle emploi de Nantes Ste Luce 
- madame Frédérique Letrésor, directrice du pôle emploi de Nantes Chantenay 
- madame Julie Glenadel, directrice adjointe du pôle emploi de Nantes Chantenay  
- madame Caroline Doare, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Chantenay 
- madame Nathalie Bouju, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Chantenay 
- monsieur Fabrice Lefort, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Chantenay  
- madame Karine Orseau, référente métiers, pôle emploi de Nantes Chantenay 
- monsieur Joël Thareaut, directeur du pôle emploi de Rezé 
- madame Anne Bourmaud, directrice adjointe du pôle emploi de Rezé 
- madame Stéphanie Quelen, responsable d’équipe, pôle emploi de Rezé 
- madame Sophie Chantreau, responsable d’équipe, pôle emploi de Rezé 
- madame Evelyne Brouard, responsable d’équipe, pôle emploi de Rezé 
- madame Régine Beneteau, référente métiers, pôle emploi de Rezé 
- monsieur Eric Thiévent, directeur du pôle emploi de St Herblain 
- monsieur Pascal Ratier, directeur adjoint du pôle emploi de St Herblain 
- monsieur Yann Le Gallo, responsable d’équipe, pôle emploi de St Herblain 
- madame Marianne Richard, responsable d’équipe, pôle emploi de St Herblain 
- madame Fabienne Gaubert, responsable d’équipe, pôle emploi de St Herblain 
- madame Stéphane Morino-Laudrin, responsable d’équipe, pôle emploi de St Herblain 
- madame Caroline Blondel, responsable d’équipe, pôle emploi de St Herblain 
- madame Isabelle Kerviche, référente métiers, pôle emploi de St Herblain 
- monsieur Laurent Aillet, référent métiers, pôle emploi de St Herblain 
- madame Céline Nue-Barthe, directrice du pôle emploi de St Sébastien sur Loire 
- madame Sylvie Blanchet, responsable d’équipe, pôle emploi de St Sébastien sur Loire 
- madame Fabienne Renusson, responsable d’équipe, pôle emploi de St Sébastien sur Loire 
- madame Emmanuelle Ricordeau, responsable d’équipe, pôle emploi de St Sébastien sur 

Loire 
- madame Sylvie Legendre, référente métiers, pôle emploi de St Sébastien sur Loire 
- monsieur Christophe Le Forban, directeur du pôle emploi d’Ancenis 
- monsieur Pascal Liaigre, responsable d’équipe, pôle emploi d’Ancenis 
- monsieur Benoît Chauviré, responsable d’équipe, pôle emploi d’Ancenis 
- madame Lucie Dursun, référente métiers, pôle emploi d’Ancenis 
- madame Laurence Derrien, directrice du pôle emploi de Pornic  
- madame Sylvie Rousset, responsable d’équipe, pôle emploi de Pornic 
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- monsieur Jérôme Gantois, responsable d’équipe, pôle emploi de Pornic 
- madame Julie Jacqueline, responsable d’équipe, pôle emploi de Pornic 
- madame Christelle Le Bouil, référente métiers, pôle emploi de Pornic 
- monsieur Gildas Ravache, directeur du pôle emploi de St Nazaire 
- madame Audrey Josse, directrice adjointe, pôle emploi de St Nazaire 
- monsieur Grégory Bequet, responsable d’équipe, pôle emploi de St Nazaire 
- monsieur Jean-Michel Requiem, responsable d’équipe, pôle emploi de St Nazaire 
- monsieur Dominique Daburon, responsable d’équipe, pôle emploi de St Nazaire 
- madame Régine Hachet, référente métiers, pôle emploi de St Nazaire 
- madame Michèle Chevalier, directrice du pôle emploi de Trignac 
- madame Valérie Malhomme, directrice adjointe du pôle emploi de Trignac 
- monsieur Michel Gador, responsable d’équipe, pôle emploi de Trignac 
- madame Gaëlle Le Guilloux, responsable d’équipe, pôle emploi de Trignac 
- madame Sophie Orain, responsable d’équipe, pôle emploi de Trignac 
- madame Sterenn Perron, référente métiers, pôle emploi de Trignac  
- monsieur Laurent Pellerin, directeur du pôle emploi de La Baule-Guérande 
- madame Gwenaëlle Kirch, responsable d’équipe, pôle emploi de La Baule-Guérande 
- madame To-Linh Baptiste, responsable d’équipe, pôle emploi de La Baule-Guérande  
- monsieur Reynald Riou, responsable d’équipe, pôle emploi de La Baule-Guérande 
- monsieur Philippe David, référent métiers, pôle emploi de La Baule-Guérande 
- monsieur Olivier Dubouchet, directeur du pôle emploi de Châteaubriant 
- monsieur Jean-Pierre Charriau, responsable d’équipe, pôle emploi de Châteaubriant 
- madame Jessica Vincent-Castric, responsable d’équipe, pôle emploi de Châteaubriant 
- monsieur Yoann Boucard, référent métiers, pôle emploi de Châteaubriant 
- madame Delphine Moreau, directrice du pôle emploi de Blain 
- madame Loretta Simon, responsable d’équipe, pôle emploi de Blain 
- madame Ludivine Favre, responsable d’équipe, pôle emploi de Blain 
- madame Sigrid Alix, référente métiers, pôle emploi de Blain 
- madame Fréderique Sébastien, directrice du pôle emploi de Clisson  
- madame Marie Goiset, responsable d’équipe, pôle emploi de Clisson 
- madame Luna Garcia, responsable d’équipe ad interim, pôle emploi de Clission, jusqu’au 28 

février 2019 
- madame Corinne Allaire Desaivres, référente métiers, pôle emploi de Clisson 
- monsieur Bruno Amirault, responsable d’équipe, pôle emploi de Machecoul  
- madame Sylvie Chedhomme, responsable d’équipe, pôle emploi de Machecoul 
- madame Béatrice Cail, référente métiers, pôle emploi de Machecoul 
- madame Cécile Robert, directrice du pôle emploi d’Angers Balzac  
- madame Anita Charriau, directrice adjointe du pôle emploi d’Angers Balzac 
- madame Laurence Huneau, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Balzac  
- madame Laetitia Piva, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Balzac 
- madame Caroline Meunier, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Balzac 
- monsieur Pierre Delaporte, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Balzac 
- madame Delphine Genest, référente métiers, pôle emploi d’Angers Balzac 
- madame Annie Gourraud, directrice du pôle emploi d’Angers Roseraie  
- madame Aurore Joubert, directrice adjointe du pôle emploi d’Angers Roseraie  
- madame Nathalie Roy, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Roseraie 
- madame Sylvie Le Hen, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Roseraie 
- monsieur Abderrazzak Jaa, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Roseraie 
- madame Lydie Ménard, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Roseraie 
- madame Katiouchka Legland, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Roseraie 
- madame Céline Edin, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Roseraie 
- monsieur Alexandre Personne, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Roseraie 
- madame Soizic Bréheret, référente métiers, pôle emploi d’Angers Roseraie 
- madame Christelle Montalescot, référent métiers, pôle emploi d’Angers Roseraie 
- monsieur Frédéric Bréheret, directeur du pôle emploi d’Angers Capucins 
- madame Nathalie Dalifard, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Capucins 
- monsieur Nicolas Aubry, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Capucins 
- madame Valérie Martin, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Capucins 
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- monsieur Christophe Jubin, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Capucins 
- monsieur Stéphane Hudon, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Capucins 
- madame Mélanie Barbier, référente métiers, pôle emploi d’Angers Capucins 
- madame Bénédicte Augereau-Raud, directrice du pôle emploi d’Angers Europe  
- monsieur Yves Ory, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Europe  
- madame Christelle Fleury, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Europe 
- madame Emilie Limat, responsable d’équipe ad interim, pôle emploi d’Angers Europe, 

jusqu’au 28 février 2019 
- madame Laurence Yquel, référente métiers, pôle emploi d’Angers Europe 
- monsieur Pierre Luneau, directeur du pôle emploi de Saumur  
- madame Véronique Lassier, directrice adjointe du pôle emploi de Saumur 
- monsieur Emmanuel Galais, responsable d’équipe, pôle emploi de Saumur 
- madame Florence Tirehote, responsable d’équipe, pôle emploi de Saumur 
- madame Nadine Juge, responsable d’équipe pôle, emploi de Saumur 
- madame Gaëlle Huyghe, responsable d’équipe, pôle emploi de Saumur 
- madame Emmanuelle Lemagnen, référent métiers, pôle emploi de Saumur  
- madame Hélène Vion, directrice du pôle emploi de Beaufort en Anjou 
- madame Véronique Quéré, responsable d’équipe, pôle emploi de Beaufort en Anjou  
- madame Alexandra Ouvrard, responsable d’équipe, pôle emploi de Beaufort en Anjou  
- monsieur Christophe Fougou, référent métiers, pôle emploi de Beaufort en Anjou 
- monsieur Nicolas Genève, directeur du pôle emploi de Cholet 
- monsieur Loïc Fisson, directeur adjoint du pôle emploi de Cholet 
- madame Nadia Quétu, responsable d’équipe, pôle emploi de Cholet 
- madame Line Landry, responsable d’équipe, pôle emploi de Cholet 
- monsieur Michel Bertrand, responsable d’équipe, pôle emploi de Cholet  
- madame Dorothée O’Neil, responsable d’équipe, pôle emploi de Cholet 
- monsieur Loïc Leclinche, référent métiers, pôle emploi de Cholet 
- monsieur Gilles Desgranges, directeur du pôle emploi de Segré 
- monsieur Laurent Chauvet, responsable d’équipe, pôle emploi de Segré 
- monsieur Stéphane Bellanger, responsable d’équipe, pôle emploi de Segré 
- monsieur Kevin Doudard, référent métiers, pôle emploi de Segré  
- monsieur Didier Brut, directeur du pôle emploi de Beaupréau 
- madame Véronique Sanhaji, responsable d’équipe, pôle emploi de Beaupréau 
- madame Brigitte Content, responsable d’équipe, pôle emploi de Beaupréau 
- madame Audrey Baur, responsable d’équipe, pôle emploi de Beaupréau 
- monsieur Mickaël Mercier, référent métiers, pôle emploi de Beaupréau 
- monsieur Jérôme Blin, directeur du pôle emploi de Mayenne 
- madame Christine Marquis, responsable d’équipe, pôle emploi de Mayenne 
- madame Stéphanie Dorsy, responsable d’équipe, pôle emploi de Mayenne 
- madame Stéphanie Le Moine, responsable d’équipe, pôle emploi de Mayenne 
- madame Claire Barreau, référente métiers, pôle emploi de Mayenne 
- madame Annick Heulin, directrice du pôle emploi de Château Gontier 
- madame Claire Robin, responsable d’équipe, pôle emploi de Château Gontier  
- madame Marie-Laure Temple, responsable d’équipe, pôle emploi de Château Gontier 
- madame Laetitia Bousseau, référente métiers, pôle emploi de Château Gontier  
- madame Clarisse Etourneau, directrice du pôle emploi de Laval St Nicolas 
- monsieur Richard Bertron, responsable d’équipe, pôle emploi de Laval St Nicolas 
- madame Isabelle Gatel, responsable d’équipe, pôle emploi de Laval St Nicolas 
- madame Jeanne Nlomngan, responsable d’équipe, pôle emploi de Laval St Nicolas 
- madame Virginie Coeudevez, référente métiers, pôle emploi de Laval St Nicolas 
- monsieur Jean-Luc Lemeunier, directeur du pôle emploi de Laval Ferrié 
- madame Muriel Dubois, responsable d’équipe, pôle emploi de Laval Ferrié 
- madame Clotilde Sorel, responsable d’équipe, pôle emploi de Laval Ferrié 
- madame Jocelyne Hubert-Gauthier, responsable d’équipe, pôle emploi Laval Ferrié 
- madame Christelle Léon, référente métiers, pôle emploi de Laval Ferrié 
- monsieur Claude Ouvrard, directeur du pôle emploi Le Mans Gare 
- madame Ludivine Guillet, directrice adjointe du pôle emploi Le Mans Gare  
- monsieur Michael Delahaye, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Gare 
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- madame Laurence Roinne-Colin, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Gare 
- madame Gaëlle Patron-Flambry, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Gare  
- madame Christelle Dexant, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Gare 
- monsieur Samuel Gonthier, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Gare 
- monsieur Alain Prigent, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Gare 
- madame Pascale Vandestick Carreau, référente métiers, pôle emploi Le Mans Gare 
- madame Laure Rigault, référente métiers, pôle emploi Le Mans Gare 
- monsieur Alexandre Thieulin, directeur du pôle emploi Le Mans Les Sablons 
- monsieur Vincent Moutel, directeur adjoint du pôle emploi Le Mans Les Sablons 
- monsieur Emmanuel Pelletier, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Les Sablons 
- madame Stéphanie Bosc Paitier, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Les Sablons 
- madame Anne Geslin, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Les Sablons 
- madame Delphine Billiet, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Les  
- monsieur Patrice Bonnier, référent métiers, pôle emploi Le Mans Les Sablons 
- monsieur Denis Loiseau, référent métiers, pôle emploi Le Mans Les Sablons 
- monsieur Denis Bouhier, directeur du pôle emploi Le Mans Ouest  
- monsieur Laurent Uroz, directeur adjoint du pôle emploi de Le Mans Ouest  
- monsieur Christophe Sergent, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Ouest 
- monsieur Marc Papin, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Ouest 
- madame Murielle Duval, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Ouest 
- madame Bérengère Furet, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Ouest 
- monsieur Emmanuel Huaume, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Ouest 
- madame Catherine Lecomte, référente métiers, pôle emploi Le Mans Ouest 
- monsieur Julien Dupar, référent métiers, pôle emploi Le Mans Ouest 
- madame Karine Bouhier, directrice du pôle emploi de La Ferté Bernard 
- madame Carole Satie-Boivin, responsable d’équipe, pôle emploi de La Ferté Bernard 
- madame Oriane Runget, responsable d’équipe, pôle emploi de La Ferté Bernard 
- madame Aline Verron, référente métiers, pôle emploi de La Ferté Bernard 
- madame Sylvie Bertrand, directrice du pôle emploi de La Flèche  
- madame Valérie Avril, responsable d’équipe, pôle emploi de La Flèche 
- madame Stéphanie Vulmière, responsable d’équipe, pôle emploi de La Flèche 
- madame Chantal Tazairte, responsable d’équipe, pôle emploi de La Flèche 
- madame Nathalie Charmant, référente métiers, pôle emploi de La Flèche 
- madame Nathalie Agullo, directrice du pôle emploi de Montval sur Loir  
- monsieur Pascal Fourmy, responsable d’équipe, pôle emploi de Montval sur Loir  
- madame Céline Guillet, responsable d’équipe, pôle emploi de Montval sur Loir 
- monsieur Arnaud Raby, référent métiers, pôle emploi de Montval sur Loir 
- madame Sylvie Auckenthaler, directrice du pôle emploi de Sablé sur Sarthe  
- madame Nathalie Stanojevic, responsable d’équipe, pôle emploi de Sablé sur Sarthe 
- madame Vanessa Fortin, responsable d’équipe ad interim, pôle emploi de Sablé sur Sarthe 

jusqu’au 28 février 2019 
- monsieur Mickael Phelippeau, référent métiers, pôle emploi de Sablé sur Sarthe 
- madame Valérie Delval-Beasse, directrice du pôle emploi de Mamers  
- monsieur Anthony Regnier, responsable d’équipe, pôle emploi de Mamers 
- madame Paméla Olivier, responsable d’équipe, pôle emploi de Mamers 
- madame Christelle Morel, référente métiers, pôle emploi de Mamers 
- madame Sylvia Donval Hérault, directrice du pôle emploi de La Roche Nord  
- madame Isabelle Letard, directrice adjointe, pôle emploi de la Roche Nord 
- madame Cécile Drapeau, responsable d’équipe, pôle emploi de La Roche Nord 
- monsieur Chloë Jousseaume, responsable d’équipe, pôle emploi de la Roche Nord 
- madame Anne-Françoise Lambert, responsable d’équipe, pôle emploi de La Roche Nord 
- madame Valérie Pavageau, référente métiers, pôle emploi de La Roche Nord 
- monsieur Jean-Marc Violeau, directeur du pôle emploi de La Roche Sud  
- madame Hélène Thibaud, directrice adjointe, pôle emploi de La Roche Sud  
- monsieur Franck Plazanet, responsable d’équipe, pôle emploi de La Roche Sud 
- madame Anne-Laure Merlet, responsable d’équipe ad interim, pôle emploi de La Roche Sud, 

jusqu’au 30 avril 2019 
- madame Lydie Jrad, responsable d’équipe, pôle emploi de La Roche Sud 
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- madame Amélie Jaunet, responsable d’équipe, pôle emploi de La Roche Sud  
- madame Jannie Baud, référente métiers, pôle emploi de La Roche Sud 
- monsieur Laurent Soullard, directeur du pôle emploi des Herbiers 
- madame Nadine Pengam, responsable d’équipe, pôle emploi des Herbiers 
- madame Soizic Lehuede, responsable d’équipe, pôle emploi des Herbiers 
- madame Bernadette Rondeau, responsable d’équipe, pôle emploi des Herbiers 
- monsieur Johann Jegou, référent métiers ad interim, pôle emploi des Herbiers, jusqu’au 30 

avril 2019 
- madame Delphine Guémy-Legrand, directrice du pôle emploi de Montaigu 
- madame Agnès Boulet, responsable d’équipe, pôle emploi de Montaigu  
- monsieur Grégory Ferraris, responsable d’équipe, pôle emploi de Montaigu 
- madame Muriel Catroux, référente métiers, pôle emploi de Montaigu 
- madame Muriel Renaud, directrice du pôle emploi de St Gilles Croix de Vie 
- madame Virginie Friconneau, responsable d’équipe, pôle emploi de Saint Gilles Croix de Vie  
- madame Gaëlle Singeot, responsable d’équipe, pôle emploi de Saint Gilles Croix de Vie  
- monsieur Valéry Jeanney, référent métiers, pôle emploi de Saint Gilles Croix de Vie  
- madame Elsa Miquel, directrice du pôle emploi Les Sables d’Olonne  
- madame Catherine Courand, responsable d’équipe, pôle emploi Les Sables d’Olonne 
- madame Déborah LeGall, responsable d’équipe, pôle emploi Les Sables d’Olonne 
- madame Anita Robineau, responsable d’équipe, pôle emploi Les Sables d’Olonne 
- monsieur Hervé Vivion, référent métiers, pôle emploi Les Sables d’Olonne 
- madame Fabienne Marchal, directrice du pôle emploi de Challans 
- madame Alexandra Allanic, directrice adjointe du pôle emploi de Challans  
- madame Nadia Baron, responsable d’équipe, pôle emploi de Challans 
- madame Pascale Brodin, responsable d’équipe, pôle emploi de Challans 
- madame Marie-Ange Trégret, responsable d’équipe, pôle emploi de Challans 
- madame Johana Gemise, référente métiers, pôle emploi de Challans  
- madame Laëtitia Boyer, directrice du pôle emploi de Fontenay le Comte 
- madame Virginie Martineau, responsable d’équipe du pôle emploi de Fontenay le Comte 
- monsieur Pascal Pierre, responsable d’équipe, pôle emploi de Fontenay le Comte 
- madame Emmanuelle Guillon, responsable d’équipe, pôle emploi de Fontenay le Comte 
- madame Sandrine Foujanet, référente métiers, pôle emploi de Fontenay le Comte 
- monsieur Arnaud Blanchon, directeur du pôle emploi de Luçon  
- madame Carole Cotton, responsable d’équipe, pôle emploi de Luçon 
- madame Céline Ravon, responsable d’équipe, pôle emploi de Luçon 
- madame Nathalie Robin, référente métiers, pôle emploi de Luçon. 

§ 2 Délégation de signature est donnée, à titre permanent aux personnes désignées à l’article 5, et à 
titre temporaire aux personnes désignées à l’article 6, à l’effet de, au nom du directeur régional de 
Pôle emploi Pays de la Loire, aux fins d’exécution du service public de l’emploi et dans la limite de 
leurs attributions : 

- prendre les décisions relatives aux aides versées par Pôle emploi, 
- prendre les décisions et conclure les conventions mentionnées à l’article R. 5312-4 du code 

du travail, 
- prendre les décisions relatives à l’agrément des personnes en parcours d’insertion par 

l’activité économique (IAE) ainsi que les décisions de suspension, d’extension et de 
prolongation de cet agrément, 

- signer les bons d’aide à la mobilité, les bons SNCF ainsi que les bons de commande de 
prestations de service au bénéfice de demandeurs d’emploi, 

- prendre les décisions relatives à la conclusion, au suivi et à la rupture du contrat de 
sécurisation professionnelle (CSP) et demander le remboursement des allocations, 
prestations, ou aides y afférant lorsqu’elles ont été en trop versées, 

- statuer sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au présent 
paragraphe. 



  

[ 285 / 350 ] 

 

N° 9 du 24 janvier 2019 

§ 3 Délégation permanente de signature est également donnée à l’ensemble des conseillers au sein 
des agences à l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Pays de la Loire, aux fins 
d’exécution du service public de l’emploi, signer les bons SNCF non dérogatoires au bénéfice des 
demandeurs d’emploi. 

Article 2 – Service des prestations et autres aides versées par Pôle emploi 

Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées à l’article 5 à l’effet de, au 
nom du directeur régional de Pôle emploi Pays de la Loire, aux fins d’exécution du service public de 
l’emploi et dans la limite de leurs attributions :  

- prendre les décisions relatives au bénéfice des allocations, primes, aides et autres prestations 
versées par Pôle emploi, que ce soit pour son propre compte, pour le compte de l’Etat, de 
l’Unédic, des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail - y compris dans 
les cas visés par l’accord d’application n°12 au règlement de l’assurance chômage lorsque la 
convention conclue avec ces employeurs dispose que Pôle emploi statue sur ces cas - ou de 
tout autre tiers, et en demander le remboursement lorsqu’elles ont été indûment versées, à 
l’exception des décisions relatives au service des prestations pour lesquelles l’établissement 
Pôle emploi services a reçu compétence nationale exclusive par décision du directeur général 
et des décisions relatives à ce service transférées à cet établissement par décision spécifique 
prise sur le fondement de la décision susvisée n° 2009/2743 du directeur général du 15 
décembre 2009, 

- statuer sur les recours gracieux et réclamations formés contre ces décisions. 

Article 3 – Ordres de service, actes et correspondances, congés et 
autorisations d’absences, plaintes 

Délégation permanente de signature est également donnée aux personnes désignées à l’article 5 à 
l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Pays de la Loire, et dans la limite de leurs 
attributions :  

- signer tout ordre de service, acte et correspondance nécessaire au fonctionnement général de 
l’unité, ainsi que les ordres de mission des personnels placés sous leur autorité, les 
autorisations d’utiliser un véhicule - à l’exception des ordres de mission et autorisations 
d’utiliser un véhicule se rapportant à des déplacements hors de la région – et les notes de 
frais afférentes aux déplacements des personnels placés sous leur autorité, 

- en matière de gestion des ressources humaines, signer les congés et autorisations d’absence 
sans incidence sur le traitement des personnels placés sous leur autorité, 

- porter plainte sans constitution de partie civile au nom de Pôle emploi, ou d’un tiers qu’il 
représente, pour tout fait ou acte intéressant l’unité. 

Article 4 – Conventions locales de partenariat 

Délégation de signature est également donnée aux personnes désignées à l’article 5 de la présente 
décision à l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Pays de la Loire, aux fins 
d’exécution du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions, signer tout acte 
nécessaire à l’animation du service public local de l’emploi ainsi que : 

- 1) signer les conventions conclues dans le cadre des accords-cadres nationaux définissant 
des axes de coopération à la disposition du réseau avec une autonomie locale, à l’exception 
de celles entraînant un impact financier ou sur la gestion des ressources humaines de Pôle 
emploi ; 

- 2) initier et signer les conventions locales de subvention ; 
- 3) signer les autres accords dont la direction de l’agence a pris l’initiative, à l’exception de 

ceux entraînant un impact financier ou politique ou sur le système d’information ou la gestion 
des ressources humaines de Pôle emploi. 
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Article 5 – Délégataires permanents 

Bénéficient des délégations mentionnées aux articles 1 § 2 à 4 : 

- monsieur Stéphane de Grimaudet, directeur du pôle emploi de Nantes Centre 
- monsieur Guillaume Paillat, directeur du pôle emploi de Nantes Haluchère 
- madame Nathalie Paichard, directrice du pôle emploi de Nantes Malakoff 
- monsieur Philippe Gournay, directeur du pôle emploi de Nantes Nord 
- madame Mylène Hermant, directrice du pôle emploi de Nantes Ste Luce 
- madame Frédérique Letrésor, directrice du pôle emploi de Nantes Chantenay 
- monsieur Joël Thareaut, directeur du pôle emploi de Rezé 
- monsieur Eric Thiévent, directeur du pôle emploi de St Herblain 
- madame Céline Nue-Barthe, directrice du pôle emploi de St Sébastien sur Loire 
- monsieur Christophe Le Forban, directeur du pôle emploi d’Ancenis 
- madame Laurence Derrien, directrice du pôle emploi de Pornic  
- monsieur Gildas Ravache, directeur du pôle emploi de St Nazaire 
- madame Michèle Chevalier, directrice du pôle emploi de Trignac 
- monsieur Laurent Pellerin, directeur du pôle emploi de La Baule-Guérande 
- monsieur Olivier Dubouchet, directeur du pôle emploi de Châteaubriant 
- madame Delphine Moreau, directrice du pôle emploi de Blain 
- madame Fréderique Sébastien, directrice du pôle emploi de Clisson  
- madame Cécile Robert, directrice du pôle emploi d’Angers Balzac  
- madame Annie Gourraud, directrice du pôle emploi d’Angers Roseraie  
- monsieur Frédéric Bréheret, directeur du pôle emploi d’Angers Capucins 
- madame Bénédicte Augereau-Raud, directrice du pôle emploi d’Angers Europe  
- monsieur Pierre Luneau, directeur du pôle emploi de Saumur  
- madame Hélène Vion, directrice du pôle emploi de Beaufort en Anjour 
- monsieur Nicolas Genève, directeur du pôle emploi de Cholet 
- monsieur Gilles Desgranges, directeur du pôle emploi de Segré 
- monsieur Didier Brut, directeur du pôle emploi de Beaupréau 
- monsieur Jérôme Blin, directeur du pôle emploi de Mayenne 
- madame Clarisse Etourneau, directrice du pôle emploi de Laval St Nicolas 
- madame Annick Heulin, directrice du pôle emploi de Château Gontier 
- monsieur Jean-Luc Lemeunier, directeur du pôle emploi de Laval Ferrié 
- monsieur Claude Ouvrard, directeur du pôle emploi Le Mans Gare 
- monsieur Alexandre Thieulin, directeur du pôle emploi Le Mans Les Sablons 
- monsieur Denis Bouhier, directeur du pôle emploi Le Mans Ouest  
- madame Karine Bouhier, directrice du pôle emploi de La Ferté Bernard 
- madame Sylvie Bertrand, directrice du pôle emploi de La Flèche  
- madame Nathalie Agullo, directrice du pôle emploi de Montval sur Loir 
- madame Sylvie Auckenthaler, directrice du pôle emploi de Sablé sur Sarthe  
- madame Valérie Delval-Beasse, directrice du pôle emploi de Mamers 
- madame Sylvia Donval Hérault, directrice du pôle emploi de La Roche Nord  
- monsieur Jean-Marc Violeau, directeur du pôle emploi de La Roche Sud  
- monsieur Laurent Soullard, directeur du pôle emploi des Herbiers 
- madame Delphine Guémy-Legrand, directrice du pôle emploi de Montaigu 
- madame Muriel Renaud, directrice du pôle emploi de St Gilles Croix de Vie 
- madame Elsa Miquel, directrice du pôle emploi Les Sables d’Olonne  
- madame Fabienne Marchal, directrice du pôle emploi de Challans  
- madame Laëtitia Boyer, directrice du pôle emploi de Fontenay le Comte 
- monsieur Arnaud Blanchon, directeur du pôle emploi de Luçon. 

Article 6 – Délégataires temporaires 

§ 1er En cas d’absence ou d’empêchement des personnes désignées à l’article 5, bénéficient des 
délégations mentionnées aux articles 1§2 à 3, à titre temporaire, chacune en ce qui la concerne, les 
personnes ci-après nommément désignées : 
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- madame Valérie Renou, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Centre 
- madame Valérie Roustang, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Centre 
- madame Corinne Tessier, responable d’équipe, pôle emploi de Nantes Centre 
- monsieur Laurent Rafaud, directeur adjoint du pôle emploi de Nantes Haluchère  
- madame Séverine Bellet, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Haluchère 
- madame Colette Perais, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Haluchère 
- madame Anne Del Moral, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Haluchère  
- madame Valérie Boucard, directrice adjointe du pôle emploi de Nantes Malakoff 
- madame Myriam Aupiais, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Malakoff 
- madame Karine Fournier-Lanoé, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Malakoff 
- madame Laëtitia Bertiau, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Malakoff 
- madame Anne-Sophie Turpin, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Malakoff  
- madame Delphine Leclerc, directrice adjointe du pôle emploi de Nantes Nord 
- madame Carole Mandin, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Nord  
- madame Nathalie Issindou, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Nord 
- monsieur Arnaud Lucas, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Nord 
- madame Sophie Marion, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Ste Luce 
- madame Sylvie Talavera, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Ste Luce 
- monsieur Frédéric Joseph, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Ste Luce 
- madame Julie Glenadel, directrice adjointe du pôle emploi de Nantes Chantenay  
- madame Caroline Doare, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Chantenay 
- madame Nathalie Bouju, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Chantenay 
- monsieur Fabrice Lefort, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Chantenay  
- madame Anne Bourmaud, directrice adjointe du pôle emploi de Rezé 
- madame Stéphanie Quelen, responsable d’équipe, pôle emploi de Rezé 
- madame Sophie Chantreau, responsable d’équipe, pôle emploi de Rezé 
- madame Evelyne Brouard, responsable d’équipe, pôle emploi de Rezé 
- monsieur Pascal Ratier, directeur adjoint du pôle emploi de St Herblain 
- monsieur Yann Le Gallo, responsable d’équipe, pôle emploi de St Herblain 
- madame Marianne Richard, responsable d’équipe, pôle emploi de St Herblain 
- madame Fabienne Gaubert, responsable d’équipe, pôle emploi de St Herblain 
- madame Stéphane Morino-Laudrin, responsable d’équipe, pôle emploi de St Herblain 
- madame Caroline Blondel, responsable d’équipe, pôle emploi de St Herblain 
- madame Sylvie Blanchet, responsable d’équipe, pôle emploi de St Sébastien sur Loire 
- madame Fabienne Renusson, responsable d’équipe, pôle emploi de St Sébastien sur Loire 
- madame Emmanuelle Ricordeau, responsable d’équipe, pôle emploi de St Sébastien sur 

Loire 
- monsieur Pascal Liaigre, responsable d’équipe, pôle emploi d’Ancenis 
- monsieur Benoît Chauviré, responsable d’équipe, pôle emploi d’Ancenis 
- madame Sylvie Rousset, responsable d’équipe, pôle emploi de Pornic 
- monsieur Jérôme Gantois, responsable d’équipe, pôle emploi de Pornic 
- madame Julie Jacqueline, responsable d’équipe, pôle emploi de Pornic 
- madame Audrey Josse, directrice adjointe, pôle emploi de St Nazaire 
- monsieur Grégory Bequet, responsable d’équipe, pôle emploi de St Nazaire 
- monsieur Jean-Michel Requiem, responsable d’équipe, pôle emploi de St Nazaire 
- monsieur Dominique Daburon, responsable d’équipe, pôle emploi de St Nazaire 
- madame Valérie Malhomme, directrice adjointe du pôle emploi de Trignac 
- monsieur Michel Gador, responsable d’équipe, pôle emploi de Trignac 
- madame Gaëlle Le Guilloux, responsable d’équipe, pôle emploi de Trignac 
- madame Sophie Orain, responsable d’équipe, pôle emploi de Trignac 
- madame Gwenaëlle Kirch, responsable d’équipe, pôle emploi de La Baule-Guérande 
- madame To-Linh Baptiste, responsable d’équipe, pôle emploi de La Baule-Guérande  
- monsieur Reynald Riou, responsable d’équipe, pôle emploi de La Baule-Guérande 
- monsieur Jean-Pierre Charriau, responsable d’équipe, pôle emploi de Châteaubriant 
- madame Jessica Vincent-Castric, responsable d’équipe, pôle emploi de Châteaubriant 
- madame Loretta Simon, responsable d’équipe, pôle emploi de Blain 
- madame Ludivine Favre, responsable d’équipe, pôle emploi de Blain 
- madame Marie Goiset, responsable d’équipe, pôle emploi de Clisson 
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- madame Luna Garcia, responsable d’équipe ad interim, pôle emploi de Clission, jusqu’ au 28 
février 2019 

- monsieur Bruno Amirault, responsable d’équipe, pôle emploi de Machecoul 
- madame Sylvie Chedhomme, responsable d’équipe, pôle emploi de Machecoul 
- madame Anita Charriau, directrice adjointe du pôle emploi d’Angers Balzac 
- madame Laurence Huneau, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Balzac  
- madame Laetitia Piva, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Balzac 
- madame Caroline Meunier, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Balzac 
- monsieur Pierre Delaporte, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Balzac 
- madame Aurore Joubert, directrice adjointe du pôle emploi d’Angers Roseraie  
- madame Nathalie Roy, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Roseraie 
- madame Sylvie Le Hen, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Roseraie 
- monsieur Abderrazzak Jaa, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Roseraie 
- madame Lydie Ménard, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Roseraie 
- madame Katiouchka Legland, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Roseraie 
- madame Céline Edin, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Roseraie 
- monsieur Alexandre Personne, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Roseraie 
- madame Nathalie Dalifard, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Capucins 
- monsieur Nicolas Aubry, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Capucins 
- madame Valérie Martin, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Capucins 
- monsieur Christophe Jubin, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Capucins 
- monsieur Stéphane Hudon, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Capucins 
- monsieur Yves Ory, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Europe  
- madame Christelle Fleury, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Europe 
- madame Emilie Limat, responsable d’équipe ad interim, pôle emploi d’Angers Europe, 

jusqu’au 28 février 2019 
- madame Véronique Lassier, directrice adjointe du pôle emploi de Saumur 
- monsieur Emmanuel Galais, responsable d’équipe, pôle emploi de Saumur 
- madame Florence Tirehote, responsable d’équipe, pôle emploi de Saumur 
- madame Nadine Juge, responsable d’équipe pôle, emploi de Saumur 
- madame Gaëlle Huyghe, responsable d’équipe, pôle emploi de Saumur 
- madame Véronique Quéré, responsable d’équipe, pôle emploi de Beaufort en Anjou  
- madame Alexandra Ouvrard, responsable d’équipe, pôle emploi de Beaufort en Anjou  
- monsieur Loïc Fisson, directeur adjoint du pôle emploi de Cholet 
- madame Nadia Quétu, responsable d’équipe, pôle emploi de Cholet 
- madame Line Landry, responsable d’équipe, pôle emploi de Cholet 
- monsieur Michel Bertrand, responsable d’équipe, pôle emploi de Cholet  
- madame Dorothée O’Neil, responsable d’équipe, pôle emploi de Cholet 
- monsieur Laurent Chauvet, responsable d’équipe, pôle emploi de Segré 
- monsieur Stéphane Bellanger, responsable d’équipe, pôle emploi de Segré 
- madame Véronique Sanhaji, responsable d’équipe, pôle emploi de Beaupréau 
- madame Brigitte Content, responsable d’équipe, pôle emploi de Beaupréau 
- madame Audrey Baur, responsable d’équipe, pôle emploi de Beaupréau 
- madame Christine Marquis, responsable d’équipe, pôle emploi de Mayenne 
- madame Stéphanie Dorsy, responsable d’équipe, pôle emploi de Mayenne 
- madame Stéphanie Le Moine, responsable d’équipe, pôle emploi de Mayenne 
- madame Claire Robin, responsable d’équipe, pôle emploi de Château Gontier  
- madame Marie-Laure Temple, responsable d’équipe, pôle emploi de Château Gontier 
- monsieur Richard Bertron, responsable d’équipe, pôle emploi de Laval St Nicolas 
- madame Isabelle Gatel, responsable d’équipe, pôle emploi de Laval St Nicolas 
- madame Jeanne Nlomngan, responsable d’équipe, pôle emploi de Laval St Nicolas 
- madame Muriel Dubois, responsable d’équipe, pôle emploi de Laval Ferrié 
- madame Clotilde Sorel, responsable d’équipe, pôle emploi de Laval Ferrié 
- madame Jocelyne Hubert-Gauthier, responsable d’équipe, pôle emploi Laval Ferrié 
- madame Ludivine Guillet, directrice adjointe du pôle emploi Le Mans Gare  
- monsieur Michael Delahaye, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Gare 
- madame Laurence Roinne-Colin, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Gare 
- madame Gaëlle Patron-Flambry, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Gare  
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- madame Christelle Dexant, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Gare 
- monsieur Samuel Gonthier, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Gare 
- monsieur Alain Prigent, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Gare 
- monsieur Vincent Moutel, directeur adjoint du pôle emploi Le Mans Les Sablons 
- monsieur Emmanuel Pelletier, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Les Sablons 
- madame Stéphanie Bosc Paitier, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Les Sablons 
- madame Anne Geslin, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Les Sablons 
- madame Delphine Billiet, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Les Sablons  
- monsieur Laurent Uroz, directeur adjoint du pôle emploi de Le Mans Ouest  
- monsieur Christophe Sergent, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Ouest 
- monsieur Marc Papin, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Ouest 
- madame Murielle Duval, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Ouest 
- madame Bérengère Furet, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Ouest 
- monsieur Emmanuel Huaume, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Ouest 
- madame Carole Satie-Boivin, responsable d’équipe, pôle emploi de La Ferté Bernard 
- madame Oriane Runget, responsable d’équipe, pôle emploi de La Ferté Bernard 
- madame Valérie Avril, responsable d’équipe, pôle emploi de La Flèche 
- madame Stéphanie Vulmière, responsable d’équipe, pôle emploi de La Flèche  
- madame Chantal Tazairte, responsable d’équipe, pôle emploi de La Flèche 
- monsieur Pascal Fourmy, responsable d’équipe, pôle emploi de Montval sur Loir  
- madame Céline Guillet, responsable d’équipe, pôle emploi de Montval sur Loir 
- madame Nathalie Stanojevic, responsable d’équipe, pôle emploi de Sablé sur Sarthe 
- madame Vanessa Fortin, responsable d’équipe ad interim, pôle emploi de Sablé sur Sarthe 

jusqu’ au 28 février 2019 
- monsieur Anthony Regnier, responsable d’équipe, pôle emploi de Mamers 
- madame Paméla Olivier, responsable d’équipe, pôle emploi de Mamers 
- madame Isabelle Letard, directrice adjointe, pôle emploi de la Roche Nord 
- madame Cécile Drapeau, responsable d’équipe, pôle emploi de La Roche Nord 
- monsieur Chloë Jousseaume, responsable d’équipe, pôle emploi de la Roche Nord 
- madame Anne-Françoise Lambert, responsable d’équipe, pôle emploi de La Roche Nord 
- madame Hélène Thibaud, directrice adjointe, pôle emploi de La Roche Sud  
- monsieur Franck Plazanet, responsable d’équipe, pôle emploi de La Roche Sud 
- madame Anne-Laure Merlet, responsable d’équipe ad interim, pôle emploi de La Roche Sud, 

jusqu’au 30 avril 2019 
- madame Lydie Jrad, responsable d’équipe, pôle emploi de La Roche Sud 
- madame Amélie Jaunet, responsable d’équipe, pôle emploi de La Roche Sud  
- madame Nadine Pengam, responsable d’équipe, pôle emploi des Herbiers 
- madame Soizic Lehuede, responsable d’équipe, pôle emploi des Herbiers 
- madame Bernadette Rondeau, responsable d’équipe, pôle emploi des Herbiers 
- madame Agnès Boulet, responsable d’équipe, pôle emploi de Montaigu  
- monsieur Grégory Ferraris, responsable d’équipe, pôle emploi de Montaigu 
- madame Virginie Friconneau, responsable d’équipe, pôle emploi de Saint Gilles Croix de Vie  
- madame Gaëlle Singeot, responsable d’équipe, pôle emploi de Saint Gilles Croix de Vie  
- madame Catherine Courand, responsable d’équipe, pôle emploi Les Sables d’Olonne 
- madame Déborah LeGall, responsable d’équipe, pôle emploi Les Sables d’Olonne 
- madame Anita Robineau, responsable d’équipe, pôle emploi Les Sables d’Olonne 
- madame Alexandra Allanic, directrice adjointe du pôle emploi de Challans  
- madame Nadia Baron, responsable d’équipe, pôle emploi de Challans 
- madame Pascale Brodin, responsable d’équipe, pôle emploi de Challans 
- madame Marie-Ange Trégret, responsable d’équipe, pôle emploi de Challans 
- madame Virginie Martineau, responsable d’équipe du pôle emploi de Fontenay le Comte 
- monsieur Pascal Pierre, responsable d’équipe, pôle emploi de Fontenay le Comte 
- madame Emmanuelle Guillon, responsable d’équipe, pôle emploi de Fontenay le Comte 
- madame Carole Cotton, responsable d’équipe, pôle emploi de Luçon 
- madame Céline Ravon, responsable d’équipe, pôle emploi de Luçon. 
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§ 2 En cas d’absence ou d’empêchement des personnes désignées à l’article 5, bénéficient des 
délégations mentionnées aux articles 1§2 et 2, à titre temporaire, chacune en ce qui la concerne, les 
personnes ci-après nommément désignées : 

- madame Alice Davaillaud, référente métiers, pôle emploi de Nantes Centre  
- monsieur Stéphane Mézange, référent métieurs, pôle emploi de Nantes Haluchère 
- madame Nathalie Giraud, référente métiers, pôle emploi de Nantes Malakoff 
- madame Brigitte Gaudin, référente métiers, pôle emploi de Nantes Nord 
- madame Céline Tessier, référente métiers, pôle emploi de Nantes Ste Luce  
- madame Karine Orseau, référente métiers, pôle emploi de Nantes Chantenay 
- madame Régine Beneteau, référente métiers, pôle emploi de Rezé 
- madame Isabelle Kerviche, référente métiers, pôle emploi de St Herblain 
- monsieur Laurent Aillet, référent métiers, pôle emploi de St Herblain 
- madame Sylvie Legendre, référente métiers, pôle emploi de St Sébastien sur Loire 
- madame Lucie Dursun, référente métiers, pôle emploi d’Ancenis 
- madame Christelle Le Bouil, référente métiers, pôle emploi de Pornic 
- madame Régine Hachet, référente métiers, pôle emploi de St Nazaire 
- madame Sterenn Perron, référente métiers, pôle emploi de Trignac  
- monsieur Philippe David, référent métiers, pôle emploi de La Baule-Guérande 
- madame Sigrid Alix, référente métiers, pôle emploi de Blain 
- monsieur Yoann Boucard, référent métiers, pôle emploi de Châteaubriant  
- madame Corinne Allaire Desaivres, référente métiers, pôle emploi de Clisson 
- madame Béatrice Cail, référente métiers, pôle emploi de Machecoul 
- madame Delphine Genest, référente métiers, pôle emploi d’Angers Balzac 
- madame Soizic Bréheret, référente métiers, pôle emploi d’Angers Roseraie 
- madame Christelle Montalescot, référent métiers, pôle emploi d’Angers Roseraie 
- madame Mélanie Barbier, référente métiers, pôle emploi d’Angers Capucins 
- madame Laurence Yquel, référente métiers, pôle emploi d’Angers Europe 
- madame Emmanuelle Lemagnen, référent métiers, pôle emploi de Saumur  
- monsieur Christophe Fougou, référent métiers, pôle emploi Beaufort en Anjou 
- monsieur Mickaël Mercier, référent métiers, pôle emploi de Beaupréau 
- monsieur Loïc Leclinche, référent métiers, pôle emploi de Cholet 
- monsieur Kevin Doudard, référent métiers, pôle emploi de Segré 
- madame Pascale Vandestick Carreau, référente métiers, pôle emploi Le Mans Gare 
- madame Laure Rigault, référente métiers, pôle emploi Le Mans Gare 
- monsieur Patrice Bonnier, référent métiers, pôle emploi Le Mans Les Sablons 
- monsieur Denis Loiseau, référent métiers, pôle emploi Le Mans Les Sablons 
- madame Catherine Lecomte, référente métiers, pôle emploi Le Mans Ouest 
- monsieur Julien Dupar, référent métiers, pôle emploi Le Mans Ouest 
- madame Aline Verron, référente métiers, pôle emploi de La Ferté Bernard 
- madame Christelle Morel, référente métiers, pôle emploi de Mamers 
- madame Nathalie Charmant, référente métiers, pôle emploi de La Flèche 
- monsieur Arnaud Raby, référent métiers, pôle emploi de Montval sur Loir 
- monsieur Mickael Phelippeau, référent métiers, pôle emploi de Sablé sur Sarthe 
- madame Claire Barreau, référente métiers, pôle emploi de Mayenne 
- madame Laetitia Bousseau, référente métiers, pôle emploi de Château Gontier 
- madame Christelle Léon, référente métiers, pôle emploi de Laval Ferrié 
- madame Virginie Coeudevez, référente métiers, pôle emploi de Laval St Nicolas 
- madame Valérie Pavageau, référente métiers, pôle emploi de La Roche Nord 
- madame Jannie Baud, référente métiers, pôle emploi de La Roche Sud 
- monsieur Johann Jegou, référent métiers ad interim, pôle emploi des Herbiers, jusqu’au 30 

avril 2019 
- madame Muriel Catroux, référente métiers, pôle emploi de Montaigu 
- monsieur Valéry Jeanney, référent métiers, pôle emploi de Saint Gilles Croix de Vie  
- monsieur Hervé Vivion, référent métiers, pôle emploi Les Sables d’Olonne 
- madame Johana Gemise, référente métiers, pôle emploi de Challans  
- madame Sandrine Foujanet, référente métiers, pôle emploi de Fontenay le Comte 
- madame Nathalie Robin, référente métiers, pôle emploi de Luçon. 
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Article 7 – Prestations en trop versées : délais de remboursement 

Délégation permanente de signature est donnée à l’ensemble des agents pour, au nom du directeur 
régional de Pôle emploi Pays de la Loire et dans les conditions et limites fixées par les textes 
législatifs, réglementaires et conventionnels et par les instructions y afférentes, statuer sur les 
demandes de délais de remboursement des prestations en trop versées par Pôle emploi pour son 
propre compte, pour le compte de l’Etat, des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du 
travail ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion, de l’assurance chômage ou au titre 
du CSP et, s’ils estiment qu’il y a lieu d’en accorder, en consentir dans la limite de 24 mois. 

Article 8 – Prestations en trop versées : remises de dettes et recours gracieux 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées ci-après au § 2 pour, 
au nom du directeur régional de Pôle emploi Pays de la Loire et dans les conditions et limites fixées 
par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels et par les instructions y afférentes : 

- accorder la remise des prestations en trop versées par Pôle emploi pour son propre compte, 
pour le compte de l’Etat ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail 
ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion, de l’assurance chômage ou au titre 
du CSP, lorsque le montant de ces prestations est inférieur ou égal à 650 euros,  

- statuer sur les recours gracieux formés contre les décisions prises par les agents placés sous 
leur responsabilité en application de l’article 7 ci-dessus.  

§ 2 Bénéficient de la délégation donnée au §1er du présent article : 

- monsieur Stéphane de Grimaudet, directeur du pôle emploi de Nantes Centre 
- madame Valérie Renou, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Centre 
- madame Valérie Roustang, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Centre 
- madame Corinne Tessier, responable d’équipe, pôle emploi de Nantes Centre 
- madame Alice Davaillaud, référente métiers, pôle emploi de Nantes Centre 
- monsieur Guillaume Paillat, directeur du pôle emploi de Nantes Haluchère 
- monsieur Laurent Rafaud, directeur adjoint du pôle emploi de Nantes Haluchère  
- madame Séverine Bellet, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Haluchère 
- madame Colette Perais, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Haluchère 
- madame Anne Del Moral, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Haluchère 
- monsieur Stéphane Mézange, référent métieurs, pôle emploi de Nantes Haluchère  
- madame Nathalie Paichard, directrice du pôle emploi de Nantes Malakoff 
- madame Valérie Boucard, directrice adjointe du pôle emploi de Nantes Malakoff 
- madame Myriam Aupiais, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Malakoff 
- madame Karine Fournier-Lanoé, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Malakoff 
- madame Laëtitia Bertiau, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Malakoff 
- madame Anne-Sophie Turpin, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Malakoff  
- madame Nathalie Giraud, référente métiers, pôle emploi de Nantes Malakoff 
- monsieur Philippe Gournay, directeur du pôle emploi de Nantes Nord 
- madame Delphine Leclerc, directrice adjointe du pôle emploi de Nantes Nord 
- madame Carole Mandin, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Nord  
- madame Nathalie Issindou, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Nord 
- monsieur Arnaud Lucas, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Nord  
- madame Brigitte Gaudin, référente métiers, pôle emploi de Nantes Nord 
- madame Mylène Hermant, directrice du pôle emploi de Nantes Ste Luce 
- madame Sophie Marion, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Ste Luce 
- madame Sylvie Talavera, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Ste Luce 
- monsieur Frédéric Joseph, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Ste Luce 
- madame Céline Tessier, référente métiers, pôle emploi de Nantes Ste Luce 
- madame Frédérique Letrésor, directrice du pôle emploi de Nantes Chantenay 
- madame Julie Glenadel, directrice adjointe du pôle emploi de Nantes Chantenay  
- madame Caroline Doare, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Chantenay 
- madame Nathalie Bouju, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Chantenay 
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- monsieur Fabrice Lefort, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Chantenay  
- madame Karine Orseau, référente métiers, pôle emploi de Nantes Chantenay 
- monsieur Joël Thareaut, directeur du pôle emploi de Rezé 
- madame Anne Bourmaud, directrice adjointe du pôle emploi de Rezé 
- madame Stéphanie Quelen, responsable d’équipe, pôle emploi de Rezé 
- madame Sophie Chantreau, responsable d’équipe, pôle emploi de Rezé 
- madame Evelyne Brouard, responsable d’équipe, pôle emploi de Rezé 
- madame Régine Beneteau, référente métiers, pôle emploi de Rezé 
- monsieur Eric Thiévent, directeur du pôle emploi de St Herblain 
- monsieur Pascal Ratier, directeur adjoint du pôle emploi de St Herblain 
- monsieur Yann Le Gallo, responsable d’équipe, pôle emploi de St Herblain 
- madame Marianne Richard, responsable d’équipe, pôle emploi de St Herblain 
- madame Fabienne Gaubert, responsable d’équipe, pôle emploi de St Herblain 
- madame Stéphane Morino-Laudrin, responsable d’équipe, pôle emploi de St Herblain 
- madame Caroline Blondel, responsable d’équipe, pôle emploi de St Herblain 
- madame Isabelle Kerviche, référente métiers, pôle emploi de St Herblain 
- monsieur Laurent Aillet, référent métiers, pôle emploi de St Herblain 
- madame Céline Nue-Barthe, directrice du pôle emploi de St Sébastien sur Loire 
- madame Sylvie Blanchet, responsable d’équipe, pôle emploi de St Sébastien sur Loire 
- madame Fabienne Renusson, responsable d’équipe, pôle emploi de St Sébastien sur Loire 
- madame Emmanuelle Ricordeau, responsable d’équipe, pôle emploi de St Sébastien sur 

Loire 
- madame Sylvie Legendre, référente métiers, pôle emploi de St Sébastien sur Loire 
- monsieur Christophe Le Forban, directeur du pôle emploi d’Ancenis 
- monsieur Pascal Liaigre, responsable d’équipe, pôle emploi d’Ancenis 
- monsieur Benoît Chauviré, responsable d’équipe, pôle emploi d’Ancenis 
- madame Lucie Dursun, référente métiers, pôle emploi d’Ancenis 
- madame Laurence Derrien, directrice du pôle emploi de Pornic  
- madame Sylvie Rousset, responsable d’équipe, pôle emploi de Pornic 
- monsieur Jérôme Gantois, responsable d’équipe, pôle emploi de Pornic 
- madame Julie Jacqueline, responsable d’équipe, pôle emploi de Pornic 
- madame Christelle Le Bouil, référente métiers, pôle emploi de Pornic 
- monsieur Gildas Ravache, directeur du pôle emploi de St Nazaire 
- madame Audrey Josse, directrice adjointe, pôle emploi de St Nazaire 
- monsieur Grégory Bequet, responsable d’équipe, pôle emploi de St Nazaire 
- monsieur Jean-Michel Requiem, responsable d’équipe, pôle emploi de St Nazaire 
- monsieur Dominique Daburon, responsable d’équipe, pôle emploi de St Nazaire 
- madame Régine Hachet, référente métiers, pôle emploi de St Nazaire 
- madame Michèle Chevalier, directrice du pôle emploi de Trignac 
- madame Valérie Malhomme, directrice adjointe du pôle emploi de Trignac 
- monsieur Michel Gador, responsable d’équipe, pôle emploi de Trignac 
- madame Gaëlle Le Guilloux, responsable d’équipe, pôle emploi de Trignac 
- madame Sophie Orain, responsable d’équipe, pôle emploi de Trignac 
- madame Sterenn Perron, référente métiers, pôle emploi de Trignac  
- monsieur Laurent Pellerin, directeur du pôle emploi de La Baule-Guérande 
- madame Gwenaëlle Kirch, responsable d’équipe, pôle emploi de La Baule-Guérande 
- madame To-Linh Baptiste, responsable d’équipe, pôle emploi de La Baule-Guérande  
- monsieur Reynald Riou, responsable d’équipe, pôle emploi de La Baule-Guérande 
- monsieur Philippe David, référent métiers, pôle emploi de La Baule-Guérande 
- monsieur Olivier Dubouchet, directeur du pôle emploi de Châteaubriant 
- monsieur Jean-Pierre Charriau, responsable d’équipe, pôle emploi de Châteaubriant 
- madame Jessica Vincent-Castric, responsable d’équipe, pôle emploi de Châteaubriant 
- monsieur Yoann Boucard, référent métiers, pôle emploi de Châteaubriant 
- madame Delphine Moreau, directrice du pôle emploi de Blain 
- madame Loretta Simon, responsable d’équipe, pôle emploi de Blain  
- madame Ludivine Favre, responsable d’équipe, pôle emploi de Blain 
- madame Sigrid Alix, référente métiers, pôle emploi de Blain 
- madame Fréderique Sébastien, directrice du pôle emploi de Clisson  
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- madame Marie Goiset, responsable d’équipe, pôle emploi de Clisson 
- madame Luna Garcia, responsable d’équipe ad interim, pôle emploi de Clission, jusqu’ au 28 

février 2019 
- madame Corinne Allaire Desaivres, référente métiers, pôle emploi de Clisson 
- monsieur Bruno Amirault, responsable d’équipe, pôle emploi de Machecoul  
- madame Sylvie Chedhomme, responsable d’équipe, pôle emploi de Machecoul 
- madame Béatrice Cail, référente métiers, pôle emploi de Machecoul 
- madame Cécile Robert, directrice du pôle emploi d’Angers Balzac  
- madame Anita Charriau, directrice adjointe du pôle emploi d’Angers Balzac 
- madame Laurence Huneau, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Balzac  
- madame Laetitia Piva, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Balzac 
- madame Caroline Meunier, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Balzac 
- monsieur Pierre Delaporte, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Balzac 
- madame Delphine Genest, référente métiers, pôle emploi d’Angers Balzac 
- madame Annie Gourraud, directrice du pôle emploi d’Angers  
- madame Aurore Joubert, directrice adjointe du pôle emploi d’Angers Roseraie  
- madame Nathalie Roy, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Roseraie 
- madame Sylvie Le Hen, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Roseraie 
- monsieur Abderrazzak Jaa, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Roseraie 
- madame Lydie Ménard, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Roseraie 
- madame Katiouchka Legland, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Roseraie 
- madame Céline Edin, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Roseraie 
- monsieur Alexandre Personne, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Roseraie 
- madame Soizic Bréheret, référente métiers, pôle emploi d’Angers Roseraie 
- madame Christelle Montalescot, référent métiers, pôle emploi d’Angers Roseraie 
- monsieur Frédéric Bréheret, directeur du pôle emploi d’Angers Capucins 
- madame Nathalie Dalifard, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Capucins 
- monsieur Nicolas Aubry, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Capucins 
- madame Valérie Martin, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Capucins 
- monsieur Christophe Jubin, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Capucins 
- monsieur Stéphane Hudon, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Capucins 
- madame Mélanie Barbier, référente métiers, pôle emploi d’Angers Capucins 
- madame Bénédicte Augereau-Raud, directrice du pôle emploi d’Angers Europe  
- monsieur Yves Ory, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Europe  
- madame Christelle Fleury, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Europe 
- madame Emilie Limat, responsable d’équipe ad interim, pôle emploi d’Angers Europe, 

jusqu’au 28 février 2019 
- madame Laurence Yquel, référente métiers, pôle emploi d’Angers Europe 
- monsieur Pierre Luneau, directeur du pôle emploi de Saumur  
- madame Véronique Lassier, directrice adjointe du pôle emploi de Saumur 
- monsieur Emmanuel Galais, responsable d’équipe, pôle emploi de Saumur 
- madame Florence Tirehote, responsable d’équipe, pôle emploi de Saumur 
- madame Nadine Juge, responsable d’équipe pôle, emploi de Saumur 
- madame Gaëlle Huyghe, responsable d’équipe, pôle emploi de Saumur 
- madame Emmanuelle Lemagnen, référent métiers, pôle emploi de Saumur  
- madame Hélène Vion, directrice du pôle emploi de Beaufort en Anjou  
- madame Véronique Quéré, responsable d’équipe, pôle emploi Beaufort en Anjou  
- madame Alexandra Ouvrard, responsable d’équipe, pôle emploi Beaufort en Anjou  
- monsieur Christophe Fougou, référent métiers, pôle emploi Beaufort en Anjou 
- monsieur Nicolas Genève, directeur du pôle emploi de Cholet 
- monsieur Loïc Fisson, directeur adjoint du pôle emploi de Cholet 
- madame Nadia Quétu, responsable d’équipe, pôle emploi de Cholet 
- madame Line Landry, responsable d’équipe, pôle emploi de Cholet 
- monsieur Michel Bertrand, responsable d’équipe, pôle emploi de Cholet  
- madame Dorothée O’Neil, responsable d’équipe, pôle emploi de Cholet 
- monsieur Loïc Leclinche, référent métiers, pôle emploi de Cholet 
- monsieur Gilles Desgranges, directeur du pôle emploi de Segré 
- monsieur Laurent Chauvet, responsable d’équipe, pôle emploi de Segré 
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- monsieur Stéphane Bellanger, responsable d’équipe, pôle emploi de Segré 
- monsieur Kevin Doudard, référent métiers, pôle emploi de Segré  
- monsieur Didier Brut, directeur du pôle emploi de Beaupréau 
- madame Véronique Sanhaji, responsable d’équipe, pôle emploi de Beaupréau 
- madame Brigitte Content, responsable d’équipe, pôle emploi de Beaupréau 
- madame Audrey Baur, responsable d’équipe, pôle emploi de Beaupréau 
- monsieur Mickaël Mercier, référent métiers, pôle emploi de Beaupréau 
- monsieur Jérôme Blin, directeur du pôle emploi de Mayenne 
- madame Christine Marquis, responsable d’équipe, pôle emploi de Mayenne 
- madame Stéphanie Dorsy, responsable d’équipe, pôle emploi de Mayenne 
- madame Stéphanie Le Moine, responsable d’équipe, pôle emploi de Mayenne 
- madame Claire Barreau, référente métiers, pôle emploi de Mayenne 
- madame Annick Heulin, directrice du pôle emploi de Château Gontier 
- madame Claire Robin, responsable d’équipe, pôle emploi de Château Gontier  
- madame Marie-Laure Temple, responsable d’équipe, pôle emploi de Château Gontier 
- madame Laetitia Bousseau, référente métiers, pôle emploi de Château Gontier  
- madame Clarisse Etourneau, directrice du pôle emploi de Laval St Nicolas 
- monsieur Richard Bertron, responsable d’équipe, pôle emploi de Laval St Nicolas 
- madame Isabelle Gatel, responsable d’équipe, pôle emploi de Laval St Nicolas 
- madame Jeanne Nlomngan, responsable d’équipe, pôle emploi de Laval St Nicolas 
- madame Virginie Coeudevez, référente métiers, pôle emploi de Laval St Nicolas 
- monsieur Jean-Luc Lemeunier, directeur du pôle emploi de Laval Ferrié 
- madame Muriel Dubois, responsable d’équipe, pôle emploi de Laval Ferrié 
- madame Clotilde Sorel, responsable d’équipe, pôle emploi de Laval Ferrié 
- madame Jocelyne Hubert-Gauthier, responsable d’équipe, pôle emploi Laval Ferrié 
- madame Christelle Léon, référente métiers, pôle emploi de Laval Ferrié 
- monsieur Claude Ouvrard, directeur du pôle emploi Le Mans Gare 
- madame Ludivine Guillet, directrice adjointe du pôle emploi Le Mans Gare  
- monsieur Michael Delahaye, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Gare 
- madame Laurence Roinne-Colin, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Gare 
- madame Gaëlle Patron-Flambry, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Gare  
- madame Christelle Dexant, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Gare 
- monsieur Samuel Gonthier, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Gare 
- monsieur Alain Prigent, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Gare 
- madame Pascale Vandestick Carreau, référente métiers, pôle emploi Le Mans Gare 
- madame Laure Rigault, référente métiers, pôle emploi Le Mans Gare 
- monsieur Alexandre Thieulin, directeur du pôle emploi Le Mans Les Sablons 
- monsieur Vincent Moutel, directeur adjoint du pôle emploi Le Mans Les Sablons 
- monsieur Emmanuel Pelletier, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Les Sablons 
- madame Stéphanie Bosc Paitier, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Les Sablons 
- madame Anne Geslin, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Les Sablons 
- madame Delphine Billiet, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Les Sablons  
- monsieur Patrice Bonnier, référent métiers, pôle emploi Le Mans Les Sablons 
- monsieur Denis Loiseau, référent métiers, pôle emploi Le Mans Les Sablons 
- monsieur Denis Bouhier, directeur du pôle emploi Le Mans Ouest  
- monsieur Laurent Uroz, directeur adjoint du pôle emploi de Le Mans Ouest  
- monsieur Christophe Sergent, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Ouest 
- monsieur Marc Papin, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Ouest 
- madame Murielle Duval, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Ouest 
- madame Bérengère Furet, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Ouest 
- monsieur Emmanuel Huaume, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Ouest 
- madame Catherine Lecomte, référente métiers, pôle emploi Le Mans Ouest 
- monsieur Julien Dupar, référent métiers, pôle emploi Le Mans Ouest 
- madame Karine Bouhier, directrice du pôle emploi de La Ferté Bernard 
- madame Carole Satie-Boivin, responsable d’équipe, pôle emploi de La Ferté Bernard 
- madame Oriane Runget, responsable d’équipe, pôle emploi de La Ferté Bernard 
- madame Aline Verron, référente métiers, pôle emploi de La Ferté Bernard 
- madame Sylvie Bertrand, directrice du pôle emploi de La Flèche  
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- madame Valérie Avril, responsable d’équipe, pôle emploi de La Flèche 
- madame Stéphanie Vulmière, responsable d’équipe, pôle emploi de La Flèche  
- madame Chantal Tazairte, responsable d’équipe, pôle emploi de La Flèche 
- madame Nathalie Charmant, référente métiers, pôle emploi de La Flèche 
- madame Nathalie Agullo, directrice du pôle emploi de Montval sur Loir  
- monsieur Pascal Fourmy, responsable d’équipe, pôle emploi de Montval sur Loir  
- madame Céline Guillet, responsable d’équipe, pôle emploi de Montval sur Loir 
- monsieur Arnaud Raby, référent métiers, pôle emploi de Montval sur Loir 
- madame Sylvie Auckenthaler, directrice du pôle emploi de Sablé sur Sarthe  
- madame Nathalie Stanojevic, responsable d’équipe, pôle emploi de Sablé sur Sarthe 
- madame Vanessa Fortin, responsable d’équipe ad interim, pôle emploi de Sablé sur Sarthe 

jusqu’ au 28 février 2019 
- monsieur Mickael Phelippeau, référent métiers, pôle emploi de Sablé sur Sarthe 
- madame Valérie Delval-Beasse, directrice du pôle emploi de Mamers  
- monsieur Anthony Regnier, responsable d’équipe, pôle emploi de Mamers 
- madame Paméla Olivier, responsable d’équipe, pôle emploi de Mamers 
- madame Christelle Morel, référente métiers, pôle emploi de Mamers 
- madame Sylvia Donval Hérault, directrice du pôle emploi de La Roche Nord  
- madame Isabelle Letard, directrice adjointe, pôle emploi de la Roche Nord 
- madame Cécile Drapeau, responsable d’équipe, pôle emploi de La Roche Nord 
- monsieur Chloë Jousseaume, responsable d’équipe, pôle emploi de la Roche Nord 
- madame Anne-Françoise Lambert, responsable d’équipe, pôle emploi de La Roche Nord 
- madame Valérie Pavageau, référente métiers, pôle emploi de La Roche Nord 
- monsieur Jean-Marc Violeau, directeur du pôle emploi de La Roche Sud  
- madame Hélène Thibaud, directrice adjointe, pôle emploi de La Roche Sud  
- monsieur Franck Plazanet, responsable d’équipe, pôle emploi de La Roche Sud 
- madame Anne-Laure Merlet, responsable d’équipe ad interim, pôle emploi de La Roche Sud, 

jusqu’au 30 avril 2019 
- madame Lydie Jrad, responsable d’équipe, pôle emploi de La Roche Sud 
- madame Amélie Jaunet, responsable d’équipe, pôle emploi de La Roche Sud  
- madame Jannie Baud, référente métiers, pôle emploi de La Roche Sud 
- monsieur Laurent Soullard, directeur du pôle emploi des Herbiers 
- madame Nadine Pengam, responsable d’équipe, pôle emploi des Herbiers 
- madame Soizic Lehuede, responsable d’équipe, pôle emploi des Herbiers 
- madame Bernadette Rondeau, responsable d’équipe, pôle emploi des Herbiers 
- monsieur Johann Jegou, référent métiers ad interim, pôle emploi des Herbiers, jusqu’au 30 

avril 2019 
- madame Delphine Guémy-Legrand, directrice du pôle emploi de Montaigu 
- madame Agnès Boulet, responsable d’équipe, pôle emploi de Montaigu  
- monsieur Grégory Ferraris, responsable d’équipe, pôle emploi de Montaigu 
- madame Muriel Catroux, référente métiers, pôle emploi de Montaigu 
- madame Muriel Renaud, directrice du pôle emploi de St Gilles Croix de Vie 
- madame Virginie Friconneau, responsable d’équipe, pôle emploi de Saint Gilles Croix de Vie  
- madame Gaëlle Singeot, responsable d’équipe, pôle emploi de Saint Gilles Croix de Vie  
- monsieur Valéry Jeanney, référent métiers, pôle emploi de Saint Gilles Croix de Vie  
- madame Elsa Miquel, directrice du pôle emploi Les Sables d’Olonne  
- madame Catherine Courand, responsable d’équipe, pôle emploi Les Sables d’Olonne 
- madame Déborah LeGall, responsable d’équipe, pôle emploi Les Sables d’Olonne 
- madame Anita Robineau, responsable d’équipe, pôle emploi Les Sables d’Olonne 
- monsieur Hervé Vivion, référent métiers, pôle emploi Les Sables d’Olonne 
- madame Fabienne Marchal, directrice du pôle emploi de Challans 
- madame Alexandra Allanic, directrice adjointe du pôle emploi de Challans  
- madame Nadia Baron, responsable d’équipe, pôle emploi de Challans 
- madame Pascale Brodin, responsable d’équipe, pôle emploi de Challans 
- madame Marie-Ange Trégret, responsable d’équipe, pôle emploi de Challans 
- madame Johana Gemise, référente métiers, pôle emploi de Challans  
- madame Laëtitia Boyer, directrice du pôle emploi de Fontenay le Comte 
- madame Virginie Martineau, responsable d’équipe du pôle emploi de Fontenay le Comte 
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- monsieur Pascal Pierre, responsable d’équipe, pôle emploi de Fontenay le Comte 
- madame Emmanuelle Guillon, responsable d’équipe, pôle emploi de Fontenay le Comte 
- madame Sandrine Foujanet, référente métiers, pôle emploi de Fontenay le Comte 
- monsieur Arnaud Blanchon, directeur du pôle emploi de Luçon  
- madame Carole Cotton, responsable d’équipe, pôle emploi de Luçon 
- madame Céline Ravon, responsable d’équipe, pôle emploi de Luçon 
- madame Nathalie Robin, référente métiers, pôle emploi de Luçon. 

Article 9 – Abrogation 

La décision PdL n° 2019-04 DS Agences du 10 janvier 2019 est abrogée. 

Article 10 – Publication 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Nantes, le 23 janvier 2019. 

Alain Mauny 
directeur régional 

de Pôle emploi Pays de la Loire 
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Décision Br n° 2019-02 DS DT du 24 janvier 2019 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi 
Bretagne au sein des directions territoriales  

Le directeur régional de Pôle emploi Bretagne, 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-6, L. 5312-8, L. 5312-9, L. 
5312-10, R. 5312-19, R. 5312-25 à R. 5312-26, 

Vu la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, 

Vu le décret n° 2018-1335 du 28 décembre 2018 relatif aux droits et aux obligations des demandeurs 
d’emploi et au transfert du suivi de la recherche d’emploi, 

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 modifié, fixant les dispositions applicables aux 
agents contractuels de droit public de Pôle emploi,  

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu la convention conclue entre l’Etat et Pôle emploi le 29 décembre 2017 relative à la gestion des 
allocations de solidarité, 

Vu la délibération n° 2012-62 du 21 décembre 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les conditions et limites dans lesquelles les créances de Pôle emploi correspondant à des aides et 
mesures indûment versées sont recouvrées, remises ou admises en non-valeur, 

Vu la délibération n° 2015-44 du 16 septembre 2015 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les modalités de mobilisation des dépenses d’intervention pour la mise en place de dispositifs locaux 
en faveur des demandeurs d’emploi, 

Décide : 

Article 1 – Ordre de service, acte, correspondance, congés, autorisations 
d’absence, archives 

Délégation de signature est donnée aux personnes désignées à l’article 5 de la présente décision à 
l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne et dans la limite de leurs attributions :  

- 1) signer tout ordre de service, acte et correspondance nécessaire au fonctionnement général 
de la direction territoriale, ainsi que les ordres de mission des personnels placés sous leur 
autorité et autorisations d’utiliser un véhicule, à l’exception des ordres de mission et 
autorisations d’utiliser un véhicule se rapportant à des déplacements hors de France ou entre 
la France métropolitaine et l’outre-mer, et les notes de frais afférentes aux déplacements des 
personnels placés sous leur autorité, 

- 2) en matière de gestion des ressources humaines, signer les congés et autorisations 
d’absence sans incidence sur le traitement, 

- 3) en matière de gestion des ressources humaines, signer les décisions d’attribution de 
primes et indemnités des personnels placés sous leur autorité, 

- 4) pour les archives conservées sur site, signer les bordereaux d’élimination ou de versement 
d’archives destinés au service des archives départementales compétent. 

Article 2 – Conventions départementales et locales de partenariat 

Délégation de signature est également donnée aux personnes désignées à l’article 5 de la présente 
décision à l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne, aux fins d’exécution du 
service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions, signer tout acte nécessaire à 
l’animation du service public départemental de l’emploi ainsi que : 

- 1) signer les conventions conclues dans le cadre des accords cadres nationaux définissant 
des axes de coopération à la disposition du réseau avec une autonomie territoriale, à 
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l’exception de celles entraînant un impact financier ou sur la gestion des ressources humaines 
de Pôle emploi, 

- 2) signer les autres accords dont la direction territoriale a pris l’initiative, à l’exception de celles 
entraînant un impact financier ou politique ou sur le système d’information ou la gestion des 
ressources humaines de Pôle emploi. 

Article 3 – Plaintes sans constitution de partie civile 

Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées à l’article 5 de la présente 
décision à l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne aux fins d’exécution du 
service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions porter plainte sans constitution de partie 
civile au nom de Pôle emploi, ou d’un tiers qu’il représente, pour tout fait ou acte intéressant la 
direction territoriale. 

Article 4 – Recours contre une décision de radiation ou une décision de 
radiation et de suppression du revenu de remplacement 

Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées à l’article 5 de la présente 
décision à l’effet de signer au nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne, les recours 
préalables obligatoires formés contre les décisions de radiation et les décisions de radiation et de 
suppression de tout ou partie du revenu de remplacement prévus aux articles R.5412-8 et R.5426-11 
du code du travail. 

Article 5 – Délégataires 

§ 1 Bénéficient des délégations visées aux articles 2 et 3 à titre permanent : 

- monsieur Philippe Barnabé, directeur territorial des Côtes d’Armor  
- madame Sophie Rogery, directrice territoriale du Finistère 
- monsieur Rachid Drif, directeur territorial d’Ille et Vilaine 
- madame Séverine Delong, directrice territoriale du Morbihan 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient des mêmes délégations, à titre 
temporaire : 

- madame Dominique Bohéas, directrice territoriale déléguée des Côtes d’Armor 
- madame Chrystel Tomczak, directrice territoriale déléguée des Côtes d’Armor 
- monsieur Arnaud Cuvelier, directeur territorial délégué du Finistère 
- madame Françoise Nicolas, directrice territoriale déléguée du Finistère 
- madame Rozenn Bernard, directrice territoriale déléguée d’Ille et Vilaine 
- madame Célia Rodrigues-Minau, directrice territoriale déléguée d’Ille et Vilaine 
- monsieur Frédéric Argis, directeur territorial délégué du Morbihan 
- madame Christine Dubois-Broutin, directrice territoriale déléguée du Morbihan 

§ 2 Bénéficient des délégations visées aux articles 1 et 4 à titre permanent : 

- madame Dominique Bohéas, directrice territoriale déléguée des Côtes d’Armor 
- madame Chrystel Tomczak, directrice territoriale déléguée des Côtes d’Armor 
- monsieur Arnaud Cuvelier, directeur territorial délégué du Finistère 
- madame Françoise Nicolas, directrice territoriale déléguée du Finistère 
- madame Rozenn Bernard, directrice territoriale déléguée d’Ille et Vilaine 
- madame Célia Rodrigues-Minau, directrice territoriale déléguée d’Ille et Vilaine 
- monsieur Frédéric Argis, directeur territorial délégué du Morbihan 
- madame Christine Dubois-Broutin, directrice territoriale déléguée du Morbihan 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient des mêmes délégations, à titre 
temporaire : 
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- monsieur Philippe Barnabé, directeur territorial des Côtes d’Armor  
- madame Sophie Rogery, directrice territoriale du Finistère 
- monsieur Rachid Drif, directeur territorial d’Ille et Vilaine 
- madame Séverine Delong, directrice territoriale du Morbihan 

§ 3 En cas d’absence ou d’empêchement des personnes désignées aux paragraphes 1 et 2 de la 
présente décision, bénéficient, à titre temporaire, de la délégation mentionnée aux 1) et 2) de l’article 
1 : 

- monsieur Thierry Davernon, responsable appui réseau des Côtes d’Armor 
- madame Haude Pellen, chargée de mission du Finistère 
- monsieur Pascal Autret, chargé de mission du Finistère 
- madame Marie-Paule Le Roux, coordinatrice technique réseau du Finistère 

Article 6 – Prestations en trop versées : délais de remboursement et admission 
en non-valeur 

§ 1 - Délégation permanente de signature est donnée aux personnes visées au paragraphe 3, pour, 
au nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne : 

- 1) dans les conditions et limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et 
conventionnels et par les instructions y afférentes, statuer sur les demandes de délais de 
remboursement des prestations en trop versées par Pôle emploi pour son propre compte, 
pour le compte de l’Etat, des e mployeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail 
ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion ou de l’assurance chômage et, s’ils 
estiment qu’il y a lieu d’en accorder, en consentir dans la limite de 48 mois et statuer sur les 
recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au présent paragraphe à 
l’exception des décisions prises pour le compte de l’Etat.  

- 2) dans les conditions et limites fixées par les textes réglementaires, les accords 
conventionnels applicables et les instructions y afférentes, statuer sur les demandes de délais 
de remboursement des prestations CSP, CRP ou CTP en trop versées et, s’ils estiment qu’il y 
a lieu d’en accorder, en consentir dans la limite de 48 mois et statuer sur les recours gracieux 
formés contre les décisions mentionnées au présent paragraphe.  

§ 2 – Admission en non valeur 

Délégation permanente de signature est donnée aux personnes visées au paragraphe 3, pour, au 
nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne dans les conditions et limites fixées par les textes 
législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les instructions y afférentes, statuer sur les 
demandes d’admission en non valeur des prestations en trop versées par Pôle emploi pour son propre 
compte, pour le compte de l’Etat ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du 
travail ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion, irrécouvrables ou non recouvrées, 
lorsque le montant de ces prestations est inférieur à 1000 euros.  

§ 3 – Bénéficient des délégations mentionnées aux paragraphes 1 et 2 :  

- monsieur Philippe Barnabé, directeur territorial des Côtes d’Armor 
- madame Dominique Bohéas, directrice territoriale déléguée des Côtes d’Armor 
- madame Chrystel Tomczak, directrice territoriale déléguée des Côtes d’Armor 
- madame Sophie Rogery, directrice territoriale du Finistère 
- monsieur Arnaud Cuvelier, directeur territorial délégué du Finistère 
- madame Françoise Nicolas, directrice territoriale déléguée du Finistère 
- monsieur Rachid Drif, directeur territorial d’Ille et Vilaine 
- madame Rozenn Bernard, directrice territoriale déléguée d’Ille et Vilaine 
- madame Célia Rodrigues-Minau, directrice territoriale déléguée d’Ille et Vilaine 
- madame Séverine Delong, directrice territoriale du Morbihan 
- monsieur Frédéric Argis, directeur territorial délégué du Morbihan 
- madame Christine Dubois-Broutin, directrice territoriale déléguée du Morbihan 
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Article 7 – Abrogation 

La décision Br n° 2018-55 DS DT du 20 novembre 2018 est abrogée. 

Article 8 – Publication  

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Rennes, le 24 janvier 2019. 

Frédéric Sévignon, 
directeur régional 

de Pôle emploi Bretagne 
  



  

[ 301 / 350 ] 

 

N° 9 du 24 janvier 2019 

Décision Br n° 2019-03 DS DPSR du 24 janvier 2019 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi 
Bretagne au sein de la direction des plateformes de service 
régional  

Le directeur régional de Pôle emploi Bretagne, 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-5, L. 5312-6, L. 5312-9, L. 
5312-10, L.5426-2, L.5426-5, R. 5312-4 à R. 5312-6, R. 5312-19 et R. 5312-23 à R. 5312-26, 

Vu la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, 

Vu le décret n° 2018-1335 du 28 décembre 2018 relatif aux droits et aux obligations des demandeurs 
d’emploi et au transfert du suivi de la recherche d’emploi, 

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 modifié, fixant les dispositions applicables aux 
agents contractuels de droit public de Pôle emploi,  

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu la convention conlue entre l’Etat et Pôle emploi le 29 décembre 2017 relative à la gestion des 
allocations de solidarité, 

Vu la délibération n° 2012-21 du 22 mars 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant la 
nature des actions en justice et transactions pour lesquelles le directeur général peut agir sans 
délibération préalable et spéciale du conseil d’administration et arrêtant les modalités de cette 
délibération préalable et spéciale, 

Vu la délibération n° 2012-62 du 21 décembre 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les conditions et limites dans lesquelles les créances de Pôle emploi correspondant à des aides et 
mesures indûment versées sont recouvrées, remises ou admises en non-valeur, 

Vu la décision n° 2019-01 du 3 janvier 2019 du directeur général de Pôle emploi portant délégation de 
pouvoir aux directeurs régionaux de Pôle emploi, 

Vu la décision n° 2018-113 du 29 novembre 2018 du directeur général de Pôle emploi relative aux 
missions pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale exclusive,  

Décide :  

Section 1 – Fonctionnement général 

Article 1 – Correspondances, congés, autorisations d’absence, ordres de missions, archives 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article, à l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne, dans la limite de leurs 
attributions :  

- 1) signer les correspondances se rapportant aux activités du service, à l’exception des 
instructions et notes à destination du réseau de Pôle emploi Bretagne et des correspondances 
avec ses partenaires institutionnels,  

- 2) signer les ordres de mission des personnels placés sous leur autorité et autorisations 
d’utiliser un véhicule, à l’exception des ordres de mission et autorisations d’utiliser un véhicule 
se rapportant à des déplacements hors de France ou entre la France métropolitaine et l’outre-
mer, et les notes de frais afférentes aux déplacements des personnels placés sous leur 
autorité, 

- 3) en matière de gestion des ressources humaines, signer les congés et autorisations 
d’absence sans incidence sur le traitement, 

- 4) en matière de gestion des ressources humaines, signer les décisions d’attribution de 
primes et indemnités des personnels placés sous leur autorité, 

- 5) pour les archives conservées sur site, signer les bordereaux d’élimination ou de versement 
d’archives destinés au service des archives départementales compétent. 
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§ 2 Bénéficient de la délégation visée au § 1 du présent article : 

- madame Valérie Télias, directrice des plateformes de service régional 
- madame Marie-Odile Bébin, directrice de la plateforme accueil et services téléphoniques 
- madame Sandrine Paulet-Tricheux, directrice de la plateforme de traitements centralisés 
- madame Isabelle Labbé, directrice adjointe de la plateforme de traitements centralisés 

§ 3 En cas d’absence ou d’empêchement des personnes désignées au § 2 de la présente décision, 
bénéficient, à titre temporaire, de la délégation mentionnée :  

aux 1), 2), 3) du § 1 du présent article : 

- madame Florence Bourdeau, responsable d’équipe accueil et services téléphoniques  
- madame Myriam Le Gal, responsable d’équipe accueil et services téléphoniques 
- madame Anne Thavixay, responsable d’équipe accueil et services téléphoniques  
- monsieur Luc Clochefert, responsable d’équipe prestations / formations 
- madame Odile Couckuyt, responsable d’équipe traitements centralisés 
- madame Pascale Birckel, responsable d’équipe contrôle de la recherche d’emploi 
- madame Véronique Guillaumin, responsable d’équipe contrôle de la recherche d’emploi 
- monsieur Arnaud Le Goff, responsable d’équipe incidents de paiement / contentieux 

au 1) du § 1 du présent article : 

- monsieur David Machard, référent métiers traitements centralisés 
- madame Angélique Pujade Le Gall, référente métiers traitements centralisés 
- madame Géraldine Delmas, référente métiers accueil et services téléphoniques 

Section 2 – Recouvrement 

Article 2 – Recouvrement des contributions, cotisations et autres ressources 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée à madame Valérie Télias, directrice des 
plateformes de service régional, à madame Marie-Odile Bébin, directrice de la plateforme accueil et 
services téléphoniques, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne, aux 
fins d’exécution du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions :  

- les décisions relatives au recouvrement des contributions et cotisations, majorations de retard 
y afférentes et autres sommes devant être recouvrées par Pôle emploi, à l’exception des 
contributions, cotisations, majorations et autres sommes pour le recouvrement desquelles 
l’établissement Pôle emploi services a reçu compétence nationale exclusive par décision du 
directeur général, 

- les décisions relatives aux demandes de remboursement de ces contributions, cotisations, 
majorations de retard, et autres sommes, lorsqu’elles ont indûment été encaissées, 

- les décisions par lesquelles les contributions, cotisations et autres ressources restant dues à 
Pôle emploi sont produites au passif des entreprises en procédure collective, 

- les décisions par lesquelles le remboursement prévu à l’article R. 1235-1 du code du travail 
est demandé, 

- les décisions par lesquelles il est statué sur les « demandes de renseignement sur la 
participation » à l’assurance chômage des dirigeants, mandataires sociaux et associés. 

§ 2 En cas d’absence ou d’empêchement des personnes désignées au § 1 du présent article, 
bénéficie de la même délégation, à titre temporaire :  

- monsieur Arnaud Le Goff, responsable d’équipe incidents de paiement / contentieux 



  

[ 303 / 350 ] 

 

N° 9 du 24 janvier 2019 

Article 3 – Contraintes 

§ 1 – Contraintes délivrées en vue de recouvrer les ressources 

- Délégation permanente de signature est donnée à madame Valérie Télias, directrice des 
plateformes de service régional, à madame madame Marie-Odile Bébin, directrice de la 
plateforme accueil et services téléphoniques, à l’effet de notifier ou faire signifier une 
contrainte en vue du recouvrement des contributions, cotisations, majorations de retard et 
autres ressources visées à l'article 2, § 1 et faire procéder à son exécution.  

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficie de la même délégation, à titre 
temporaire :  

- monsieur Arnaud Le Goff, responsable d’équipe incidents de paiement / contentieux 

§ 2 – Contraintes délivrées en vue de recouvrer les prestations en trop versées 

- Délégation permanente de signature est donnée à madame Valérie Télias, directrice des 
plateformes de service régional, à madame Marie-Odile Bébin, directrice de la plateforme 
accueil et services téléphoniques, à l’effet de notifier ou faire signifier une contrainte en vue de 
recouvrer les prestations en trop versées par Pôle emploi pour son propre compte, ou pour le 
compte d’un tiers lorsque la loi autorise le recours à cette procédure et faire procéder à son 
exécution.  

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficie de la même délégation, à titre 
temporaire :  

- monsieur Arnaud Le Goff, responsable d’équipe incidents de paiement / contentieux 

§ 3 - Contraintes délivrées dans le cadre de l’article L.1235-4 du code du travail 

- Délégation permanente de signature est donnée à madame Valérie Télias, directrice des 
plateformes de service régional, à madame Marie-Odile Bébin, directrice de la plateforme 
accueil et services téléphoniques, à l’effet de notifier ou faire signifier une contrainte, 
conformément à l’article L.1235-4 du code du travail, en vue de recouvrer auprès de 
l’employeur fautif tout ou partie des allocations de chômage versées par Pôle emploi, pour le 
compte de l’organisme gestionnaire du régime d’assurance chômage, et faire procéder à son 
exécution. 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficie de la même délégation, à titre 
temporaire :  

- monsieur Arnaud Le Goff, responsable d’équipe incidents de paiement / contentieux 

Article 4 – Prestations en trop versées : délais de remboursement, remise et admission en non-
valeur 

§ 1 – Délai de remboursement 

1) Délégation permanente de signature est donnée à madame Valérie Télias, directrice des 
plateformes de service régional, pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne et dans 
les conditions et limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels et par les 
instructions y afférentes, statuer sur les demandes de délais de remboursement des prestations en 
trop versées par Pôle emploi pour son propre compte, pour le compte de l’Etat, des employeurs 
mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle emploi une convention de 
gestion, de l’assurance chômage, ou au titre du CSP et, si elle estime qu’il y a lieu d’en accorder, en 
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consentir dans la limite de 48 mois et statuer sur les recours gracieux formés contre les décisions 
mentionnées au présent paragraphe. 

En cas d’absence ou d’empêchement de madame Valérie Télias, bénéficient de la même délégation, 
à titre temporaire :  

- madame Marie-Odile Bébin, directrice de la plateforme accueil et services téléphoniques 
- monsieur Arnaud Le Goff, responsable d’équipe incidents de paiement / contentieux 

2) Délégation permanente de signature est donnée à l’ensemble des agents du service Incidents de 
paiement - contentieux, pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne et dans les 
conditions et limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels et par les 
instructions y afférentes, statuer sur les demandes de délais de remboursement des prestations en 
trop versées par Pôle emploi pour son propre compte, pour le compte de l’Etat, des employeurs 
mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle emploi une convention de 
gestion, de l’assurance chômage, ou au titre du CSP et, s’ils estiment qu’il y a lieu d’en accorder, en 
consentir dans la limite de 18 mois et statuer sur les recours gracieux formés contre les décisions 
mentionnées au présent paragraphe à l’exception des décisions prises pour le compte de l’Etat et du 
Fonds de solidarité. 

§ 2 – Remise de dette 

1) Délégation permanente de signature est donnée à madame Valérie Télias, directrice des 
plateformes de service régional, pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne dans les 
conditions et limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les 
instructions y afférentes, statuer sur les demandes de remise des prestations en trop versées par Pôle 
emploi pour son propre compte, pour le compte de l’Etat ou des employeurs mentionnés à l’article L. 
5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion, lorsque le 
montant de ces prestations est inférieur à 2000 euros et statuer sur les recours gracieux formés contre 
les décisions mentionnées au présent paragraphe. 

En cas d’absence ou d’empêchement de madame Valérie Télias, bénéficient de la même délégation, 
à titre temporaire :  

- madame Marie-Odile Bébin, directrice de la plateforme accueil et services téléphoniques 

2) Délégation permanente de signature est donnée à madame Marie-Odile Bébin et à monsieur 
Arnaud Le Goff, responsable d’équipe incidents de paiement / contentieux pour, au nom du directeur 
régional de Pôle emploi Bretagne dans les conditions et limites fixées par les textes législatifs, 
réglementaires et conventionnels en vigueur et les instructions y afférentes, statuer sur les demandes 
de remise des prestations en trop versées par Pôle emploi pour son propre compte, pour le compte de 
l’Etat ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle 
emploi une convention de gestion, lorsque le montant de ces prestations est inférieur à 650 euros et 
statuer sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au présent paragraphe. 

§ 3 – Admission en non valeur 

Délégation permanente de signature est donnée à madame Valérie Télias, directrice des plateformes 
de service régional, pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne dans les conditions 
et limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les 
instructions y afférentes, statuer sur les demandes d’admission en non valeur des prestations 
indûment versées par Pôle emploi pour son propre compte, pour le compte de l’Etat ou des 
employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle emploi une 
convention de gestion, irrécouvrables ou non recouvrées, lorsque le montant de ces prestations est 
inférieur à 2000 euros. 

En cas d’absence ou d’empêchement de madame Valérie Télias, bénéficient de la même délégation, 
à titre temporaire :  

- madame Marie-Odile Bébin, directrice de la plateforme accueil et services téléphoniques 
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- monsieur Arnaud Le Goff, responsable d’équipe incidents de paiement / contentieux 

Section 3 – Placement, prestations, formations, aides et mesures 

Article 5 – Prestations, formations, aides et mesures 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée à madame Valérie Télias, directrice des 
plateformes de service régional, à madame Sandrine Paulet-Tricheux, directrice de la plateforme de 
traitements centralisés, et à madame Isabelle Labbé, directrice adjointe de la plateforme de 
traitements centralisés, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne, aux 
fins d’exécution du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions :  

- les décisions relatives aux aides et mesures en faveur des demandeurs d’emploi et des 
entreprises 

- les bons de commande de prestations de service au bénéfice des demandeurs d’emploi 
- les bons de commande de formation au bénéfice des demandeurs d’emploi 

§ 2 En cas d’absence ou d’empêchement des personnes désignées au § 1 du présent article, 
bénéficient de la même délégation, à titre temporaire : 

- monsieur Luc Clochefert, responsable d’équipe prestations / formations 
- madame Odile Couckuyt, responsable d’équipe traitements centralisés 

§ 3 En cas d’absence ou d’empêchement des personnes désignées au § 1 du présent article, 
bénéficient, à titre temporaire, de la délégation, uniquement concernant la signature des bons de 
commande de prestations de service au bénéfice de demandeurs d’emploi : 

- madame Marie-Christine Baquet, agent de la plateforme de traitements centralisés 
- monsieur Alain Barbier, agent de la plateforme de traitements centralisés 
- madame Sylvie Biez, agent de la plateforme de traitements centralisés 
- madame Marie-Christine Capron, agent de la plateforme de traitements centralisés  
- madame Aurore Cherbonnel, agent de la plateforme de traitements centralisés 
- madame Sophie De Coquereaumont, agent de la plateforme de traitements centralisés 
- monsieur Patrick Deschamps, agent de la plateforme de traitements centralisés 
- madame Marie-Christine Fieurgant, agent de la plateforme de traitements centralisés 
- monsieur Frédéric Galodé, agent de la plateforme de traitements centralisés 
- madame Evelyne Gaudichon, agent de la plateforme de traitements centralisés 
- madame Virginie Gautier, agent de la plateforme de traitements centralisés 
- madame Alexandra Guillou, agent de la plateforme de traitements centralisés 
- madame Véronique Hamon, agent de la plateforme de traitements centralisés 
- monsieur André Herber, agent de la plateforme de traitements centralisés 
- monsieur Emmanuel Le Pennec, agent de la plateforme de traitements centralisés 
- madame Laure Mace, agent de la plateforme de traitements centralisés 
- madame Karine Madeline, agent de la plateforme de traitements centralisés 
- madame Véronique Masson, agent de la plateforme de traitements centralisés 
- madame Laure Ollivier agent de la plateforme de traitements centralisés 
- monsieur Alain Pelé, agent de la plateforme de traitements centralisés 
- madame Emmanuelle Quiles, agent de la plateforme de traitements centralisés  
- madame Aurélia Renouard, agent de la plateforme de traitements centralisés 
- madame Stéphanie Rivière, agent de la plateforme de traitements centralisés  
- madame Isabelle Rouillard, agent de la plateforme de traitements centralisés 
- madame Anaelle Simon, agent de la plateforme de traitements centralisés 
- madame Josiane Thomas, agent de la plateforme de traitements centralisés 
- madame Solenne Turbain, agent de la plateforme de traitements centralisés 
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Article 6 – Placement  

§ 1 Aux fins d’exécution du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions, délégation 
permanente de signature est donnée à madame Valérie Télias, directrice des plateformes de service 
régional, à madame Marie-Odile Bébin, directrice de la plateforme accueil et services téléphoniques,à 
l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne, prendre les décisions et conclure les 
conventions mentionnées à l’article R. 5312-4 du code du travail. 

§ 2 En cas d’absence ou d’empêchement des personnes désignées au § 1 du présent article, 
bénéficie de la même délégation, à titre temporaire :  

- monsieur Arnaud Le Goff, responsable d’équipe incidents de paiement / contentieux 

Article 7 – Aides et autres prestations versées par Pôle emploi pour le compte de l’Etat 

§ 1 Aux fins d’exécution du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions, délégation 
permanente de signature est donnée à madame Valérie Télias, directrice des plateformes de service 
régional et à madame Marie-Odile Bébin directrice de la plateforme accueil et services téléphoniques, 
à l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne, prendre les décisions relatives au 
bénéfice des aides et autres prestations versées par Pôle emploi pour le compte de l’Etat et en 
demander le remboursement lorsqu’elles ont été en trop versées. 

§ 2 En cas d’absence ou d’empêchement des personnes désignées au § 1 du présent article, 
bénéficient dela même délégation, à titre temporaire : 

- madame Florence Bourdeau, responsable d’équipe accueil et services téléphoniques  
- madame Myriam Le Gal, responsable d’équipe accueil et services téléphoniques 
- madame Anne Thavixay, responsable d’équipe accueil et services téléphoniques 

Section 4 – Décisions sur recours 

Article 8 – Recours hiérarchiques 

Délégation permanente de signature est donnée à madame Valérie Télias, directrice des plateformes 
de service régional, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne, les 
décisions sur les recours hiérarchiques formés par les usagers contre les décisions prises par les 
agents placés sous l’autorité du directeur régional de Pôle emploi Bretagne, y compris les décisions 
ou conventions conclues pour le compte de l’Etat mentionnés à l’article R. 5312-4 du code du travail 
ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail. 

Section 5 – Plaintes et contentieux  

Article 9 – Contentieux « réglementation » 

Délégation permanente de signature est donnée à madame Valérie Télias, directrice des plateformes 
de service régional, à madame Marie-Odile Bébin, directrice de la plateforme accueil et services 
téléphoniques, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne et dans la 
limite des attributions du service, tout acte nécessaire à agir en justice au nom de Pôle emploi ou d’un 
tiers qu’ils représentent, y compris constituer avocat ou avoué, dans tout litige, tant en demande qu’en 
défense, devant toute juridiction, à l’exception du conseil d’Etat et de la cour de cassation, se 
rapportant à des décisions de Pôle emploi Bretagne ou à des faits ou actes intéressant la direction 
régionale, à l’exception des litiges visés aux points b-1° à b-4° de l’article 1 de la délibération susvisée 
n° 2012-21 du 22 mars 2012, que Pôle emploi y soit demandeur ou défendeur, des litiges concernant 
plusieurs établissements de Pôle emploi. 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de la même délégation, à titre 
temporaire :  

- monsieur Abdallah Bounya, juriste au sein de la plateforme de traitements centralisés  
- monsieur Abdelraman Galeb, juriste au sein de la plateforme de traitements centralisés 



  

[ 307 / 350 ] 

 

N° 9 du 24 janvier 2019 

- monsieur Arnaud Le Goff, responsable d’équipe incidents de paiement / contentieux 

Section 6 – Contrôle de la recherche d’emploi  

Article 10 – Contrôle de la recherche d’emploi 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne, en matière de 
contrôle de la recherche d’emploi et dans la limite de leurs attributions, les décisions de radiation et 
les décisions de radiation et de suppression de tout ou partie du revenu de remplacement pour défaut 
de justification de l’accomplissement d’actes positifs et répétés en vue de rechercher un emploi, de 
créer, de reprendre ou de développer une entreprise, telles que prévues aux articles R.5412-1 et 
R.5426-3 du même code,  

§ 2 Bénéficient de la délégation visée au § 1 du présent article : 

- madame Sandrine Paulet-Tricheux, directrice de la plateforme de traitements centralisés  
- madame Isabelle Labbé, directrice adjointe de la plateforme de traitements centralisés 
- madame Pascale Birckel, responsable d’équipe contrôle de la recherche d’emploi 
- madame Véronique Guillaumin, responsable d’équipe contrôle de la recherche d’emploi 

Article 11 – Recours contre une décision de radiation ou une décision de radiation et de 
suppression du revenu de remplacement 

§ 1 - Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article, à l’effet de signer au nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne, les décisions statuant 
sur les recours préalables obligatoires prévus aux articles R. 5412-8 et R. 5426-11 du code du travail 
formés à l’encontre d’une décision de radiation ou d’une décision de radiation et de suppression de 
tout ou partie du revenu de remplacement prise sur le fondement de l’article 10 de la présente 
décision. 

§ 2 Bénéficie de la délégation visée au § 1 du présent article : 

- madame Valérie Télias, directrice des plateformes de service régional  

Article 12 – Territorialité 

La direction des plateformes de service régional ayant une compétence régionale, les délégations de 
signature objet de la présente décision valent sur l’ensemble du territoire couvert par la direction 
régionale. 

Article 13 – Abrogation 

La décision Br n° 2018-54 DS DPSR du 20 novembre 2018 est abrogée. 

Article 14 – Publication  

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Rennes, le 24 janvier 2019. 

Frédéric Sévignon, 
directeur régional 

de Pôle emploi Bretagne 
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Décision Br n° 2019-04 DS Agences du 24 janvier 2019 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi 
Bretagne au sein des agences  

Le directeur régional de Pôle emploi Bretagne, 

Vu le code du travail, notamment les articles L. 1233-65 et suivants, L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-9, 
L. 5312-10, L. 5426-2, L.5426-5, R. 5312-4, R. 5312-25 et R. 5312-26, 

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 modifié, fixant les dispositions applicables aux 
agents contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, 

Vu le décret n° 2018-1335 du 28 décembre 2018 relatif aux droits et obligations des demandeurs 
d’emploi et au transfert du suivi de la recherche d’emploi,  

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu la convention conclue entre l’Etat et Pôle emploi le 29 décembre 2017 relative à la gestion des 
allocations de solidarité, 

Vu la loi n° 2011-893 du 28 juillet 2011 pour le développement de l’alternance et de la sécurisation 
des parcours professionnels, 

Vu l’accord national interprofessionnel du 31 mai 2011 relatif au contrat de sécurisation 
professionnelle,  

Vu la convention du 26 janvier 2015 relative au contrat de sécurisation professionnelle, 

Vu la délibération n° 2012-62 du 21 décembre 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les conditions et limites dans lesquelles les créances de Pôle emploi correspondant à des aides et 
mesures indûment versées sont recouvrées, remises ou admises en non-valeur, 

Vu la décision n° 2009/2743 du 15 décembre 2009 du directeur général de Pôle emploi relative aux 
missions complémentaires susceptibles d’être confiées à Pôle emploi services à compter du 1er 
janvier 2010, 

Vu la délibération n° 2013-45 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de Pôle emploi portant 
création d’une aide à la mobilité, 

Vu la délibération n° 2013-46 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de Pôle emploi portant 
création d’une aide à la garde d’enfants pour parents isolés, 

Vu la délibération n° 2015-44 du 16 septembre 2015 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les modalités de mobilisation des dépenses d’intervention pour la mise en place de dispositifs locaux 
en faveur des demandeurs d’emploi, 

Vu la décision n° 2018-113 du 29 novembre 2018 du directeur général de Pôle emploi relative aux 
missions pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale exclusive, 

Décide :  

Article 1 – Placement et service des prestations  

§ 1 Aux fins d’exécution du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions, délégation 
permanente de signature est donnée : 

- 1) à l’ensemble des agents exerçant au sein des agences à l’effet de, au nom du directeur 
régional de Pôle emploi Bretagne, procéder à l’inscription sur la liste des demandeurs 
d’emploi, 

- 2) aux personnes désignées au présent paragraphe à l’effet de, au nom du directeur régional 
de Pôle emploi Bretagne, prendre l’ensemble des autres décisions en matière de gestion de la 
liste des demandeurs d’emploi, en particulier refuser une inscription sur cette liste, la tenir à 
jour, assurer le suivi et le contrôle de la recherche d’emploi dans les conditions prévues au 
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titre Ier du livre IV de la cinquième partie du code du travail, en particulier signer les décisions 
de radiation, cessation d’inscription et changement de catégorie prévues aux articles R.5412-
1 et R.5411-18 du même code, les décisions de radiation et de suppression de tout ou partie 
du revenu de remplacement prévues à l’article R.5426-3 du même code et les décisions 
statuant sur les recours préalables obligatoires formés contre les décisions prises en 
application de l’article R.5411-18 du même code :  

o monsieur Jean-Charles Fournier, directeur d'agence pôle emploi de Dinan 
o madame Nathalie Cupif, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Dinan 
o monsieur Pascal Lagnel, responsable d'équipe pôle emploi de Dinan 
o madame Brigitte Mordeles, responsable d'équipe pôle emploi de Dinan 
o madame Elsa Quemart, responsable d'équipe pôle emploi de Dinan 
o monsieur Emmanuel Mollot, référent métiers pôle emploi de Dinan 
o madame Gaëlle Pansard, référente métiers pôle emploi de Dinan 
o madame Nathalie Le Gars, directrice d'agence pôle emploi de Guingamp 
o madame Karine Ogier, responsable d'équipe pôle emploi de Guingamp 
o monsieur Bertrand Quemard, responsable d'équipe pôle emploi de Guingamp 
o monsieur Stéphane Rio, référent métiers pôle emploi de Guingamp 
o monsieur Eric Mounier, directeur d'agence pôle emploi de Lamballe 
o madame Myriam Daniel, responsable d'équipe pôle emploi de Lamballe 
o monsieur Mikaël Keravis, responsable d'équipe pôle emploi de Lamballe 
o madame Céline Auville, référente métiers pôle emploi de Lamballe 
o monsieur Gérald Connan, référent métiers pôle emploi de Lamballe 
o madame Chantal Lecointe-Laumond, directrice d'agence pôle emploi de Lannion 
o monsieur David Paris, directeur adjoint d'agence pôle emploi de Lannion 
o monsieur Olivier Chesneau, responsable d'équipe pôle emploi de Lannion 
o monsieur Jean-Yves Gérard, responsable d'équipe pôle emploi de Lannion 
o madame Marie-Odile Masson, responsable d'équipe pôle emploi de Lannion 
o monsieur Stéphane Cotel, référent métiers pôle emploi de Lannion 
o monsieur François Le Meec, directeur d'agence pôle emploi de Loudéac 
o madame Kristen Jézéquel, responsable d'équipe pôle emploi de Loudéac 
o madame Géraldine Kan, responsable d'équipe pôle emploi de Loudéac 
o monsieur Olivier Delarche, référent métiers pôle emploi de Loudéac 
o madame Catherine Jourdain, directrice d'agence pôle emploi de St Brieuc Ouest 
o monsieur Laurent Hamon, directeur adjoint d'agence pôle emploi de St Brieuc Ouest 
o madame Elise Lamauve, responsable d'équipe pôle emploi de St Brieuc Ouest 
o monsieur Ronald Pierre, responsable d'équipe pôle emploi de St Brieuc Ouest 
o madame Servane Pioger, responsable d'équipe pôle emploi de St Brieuc Ouest 
o madame Stéphanie Bocqueho, référente métiers pôle emploi de St Brieuc Ouest 
o madame Caecilia Le Bolloc'h, référente métiers pôle emploi de St Brieuc Ouest 
o monsieur Cédric Ogier, directeur d'agence pôle emploi de St Brieuc Sud 
o madame Anne-Sophie Lamandé, directrice adjointe pôle emploi de St Brieuc Sud 
o madame Françoise Dehay, responsable d'équipe pôle emploi de St Brieuc Sud 
o monsieur François Pierre Le Louarn, responsable d'équipe pôle emploi de St Brieuc 

Sud 
o madame Aurélie Saliou, responsable d'équipe pôle emploi de St Brieuc Sud 
o monsieur Bruno Briend, référent métiers pôle emploi de St Brieuc Sud 
o madame Aurélie Hervé, référente métiers pôle emploi de St Brieuc Sud 
o monsieur Gilles Lecuyer-Morvan, référent métiers pôle emploi de St Brieuc Sud 
o madame Sabine Bodeveix-Walter, directrice d'agence pôle emploi de Brest Iroise 
o madame Nadine Maillé, directrice adjointe pôle emploi de Brest Iroise 
o monsieur Xavier Gourlaouen, responsable d'équipe pôle emploi de Brest Iroise 
o madame Aline Madec, responsable d'équipe pôle emploi de Brest Iroise 
o madame Florence Queguiner, responsable d'équipe pôle emploi de Brest Iroise 
o madame Emily Sanchez, responsable d'équipe pôle emploi de Brest Iroise 
o madame Maëlle Boucher, référente métiers pôle emploi de Brest Iroise 
o monsieur Pascal Dilasser, référent métiers pôle emploi de Brest Iroise 
o madame Gwénaelle Gourvennec, référente métiers pôle emploi de Brest Iroise 
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o madame Anne Danycan, directrice d'agence pôle emploi de Brest Europe 
o monsieur Patrick Cras, directeur adjoint d'agence pôle emploi de Brest Europe 
o monsieur Peter Armstead, responsable d'équipe pôle emploi de Brest Europe 
o madame Marie-José Lemaître, responsable d'équipe pôle emploi de Brest Europe 
o madame Sandrine Schifres, responsable d'équipe pôle emploi de Brest Europe 
o monsieur Benoit Roudaut, référent métiers pôle emploi de Brest Europe 
o madame Sophie Touminet, référente métiers pôle emploi de Brest Europe 
o madame Nathalie Ayissi-Jezequel, directrice d'agence pôle emploi de Brest Marine 
o monsieur Hervé Le Duc, directeur adjoint d'agence pôle emploi de Brest Marine 
o madame Annaig Cotten, responsable d'équipe pôle emploi de Brest Marine 
o madame Brigitte Feugueur, responsable d'équipe pôle emploi de Brest Marine 
o madame Ghislaine Gourmelon, responsable d'équipe pôle emploi de Brest Marine 
o madame Nadège Havet, responsable d'équipe pôle emploi de Brest Marine 
o madame Emmanuelle Suissa, responsable d'équipe pôle emploi de Brest Marine 
o madame Rachel Ansquer, référente métiers pôle emploi de Brest Marine 
o madame Sylvia Toulgoat, référente métiers pôle emploi de Brest Marine 
o monsieur Arnaud Capp, directeur d'agence pôle emploi de Carhaix 
o monsieur Michel Riou, responsable d'équipe pôle emploi de Carhaix 
o madame Nelly Dubois Becquer, responsable d'équipe pôle emploi de Carhaix 
o madame Marie-Noëlle Le Pennec, responsable d'équipe par interim pôle emploi de 

Carhaix 
o madame Dominique Guyomarch, référente métiers pôle emploi de Carhaix 
o monsieur Pascal Nesnard, directeur d'agence pôle emploi de Concarneau 
o madame Marie-Aude Lehagre, directrice adjointe pôle emploi de Concarneau 
o madame Nathalie Charpentier, responsable d'équipe pôle emploi de Concarneau 
o madame Typhaine Moan, responsable d'équipe pôle emploi de Concarneau 
o monsieur David Martin, référent métiers pôle emploi de Concarneau 
o monsieur Yann Le Guellec, directeur d'agence pôle emploi de Douarnenez 
o monsieur Yann Guillerm, responsable d'équipe pôle emploi de Douarnenez 
o madame Anne-Marie Sainléger, responsable d'équipe pôle emploi de Douarnenez 
o madame Martine Chancelet, référente métiers pôle emploi de Douarnenez 
o monsieur David Labrune, référent métiers pôle emploi de Douarnenez 
o madame Anne Bruyaux, directrice d'agence pôle emploi de Landerneau 
o madame Jessie Eleouet, responsable d'équipe pôle emploi de Landerneau 
o madame Martine Kermorgant, responsable d'équipe par interim pôle emploi de 

Landerneau 
o madame Jacqueline Radenac, responsable d'équipe pôle emploi de Landerneau 
o monsieur Jean-Marc Morvan, référent métiers par interim pôle emploi de Landerneau 
o monsieur Olivier Guillou, directeur d'agence pôle emploi de Morlaix 
o monsieur Jean-Michel Pusey, directeur adjoint d'agence pôle emploi de Morlaix 
o madame Olivia Coat, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Morlaix 
o monsieur Yannick David, responsable d'équipe pôle emploi de Morlaix 
o madame Bénédicte Duigou, responsable d'équipe pôle emploi de Morlaix 
o monsieur Claude Sauvée, responsable d'équipe pôle emploi de Morlaix 
o madame Patrice Trublet, responsable d'équipe pôle emploi de Morlaix 
o madame Ségolène Vasseur, responsable d'équipe pôle emploi de Morlaix 
o madame Régine Boulanger, référente métiers pôle emploi de Morlaix 
o madame Christelle Lozac'h, référente métiers pôle emploi de Morlaix 
o monsieur Gwénael Pichon, directeur d'agence pôle emploi de Pont L'Abbé 
o monsieur Yves-Christophe Jégo, responsable d'équipe pôle emploi de Pont L'Abbé 
o madame Yannick Malejac, responsable d'équipe pôle emploi de Pont L'Abbé 
o madame Delphine Mattern, référente métiers pôle emploi de Pont L'Abbé 
o madame Nicole Cadiou, directrice d'agence pôle emploi de Quimper Nord 
o madame Caroline Hacik, responsable d'équipe pôle emploi de Quimper Nord 
o madame Emmanuelle Le Guen, responsable d'équipe pôle emploi de Quimper Nord 
o madame Joëlle Pichon, responsable d'équipe par intérim pôle emploi de Quimper 

Nord 
o monsieur Christophe Le Gallic, référent métiers pôle emploi de Quimper Nord 
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o madame Sabine Le Brun, directrice d'agence par interim pôle emploi de Quimper Sud 
o madame Anne Gaelle Gautherin, responsable d'équipe pôle emploi de Quimper Sud 
o madame Alexia Guignard, responsable d'équipe pôle emploi de Quimper Sud 
o madame Florence Caresmel, référente métiers pôle emploi de Quimper Sud 
o madame Christelle Le Loer, directrice d'agence pôle emploi de Quimperlé 
o monsieur Benoit Bellec, directeur adjoint d'agence pôle emploi de Quimperlé 
o madame Corinne Perennou, responsable d'équipe pôle emploi de Quimperlé 
o monsieur Reynal Tanguy, référent métiers pôle emploi de Quimperlé 
o madame Chantal Colin, directrice d'agence pôle emploi de Combourg 
o madame Pascale Roulle, responsable d'équipe pôle emploi de Combourg 
o madame Chrystelle Thébault, responsable d'équipe pôle emploi de Combourg 
o monsieur Pascal Saintpierre, référent métiers pôle emploi de Combourg 
o madame Patricia Pierre, directrice d'agence pôle emploi de Fougères 
o monsieur Michael Seeleuthner, directeur adjoint pôle emploi de Fougères 
o madame Marina Cadalen, responsable d'équipe pôle emploi de Fougères 
o monsieur Guillaume Gallon, responsable d'équipe pôle emploi de Fougères 
o madame Nadège Legendre, responsable d'équipe pôle emploi de Fougères 
o madame Kathleen Baccon, référent métiers pôle emploi de Fougères 
o madame Lysiane Encreve, directrice d'agence pôle emploi de Redon 
o madame Odette Le Lièvre, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Redon 
o madame Cathy Le Garrec, responsable d'équipe pôle emploi de Redon 
o monsieur Guillaume Legruel, responsable d'équipe pôle emploi de Redon 
o madame Laurence Morgant, responsable d'équipe pôle emploi de Redon 
o madame Chrystele Lebreton, référente métiers pôle emploi de Redon 
o monsieur Frédéric Mangelinck, directeur d'agence pôle emploi de Rennes Centre 
o madame Catherine Ergan, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Rennes Centre 
o madame Aurélia Deleuze, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Centre 
o madame Emmanuelle Le Saint, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Centre 
o monsieur Fabien Sillard, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Centre 
o madame Véronique Porteau, référente métiers pôle emploi de Rennes Centre 
o madame Karine Sauvage, référente métiers pôle emploi de Rennes Centre 
o monsieur Anthony Jeuland, directeur d'agence pôle emploi de Rennes Est 
o monsieur Sébastien Rio, directeur adjoint d'agence pôle emploi de Rennes Est 
o madame Nadine Debitte, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Est 
o madame Laure Hamon, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Est 
o madame Corinne Laude, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Est 
o madame Sandra Lelièvre, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Est 
o madame Valérie Truptin, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Est 
o monsieur Harold Baslé, référent métiers pôle emploi de Rennes Est 
o madame Nadine Dupont, référente métiers pôle emploi de Rennes Est 
o madame Isabelle Machard Miot, référente métiers pôle emploi de Rennes Est 
o monsieur Eric Nicolas, directeur d'agence pôle emploi de Rennes Nord 
o madame Stéphanie Lorette, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Rennes Nord 
o madame Françoise Navennec, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Rennes 

Nord 
o madame Sandra Brehinier, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Nord 
o madame Stéphanie Hain, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Nord 
o madame Françoise Mahéas, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Nord 
o madame Véronique Ramé, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Nord 
o madame Carole Ruillere, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Nord 
o madame Chrystel Tacher, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Nord 
o madame Nathalie Butault, référente métiers pôle emploi de Rennes Nord 
o madame Isabelle Le Borgne, référente métiers pôle emploi de Rennes Nord 
o madame Alexandra Marchand-Morinière, référente métiers pôle emploi de Rennes 

Nord 
o monsieur Olivier Martin, directeur d'agence pôle emploi de Rennes Ouest 
o madame Claudine Boutin, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Rennes Ouest 
o madame Florence Bouge, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Ouest 
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o madame Marie-Christine Breton, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Ouest 
o madame Karine De Bussac, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Ouest 
o monsieur Damien Gardans, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Ouest 
o madame Florence Chalois, référente métiers pôle emploi de Rennes Ouest 
o madame Sylvie Dreanno, référente métiers pôle emploi de Rennes Ouest 
o monsieur Bertrand Gicquel, référent métiers pôle emploi de Rennes Ouest 
o monsieur Luc Codet, directeur d'agence pôle emploi de Rennes Sud 
o madame Solenn Malard, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Rennes Sud 
o madame Céline Delgado, responsable d'équipe par interim pôle emploi de Rennes 

Sud 
o madame Mélinda Garel, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Sud 
o madame Catherine Gesret, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Sud 
o madame Laurence Marchand, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Sud 
o madame Nathalie Rogge-Moneger, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Sud 
o monsieur Daniel Toxé, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Sud 
o monsieur Sébastien Vallet, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Sud 
o madame Valérie Chouisnard, référente métiers pôle emploi de Rennes Sud 
o madame Françoise Daniel, référente métiers pôle emploi de Rennes Sud 
o monsieur Christophe Rivière, directeur d'agence pôle emploi de Saint Malo 
o madame Marina Le Gal, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Saint Malo 
o monsieur Christophe Boyard, responsable d'équipe pôle emploi de Saint Malo 
o madame Anabelle Ihuellou, responsable d'équipe pôle emploi de Saint Malo 
o madame Christine Norgeot, responsable d'équipe pôle emploi de Saint Malo 
o madame Klervia Vasse Delalande, responsable d'équipe pôle emploi de Saint Malo 
o madame Jennifer Chauvin, référente métiers pôle emploi de Saint Malo 
o monsieur Laurent Martineau, référent métiers pôle emploi de Saint Malo 
o monsieur Gilles Morvan, référent métiers pôle emploi de Saint Malo 
o madame Sandra Courois, directrice d'agence pôle emploi de Vitré 
o madame Anita Bilheude, responsable d'équipe pôle emploi de Vitré 
o madame Agnès De Souza Dias, responsable d'équipe pôle emploi de Vitré 
o madame Sandrine Rispail, responsable d'équipe pôle emploi de Vitré 
o monsieur Lionel Lorcy, directeur d'agence pôle emploi de Auray 
o madame Hélène Chevalier, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Auray 
o madame Gwénola Bignonet, responsable d'équipe pôle emploi de Auray 
o madame Françoise Clémenceau, responsable d'équipe pôle emploi de Auray 
o madame Anne Naël Fordos, responsable d'équipe pôle emploi de Auray 
o madame Marie-Lise Barbé, référente métiers pôle emploi de Auray 
o monsieur Serge Guiguen, référent métiers pôle emploi de Auray 
o madame Sophie Perrot, directrice d'agence pôle emploi de Lanester 
o monsieur Stéphane Le Gourrierec, directeur adjoint d'agence pôle emploi de Lanester 
o monsieur Fabrice Becquer, responsable d'équipe pôle emploi de Lanester 
o monsieur Steven Le Corre, responsable d'équipe pôle emploi de Lanester 
o monsieur Yann Le Kervern, responsable d'équipe pôle emploi de Lanester 
o madame Sophie André, référente métiers pôle emploi de Lanester 
o madame Delphine Gassion, référente métiers pôle emploi de Lanester 
o madame Gaëlle Evain, directrice d'agence pôle emploi de Lorient Marine 
o madame Sylvie Hello, responsable d'équipe pôle emploi de Lorient Marine 
o monsieur Eric Pothier, responsable d'équipe pôle emploi de Lorient Marine 
o monsieur Yann Robin, responsable d'équipe pôle emploi de Lorient Marine 
o monsieur Eric Le Fé, référent métiers pôle emploi de Lorient Marine 
o monsieur Florent Le Part, référent métiers pôle emploi de Lorient Marine 
o monsieur Stéphane Le Guennec, directeur d'agence pôle emploi de Lorient Ville 
o madame Gwennina Le Borgne, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Lorient 

Ville 
o madame Chrystelle Bourhis, responsable d'équipe pôle emploi de Lorient Ville 
o madame Frédérique Marc, responsable d'équipe pôle emploi de Lorient Ville 
o monsieur Charles Nicolas, responsable d'équipe pôle emploi de Lorient Ville 
o monsieur Damien Boisrobert, référent métiers pôle emploi de Lorient Ville 
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o monsieur François Quatrevaux, référent métiers pôle emploi de Lorient Ville 
o monsieur Laurent Raimbault, directeur d'agence pôle emploi de Ploermel 
o monsieur Didier Le Pichon, responsable d'équipe pôle emploi de Ploermel 
o madame Claudie Bardel, responsable d'équipe pôle emploi de Ploermel 
o madame Stéphanie Chesnel, référente métiers pôle emploi de Ploermel 
o monsieur Jean Chomet, référent métiers pôle emploi de Ploermel 
o madame Christelle Méhat, directrice d'agence pôle emploi de Pontivy 
o madame Gaëlle Senant-Querre, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Pontivy 
o madame Carole Carré, responsable d'équipe pôle emploi de Pontivy 
o madame Jennifer Ambroise, responsable d'équipe pôle emploi de Pontivy 
o madame Marie-Christine Tanne, responsable d'équipe pôle emploi de Pontivy 
o madame Anne-Laure Droniou, référente métiers par interim pôle emploi de Pontivy 
o madame Marylise François, référente métiers pôle emploi de Pontivy 
o monsieur Vincent Georges, référent métiers pôle emploi de Pontivy 
o madame Valérie Georges, directrice d'agence pôle emploi de Vannes Est 
o monsieur Vincent Morin, directeur adjoint d'agence pôle emploi de Vannes Est 
o madame Sophie Duplot, responsable d'équipe pôle emploi de Vannes Est 
o madame Gaëlle Gasmi, responsable d'équipe pôle emploi de Vannes Est 
o madame Murielle Lorcy, responsable d'équipe pôle emploi de Vannes Est 
o monsieur Ronan Riou, responsable d'équipe pôle emploi de Vannes Est 
o monsieur Thierry Bodin, référent métiers pôle emploi de Vannes Est 
o monsieur Philippe Gallo, référent métiers pôle emploi de Vannes Est 
o madame Corinne Lenoble, référente métiers pôle emploi de Vannes Est 
o madame Hélène Hafnaoui, directrice d'agence pôle emploi de Vannes Ouest 
o madame Patricia Bérard, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Vannes Ouest 
o monsieur Fabrice Chilou, responsable d'équipe pôle emploi de Vannes Ouest 
o monsieur David Texier, responsable d'équipe pôle emploi de Vannes Ouest 
o madame Laure Thomas, responsable d'équipe pôle emploi de Vannes Ouest 
o monsieur Yvonnig Tendron, référent métiers pôle emploi de Vannes Ouest 

§ 2 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées à l’article 4 à l’effet de, 
au nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne, aux fins d’exécution du service public de 
l’emploi et dans la limite de leurs attributions :  

- 1) prendre les décisions relatives au bénéfice des allocations, primes, aides et autres 
prestations versées par Pôle emploi, que ce soit pour son propre compte, pour le compte de 
l’Etat, de l’Unédic, des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail y 
compris dans les cas visés par l’accord d’application n°12 au règlement de l’assurance 
chômage lorsque la convention conclue avec ces employeurs dispose que Pôle emploi statue 
sur ces cas ou de tout autre tiers et en demander le remboursement lorsqu’elles ont été en 
trop versées, à l’exception des décisions relatives aux services des prestations pour 
lesquelles l’établissement Pôle emploi services a reçu compétence nationale exclusive par 
décision du directeur général et des décisions relatives à ce service transférées à cet 
établissement par décision spécifique prise sur le fondement de la décision susvisée n° 2009-
2743 du directeur général du 15 décembre 2009, 

- 2) prendre les décisions et conclure les conventions mentionnées à l’article R. 5312-4 du code 
du travail, 

- 3) prendre les décisions relatives à l’agrément des personnes en parcours d’insertion par 
l’activité économique (IAE) ainsi que les décisions de suspension, d’extension et de 
prolongation de cet agrément,  

- 4) signer les bons d’aide à la mobilité, les bons SNCF ainsi que les bons de commande de 
prestations de service au bénéfice de demandeurs d’emploi, 

- 5) prendre les décisions relatives à la conclusion, au suivi et à la rupture du contrat de 
sécurisation professionnelle (CSP) et demander le remboursement des allocations, 
prestations ou aides y afférant lorsqu’elles ont été en trop versées, 

- 6) statuer sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au présent 
paragraphe. 
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§ 3 Délégation permanente de signature est également donnée à l’ensemble des conseillers au sein 
des agences à l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne, aux fins d’exécution 
du service public de l’emploi, signer les bons SNCF non dérogatoires au bénéfice des demandeurs 
d’emploi. 

Article 2 – Ordre de service, acte, correspondance, congés, autorisations 
d’absence, plaintes, archives  

Délégation permanente est également donnée aux personnes désignées à l’article 4 à l’effet de, au 
nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne, et dans la limite de leurs attributions :  

- 1) signer toute correspondance nécessaire au fonctionnement général de l’agence, 
- 2) signer tout ordre de service et acte nécessaire au fonctionnement général de l’agence, 

ainsi que les ordres de mission des personnels placés sous leur autorité et autorisations 
d’utiliser un véhicule, à l’exception des ordres de mission et autorisations d’utiliser un véhicule 
se rapportant à des déplacements hors de France ou entre la France métropolitaine et l’outre-
mer, et les notes de frais afférentes aux déplacements des personnels placés sous leur 
autorité, 

- 3) en matière de gestion des ressources humaines, signer les congés et autorisations 
d’absence sans incidence sur le traitement des personnels placés sous leur autorité, 

- 4) porter plainte sans constitution de partie civile au nom de Pôle emploi, ou d’un tiers qu’il 
représente, pour tout fait ou acte intéressant l’agence, 

- 5) pour les archives conservées en agence, signer les bordereaux d’élimination ou de 
versement d’archives destinés au service des archives départementales compétent. 

Article 3 – Conventions locales de partenariat 

Délégation permanente est également donnée aux personnes désignées à l’article 4 de la présente 
décision à l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne, aux fins d’exécution du 
service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions, signer tout acte nécessaire à 
l’animation du service public local de l’emploi ainsi que : 

- 1) signer les conventions conclues dans le cadre des accords cadres nationaux définissant 
des axes de coopération à la disposition du réseau avec une autonomie locale, à l’exception 
de celles entraînant un impact financier ou sur la gestion des ressources humaines de Pôle 
emploi ; 

- 2) signer les autres accords dont la direction de l’agence a pris l’initiative, à l’exception de 
ceux entraînant un impact financier ou politique ou sur le système d’information ou la gestion 
des ressources humaines de Pôle emploi. 

Article 4 – Délégataires permanents 

Bénéficient des délégations mentionnées au § 2 de l’article 1 et aux articles 2 et 3, à titre permanent : 

- monsieur Jean-Charles Fournier, directeur d'agence pôle emploi de Dinan 
- madame Nathalie Cupif, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Dinan 
- madame Nathalie Le Gars, directrice d'agence pôle emploi de Guingamp 
- monsieur Eric Mounier, directeur d'agence pôle emploi de Lamballe 
- madame Chantal Lecointe-Laumond, directrice d'agence pôle emploi de Lannion 
- monsieur David Paris, directeur adjoint d'agence pôle emploi de Lannion 
- monsieur François Le Meec, directeur d'agence pôle emploi de Loudéac 
- madame Catherine Jourdain, directrice d'agence pôle emploi de St Brieuc Ouest 
- monsieur Laurent Hamon, directeur adjoint d'agence pôle emploi de St Brieuc Ouest 
- monsieur Cédric Ogier, directeur d'agence pôle emploi de St Brieuc Sud 
- madame Anne-Sophie Lamandé, directrice adjointe pôle emploi de St Brieuc Sud 
- madame Sabine Bodeveix-Walter, directrice d'agence pôle emploi de Brest Iroise 
- madame Nadine Maillé, directrice adjointe pôle emploi de Brest Iroise 
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- madame Anne Danycan, directrice d'agence pôle emploi de Brest Europe 
- monsieur Patrick Cras, directeur adjoint d'agence pôle emploi de Brest Europe 
- madame Nathalie Ayissi-Jezequel, directrice d'agence pôle emploi de Brest Marine 
- monsieur Hervé Le Duc, directeur adjoint d'agence pôle emploi de Brest Marine 
- monsieur Arnaud Capp, directeur d'agence pôle emploi de Carhaix 
- monsieur Pascal Nesnard, directeur d'agence pôle emploi de Concarneau 
- madame Marie-Aude Lehagre, directrice adjointe pôle emploi de Concarneau 
- monsieur Yann Le Guellec, directeur d'agence pôle emploi de Douarnenez 
- madame Anne Bruyaux, directrice d'agence pôle emploi de Landerneau 
- monsieur Olivier Guillou, directeur d'agence pôle emploi de Morlaix 
- monsieur Jean-Michel Pusey, directeur adjoint d'agence pôle emploi de Morlaix 
- madame Olivia Coat, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Morlaix 
- monsieur Gwénael Pichon, directeur d'agence pôle emploi de Pont L'Abbé 
- madame Nicole Cadiou, directrice d'agence pôle emploi de Quimper Nord 
- madame Sabine Le Brun, directrice d'agence par interim pôle emploi de Quimper Sud 
- madame Christelle Le Loer, directrice d'agence pôle emploi de Quimperlé 
- monsieur Benoit Bellec, directeur adjoint d'agence pôle emploi de Quimperlé 
- madame Chantal Colin, directrice d'agence pôle emploi de Combourg 
- madame Patricia Pierre, directrice d'agence pôle emploi de Fougères 
- monsieur Michael Seeleuthner, directeur adjoint pôle emploi de Fougères 
- madame Lysiane Encreve, directrice d'agence pôle emploi de Redon 
- madame Odette Le Lièvre, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Redon 
- monsieur Frédéric Mangelinck, directeur d'agence pôle emploi de Rennes Centre 
- madame Catherine Ergan, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Rennes Centre 
- monsieur Anthony Jeuland, directeur d'agence pôle emploi de Rennes Est 
- monsieur Sébastien Rio, directeur adjoint d'agence pôle emploi de Rennes Est 
- monsieur Eric Nicolas, directeur d'agence pôle emploi de Rennes Nord 
- madame Stéphanie Lorette, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Rennes Nord 
- madame Françoise Navennec, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Rennes Nord 
- monsieur Olivier Martin, directeur d'agence pôle emploi de Rennes Ouest 
- madame Claudine Boutin, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Rennes Ouest 
- monsieur Luc Codet, directeur d'agence pôle emploi de Rennes Sud 
- madame Solenn Malard, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Rennes Sud 
- monsieur Christophe Rivière, directeur d'agence pôle emploi de Saint Malo 
- madame Marina Le Gal, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Saint Malo 
- madame Sandra Courois, directrice d'agence pôle emploi de Vitré 
- monsieur Lionel Lorcy, directeur d'agence pôle emploi de Auray 
- madame Hélène Chevalier, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Auray 
- madame Sophie Perrot, directrice d'agence pôle emploi de Lanester 
- monsieur Stéphane Le Gourrierec, directeur adjoint d'agence pôle emploi de Lanester 
- madame Gaëlle Evain, directrice d'agence pôle emploi de Lorient Marine 
- monsieur Stéphane Le Guennec, directeur d'agence pôle emploi de Lorient Ville 
- madame Gwennina Le Borgne, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Lorient Ville 
- monsieur Laurent Raimbault, directeur d'agence pôle emploi de Ploermel 
- madame Christelle Méhat, directrice d'agence pôle emploi de Pontivy 
- madame Gaëlle Senant-Querre, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Pontivy 
- madame Valérie Georges, directrice d'agence pôle emploi de Vannes Est 
- monsieur Vincent Morin, directeur adjoint d'agence pôle emploi de Vannes Est 
- madame Hélène Hafnaoui, directrice d'agence pôle emploi de Vannes Ouest 
- madame Patricia Bérard, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Vannes Ouest 

Article 5 – Délégataires temporaires 

En cas d’absence ou d’empêchement des personnes désignées à l’article 4 de la présente décision, 
bénéficient, à titre temporaire, des délégations mentionnées : 

Au § 2 de l’article 1 et aux articles 2 et 3 : 
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- madame Myriam Daniel, responsable d'équipe pôle emploi de Lamballe 
- madame Kristen Jézéquel, responsable d'équipe pôle emploi de Loudéac 
- monsieur Michel Riou, responsable d'équipe pôle emploi de Carhaix 
- monsieur Yann Guillerm, responsable d'équipe pôle emploi de Douarnenez 
- monsieur Yves-Christophe Jégo, responsable d'équipe pôle emploi de Pont L'Abbé 
- monsieur Didier Le Pichon, responsable d'équipe pôle emploi de Ploermel 

Au § 2 de l’article 1 à l’exception des décisions accordant des aides à des conditions dérogatoires, et 
aux 1), 2), 3) et 4) de l’article 2 : 

- monsieur Pascal Lagnel, responsable d'équipe pôle emploi de Dinan 
- madame Brigitte Mordeles, responsable d'équipe pôle emploi de Dinan 
- madame Elsa Quemart, responsable d'équipe pôle emploi de Dinan 
- madame Karine Ogier, responsable d'équipe pôle emploi de Guingamp 
- monsieur Bertrand Quemard, responsable d'équipe pôle emploi de Guingamp 
- monsieur Mikaël Keravis, responsable d'équipe pôle emploi de Lamballe 
- monsieur Olivier Chesneau, responsable d'équipe pôle emploi de Lannion 
- monsieur Jean-Yves Gérard, responsable d'équipe pôle emploi de Lannion 
- madame Marie-Odile Masson, responsable d'équipe pôle emploi de Lannion 
- madame Géraldine Kan, responsable d'équipe pôle emploi de Loudéac 
- madame Elise Lamauve, responsable d'équipe pôle emploi de St Brieuc Ouest 
- monsieur Ronald Pierre, responsable d'équipe pôle emploi de St Brieuc Ouest 
- madame Servane Pioger, responsable d'équipe pôle emploi de St Brieuc Ouest 
- madame Françoise Dehay, responsable d'équipe pôle emploi de St Brieuc Sud 
- monsieur François Pierre Le Louarn, responsable d'équipe pôle emploi de St Brieuc Sud 
- madame Aurélie Saliou, responsable d'équipe pôle emploi de St Brieuc Sud 
- monsieur Xavier Gourlaouen, responsable d'équipe pôle emploi de Brest Iroise 
- madame Aline Madec, responsable d'équipe pôle emploi de Brest Iroise 
- madame Florence Queguiner, responsable d'équipe pôle emploi de Brest Iroise 
- madame Emily Sanchez, responsable d'équipe pôle emploi de Brest Iroise 
- monsieur Peter Armstead, responsable d'équipe pôle emploi de Brest Europe 
- madame Marie-José Lemaître, responsable d'équipe pôle emploi de Brest Europe 
- madame Sandrine Schifres, responsable d'équipe pôle emploi de Brest Europe 
- madame Annaig Cotten, responsable d'équipe pôle emploi de Brest Marine 
- madame Brigitte Feugueur, responsable d'équipe pôle emploi de Brest Marine 
- madame Ghislaine Gourmelon, responsable d'équipe pôle emploi de Brest Marine 
- madame Nadège Havet, responsable d'équipe pôle emploi de Brest Marine 
- madame Emmanuelle Suissa, responsable d'équipe pôle emploi de Brest Marine 
- madame Nelly Dubois Becquer, responsable d'équipe pôle emploi de Carhaix 
- madame Marie-Noëlle Le Pennec, responsable d'équipe par interim pôle emploi de Carhaix 
- madame Nathalie Charpentier, responsable d'équipe pôle emploi de Concarneau 
- madame Typhaine Moan, responsable d'équipe pôle emploi de Concarneau 
- madame Anne-Marie Sainléger, responsable d'équipe pôle emploi de Douarnenez 
- madame Jessie Eleouet, responsable d'équipe pôle emploi de Landerneau 
- madame Martine Kermorgant, responsable d'équipe par interim pôle emploi de Landerneau 
- madame Jacqueline Radenac, responsable d'équipe pôle emploi de Landerneau 
- monsieur Yannick David, responsable d'équipe pôle emploi de Morlaix 
- madame Bénédicte Duigou, responsable d'équipe pôle emploi de Morlaix 
- monsieur Claude Sauvée, responsable d'équipe pôle emploi de Morlaix 
- madame Patrice Trublet, responsable d'équipe pôle emploi de Morlaix 
- madame Ségolène Vasseur, responsable d'équipe pôle emploi de Morlaix 
- madame Yannick Malejac, responsable d'équipe pôle emploi de Pont L'Abbé 
- madame Caroline Hacik, responsable d'équipe pôle emploi de Quimper Nord 
- madame Emmanuelle Le Guen, responsable d'équipe pôle emploi de Quimper Nord 
- madame Joëlle Pichon, responsable d'équipe par intérim pôle emploi de Quimper Nord 
- madame Anne Gaelle Gautherin, responsable d'équipe pôle emploi de Quimper Sud 
- madame Alexia Guignard, responsable d'équipe pôle emploi de Quimper Sud 
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- madame Corinne Perennou, responsable d'équipe pôle emploi de Quimperlé 
- madame Pascale Roulle, responsable d'équipe pôle emploi de Combourg 
- madame Chrystelle Thébault, responsable d'équipe pôle emploi de Combourg 
- madame Marina Cadalen, responsable d'équipe pôle emploi de Fougères 
- monsieur Guillaume Gallon, responsable d'équipe pôle emploi de Fougères 
- madame Nadège Legendre, responsable d'équipe pôle emploi de Fougères 
- madame Cathy Le Garrec, responsable d'équipe pôle emploi de Redon 
- monsieur Guillaume Legruel, responsable d'équipe pôle emploi de Redon 
- madame Laurence Morgant, responsable d'équipe pôle emploi de Redon 
- madame Aurélia Deleuze, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Centre 
- madame Emmanuelle Le Saint, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Centre 
- monsieur Fabien Sillard, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Centre 
- madame Nadine Debitte, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Est 
- madame Laure Hamon, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Est 
- madame Corinne Laude, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Est 
- madame Sandra Lelièvre, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Est 
- madame Valérie Truptin, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Est 
- madame Sandra Brehinier, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Nord 
- madame Stéphanie Hain, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Nord 
- madame Françoise Mahéas, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Nord 
- madame Véronique Ramé, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Nord 
- madame Carole Ruillere, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Nord 
- madame Chrystel Tacher, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Nord 
- madame Florence Bouge, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Ouest 
- madame Marie-Christine Breton, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Ouest 
- madame Karine De Bussac, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Ouest 
- monsieur Damien Gardans, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Ouest 
- madame Céline Delgado, responsable d'équipe par interim pôle emploi de Rennes Sud 
- madame Mélinda Garel, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Sud 
- madame Catherine Gesret, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Sud 
- madame Laurence Marchand, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Sud 
- madame Nathalie Rogge-Moneger, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Sud 
- monsieur Daniel Toxé, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Sud 
- monsieur Sébastien Vallet, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Sud 
- monsieur Christophe Boyard, responsable d'équipe pôle emploi de Saint Malo 
- madame Anabelle Ihuellou, responsable d'équipe pôle emploi de Saint Malo 
- madame Christine Norgeot, responsable d'équipe pôle emploi de Saint Malo 
- madame Klervia Vasse Delalande, responsable d'équipe pôle emploi de Saint Malo 
- madame Anita Bilheude, responsable d'équipe pôle emploi de Vitré 
- madame Agnès De Souza Dias, responsable d'équipe pôle emploi de Vitré 
- madame Sandrine Rispail, responsable d'équipe pôle emploi de Vitré 
- madame Gwénola Bignonet, responsable d'équipe pôle emploi de Auray 
- madame Françoise Clémenceau, responsable d'équipe pôle emploi de Auray 
- madame Anne Naël Fordos, responsable d'équipe pôle emploi de Auray 
- monsieur Fabrice Becquer, responsable d'équipe pôle emploi de Lanester 
- monsieur Steven Le Corre, responsable d'équipe pôle emploi de Lanester 
- monsieur Yann Le Kervern, responsable d'équipe pôle emploi de Lanester 
- madame Sylvie Hello, responsable d'équipe pôle emploi de Lorient Marine 
- monsieur Eric Pothier, responsable d'équipe pôle emploi de Lorient Marine 
- monsieur Yann Robin, responsable d'équipe pôle emploi de Lorient Marine 
- madame Chrystelle Bourhis, responsable d'équipe pôle emploi de Lorient Ville 
- madame Frédérique Marc, responsable d'équipe pôle emploi de Lorient Ville 
- monsieur Charles Nicolas, responsable d'équipe pôle emploi de Lorient Ville 
- madame Claudie Bardel, responsable d'équipe pôle emploi de Ploermel 
- madame Carole Carré, responsable d'équipe pôle emploi de Pontivy 
- madame Jennifer Ambroise, responsable d'équipe pôle emploi de Pontivy 
- madame Marie-Christine Tanne, responsable d'équipe pôle emploi de Pontivy 
- madame Sophie Duplot, responsable d'équipe pôle emploi de Vannes Est 
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- madame Gaëlle Gasmi, responsable d'équipe pôle emploi de Vannes Est 
- madame Murielle Lorcy, responsable d'équipe pôle emploi de Vannes Est 
- monsieur Ronan Riou, responsable d'équipe pôle emploi de Vannes Est 
- monsieur Fabrice Chilou, responsable d'équipe pôle emploi de Vannes Ouest 
- monsieur David Texier, responsable d'équipe pôle emploi de Vannes Ouest 
- madame Laure Thomas, responsable d'équipe pôle emploi de Vannes Ouest 

Au § 2 de l’article 1 à l’exception des décisions accordant des aides à des conditions dérogatoires, et 
au 1) de l’article 2 : 

- monsieur Emmanuel Mollot, référent métiers pôle emploi de Dinan 
- madame Gaëlle Pansard, référente métiers pôle emploi de Dinan 
- monsieur Stéphane Rio, référent métiers pôle emploi de Guingamp 
- madame Céline Auville, référente métiers pôle emploi de Lamballe 
- monsieur Gérald Connan, référent métiers pôle emploi de Lamballe 
- monsieur Stéphane Cotel, référent métiers pôle emploi de Lannion 
- monsieur Olivier Delarche, référent métiers pôle emploi de Loudéac 
- madame Stéphanie Bocqueho, référente métiers pôle emploi de St Brieuc Ouest 
- madame Caecilia Le Bolloc'h, référente métiers pôle emploi de St Brieuc Ouest 
- monsieur Bruno Briend, référent métiers pôle emploi de St Brieuc Sud 
- madame Aurélie Hervé, référente métiers pôle emploi de St Brieuc Sud 
- monsieur Gilles Lecuyer-Morvan, référent métiers pôle emploi de St Brieuc Sud 
- madame Maëlle Boucher, référente métiers pôle emploi de Brest Iroise 
- monsieur Pascal Dilasser, référent métiers pôle emploi de Brest Iroise 
- madame Gwénaelle Gourvennec, référente métiers pôle emploi de Brest Iroise 
- monsieur Benoit Roudaut, référent métiers pôle emploi de Brest Europe 
- madame Sophie Touminet, référente métiers pôle emploi de Brest Europe 
- madame Rachel Ansquer, référente métiers pôle emploi de Brest Marine 
- madame Sylvia Toulgoat, référente métiers pôle emploi de Brest Marine 
- madame Dominique Guyomarch, référente métiers pôle emploi de Carhaix 
- monsieur David Martin, référent métiers pôle emploi de Concarneau 
- madame Martine Chancelet, référente métiers pôle emploi de Douarnenez 
- monsieur David Labrune, référent métiers pôle emploi de Douarnenez 
- monsieur Jean-Marc Morvan, référent métiers par interim pôle emploi de Landerneau 
- madame Régine Boulanger, référente métiers pôle emploi de Morlaix 
- madame Christelle Lozac'h, référente métiers pôle emploi de Morlaix 
- madame Delphine Mattern, référente métiers pôle emploi de Pont L'Abbé 
- monsieur Christophe Le Gallic, référent métiers pôle emploi de Quimper Nord 
- madame Florence Caresmel, référente métiers pôle emploi de Quimper Sud 
- monsieur Reynal Tanguy, référent métiers pôle emploi de Quimperlé 
- monsieur Pascal Saintpierre, référent métiers pôle emploi de Combourg 
- madame Kathleen Baccon, référent métiers pôle emploi de Fougères 
- madame Chrystele Lebreton, référente métiers pôle emploi de Redon 
- madame Véronique Porteau, référente métiers pôle emploi de Rennes Centre 
- madame Karine Sauvage, référente métiers pôle emploi de Rennes Centre 
- monsieur Harold Baslé, référent métiers pôle emploi de Rennes Est 
- madame Nadine Dupont, référente métiers pôle emploi de Rennes Est 
- madame Isabelle Machard Miot, référente métiers pôle emploi de Rennes Est 
- madame Nathalie Butault, référente métiers pôle emploi de Rennes Nord 
- madame Isabelle Le Borgne, référente métiers pôle emploi de Rennes Nord 
- madame Alexandra Marchand-Morinière, référente métiers pôle emploi de Rennes Nord 
- madame Florence Chalois, référente métiers pôle emploi de Rennes Ouest 
- madame Sylvie Dreanno, référente métiers pôle emploi de Rennes Ouest 
- monsieur Bertrand Gicquel, référent métiers pôle emploi de Rennes Ouest 
- madame Valérie Chouisnard, référente métiers pôle emploi de Rennes Sud 
- madame Françoise Daniel, référente métiers pôle emploi de Rennes Sud 
- madame Jennifer Chauvin, référente métiers pôle emploi de Saint Malo 
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- monsieur Laurent Martineau, référent métiers pôle emploi de Saint Malo 
- monsieur Gilles Morvan, référent métiers pôle emploi de Saint Malo 
- madame Marie-Lise Barbé, référente métiers pôle emploi de Auray 
- monsieur Serge Guiguen, référent métiers pôle emploi de Auray 
- madame Sophie André, référente métiers pôle emploi de Lanester 
- madame Delphine Gassion, référente métiers pôle emploi de Lanester 
- monsieur Eric Le Fé, référent métiers pôle emploi de Lorient Marine 
- monsieur Florent Le Part, référent métiers pôle emploi de Lorient Marine 
- monsieur Damien Boisrobert, référent métiers pôle emploi de Lorient Ville 
- monsieur François Quatrevaux, référent métiers pôle emploi de Lorient Ville 
- madame Stéphanie Chesnel, référente métiers pôle emploi de Ploermel 
- monsieur Jean Chomet, référent métiers pôle emploi de Ploermel 
- madame Anne-Laure Droniou, référente métiers par interim pôle emploi de Pontivy 
- madame Marylise François, référente métiers pôle emploi de Pontivy 
- monsieur Vincent Georges, référent métiers pôle emploi de Pontivy 
- monsieur Thierry Bodin, référent métiers pôle emploi de Vannes Est 
- monsieur Philippe Gallo, référent métiers pôle emploi de Vannes Est 
- madame Corinne Lenoble, référente métiers pôle emploi de Vannes Est 
- monsieur Yvonnig Tendron, référent métiers pôle emploi de Vannes Ouest 

Au 4) du § 2 de l’article 1 à l’exception des décisions accordant des aides à des conditions 
dérogatoires : 

- madame Anne Guitton, pôle emploi de Dinan 
- madame Mireille Tardif, pôle emploi de Dinan 
- monsieur David Merry, pôle emploi de Lamballe  
- madame Catherine Dugay, pôle emploi de Lannion  
- monsieur Cyrille Tauzin, pôle emploi de Lannion 
- madame Laurence Fernandez, pôle emploi de Loudéac 
- madame Françoise Le Caoussin, pôle emploi de Saint Brieuc Ouest 
- monsieur Michaël Beuzit, pôle emploi de Saint Brieuc Sud 
- madame Sophie Gouez-Benard, pôle emploi de Brest Iroise 
- madame Laëtitia Jehenne, pôle emploi de Brest Iroise 
- madame Gwénaëlle Cabon, pôle emploi de Brest Europe 
- madame Anne Floch, pôle emploi de Brest Europe 
- madame Bernadette Gergaud, pôle emploi de Brest Europe 
- madame Patricia Le Beuzé, pôle emploi de Brest Europe 
- monsieur Alain Paul, pôle emploi de Brest Europe 
- madame Catherine Guestin, pôle emploi de Brest Marine 
- monsieur Guillaume Bourdic, pôle emploi de Concarneau 
- madame Marie-Carmen Diaz, pôle emploi de Concarneau  
- madame Nathalie Le Poupon, pôle emploi de Douarnenez  
- madame Isabelle Le Bihan Guivarch, pôle emploi de Douarnenez  
- madame Anne-Claude Guiziou, pôle emploi de Landerneau 
- madame Catherine Klein, pôle emploi de Morlaix 
- madame Mylène Buisson, pôle emploi de Pont l’Abbé 
- madame Brigitte Glehen, pôle emploi de Pont l’Abbé 
- madame Gwenola Laurent, pôle emploi de Quimper Nord 
- madame Nadia Sanceau, pôle emploi de Quimper Nord 
- madame Marie-Christine Buannic, pôle emploi de Quimper Sud 
- madame Stéphanie Le Guillou de Penanros, pôle emploi de Quimper Sud 
- madame Marie-Reine Vincendeau, pôle emploi de Quimper Sud 
- monsieur Stéphane Champion, pôle emploi de Combourg  
- madame Aurélia Lemoine, pôle emploi de Combourg 
- madame Brigitte Lebreton, pôle emploi de Fougères  
- madame Jacqueline Courtel, pôle emploi de Rennes Centre 
- madame Fabienne Poulin, pôle emploi de Rennes Est 
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- madame Valérie Kermoal-Le Moel, pôle emploi de Rennes Ouest 
- madame Marie-Christine Bordais, pôle emploi de Rennes Sud 
- madame Marie-Pierre Rouault, pôle emploi de Rennes Sud 
- madame Elisabeth Allot, pôle emploi de Saint Malo  
- madame Béatrice Arnaud, pôle emploi de Saint Malo  
- monsieur Bruno Habert, pôle emploi de Saint Malo  
- madame Chou Hak, pôle emploi de Saint Malo 
- madame Pascale Roule, pôle emploi de Saint Malo  
- madame Agnès de Coster, pôle emploi de Vitré  
- madame Athalie Dreux, pôle emploi de Vitré  
- madame Brigitte Naour, pôle emploi d’Auray 
- madame Jacqueline Nicol, pôle emploi d’Auray 
- madame Nelly Le Moing, pôle emploi de Lorient Ville 
- madame Sophie Chapron, pôle emploi de Lorient Marine 
- madame Brigitte Morin, pôle emploi de Lorient Marine 
- madame Sylvaine Boudinot, pôle emploi de Vannes Est 

Article 6 – Prestations en trop versées : délais de remboursement, remise et 
admission en non-valeur 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au paragraphe 5, pour, 
au nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne et dans les conditions et limites fixées par les 
textes législatifs, réglementaires et conventionnels et par les instructions y afférentes, statuer sur les 
demandes de délais de remboursement des prestations en trop versées par Pôle emploi pour son 
propre compte, pour le compte de l’Etat, des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du 
travail ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion, de l’assurance chômage, ou au titre 
du CSP et, s’ils estiment qu’il y a lieu d’en accorder, en consentir dans la limite de 24 mois et statuer 
sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au présent paragraphe à l’exception 
des décisions prises pour le compte de l’Etat. 

§ 2 Délégation permanente de signature est donnée à l’ensemble des agents exerçant en agences, 
pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne et dans les conditions et limites fixées par 
les textes législatifs, réglementaires et conventionnels et par les instructions y afférentes, statuer sur 
les demandes de délais de remboursement des prestations en trop versées par Pôle emploi pour son 
propre compte, pour le compte de l’Etat, des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du 
travail ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion, de l’assurance chômage, ou au titre 
du CSP et, s’ils estiment qu’il y a lieu d’en accorder, en consentir dans la limite de 12 mois et statuer 
sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au présent paragraphe à l’exception 
des décisions prises pour le compte de l’Etat. 

§ 3 Remise de dette 

Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au paragraphe 5, pour, au 
nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne dans les conditions et limites fixées par les textes 
législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les instructions y afférentes, statuer sur les 
demandes de remise des prestations en trop versées par Pôle emploi pour son propre compte, pour le 
compte de l’Etat, des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu 
avec Pôle emploi une convention de gestion, lorsque le montant de ces prestations est inférieur ou 
égal à 650 euros et statuer sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au 
présent paragraphe à l’exception des décisions prises pour le compte de l’Etat. 

§ 4 Admission en non valeur 

Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au paragraphe 5, pour, au 
nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne dans les conditions et limites fixées par les textes 
législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les instructions y afférentes, statuer sur les 
demandes d’admission en non valeur des prestations en trop versées par Pôle emploi pour son propre 
compte, pour le compte de l’Etat ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du 
travail ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion, irrécouvrables ou non recouvrées, 
lorsque le montant de ces prestations est inférieur ou égal à 650 euros. 
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§ 5 Bénéficient des délégations visées aux paragraphes 1, 3 et 4 : 

- monsieur Jean-Charles Fournier, directeur d'agence pôle emploi de Dinan 
- madame Nathalie Cupif, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Dinan 
- monsieur Pascal Lagnel, responsable d'équipe pôle emploi de Dinan 
- madame Brigitte Mordeles, responsable d'équipe pôle emploi de Dinan 
- madame Elsa Quemart, responsable d'équipe pôle emploi de Dinan 
- monsieur Emmanuel Mollot, référent métiers pôle emploi de Dinan 
- madame Gaëlle Pansard, référente métiers pôle emploi de Dinan 
- madame Nathalie Le Gars, directrice d'agence pôle emploi de Guingamp 
- madame Karine Ogier, responsable d'équipe pôle emploi de Guingamp 
- monsieur Bertrand Quemard, responsable d'équipe pôle emploi de Guingamp 
- monsieur Stéphane Rio, référent métiers pôle emploi de Guingamp 
- monsieur Eric Mounier, directeur d'agence pôle emploi de Lamballe 
- madame Myriam Daniel, responsable d'équipe pôle emploi de Lamballe 
- monsieur Mikaël Keravis, responsable d'équipe pôle emploi de Lamballe 
- madame Céline Auville, référente métiers pôle emploi de Lamballe 
- monsieur Gérald Connan, référent métiers pôle emploi de Lamballe 
- madame Chantal Lecointe-Laumond, directrice d'agence pôle emploi de Lannion 
- monsieur David Paris, directeur adjoint d'agence pôle emploi de Lannion 
- monsieur Olivier Chesneau, responsable d'équipe pôle emploi de Lannion 
- monsieur Jean-Yves Gérard, responsable d'équipe pôle emploi de Lannion 
- madame Marie-Odile Masson, responsable d'équipe pôle emploi de Lannion 
- monsieur Stéphane Cotel, référent métiers pôle emploi de Lannion 
- monsieur François Le Meec, directeur d'agence pôle emploi de Loudéac 
- madame Kristen Jézéquel, responsable d'équipe pôle emploi de Loudéac 
- madame Géraldine Kan, responsable d'équipe pôle emploi de Loudéac 
- monsieur Olivier Delarche, référent métiers pôle emploi de Loudéac 
- madame Catherine Jourdain, directrice d'agence pôle emploi de St Brieuc Ouest 
- monsieur Laurent Hamon, directeur adjoint d'agence pôle emploi de St Brieuc Ouest 
- madame Elise Lamauve, responsable d'équipe pôle emploi de St Brieuc Ouest 
- monsieur Ronald Pierre, responsable d'équipe pôle emploi de St Brieuc Ouest 
- madame Servane Pioger, responsable d'équipe pôle emploi de St Brieuc Ouest 
- madame Stéphanie Bocqueho, référente métiers pôle emploi de St Brieuc Ouest 
- madame Caecilia Le Bolloc'h, référente métiers pôle emploi de St Brieuc Ouest 
- monsieur Cédric Ogier, directeur d'agence pôle emploi de St Brieuc Sud 
- madame Anne-Sophie Lamandé, directrice adjointe pôle emploi de St Brieuc Sud 
- madame Françoise Dehay, responsable d'équipe pôle emploi de St Brieuc Sud 
- monsieur François Pierre Le Louarn, responsable d'équipe pôle emploi de St Brieuc Sud 
- madame Aurélie Saliou, responsable d'équipe pôle emploi de St Brieuc Sud 
- monsieur Bruno Briend, référent métiers pôle emploi de St Brieuc Sud 
- madame Aurélie Hervé, référente métiers pôle emploi de St Brieuc Sud 
- monsieur Gilles Lecuyer-Morvan, référent métiers pôle emploi de St Brieuc Sud 
- madame Sabine Bodeveix-Walter, directrice d'agence pôle emploi de Brest Iroise 
- madame Nadine Maillé, directrice adjointe pôle emploi de Brest Iroise 
- monsieur Xavier Gourlaouen, responsable d'équipe pôle emploi de Brest Iroise 
- madame Aline Madec, responsable d'équipe pôle emploi de Brest Iroise 
- madame Florence Queguiner, responsable d'équipe pôle emploi de Brest Iroise 
- madame Emily Sanchez, responsable d'équipe pôle emploi de Brest Iroise 
- madame Maëlle Boucher, référente métiers pôle emploi de Brest Iroise 
- monsieur Pascal Dilasser, référent métiers pôle emploi de Brest Iroise 
- madame Gwénaelle Gourvennec, référente métiers pôle emploi de Brest Iroise 
- madame Anne Danycan, directrice d'agence pôle emploi de Brest Europe 
- monsieur Patrick Cras, directeur adjoint d'agence pôle emploi de Brest Europe 
- monsieur Peter Armstead, responsable d'équipe pôle emploi de Brest Europe 
- madame Marie-José Lemaître, responsable d'équipe pôle emploi de Brest Europe 
- madame Sandrine Schifres, responsable d'équipe pôle emploi de Brest Europe 
- monsieur Benoit Roudaut, référent métiers pôle emploi de Brest Europe 
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- madame Sophie Touminet, référente métiers pôle emploi de Brest Europe 
- madame Nathalie Ayissi-Jezequel, directrice d'agence pôle emploi de Brest Marine 
- monsieur Hervé Le Duc, directeur adjoint d'agence pôle emploi de Brest Marine 
- madame Annaig Cotten, responsable d'équipe pôle emploi de Brest Marine 
- madame Brigitte Feugueur, responsable d'équipe pôle emploi de Brest Marine 
- madame Ghislaine Gourmelon, responsable d'équipe pôle emploi de Brest Marine 
- madame Nadège Havet, responsable d'équipe pôle emploi de Brest Marine 
- madame Emmanuelle Suissa, responsable d'équipe pôle emploi de Brest Marine 
- madame Rachel Ansquer, référente métiers pôle emploi de Brest Marine 
- madame Sylvia Toulgoat, référente métiers pôle emploi de Brest Marine 
- monsieur Arnaud Capp, directeur d'agence pôle emploi de Carhaix 
- monsieur Michel Riou, responsable d'équipe pôle emploi de Carhaix 
- madame Nelly Dubois Becquer, responsable d'équipe pôle emploi de Carhaix 
- madame Marie-Noëlle Le Pennec, responsable d'équipe par interim pôle emploi de Carhaix 
- madame Dominique Guyomarch, référente métiers pôle emploi de Carhaix 
- monsieur Pascal Nesnard, directeur d'agence pôle emploi de Concarneau 
- madame Marie-Aude Lehagre, directrice adjointe pôle emploi de Concarneau 
- madame Nathalie Charpentier, responsable d'équipe pôle emploi de Concarneau 
- madame Typhaine Moan, responsable d'équipe pôle emploi de Concarneau 
- monsieur David Martin, référent métiers pôle emploi de Concarneau 
- monsieur Yann Le Guellec, directeur d'agence pôle emploi de Douarnenez 
- monsieur Yann Guillerm, responsable d'équipe pôle emploi de Douarnenez 
- madame Anne-Marie Sainléger, responsable d'équipe pôle emploi de Douarnenez 
- madame Martine Chancelet, référente métiers pôle emploi de Douarnenez 
- monsieur David Labrune, référent métiers pôle emploi de Douarnenez 
- madame Anne Bruyaux, directrice d'agence pôle emploi de Landerneau 
- madame Jessie Eleouet, responsable d'équipe pôle emploi de Landerneau 
- madame Martine Kermorgant, responsable d'équipe par interim pôle emploi de Landerneau 
- madame Jacqueline Radenac, responsable d'équipe pôle emploi de Landerneau 
- monsieur Jean-Marc Morvan, référent métiers par interim pôle emploi de Landerneau 
- monsieur Olivier Guillou, directeur d'agence pôle emploi de Morlaix 
- monsieur Jean-Michel Pusey, directeur adjoint d'agence pôle emploi de Morlaix 
- madame Olivia Coat, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Morlaix 
- monsieur Yannick David, responsable d'équipe pôle emploi de Morlaix 
- madame Bénédicte Duigou, responsable d'équipe pôle emploi de Morlaix 
- monsieur Claude Sauvée, responsable d'équipe pôle emploi de Morlaix 
- madame Patrice Trublet, responsable d'équipe pôle emploi de Morlaix 
- madame Ségolène Vasseur, responsable d'équipe pôle emploi de Morlaix 
- madame Régine Boulanger, référente métiers pôle emploi de Morlaix 
- madame Christelle Lozac'h, référente métiers pôle emploi de Morlaix 
- monsieur Gwénael Pichon, directeur d'agence pôle emploi de Pont L'Abbé 
- monsieur Yves-Christophe Jégo, responsable d'équipe pôle emploi de Pont L'Abbé 
- madame Yannick Malejac, responsable d'équipe pôle emploi de Pont L'Abbé 
- madame Delphine Mattern, référente métiers pôle emploi de Pont L'Abbé 
- madame Nicole Cadiou, directrice d'agence pôle emploi de Quimper Nord 
- madame Caroline Hacik, responsable d'équipe pôle emploi de Quimper Nord 
- madame Emmanuelle Le Guen, responsable d'équipe pôle emploi de Quimper Nord 
- madame Joëlle Pichon, responsable d'équipe par intérim pôle emploi de Quimper Nord 
- monsieur Christophe Le Gallic, référent métiers pôle emploi de Quimper Nord 
- madame Sabine Le Brun, directrice d'agence par interim pôle emploi de Quimper Sud 
- madame Anne Gaelle Gautherin, responsable d'équipe pôle emploi de Quimper Sud 
- madame Alexia Guignard, responsable d'équipe pôle emploi de Quimper Sud 
- madame Florence Caresmel, référente métiers pôle emploi de Quimper Sud 
- madame Christelle Le Loer, directrice d'agence pôle emploi de Quimperlé 
- monsieur Benoit Bellec, directeur adjoint d'agence pôle emploi de Quimperlé 
- madame Corinne Perennou, responsable d'équipe pôle emploi de Quimperlé 
- monsieur Reynal Tanguy, référent métiers pôle emploi de Quimperlé 
- madame Chantal Colin, directrice d'agence pôle emploi de Combourg 
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- madame Pascale Roulle, responsable d'équipe pôle emploi de Combourg 
- madame Chrystelle Thébault, responsable d'équipe pôle emploi de Combourg 
- monsieur Pascal Saintpierre, référent métiers pôle emploi de Combourg 
- madame Patricia Pierre, directrice d'agence pôle emploi de Fougères 
- monsieur Michael Seeleuthner, directeur adjoint pôle emploi de Fougères 
- madame Marina Cadalen, responsable d'équipe pôle emploi de Fougères 
- monsieur Guillaume Gallon, responsable d'équipe pôle emploi de Fougères 
- madame Nadège Legendre, responsable d'équipe pôle emploi de Fougères 
- madame Kathleen Baccon, référent métiers pôle emploi de Fougères 
- madame Lysiane Encreve, directrice d'agence pôle emploi de Redon 
- madame Odette Le Lièvre, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Redon 
- madame Cathy Le Garrec, responsable d'équipe pôle emploi de Redon 
- monsieur Guillaume Legruel, responsable d'équipe pôle emploi de Redon 
- madame Laurence Morgant, responsable d'équipe pôle emploi de Redon 
- madame Chrystele Lebreton, référente métiers pôle emploi de Redon 
- monsieur Frédéric Mangelinck, directeur d'agence pôle emploi de Rennes Centre 
- madame Catherine Ergan, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Rennes Centre 
- madame Aurélia Deleuze, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Centre 
- madame Emmanuelle Le Saint, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Centre 
- monsieur Fabien Sillard, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Centre 
- madame Véronique Porteau, référente métiers pôle emploi de Rennes Centre 
- madame Karine Sauvage, référente métiers pôle emploi de Rennes Centre 
- monsieur Anthony Jeuland, directeur d'agence pôle emploi de Rennes Est 
- monsieur Sébastien Rio, directeur adjoint d'agence pôle emploi de Rennes Est 
- madame Nadine Debitte, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Est 
- madame Laure Hamon, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Est 
- madame Corinne Laude, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Est 
- madame Sandra Lelièvre, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Est 
- madame Valérie Truptin, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Est 
- monsieur Harold Baslé, référent métiers pôle emploi de Rennes Est 
- madame Nadine Dupont, référente métiers pôle emploi de Rennes Est 
- madame Isabelle Machard Miot, référente métiers pôle emploi de Rennes Est 
- monsieur Eric Nicolas, directeur d'agence pôle emploi de Rennes Nord 
- madame Stéphanie Lorette, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Rennes Nord 
- madame Françoise Navennec, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Rennes Nord 
- madame Sandra Brehinier, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Nord 
- madame Stéphanie Hain, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Nord 
- madame Françoise Mahéas, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Nord 
- madame Véronique Ramé, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Nord 
- madame Carole Ruillere, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Nord 
- madame Chrystel Tacher, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Nord 
- madame Nathalie Butault, référente métiers pôle emploi de Rennes Nord 
- madame Isabelle Le Borgne, référente métiers pôle emploi de Rennes Nord 
- madame Alexandra Marchand-Morinière, référente métiers pôle emploi de Rennes Nord 
- monsieur Olivier Martin, directeur d'agence pôle emploi de Rennes Ouest 
- madame Claudine Boutin, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Rennes Ouest 
- madame Florence Bouge, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Ouest 
- madame Marie-Christine Breton, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Ouest 
- madame Karine De Bussac, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Ouest 
- monsieur Damien Gardans, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Ouest 
- madame Florence Chalois, référente métiers pôle emploi de Rennes Ouest 
- madame Sylvie Dreanno, référente métiers pôle emploi de Rennes Ouest 
- monsieur Bertrand Gicquel, référent métiers pôle emploi de Rennes Ouest 
- monsieur Luc Codet, directeur d'agence pôle emploi de Rennes Sud 
- madame Solenn Malard, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Rennes Sud 
- madame Céline Delgado, responsable d'équipe par interim pôle emploi de Rennes Sud 
- madame Mélinda Garel, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Sud 
- madame Catherine Gesret, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Sud 
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- madame Laurence Marchand, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Sud 
- madame Nathalie Rogge-Moneger, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Sud 
- monsieur Daniel Toxé, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Sud 
- monsieur Sébastien Vallet, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Sud 
- madame Valérie Chouisnard, référente métiers pôle emploi de Rennes Sud 
- madame Françoise Daniel, référente métiers pôle emploi de Rennes Sud 
- monsieur Christophe Rivière, directeur d'agence pôle emploi de Saint Malo 
- madame Marina Le Gal, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Saint Malo 
- monsieur Christophe Boyard, responsable d'équipe pôle emploi de Saint Malo 
- madame Anabelle Ihuellou, responsable d'équipe pôle emploi de Saint Malo 
- madame Christine Norgeot, responsable d'équipe pôle emploi de Saint Malo 
- madame Klervia Vasse Delalande, responsable d'équipe pôle emploi de Saint Malo 
- madame Jennifer Chauvin, référente métiers pôle emploi de Saint Malo 
- monsieur Laurent Martineau, référent métiers pôle emploi de Saint Malo 
- monsieur Gilles Morvan, référent métiers pôle emploi de Saint Malo 
- madame Sandra Courois, directrice d'agence pôle emploi de Vitré 
- madame Anita Bilheude, responsable d'équipe pôle emploi de Vitré 
- madame Agnès De Souza Dias, responsable d'équipe pôle emploi de Vitré 
- madame Sandrine Rispail, responsable d'équipe pôle emploi de Vitré 
- monsieur Lionel Lorcy, directeur d'agence pôle emploi de Auray 
- madame Hélène Chevalier, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Auray 
- madame Gwénola Bignonet, responsable d'équipe pôle emploi de Auray 
- madame Françoise Clémenceau, responsable d'équipe pôle emploi de Auray 
- madame Anne Naël Fordos, responsable d'équipe pôle emploi de Auray 
- madame Marie-Lise Barbé, référente métiers pôle emploi de Auray 
- monsieur Serge Guiguen, référent métiers pôle emploi de Auray 
- madame Sophie Perrot, directrice d'agence pôle emploi de Lanester 
- monsieur Stéphane Le Gourrierec, directeur adjoint d'agence pôle emploi de Lanester 
- monsieur Fabrice Becquer, responsable d'équipe pôle emploi de Lanester 
- monsieur Steven Le Corre, responsable d'équipe pôle emploi de Lanester 
- monsieur Yann Le Kervern, responsable d'équipe pôle emploi de Lanester 
- madame Sophie André, référente métiers pôle emploi de Lanester 
- madame Delphine Gassion, référente métiers pôle emploi de Lanester 
- madame Gaëlle Evain, directrice d'agence pôle emploi de Lorient Marine 
- madame Sylvie Hello, responsable d'équipe pôle emploi de Lorient Marine 
- monsieur Eric Pothier, responsable d'équipe pôle emploi de Lorient Marine 
- monsieur Yann Robin, responsable d'équipe pôle emploi de Lorient Marine 
- monsieur Eric Le Fé, référent métiers pôle emploi de Lorient Marine 
- monsieur Florent Le Part, référent métiers pôle emploi de Lorient Marine 
- monsieur Stéphane Le Guennec, directeur d'agence pôle emploi de Lorient Ville 
- madame Gwennina Le Borgne, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Lorient Ville 
- madame Chrystelle Bourhis, responsable d'équipe pôle emploi de Lorient Ville 
- madame Frédérique Marc, responsable d'équipe pôle emploi de Lorient Ville 
- monsieur Charles Nicolas, responsable d'équipe pôle emploi de Lorient Ville 
- monsieur Damien Boisrobert, référent métiers pôle emploi de Lorient Ville 
- monsieur François Quatrevaux, référent métiers pôle emploi de Lorient Ville 
- monsieur Laurent Raimbault, directeur d'agence pôle emploi de Ploermel 
- monsieur Didier Le Pichon, responsable d'équipe pôle emploi de Ploermel 
- madame Claudie Bardel, responsable d'équipe pôle emploi de Ploermel 
- madame Stéphanie Chesnel, référente métiers pôle emploi de Ploermel 
- monsieur Jean Chomet, référent métiers pôle emploi de Ploermel 
- madame Christelle Méhat, directrice d'agence pôle emploi de Pontivy 
- madame Gaëlle Senant-Querre, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Pontivy 
- madame Carole Carré, responsable d'équipe pôle emploi de Pontivy 
- madame Jennifer Ambroise, responsable d'équipe pôle emploi de Pontivy 
- madame Marie-Christine Tanne, responsable d'équipe pôle emploi de Pontivy 
- madame Anne-Laure Droniou, référente métiers par interim pôle emploi de Pontivy 
- madame Marylise François, référente métiers pôle emploi de Pontivy 
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- monsieur Vincent Georges, référent métiers pôle emploi de Pontivy 
- madame Valérie Georges, directrice d'agence pôle emploi de Vannes Est 
- monsieur Vincent Morin, directeur adjoint d'agence pôle emploi de Vannes Est 
- madame Sophie Duplot, responsable d'équipe pôle emploi de Vannes Est 
- madame Gaëlle Gasmi, responsable d'équipe pôle emploi de Vannes Est 
- madame Murielle Lorcy, responsable d'équipe pôle emploi de Vannes Est 
- monsieur Ronan Riou, responsable d'équipe pôle emploi de Vannes Est 
- monsieur Thierry Bodin, référent métiers pôle emploi de Vannes Est 
- monsieur Philippe Gallo, référent métiers pôle emploi de Vannes Est 
- madame Corinne Lenoble, référente métiers pôle emploi de Vannes Est 
- madame Hélène Hafnaoui, directrice d'agence pôle emploi de Vannes Ouest 
- madame Patricia Bérard, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Vannes Ouest 
- monsieur Fabrice Chilou, responsable d'équipe pôle emploi de Vannes Ouest 
- monsieur David Texier, responsable d'équipe pôle emploi de Vannes Ouest 
- madame Laure Thomas, responsable d'équipe pôle emploi de Vannes Ouest 
- monsieur Yvonnig Tendron, référent métiers pôle emploi de Vannes Ouest 

Article 7 – Abrogation 

La décision Br n° 2018-58 DS Agences du 19 décembre 2018 est abrogée. 

Article 8 – Publication 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi.  

Fait à Rennes, le 24 janvier 2019. 

Frédéric Sévignon, 
directeur régional 

de Pôle emploi Bretagne 
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Décision Br n° 2019-05 DS IPR du 24 janvier 2019 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi 
Bretagne à certains de ses collaborateurs pour statuer, dans 
certaines conditions et limites, dans les cas visés par l’accord 
d’application n°12 du règlement de l’assurance chômage et sur 
l’admission en non-valeur des créances de l’assurance chômage 
irrécouvrables 

Le directeur régional de Pôle emploi Bretagne, 

Vu le code du travail, notamment les articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-5, L. 5312-6, L. 5312-10, 
L. 5422-20, R. 5312-19, R. 5312-25 et R. 5312-26, 

Vu le code de commerce, notamment les articles L. 626-6 et D.626-9 à D.626-15, et les décrets n° 
2007-153 du 5 février 2007 et n° 2007-686 du 4 mai 2007, 

Vu la convention du 27 juin 2011 relative à la mise en œuvre du CSP et ses avenants, et la 
convention du 19 juillet 2011 relative au CSP et ses avenants, 

Vu, ensemble, la convention du 14 avril 2017 relative à l’indemnisation du chômage, le règlement qui 
y est annexé et les textes pris pour leur application, en particulier l’accord d’application n°12, 

Vu la délibération du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-33 du 3 juin 2009 portant 
acceptation de la décision du bureau de l’Unédic du 22 avril 2009 relative à l’admission en non-valeur 
des créances de l’assurance chômage irrécouvrables, 

Vu les délibérations du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-49 du 10 juillet 2009 et n° 
2014-49 du 26 novembre 2014 portant respectivement acceptation des décisions du bureau et du 
conseil d’administration de l’Unédic des 26 juin 2009 et 24 octobre 2014, 

Vu, ensemble, la décision du directeur général de Pôle emploi n° 2018-75 du 26 juin 2018 relative aux 
missions pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale exclusive et les 
décisions par lesquelles le directeur général a transféré à cet établissement des missions 
complémentaires précédemment exercées par la direction régionale de Pôle emploi Bretagne,  

Décide :  

Article 1 – Décisions relatives au versement des allocations d’assurance 
chômage  

§ 1 - Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article, pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne et dans les conditions et limites 
fixées par les accords d’assurance chômage, en particulier l’accord n°12 pris pour l’application du 
règlement de l’assurance chômage, et par le bureau et le conseil d’administration de l’Unédic, sous 
réserve des dispositions de l’article 8 de la présente décision, après instruction des demandes :  

- 1) admettre un demandeur d’emploi au bénéfice des allocations en cas de départ volontaire 
d’un emploi précédemment occupé,  

- 2) prendre en compte, dans le salaire de référence servant à calculer le montant des 
allocations, des majorations de rémunérations autres que celles visées au § 1 et à l’alinéa 1er 
du § 2 de l’accord n° 6 pris pour l’application du règlement de l’assurance chômage, 

- 3) accorder le bénéfice des allocations dans les quatre situations visées au § 3 de l’accord 
d’application n°12, 

- 4) accorder le maintien du versement des prestations au titre de l’article 9 § 3 du règlement de 
l’assurance chômage dans les deux cas visés au § 4 de l’accord d’application n°12. 

§ 2 - Bénéficient de la délégation donnée au § 1
er 

du présent article : 

- monsieur Stéphane Bideau, directeur régional adjoint en charge des opérations 
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- madame Marie Balland, directrice régionale adjointe ad interim en charge de la performance 
sociale 

- madame Valérie Télias, directrice des plateformes de service régional 
- monsieur Jean-Charles Fournier, directeur d'agence pôle emploi de Dinan 
- madame Nathalie Cupif, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Dinan 
- madame Nathalie Le Gars, directrice d'agence pôle emploi de Guingamp 
- monsieur Eric Mounier, directeur d'agence pôle emploi de Lamballe 
- madame Chantal Lecointe-Laumond, directrice d'agence pôle emploi de Lannion 
- monsieur David Paris, directeur adjoint d'agence pôle emploi de Lannion 
- monsieur François Le Meec, directeur d'agence pôle emploi de Loudéac 
- madame Catherine Jourdain, directrice d'agence pôle emploi de St Brieuc Ouest 
- monsieur Laurent Hamon, directeur adjoint d'agence pôle emploi de St Brieuc Ouest 
- monsieur Cédric Ogier, directeur d'agence pôle emploi de St Brieuc Sud 
- madame Anne-Sophie Lamandé, directrice adjointe pôle emploi de St Brieuc Sud 
- madame Sabine Bodeveix-Walter, directrice d'agence pôle emploi de Brest Iroise 
- madame Nadine Maillé, directrice adjointe pôle emploi de Brest Iroise 
- madame Anne Danycan, directrice d'agence pôle emploi de Brest Europe 
- monsieur Patrick Cras, directeur adjoint d'agence pôle emploi de Brest Europe 
- madame Nathalie Ayissi-Jezequel, directrice d'agence pôle emploi de Brest Marine 
- monsieur Hervé Le Duc, directeur adjoint d'agence pôle emploi de Brest Marine 
- monsieur Arnaud Capp, directeur d'agence pôle emploi de Carhaix 
- monsieur Pascal Nesnard, directeur d'agence pôle emploi de Concarneau 
- madame Marie-Aude Lehagre, directrice adjointe pôle emploi de Concarneau 
- monsieur Yann Le Guellec, directeur d'agence pôle emploi de Douarnenez 
- madame Anne Bruyaux, directrice d'agence pôle emploi de Landerneau 
- monsieur Olivier Guillou, directeur d'agence pôle emploi de Morlaix 
- monsieur Jean-Michel Pusey, directeur adjoint d'agence pôle emploi de Morlaix 
- madame Olivia Coat, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Morlaix 
- monsieur Gwénael Pichon, directeur d'agence pôle emploi de Pont L'Abbé 
- madame Nicole Cadiou, directrice d'agence pôle emploi de Quimper Nord 
- madame Sabine Le Brun, directrice d'agence par interim pôle emploi de Quimper Sud 
- madame Christelle Le Loer, directrice d'agence pôle emploi de Quimperlé 
- monsieur Benoit Bellec, directeur adjoint d'agence pôle emploi de Quimperlé 
- madame Chantal Colin, directrice d'agence pôle emploi de Combourg 
- madame Patricia Pierre, directrice d'agence pôle emploi de Fougères 
- monsieur Michael Seeleuthner, directeur adjoint pôle emploi de Fougères 
- madame Lysiane Encreve, directrice d'agence pôle emploi de Redon 
- madame Odette Le Lièvre, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Redon 
- monsieur Frédéric Mangelinck, directeur d'agence pôle emploi de Rennes Centre 
- madame Catherine Ergan, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Rennes Centre 
- monsieur Anthony Jeuland, directeur d'agence pôle emploi de Rennes Est 
- monsieur Sébastien Rio, directeur adjoint d'agence pôle emploi de Rennes Est 
- monsieur Eric Nicolas, directeur d'agence pôle emploi de Rennes Nord 
- madame Stéphanie Lorette, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Rennes Nord 
- madame Françoise Navennec, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Rennes Nord 
- monsieur Olivier Martin, directeur d'agence pôle emploi de Rennes Ouest 
- madame Claudine Boutin, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Rennes Ouest 
- monsieur Luc Codet, directeur d'agence pôle emploi de Rennes Sud 
- madame Solenn Malard, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Rennes Sud 
- monsieur Christophe Rivière, directeur d'agence pôle emploi de Saint Malo 
- madame Marina Le Gal, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Saint Malo 
- madame Sandra Courois, directrice d'agence pôle emploi de Vitré 
- monsieur Lionel Lorcy, directeur d'agence pôle emploi de Auray 
- madame Hélène Chevalier, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Auray 
- madame Sophie Perrot, directrice d'agence pôle emploi de Lanester 
- monsieur Stéphane Le Gourrierec, directeur adjoint d'agence pôle emploi de Lanester 
- madame Gaëlle Evain, directrice d'agence pôle emploi de Lorient Marine 
- monsieur Stéphane Le Guennec, directeur d'agence pôle emploi de Lorient Ville 
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- madame Gwennina Le Borgne, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Lorient Ville 
- monsieur Laurent Raimbault, directeur d'agence pôle emploi de Ploermel 
- madame Christelle Méhat, directrice d'agence pôle emploi de Pontivy 
- madame Gaëlle Senant-Querre, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Pontivy 
- madame Valérie Georges, directrice d'agence pôle emploi de Vannes Est 
- monsieur Vincent Morin, directeur adjoint d'agence pôle emploi de Vannes Est 
- madame Hélène Hafnaoui, directrice d'agence pôle emploi de Vannes Ouest 
- madame Patricia Bérard, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Vannes Ouest 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de la même délégation, à titre 
temporaire :  

- madame Myriam Daniel, responsable d'équipe pôle emploi de Lamballe 
- madame Kristen Jézéquel, responsable d'équipe pôle emploi de Loudéac 
- monsieur Michel Riou, responsable d'équipe pôle emploi de Carhaix 
- monsieur Yann Guillerm, responsable d'équipe pôle emploi de Douarnenez 
- monsieur Yves-Christophe Jégo, responsable d'équipe pôle emploi de Pont L'Abbé 
- monsieur Didier Le Pichon, responsable d'équipe pôle emploi de Ploermel 

Article 2 – Remises des allocations et/ou prestations indûment versées  

§ 1 - Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article, pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne et dans les conditions et limites 
fixées par les accords d’assurance chômage, en particulier l’accord d’application n°12, et par le 
bureau et le conseil d’administration de l’Unédic, sous réserve des dispositions de l’article 8 de la 
présente décision, après instruction des demandes, accorder, en tout ou en partie, la remise des 
allocations et/ou prestations indûment versées au titre de la convention d’assurance chômage, de la 
convention de reclassement personnalisé (CRP) ou du contrat de sécurisation professionnelle (CSP) 
pour une raison autre que l’existence d’une fraude ou d’une fausse déclaration, établie par le juge ou 
alléguée par les services de Pôle emploi, pour un montant maximal de 650 euros, 

§ 2 - Bénéficient de la délégation visée au § 1
er

 du présent article : 

- madame Valérie Télias, directrice des plateformes de service régional 
- madame Sandrine Paulet, directrice de la plateforme de traitements centralisés 
- madame Isabelle Labbé, directrice adjointe de la plateforme de traitements centralisés. 
- monsieur Jean-Charles Fournier, directeur d'agence pôle emploi de Dinan 
- madame Nathalie Cupif, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Dinan 
- madame Nathalie Le Gars, directrice d'agence pôle emploi de Guingamp 
- monsieur Eric Mounier, directeur d'agence pôle emploi de Lamballe 
- madame Chantal Lecointe-Laumond, directrice d'agence pôle emploi de Lannion 
- monsieur David Paris, directeur adjoint d'agence pôle emploi de Lannion 
- monsieur François Le Meec, directeur d'agence pôle emploi de Loudéac 
- madame Catherine Jourdain, directrice d'agence pôle emploi de St Brieuc Ouest 
- monsieur Laurent Hamon, directeur adjoint d'agence pôle emploi de St Brieuc Ouest 
- monsieur Cédric Ogier, directeur d'agence pôle emploi de St Brieuc Sud 
- madame Anne-Sophie Lamandé, directrice adjointe pôle emploi de St Brieuc Sud 
- madame Sabine Bodeveix-Walter, directrice d'agence pôle emploi de Brest Iroise 
- madame Nadine Maillé, directrice adjointe pôle emploi de Brest Iroise 
- madame Anne Danycan, directrice d'agence pôle emploi de Brest Europe 
- monsieur Patrick Cras, directeur adjoint d'agence pôle emploi de Brest Europe 
- madame Nathalie Ayissi-Jezequel, directrice d'agence pôle emploi de Brest Marine 
- monsieur Hervé Le Duc, directeur adjoint d'agence pôle emploi de Brest Marine 
- monsieur Arnaud Capp, directeur d'agence pôle emploi de Carhaix 
- monsieur Pascal Nesnard, directeur d'agence pôle emploi de Concarneau 
- madame Marie-Aude Lehagre, directrice adjointe pôle emploi de Concarneau 
- monsieur Yann Le Guellec, directeur d'agence pôle emploi de Douarnenez 
- madame Anne Bruyaux, directrice d'agence pôle emploi de Landerneau 
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- monsieur Olivier Guillou, directeur d'agence pôle emploi de Morlaix 
- monsieur Jean-Michel Pusey, directeur adjoint d'agence pôle emploi de Morlaix 
- madame Olivia Coat, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Morlaix 
- monsieur Gwénael Pichon, directeur d'agence pôle emploi de Pont L'Abbé 
- madame Nicole Cadiou, directrice d'agence pôle emploi de Quimper Nord 
- madame Sabine Le Brun, directrice d'agence par interim pôle emploi de Quimper Sud 
- madame Christelle Le Loer, directrice d'agence pôle emploi de Quimperlé 
- monsieur Benoit Bellec, directeur adjoint d'agence pôle emploi de Quimperlé 
- madame Chantal Colin, directrice d'agence pôle emploi de Combourg 
- madame Patricia Pierre, directrice d'agence pôle emploi de Fougères 
- monsieur Michael Seeleuthner, directeur adjoint pôle emploi de Fougères 
- madame Lysiane Encreve, directrice d'agence pôle emploi de Redon 
- madame Odette Le Lièvre, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Redon 
- monsieur Frédéric Mangelinck, directeur d'agence pôle emploi de Rennes Centre 
- madame Catherine Ergan, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Rennes Centre 
- monsieur Anthony Jeuland, directeur d'agence pôle emploi de Rennes Est 
- monsieur Sébastien Rio, directeur adjoint d'agence pôle emploi de Rennes Est 
- monsieur Eric Nicolas, directeur d'agence pôle emploi de Rennes Nord 
- madame Stéphanie Lorette, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Rennes Nord 
- madame Françoise Navennec, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Rennes Nord 
- monsieur Olivier Martin, directeur d'agence pôle emploi de Rennes Ouest 
- madame Claudine Boutin, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Rennes Ouest 
- monsieur Luc Codet, directeur d'agence pôle emploi de Rennes Sud 
- madame Solenn Malard, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Rennes Sud 
- monsieur Christophe Rivière, directeur d'agence pôle emploi de Saint Malo 
- madame Marina Le Gal, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Saint Malo 
- madame Sandra Courois, directrice d'agence pôle emploi de Vitré 
- monsieur Lionel Lorcy, directeur d'agence pôle emploi de Auray 
- madame Hélène Chevalier, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Auray 
- madame Sophie Perrot, directrice d'agence pôle emploi de Lanester 
- monsieur Stéphane Le Gourrierec, directeur adjoint d'agence pôle emploi de Lanester 
- madame Gaëlle Evain, directrice d'agence pôle emploi de Lorient Marine 
- monsieur Stéphane Le Guennec, directeur d'agence pôle emploi de Lorient Ville 
- madame Gwennina Le Borgne, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Lorient Ville 
- monsieur Laurent Raimbault, directeur d'agence pôle emploi de Ploermel 
- madame Christelle Méhat, directrice d'agence pôle emploi de Pontivy 
- madame Gaëlle Senant-Querre, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Pontivy 
- madame Valérie Georges, directrice d'agence pôle emploi de Vannes Est 
- monsieur Vincent Morin, directeur adjoint d'agence pôle emploi de Vannes Est 
- madame Hélène Hafnaoui, directrice d'agence pôle emploi de Vannes Ouest 
- madame Patricia Bérard, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Vannes Ouest  

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de la même délégation, à titre 
temporaire :  

- madame Myriam Daniel, responsable d'équipe pôle emploi de Lamballe 
- madame Kristen Jézéquel, responsable d'équipe pôle emploi de Loudéac 
- monsieur Michel Riou, responsable d'équipe pôle emploi de Carhaix 
- monsieur Yann Guillerm, responsable d'équipe pôle emploi de Douarnenez 
- monsieur Yves-Christophe Jégo, responsable d'équipe pôle emploi de Pont L'Abbé 
- monsieur Didier Le Pichon, responsable d'équipe pôle emploi de Ploermel 

Article 3 – Remises de majorations de retard et/ou de pénalités hors CCSF 

§ 1 - Délégation permanente de signature est donnée, pour, au nom du directeur régional de Pôle 
emploi Bretagne et dans les conditions et limites fixées par les accords d’assurance chômage, en 
particulier l’accord d’application n°12, par le bureau et le conseil d’administration de l’Unédic, après 
instruction des demandes, accorder en tout ou en partie, ou refuser, en dehors des cas dans lesquels 
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il doit être statué dans le cadre des commissions des chefs des services financiers et des 
représentants des organismes de sécurité sociale et de l’assurance chômage (CCSF) et sous réserve 
des dispositions de l’article 8 de la présente décision, la remise de tout ou partie des majorations dues 
en raison du retard de paiement des contributions dues à l’assurance chômage et/ou des cotisations 
dues au régime de garantie des créances des salariés (Ags) et/ou des contributions, participations 
financières et autres sommes dues au titre de la convention de reclassement personnalisé (CRP) ou 
du contrat de sécurisation professionnelle (CSP) et/ou des pénalités dues par les employeurs : 

- 1) dans la limite, en cas d’acceptation, de 6 000 euros à  

o monsieur Stéphane Bideau, directeur régional adjoint en charge des opérations 
o madame Marie Balland, directrice régionale adjointe ad interim en charge de la 

performance sociale 
o madame Valérie Télias, directrice des plateformes de service régional. 

- 2) dans la limite, en cas d’acceptation, de 4 000 euros à  

o madame Sandrine Paulet, directrice de la plateforme de traitements centralisés 
o madame Isabelle Labbé, directrice adjointe de la plateforme de traitements 

centralisés. 

Article 4 – Délais de paiement de contributions, cotisations et autres 
ressources hors CCSF 

§ 1 - Délégation permanente de signature est donnée, pour, au nom du directeur régional de Pôle 
emploi Bretagne, dans les conditions et limites fixées par les accords d’assurance chômage, en 
particulier l’accord d’application n°12, et par le bureau et le conseil d’administration de l’Unédic, en 
dehors des cas dans lesquels il doit être statué au sein des commissions des chefs des services 
financiers et des représentants des organismes de sécurité sociale et de l’assurance chômage 
(CCSF) et sous réserve des dispositions de l’article 8 de la présente décision, après instruction, 
statuer sur les demandes de délais de paiement des contributions dues à l’assurance chômage et/ou 
des cotisations dues au régime de garantie des créances des salariés (Ags) et/ou des contributions, 
participations financières et autres sommes dues par les employeurs au titre de la convention de 
reclassement personnalisé (CRP) ou du contrat de sécurisation professionnelle (CSP) et/ou des 
pénalités dues par les employeurs : 

- 1) lorsque le montant total des créances est inférieur ou égal à 25 000 euros, dans la limite, 
en cas d’acceptation, d’une durée maximale de 6 mois à  

o monsieur Stéphane Bideau, directeur régional adjoint en charge des opérations 
o madame Marie Balland, directrice régionale adjointe ad interim en charge de la 

performance sociale 
o madame Valérie Télias, directrice des plateformes de service régional 

- 2) lorsque le montant total des créances est inférieur ou égal à 10 000 euros, dans la limite, 
en cas d’acceptation, d’une durée maximale de 3 mois à  

o madame Sandrine Paulet, directrice de la plateforme de traitements centralisés 
o madame Isabelle Labbé, directrice adjointe de la plateforme de traitements 

centralisés. 

Article 5 – Report de paiement de contributions, cotisations et accessoires 

§ 1 - Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne, dans les conditions et limites 
fixées par les accords d’assurance chômage et par le bureau et le conseil d’administration de l’Unédic, 
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et sous réserve des dispositions de l’article 8 de la présente décision, accepter les demandes de 
report de paiement des contributions, cotisations et accessoires dans la limite de 3 mois ou les 
refuser. 

§ 2 - Bénéficient de la délégation visée au § 1
er

 du présent article : 

- monsieur Stéphane Bideau, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- madame Marie Balland, directrice régionale adjointe ad interim en charge de la performance 

sociale. 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de cette même délégation, à titre 
temporaire :  

- madame Valérie Télias, directrice des plateformes de service régional 
- madame Sandrine Paulet, directrice de la plateforme de traitements centralisés 
- madame Isabelle Labbé, directrice adjointe de la plateforme de traitements centralisés. 

Article 6 – Ressources : remises et délais examinés en CCSF 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes visées au § 2 du présent article , 
pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne et dans les conditions et limites fixées par 
le code de commerce, les décrets régissant la matière, les accords d’assurance chômage et le bureau 
et le conseil d’administration de l’Unédic, accorder ou refuser, dans les cas dans lesquels il doit être 
statué au sein des commissions des chefs des services financiers et des représentants des 
organismes de sécurité sociale et de l’assurance chômage (CCSF) et sous réserve des dispositions 
de l’article 8 de la présente décision : 

- des délais pour le paiement des créances dues par les employeurs exigibles à la date de 
réception de la demande, formulées dans le cadre des procédures de conciliation, de 
sauvegarde ou de redressement judiciaire dans les conditions et limites fixées aux articles D. 
626-9 à D. 626-15 du code de commerce et, accorder des délais de paiement, dans la limite 
maximale de 12 mois - ou, lorsque l’ensemble des autres membres de la CCSF est disposé à 
consentir des délais de paiement excédant 12 mois, dans la limite maximale de 36 mois - ou 
refuser d’accorder des délais ;  

- une remise de la part patronale des contributions dues à l’assurance chômage, des 
cotisations dues à l’Ags, des majorations de retard, des frais de poursuite et des sanctions, 
exigibles à la date de réception de la demande de remise, formulées dans le cadre des 
procédures de conciliation, de sauvegarde ou de redressement judiciaire dans les conditions 
et limites fixées aux articles D. 626-9 à D. 626-15 du code de commerce. En cas de liquidation 
judiciaire, aucune des créances restant dues à l’institution par l’employeur ne peut donner lieu 
à une remise. 

§ 2 - Bénéficient de la délégation visée au § 1
er

 du présent article : 

- monsieur Stéphane Bideau, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- madame Marie Balland, directrice régionale adjointe ad interim en charge de la performance 

sociale. 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de la même délégation, à titre 
temporaire :  

- madame Valérie Télias, directrice des plateformes de service régional 
- madame Sandrine Paulet, directrice de la plateforme de traitements centralisés 
- madame Isabelle Labbé, directrice adjointe de la plateforme de traitements centralisés. 
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Article 7 – Admission en non-valeur des créances irrécouvrables 

§ 1 - Délégation permanente de signature est donnée, pour, au nom du directeur régional de Pôle 
emploi Bretagne, dans les conditions et limites fixées par le bureau et le conseil d’administration de 
l’Unédic et acceptées par le conseil d’administration de Pôle emploi et sous réserve des dispositions 
de l’article 8 de la présente décision, statuer sur l’admission en non-valeur des créances 
irrécouvrables dont le montant, accessoires compris, est inférieur à : 

- 1) 22 500 euros s’il s’agit de cotisations à l’Ags, à 10 000 euros s’il s’agit de contributions à 
l’assurance chômage, ou de cotisations, participations financières ou autres sommes dues par 
l’employeur au titre de la convention de reclassement personnalisé (CRP) ou du contrat de 
sécurisation professionnelle (CSP) et à 1 000 euros s’il s’agit d’allocations ou aides indûment 
versées au titre de l’assurance chômage, de la CRP ou du CSP à : 

o monsieur Stéphane Bideau, directeur régional adjoint en charge des opérations 
o madame Marie Balland, directrice régionale adjointe ad interim en charge de la 

performance sociale 
o madame Valérie Télias, directrice des plateformes de service régional. 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de la même délégation, à titre 
temporaire : 

- madame Sandrine Paulet, directrice de la plateforme de traitements centralisés 
- madame Isabelle Labbé, directrice adjointe de la plateforme de traitements centralisés. 
- 2) 5 000 euros s’il s’agit de contributions à l’assurance chômage, de cotisations à l’Ags, ou de 

cotisations, participations financières ou autres sommes dues au titre de la convention de 
reclassement personnalisé (CRP) ou du contrat de sécurisation professionnelle (CSP) et 
inférieur à 500 euros s’il s’agit d’allocations ou aides indûment versées au titre de l’assurance 
chômage, de la CRP ou du CSP à : 

o madame Valérie Télias, directrice des plateformes de service régional 
o madame Sandrine Paulet, directrice de la plateforme de traitements centralisés 
o madame Isabelle Labbé, directrice adjointe de la plateforme de traitements 

centralisés 
o monsieur Jean-Charles Fournier, directeur d'agence pôle emploi de Dinan 
o madame Nathalie Cupif, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Dinan 
o madame Nathalie Le Gars, directrice d'agence pôle emploi de Guingamp 
o monsieur Eric Mounier, directeur d'agence pôle emploi de Lamballe 
o madame Chantal Lecointe-Laumond, directrice d'agence pôle emploi de Lannion 
o monsieur David Paris, directeur adjoint d'agence pôle emploi de Lannion 
o monsieur François Le Meec, directeur d'agence pôle emploi de Loudéac 
o madame Catherine Jourdain, directrice d'agence pôle emploi de St Brieuc Ouest 
o monsieur Laurent Hamon, directeur adjoint d'agence pôle emploi de St Brieuc Ouest 
o monsieur Cédric Ogier, directeur d'agence pôle emploi de St Brieuc Sud 
o madame Anne-Sophie Lamandé, directrice adjointe pôle emploi de St Brieuc Sud 
o madame Sabine Bodeveix-Walter, directrice d'agence pôle emploi de Brest Iroise 
o madame Nadine Maillé, directrice adjointe pôle emploi de Brest Iroise 
o madame Anne Danycan, directrice d'agence pôle emploi de Brest Europe 
o monsieur Patrick Cras, directeur adjoint d'agence pôle emploi de Brest Europe 
o madame Nathalie Ayissi-Jezequel, directrice d'agence pôle emploi de Brest Marine 
o monsieur Hervé Le Duc, directeur adjoint d'agence pôle emploi de Brest Marine 
o monsieur Arnaud Capp, directeur d'agence pôle emploi de Carhaix 
o monsieur Pascal Nesnard, directeur d'agence pôle emploi de Concarneau 
o madame Marie-Aude Lehagre, directrice adjointe pôle emploi de Concarneau 
o monsieur Yann Le Guellec, directeur d'agence pôle emploi de Douarnenez 
o madame Anne Bruyaux, directrice d'agence pôle emploi de Landerneau 
o monsieur Olivier Guillou, directeur d'agence pôle emploi de Morlaix 
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o monsieur Jean-Michel Pusey, directeur adjoint d'agence pôle emploi de Morlaix 
o madame Olivia Coat, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Morlaix 
o monsieur Gwénael Pichon, directeur d'agence pôle emploi de Pont L'Abbé 
o madame Nicole Cadiou, directrice d'agence pôle emploi de Quimper Nord 
o madame Sabine Le Brun, directrice d'agence par interim pôle emploi de Quimper Sud 
o madame Christelle Le Loer, directrice d'agence pôle emploi de Quimperlé 
o monsieur Benoit Bellec, directeur adjoint d'agence pôle emploi de Quimperlé 
o madame Chantal Colin, directrice d'agence pôle emploi de Combourg 
o madame Patricia Pierre, directrice d'agence pôle emploi de Fougères 
o monsieur Michael Seeleuthner, directeur adjoint pôle emploi de Fougères 
o madame Lysiane Encreve, directrice d'agence pôle emploi de Redon 
o madame Odette Le Lièvre, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Redon 
o monsieur Frédéric Mangelinck, directeur d'agence pôle emploi de Rennes Centre 
o madame Catherine Ergan, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Rennes Centre 
o monsieur Anthony Jeuland, directeur d'agence pôle emploi de Rennes Est 
o monsieur Sébastien Rio, directeur adjoint d'agence pôle emploi de Rennes Est 
o monsieur Eric Nicolas, directeur d'agence pôle emploi de Rennes Nord 
o madame Stéphanie Lorette, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Rennes Nord 
o madame Françoise Navennec, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Rennes 

Nord 
o monsieur Olivier Martin, directeur d'agence pôle emploi de Rennes Ouest 
o madame Claudine Boutin, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Rennes Ouest 
o monsieur Luc Codet, directeur d'agence pôle emploi de Rennes Sud 
o madame Solenn Malard, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Rennes Sud 
o monsieur Christophe Rivière, directeur d'agence pôle emploi de Saint Malo 
o madame Marina Le Gal, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Saint Malo 
o madame Sandra Courois, directrice d'agence pôle emploi de Vitré 
o monsieur Lionel Lorcy, directeur d'agence pôle emploi de Auray 
o madame Hélène Chevalier, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Auray 
o madame Sophie Perrot, directrice d'agence pôle emploi de Lanester 
o monsieur Stéphane Le Gourrierec, directeur adjoint d'agence pôle emploi de Lanester 
o madame Gaëlle Evain, directrice d'agence pôle emploi de Lorient Marine 
o monsieur Stéphane Le Guennec, directeur d'agence pôle emploi de Lorient Ville 
o madame Gwennina Le Borgne, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Lorient 

Ville 
o monsieur Laurent Raimbault, directeur d'agence pôle emploi de Ploermel 
o madame Christelle Méhat, directrice d'agence pôle emploi de Pontivy 
o madame Gaëlle Senant-Querre, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Pontivy 
o madame Valérie Georges, directrice d'agence pôle emploi de Vannes Est 
o monsieur Vincent Morin, directeur adjoint d'agence pôle emploi de Vannes Est 
o madame Hélène Hafnaoui, directrice d'agence pôle emploi de Vannes Ouest 
o madame Patricia Bérard, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Vannes Ouest 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de la même délégation, à titre 
temporaire : 

- madame Myriam Daniel, responsable d'équipe pôle emploi de Lamballe 
- madame Kristen Jézéquel, responsable d'équipe pôle emploi de Loudéac 
- monsieur Michel Riou, responsable d'équipe pôle emploi de Carhaix 
- monsieur Yann Guillerm, responsable d'équipe pôle emploi de Douarnenez 
- monsieur Yves-Christophe Jégo, responsable d'équipe pôle emploi de Pont L'Abbé 
- monsieur Didier Le Pichon, responsable d'équipe pôle emploi de Ploermel 

Article 8 – Restriction 

Lorsque, par décision du directeur général, l’établissement Pôle emploi services a reçu compétence 
pour gérer une mission déterminée, les délégataires constitués dans la présente décision ne 
disposent plus, à compter de la date d’effet de la décision du directeur général, de la compétence 
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pour statuer dans les dossiers afférents à cette mission lorsque l’établissement Pôle emploi services a 
le pouvoir de décider. 

Article 9 – Incompatibilités 

Lorsque le bénéficiaire d’une délégation de signature constate qu’il est parent ou allié du demandeur 
d’emploi ou de l’employeur sur la situation duquel il est appelé à statuer, ou lié à celui-ci, sous 
quelque forme que ce soit, il ne peut ni prendre de décision, ni donner un avis sur la décision à 
prendre dans le dossier concerné. 

Article 10 – Abrogation 

La décision Br n° 2018-60 DS IPR du 19 décembre 2018 est abrogée. 

Article 11 – Publication 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi.  

Fait à Rennes, le 24 janvier 2019. 

Frédéric Sévignon, 
directeur régional 

de Pôle emploi Bretagne 
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Décision Br n° 2019-06 DS DR du 24 janvier 2019 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi 
Bretagne au sein de la direction régionale 

Le directeur régional de Pôle emploi Bretagne, 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-5, L. 5312-6, L. 5312-8, L. 
5312-9, L. 5312-10, L. 5426-2, L. 5426-5,L. 5312-13, R. 5312-4 à R. 5312-6, R. 5312-19 et R. 5312-
23 à R. 5312-26, 

Vu la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, 

Vu, ensemble, l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 et le décret n° 2016-630 du 25 mars 2016 
relatifs aux marchés publics, 

Vu le décret n° 2018-1335 du 28 décembre 2018 relatif aux droits et aux obligations des demandeur 
d’emploi et au transfert du suivi de la recherche d’emploi, 

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 modifié, fixant les dispositions applicables aux 
agents contractuels de droit public de Pôle emploi,  

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu la convention conclue entre l’Etat et Pôle emploi le 29 décembre 2017 relative à la gestion des 
allocations de solidarité, 

Vu la délibération n° 2012-21 du 22 mars 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant la 
nature des actions en justice et transactions pour lesquelles le directeur général peut agir sans 
délibération préalable et spéciale du conseil d’administration et arrêtant les modalités de cette 
délibération préalable et spéciale, 

Vu la délibération n° 2012-62 du 21 décembre 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les conditions et limites dans lesquelles les créances de Pôle emploi correspondant à des aides et 
mesures indûment versées sont recouvrées, remises ou admises en non-valeur, 

Vu la délibération n° 2014-23 du 21 mai 2014 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant la 
nature des marchés et accords-cadres que le directeur général peut conclure sans délibération 
préalable et spéciale du conseil d’administration dans la limite, le cas échéant, d’un montant 
déterminé, et arrêtant les modalités de cette délibération préalable et spéciale, 

Vu la délibération n° 2017-24 du 18 octobre 2017 du conseil d’administration de Pôle emploi 
approuvant le règlement intérieur des marchés publics de Pôle emploi, 

Vu la décision n° 2017-117 du 31 décembre 2017 du directeur général de Pôle emploi actualisant les 
seuils du règlement intérieur des marchés publics de Pôle emploi, 

Vu la décision n° 2018-113 du 29 novembre 2018 du directeur général de Pôle emploi relative aux 
missions pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale exclusive, 

Vu la décision n° 2019-01 du 3 janvier 2019 du directeur général de Pôle emploi portant délégation de 
pouvoir aux directeurs régionaux de Pôle emploi,  

Décide : 

Section 1 – Fonctionnement général 

Article 1 – Correspondances, congés, autorisations d’absence et ordres de mission 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne, dans la limite de 
leurs attributions : 
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- 1) les correspondances se rapportant aux activités du service, à l’exception des instructions et 
notes à destination du réseau de Pôle emploi Bretagne et des correspondances avec ses 
partenaires institutionnels,  

- 2) en matière de gestion des ressources humaines, les congés et autorisations d’absence 
sans incidence sur le traitement des agents placés sous leur autorité, ainsi que les décisions 
leur accordant des primes et indemnités,  

- 3) les ordres de mission des agents placés sous leur autorité et autorisations d’utiliser un 
véhicule, (à l’exception des ordres de mission et autorisations d’utiliser un véhicule se 
rapportant à des déplacements hors de France ou entre la France métropolitaine et l’outre-
mer), et les notes de frais afférentes aux déplacements des personnels placés sous leur 
autorité, 

§ 2 Bénéficient de la délégation visée au § 1 du présent article : 

- monsieur Stéphane Bideau, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- madame Marie Balland, directrice régionale adjointe ad interim en charge de la performance 

sociale 
- monsieur Pascal Connan, directeur maîtrise des risques 
- monsieur Stéphane Denoual, responsable du service contrôle interne et prévention des 

fraudes 
- madame Louisette Requintel, responsable du service sécurité des personnes et des biens 
- madame Danièle Maillot, directrice des opérations 
- monsieur Philippe Paulhiac, adjoint de la directrice des opérations et responsable du service 

partenariat et FSE 
- madame Michèle-Anne Sicallac, responsable du service réglementation et applicatifs 
- madame Marie Melot, responsable du service offre de services 
- monsieur Thierry Huchet, responsable du service pilotage et qualité de service 
- madame Anne Bellegou, responsable du service prestations formations mesures 
- monsieur Philippe Lecoq, responsable du service relations extérieures, innovation et RSO 
- monsieur Yohan Morizur, responsable du service communication 
- monsieur Nicolas Maxime, responsable du service statistiques, études, évaluations et projets 
- madame Fabienne Velly, directrice administration, finances et gestion 
- monsieur Didier Marcault, responsable du service environnement de travail 
- madame Doris Bouthemy, responsable du service moyens généraux 
- monsieur Yann Bourhis, responsable du service contrôle de gestion, budget 
- monsieur Bernard Gouëry, responsable du service comptabilité finances 
- madame Catherine Roussel, responsable du service achats et affaires juridiques 
- monsieur Mathieu Castel, adjoint à la directrice régionale adjointe en charge de la 

performance sociale  
- madame Marie-Laurence Eglizeaud, appui au management de la direction des ressources 

humaines 
- madame Isabelle Gendron, responsable du service parcours et compétences 
- madame Christelle Foricher, responsable du service qualité de vie au travail et dialogue social 
- madame Hélène Déru, adjointe à la responsable du service qualité de vie au travail et 

dialogue social,  
- madame Fouzia Hubert, responsable du service gestion du personnel et rémunération 
- madame Nathalie Lillo, médiatrice régionale 

§ 3 Bénéficient de la délégation mentionnée au 1) du § 1 du présent article, à titre permanent :  

- madame Hélène Touquerant, auditrice prévention et lutte contre la fraude 
- monsieur Olivier Blin, auditeur prévention et lutte contre la fraude 
- madame Valérie Bertrand, contrôleuse prévention et lutte contre la fraude 
- madame Nolwenn Bihouise, contrôleuse prévention et lutte contre la fraude 
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Article 2 – Demandes de remboursements de frais des personnels externes à Pôle emploi 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Stéphane Bideau, directeur régional 
adjoint en charge des opérations, et à mesdames Marie Balland, directrice régionale adjointe ad 
interim en charge de la performance sociale, et Fabienne Velly, directrice administration, finances et 
gestion à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne, les demandes de 
remboursements de frais des personnels externes à Pôle emploi siègeant au sein d’instances de Pôle 
emploi (territoriales, spécifiques et Instances Paritaires Régionales). 

Section 2 – Contrats, marchés et biens immobiliers 

Article 3 – Achat de fournitures et de services 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Stéphane Bideau, directeur régional 
adjoint en charge des opérations et madame Marie Balland, directrice régionale adjointe ad interim en 
charge de la performance sociale, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi 
Bretagne, dans la limite de leurs attributions et en matière d’achat de fournitures et services : 

- les bons de commande d’un montant inférieur à 206 000 euros HT, 
- les marchés et accords-cadres d’un montant inférieur à 207 000 euros HT, les avenants, 

ordres de service et décisions de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution, quel que 
soit leur objet, les autres actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, ainsi que les 
actes emportant leur résiliation,  

- s’agissant des marchés et accords-cadres d’un montant supérieur ou égal à 207 000 euros 
HT, les décisions, documents et actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, à 
l’exception de leur signature et de la signature des avenants, ordres de service et décisions 
de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution et ayant une incidence financière ainsi 
que des actes emportant leur résiliation. 

§ 2 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au présent 
paragraphe, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne, dans la limite 
de leurs attributions et en matière d’achat de fournitures et services :  

- les bons de commande d’un montant inférieur à 75 000 euros HT, 
- les marchés et accords-cadres d’un montant inférieur à 103 000 euros HT, les avenants, 

ordres de service et décisions de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution, quel que 
soit leur objet, les autres actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, ainsi que les 
actes emportant leur résiliation,  

- s’agissant des marchés et accords-cadres d’un montant supérieur ou égal à 103 000 euros 
HT, les décisions, documents et actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, à 
l’exception de leur signature et de la signature des avenants, ordres de service et décisions 
de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution et ayant une incidence financière ainsi 
que des actes emportant leur résiliation. 

Bénéficient des délégations mentionnées au présent § 2 : 

- madame Fabienne Velly, directrice administration, finances et gestion 
- monsieur Pascal Connan, directeur maîtrise des risques 
- madame Danièle Maillot, directrice des opérations  

§ 3 Délégation permanente de signature est donnée à : 

- madame Catherine Roussel, responsable du service achats et affaires juridiques 
- monsieur Didier Marcault, responsable du service environnement de travail 
- madame Doris Bouthemy, responsable du service moyens généraux 
- monsieur Bernard Gouëry, responsable du service comptabilité finances 
- monsieur Yohan Morizur, responsable du service communication 
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- monsieur Mathieu Castel, adjoint à la directrice régionale adjointe en charge de la 
performance sociale  

à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne, en matière d’achat de 
fournitures et services, les bons de commande d’un montant inférieur à 15 000 euros HT. 

§ 4 En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées au § 3 du présent article, bénéficient 
de la même délégation, à titre temporaire :  

- monsieur Hervé Frot, acheteur au sein du service achats et affaires juridiques 
- madame Marie-Annick Laurent, acheteuse au sein du service achats et affaires juridiques 
- madame Catherine Meli, acheteuse au sein du service achats et affaires juridiques 

§ 5 Délégation permanente de signature est donnée à : 

- monsieur Hervé Frot, acheteur au sein du service achats et affaires juridiques 
- madame Marie-Annick Laurent, acheteuse au sein du service achats et affaires juridiques 
- madame Catherine Meli, acheteuse au sein du service achats et affaires juridiques 

à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne, en matière d’achat de 
fournitures et services, les bons de commande d’un montant inférieur à 5 000 euros HT. 

§ 6 Délégation permanente de signature est donnée à : 

- madame Joëlle Boulais, approvisionneuse au sein du service achats et affaires juridiques 
- monsieur Frédéric Marchand, approvisionneur au sein du service achats et affaires juridiques 
- madame Anne Pillet, approvisionneuse au sein du service achats et affaires juridiques 

à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne, en matière d’achat de 
fournitures et services, les bons de commande, d’un montant inférieur à 5 000 euros HT, générés via 
les outils de commande en lignes des fournisseurs. 

§ 7 Délégation permanente de signature est donnée à : 

- madame Christine Stievenard, gestionnaire logistique au sein du service moyens généraux 
- madame Virginie Pirot, gestionnaire logistique au sein du service moyens généraux 
- madame Anne-Laure Trusson, gestionnaire logistique au sein du service moyens généraux 

à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne, en matière d’achat de 
services, les bons de commande, d’un montant inférieur à 5 000 euros HT, générés via l’outil en ligne 
de l’agence de voyages de Pôle emploi 

Article 4 – Marchés de travaux  

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Stéphane Bideau, directeur régional 
adjoint en charge des opérations et madame Marie Balland, directrice régionale adjointe ad interim en 
charge de la performance sociale, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi 
Bretagne, dans la limite de leurs attributions :  

- les bons de commande d’un montant inférieur à 206 000 euros HT émis dans le cadre d’un 
marché ou accord-cadre de travaux, 

- les marchés et accords-cadres de travaux d’un montant inférieur à 207 000 euros HT, les 
avenants, ordres de service et décisions de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution, 
quel que soit leur objet, les autres actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, ainsi 
que les actes emportant leur résiliation,  

- s’agissant des marchés et accords-cadres de travaux d’un montant supérieur ou égal à 207 
000 euros HT, les décisions, documents et actes nécessaires à leur passation et à leur 
exécution, à l’exception de leur signature et de la signature des avenants, ordres de service et 
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décisions de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution et ayant une incidence 
financière ainsi que des actes emportant leur résiliation. 

§ 2 Délégation permanente de signature est donnée à madame Fabienne Velly, directrice 
administration, finances et gestion, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi 
Bretagne, dans la limite de ses attributions :  

- les bons de commande d’un montant inférieur à 75 000 euros HT émis dans le cadre d’un 
marché ou accord-cadre de travaux, 

- les marchés et accords-cadres de travaux d’un montant inférieur à 103 000 euros HT, les 
avenants, ordres de service et décisions de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution, 
quel que soit leur objet, les autres actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, ainsi 
que les actes emportant leur résiliation,  

- s’agissant des marchés et accords-cadres d’un montant supérieur ou égal à 103 000 euros 
HT, les décisions, documents et actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, à 
l’exception de leur signature et de la signature des avenants, ordres de service et décisions 
de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution et ayant une incidence financière ainsi 
que des actes emportant leur résiliation. 

§ 3 Délégation permanente de signature est donnée à : 

- madame Catherine Roussel, responsable du service achats et affaires juridiques,  
- monsieur Didier Marcault, responsable du service environnement de travail  
- madame Doris Bouthemy, responsable du service moyens généraux 

à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne, en matière de travaux, les 
bons de commande d’un montant inférieur à 15 000 euros HT. 

§ 4 En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées au § 3 du présent article, bénéficient 
de la même délégation, à titre temporaire :  

- monsieur Hervé Frot, acheteur au sein du service achats et affaires juridiques 
- madame Marie-Annick Laurent, acheteuse au sein du service achats et affaires juridiques 

§ 5 Délégation permanente de signature est donnée à : 

- monsieur Hervé Frot, acheteur au sein du service achats et affaires juridiques 
- madame Marie-Annick Laurent, acheteuse au sein du service achats et affaires juridiques 

à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne, en matière de travaux, les 
bons de commande d’un montant inférieur à 5 000 euros HT. 

Article 5 – Baux, acquisitions et aliénations de biens immobiliers 

Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Stéphane Bideau, directeur régional 
adjoint en charge des opérations, et à mesdames Marie Balland, directrice régionale adjointe ad 
interim en charge de la performance sociale, et Fabienne Velly, directrice administration, finances et 
gestion, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne, dans la limite de 
leurs attributions :  

- les baux, que Pôle emploi y ait qualité de preneur ou de bailleur, 
- les actes relatifs aux acquisitions et aliénations de biens immobiliers. 

Article 6 – Autres contrats 

Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Stéphane Bideau, directeur régional 
adjoint en charge des opérations, et à mesdames Marie Balland, directrice régionale adjointe ad 
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interim en charge de la performance sociale, Danièle Maillot, directrice des opérations, et Fabienne 
Velly, directrice administration, finances et gestion, aux fins d’exécution du service public de l’emploi, 
au nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne, à l’effet de signer les contrats de portée 
régionale de partenariat, de subvention ou de vente de services d’insertion, reclassement ou 
promotion professionnels, à l’exclusion des conventions de gestion prévues à l’article L. 5424-2 du 
code du travail. 

Section 3 – Offre de services 

Article 7 – Aides individuelles à la formation financées par l’Agefiph 

Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au présent paragraphe, à 
l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne, dans la limite de leurs 
attributions et dans le cadre des formations financées par l’Agefiph, les décisions concernant les 
demandes d’attribution d’aide individuelle à la formation (attestation d’inscription à un stage de 
formation (AISF), aide individuelle à la formation (AIF), action de formation préalable au recrutement 
(AFPR), préparation opérationnelle à l’emploi (POE)), et, le cas échéant, de l’aide aux frais associés à 
la formation (AFAF) et de la rémunération de formation de Pôle emploi (RFPE). 

Bénéficient de la délégation visée à l’alinéa qui précède : 

- madame Danièle Maillot, directrice des opérations 
- monsieur Philippe Paulhiac, adjoint de la directrice des opérations et responsable du service 

partenariat et FSE 
- madame Anne Bellegou, responsable du service prestations formations mesures 

Article 8 – Placement et service des prestations  

§ 1 Aux fins d’exécution du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions, délégation 
permanente de signature est donnée aux personnes désignées au paragraphe 3 à l’effet de, au nom 
du directeur régional de Pôle emploi Bretagne, prendre l’ensemble des décisions en matière de 
gestion de la liste des demandeurs d’emploi, en particulier procéder aux inscriptions sur cette liste, la 
tenir à jour, assurer le suivi et le contrôle de la recherche d’emploi dans les conditions prévues au titre 
Ier du livre IV de la cinquième partie du code du travail, signer les décisions de radiation, cessation 
d’inscription et changement de catégorie prévues aux articles R. 5411-18 et R. 5412-1 du même code, 
les décisions de radiation et de suppression de tout ou partie du revenu de remplacement prévues à 
l’article R. 5426-3 du même code et les décisions statuant sur les recours préalables obligatoires 
formés contre les décisions prise en application de l’article R. 5411-18 du même code.  

§ 2 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au paragraphe 3 à 
l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne, aux fins d’exécution du service 
public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions :  

- prendre les décisions relatives au bénéfice des allocations, primes, aides et autres prestations 
versées par Pôle emploi, que ce soit pour son propre compte, pour le compte de l’Etat, de 
l’Unédic, des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail y compris dans 
les cas visés par l’accord d’application n°12 au règlement de l’assurance chômage lorsque la 
convention conclue avec ces employeurs dispose que Pôle emploi statue sur ces cas ou de 
tout autre tiers et en demander le remboursement lorsqu’elles ont été en trop versées, à 
l’exception des décisions relatives aux services des prestations pour lesquelles 
l’établissement Pôle emploi services a reçu compétence nationale exclusive par décision du 
directeur général et des décisions relatives à ce service transférées à cet établissement par 
décision spécifique prise sur le fondement de la décision susvisée n° 2009-2743 du directeur 
général du 15 décembre 2009, 

- prendre les décisions et conclure les conventions mentionnées à l’article R. 5312-4 du code 
du travail, 

- prendre les décisions relatives à l’agrément des personnes en parcours d’insertion par 
l’activité économique (IAE) ainsi que les décisions de suspension, d’extension et de 
prolongation de cet agrément,  
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- signer les bons d’aide à la mobilité, les bons SNCF ainsi que les bons de commande de 
prestations de service au bénéfice de demandeurs d’emploi, 

- statuer sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au présent 
paragraphe à l’exception des décisions prises pour le compte de l’Etat. 

§ 3 Bénéficient des délégations visées aux § 1 et 2 : 

- madame Danièle Maillot, directrice des opérations 
- madame Michèle-Anne Sicallac, responsable du service règlementation et applicatifs 
- madame Catherine Pécot, service règlementation et applicatifs 
- madame Valérie Feltesse, service règlementation et applicatifs 
- monsieur Pierre-Yves Chuniaud, service règlementation et applicatifs  
- monsieur Jean-Pierre Planchette, service règlementation et applicatifs 
- madame Solenn Allain, service offre de services 

§ 4 Bénéficie de la délégation mentionnée au 3ème tiret du § 2 : 

- madame Laurence Crépieux, service règlementation et applicatifs 

Section 4 – Ressources humaines 

Article 9 – Gestion des ressources humaines 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Stéphane Bideau, directeur régional 
adjoint en charge des opérations et madame Marie Balland, directrice régionale adjointe ad interim en 
charge de la performance sociale, à l’effet de signer au nom du directeur régional de Pôle emploi 
Bretagne, dans la limite de leurs attributions :  

- dans le cadre de la politique générale de recrutement de Pôle emploi, les documents et actes 
utiles au recrutement des agents nécessaires au fonctionnement de la direction régionale, à 
l’exception des cadres dirigeants et cadres supérieurs visés aux articles 1er, 1.2 et 4, § 2 de la 
convention collective nationale de Pôle emploi,  

- prendre les décisions de nomination et l’ensemble des autres actes de gestion des ressources 
humaines, y compris la rupture du contrat de travail ou du contrat de droit public, à l’exception, 
dans le cadre du pouvoir disciplinaire, des décisions de sanctions supérieures à 
l’avertissement ou au blâme, des agents de la direction régionale autres que : 

o les cadres dirigeants et cadres supérieurs visés aux articles 1er, 1.2 et 4, § 2 de la 
convention collective nationale de Pôle emploi, 

o concernant le personnel soumis aux dispositions du décret n° 2003-1370 du 31 
décembre 2003, les agents de niveaux VA et VB.  

- prendre les décisions relatives aux ruptures conventionnelles du contrat de travail, des agents 
de la direction régionale autres que :  

o les cadres dirigeants et cadres supérieurs visés aux articles 1er, 1.2 et 4, § 2 de la 
convention collective nationale de Pôle emploi, 

o concernant le personnel soumis aux dispositions du décret n° 2003-1370 du 31 
décembre 2003, les agents de niveaux VA et VB. 

- prendre les décisions octroyant la protection fonctionnelle de Pôle emploi, des agents de la 
direction régionale autres que :  

o les cadres dirigeants et cadres supérieurs visés aux articles 1er, 1.2 et 4, § 2 de la 
convention collective nationale de Pôle emploi, 
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o concernant le personnel soumis aux dispositions du décret n° 2003-1370 du 31 
décembre 2003, les agents de niveaux VA et VB. 

- les notes de frais afférentes aux déplacements des élus du personnel de Pôle emploi 
Bretagne. 

§ 2 En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées au § 1 du présent article, bénéficie de 
la délégation prévue au § 1, 4ème tiret, à titre temporaire :  

- madame Fabienne Velly, directrice administration, finances et gestion 

§ 3 En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées aux § 1 du présent article, bénéficie 
de la délégation prévue au § 1, 1

er
, 4

ème
 et 5ème tirets, à titre temporaire :  

- monsieur Mathieu Castel, adjoint à la directrice régionale adjointe en charge de la 
performance sociale 

§ 4 En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées aux § 1 du présent article, bénéficie 
de la délégation prévue au § 1, 5ème tiret, à titre temporaire :  

- madame Christelle Foricher, responsable du service qualité de vie au travail et dialogue social 
- madame Hélène Déru, adjointe à la responsable du service qualité de vie au travail et 

dialogue social 
- madame Géraldine Vaillant, chargée de relations sociales au sein du service qualité de vie au 

travail et dialogue social 
- madame Margaux Louvel, chargée de relations sociales au sein du service qualité de vie au 

travail et dialogue social 
- madame Anne Letaconnoux, chargée de relations sociales au sein du service qualité de vie 

au travail et dialogue social 

Section 5 – Recouvrement 

Article 10 – Recouvrement des contributions, cotisations et autres ressources 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne, aux fins d’exécution 
du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions :  

- les décisions relatives au recouvrement des contributions et cotisations, majorations de retard 
y afférentes et autres sommes devant être recouvrées par Pôle emploi, à l’exception des 
contributions, cotisations, majorations et autres sommes pour le recouvrement desquelles 
l’établissement Pôle emploi services a reçu compétence nationale exclusive par décision du 
directeur général, 

- les décisions relatives aux demandes de remboursement de ces contributions, cotisations, 
majorations de retard, et autres sommes, lorsqu’elles ont indûment été encaissées, 

- les décisions par lesquelles les contributions, cotisations et autres ressources restant dues à 
Pôle emploi sont produites au passif des entreprises en procédure collective, 

- les décisions par lesquelles le remboursement prévu à l’article R. 1235-1 du code du travail 
est demandé, 

- les décisions relatives aux aides et mesure en faveur des entreprises,  
- les décisions par lesquelles il est statué sur les « demandes de renseignement sur la 

participation » à l’assurance chômage des dirigeants, mandataires sociaux et associés. 

§ 2 Bénéficient de la délégation mentionnée au § 1 du présent article : 

- monsieur Stéphane Bideau, directeur régional adjoint en charge des opérations 
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- madame Marie Balland, directrice régionale adjointe ad interim en charge de la performance 
sociale 

Article 11 – Contraintes  

§ 1 Contraintes délivrées en vue de recouvrer les ressources 

Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Stéphane Bideau, directeur régional 
adjoint en charge des opérations et madame Marie Balland, directrice régionale adjointe ad interim en 
charge de la performance sociale, à effet de notifier ou faire signifier une contrainte en vue du 
recouvrement des contributions, cotisations, majorations de retard et autres ressources visées à 
l'article 9, § 1 et faire procéder à son exécution.  

§ 2 Contraintes délivrées en vue de recouvrer les prestations en trop versées 

Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Stéphane Bideau, directeur régional 
adjoint en charge des opérations et madame Marie Balland, directrice régionale adjointe ad interim en 
charge de la performance sociale, à l’effet de notifier ou faire signifier une contrainte en vue de 
recouvrer les prestations en trop versées par Pôle emploi pour son propre compte, ou pour le compte 
d’un tiers lorsque la loi autorise le recours à cette procédure et faire procéder à son exécution. 

§ 3 Contraintes délivrées dans le cadre de l’article L.1235-4 du code du travail 

Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Stéphane Bideau, directeur régional 
adjoint en charge des opérations et madame Marie Balland, directrice régionale adjointe ad interim en 
charge de la performance sociale, à l’effet de notifier ou faire signifier une contrainte, conformément à 
l’article L.1235-4 du code du travail, en vue de recouvrer auprès de l’employeur fautif tout ou partie 
des allocations de chômage versées par Pôle emploi, pour le compte de l’organisme gestionnaire du 
régime d’assurance chômage, et faire procéder à son exécution. 

Article 12 – Prestations en trop versées : délais de remboursement, remise et admission en 
non-valeur 

§ 1 Délais de remboursement  

Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Stéphane Bideau, directeur régional 
adjoint en charge des opérations et mesdames Marie Balland, directrice régionale adjointe ad interim 
en charge de la performance sociale, et Fabienne Velly, directrice administration, finances et gestion, 
pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne : 

- 1) dans les conditions et limites fixées par les accords d’assurance chômage et les 
instructions y afférentes, statuer sur les demandes de délais de paiement des prestations 
d’assurance chômage en trop versées sans limite de durée pour les décisions prises par 
monsieur Stéphane Bideau, directeur régional adjoint en charge des opérations et madame 
Marie Balland, directrice régionale adjointe ad interim en charge de la performance sociale et 
madame Fabienne Velly, directrice administration, finances et gestion, et statuer sur les 
recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au présent paragraphe.  

- 2) dans les conditions et limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et 
conventionnels en vigueur et les instructions y afférentes, statuer sur les demandes de délais 
de paiement des prestations en trop versées par Pôle emploi pour son propre compte, pour le 
compte de l’Etat ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant 
conclu avec Pôle emploi une convention de gestion et statuer sur les recours gracieux formés 
contre les décisions mentionnées au présent paragraphe.  

§ 2 Remise de dette 

Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Stéphane Bideau, directeur régional 
adjoint en charge des opérations et mesdames Marie Balland, directrice régionale adjointe ad interim 
en charge de la performance sociale,et Danièle Maillot, directrice des opérations, pour, au nom du 
directeur régional de Pôle emploi Bretagne dans les conditions et limites fixées par les textes 
législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les instructions y afférentes, statuer sur les 
demandes de remise des prestations en trop versées par Pôle emploi pour son propre compte, pour le 
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compte de l’Etat ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu 
avec Pôle emploi une convention de gestion, quel que soit le montant de ces prestations et statuer sur 
les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au présent paragraphe.  

Délégation permanente de signature est donnée à madame Fabienne Velly, directrice administration, 
finances et gestion pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne dans les conditions et 
limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les instructions y 
afférentes, statuer sur les demandes de remise des prestations en trop versées par Pôle emploi pour 
son propre compte, pour le compte de l’Etat ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du 
code du travail ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion, lorsque le montant de ces 
prestations est inférieur à 2000 euros et statuer sur les recours gracieux formés contre les décisions 
mentionnées au présent paragraphe. 

§ 3 Admission en non valeur 

Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Stéphane Bideau, directeur régional 
adjoint en charge des opérations et madame Marie Balland, directrice régionale adjointe ad interim en 
charge de la performance sociale, pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne dans 
les conditions et limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et 
les instructions y afférentes, statuer sur les demandes d’admission en non valeur des prestations en 
trop versées par Pôle emploi pour son propre compte, pour le compte de l’Etat ou des employeurs 
mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle emploi une convention de 
gestion, irrécouvrables ou non recouvrées, quel que soit le montant de ces prestations.  

Délégation permanente de signature est donnée à Fabienne Velly, directrice administration, finances 
et gestion, pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne dans les conditions et limites 
fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les instructions y 
afférentes, statuer sur les demandes d’admission en non valeur des prestations en trop versées par 
Pôle emploi pour son propre compte, pour le compte de l’Etat ou des employeurs mentionnés à 
l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion, 
lorsque le montant de ces prestations est inférieur à 2000 euros.  

Section 6 – Décisions sur recours 

Article 13 – Recours gracieux 

Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Stéphane Bideau, directeur régional 
adjoint en charge des opérations et madame Marie Balland, directrice régionale adjointe ad interim en 
charge de la performance sociale, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi 
Bretagne, les décisions sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées aux articles 
2, 3, 4, 5, 6, 8, 9 et 11 de la présente décision.  

Article 14 – Recours hiérarchiques 

Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Stéphane Bideau, directeur régional 
adjoint en charge des opérations et madame Marie Balland, directrice régionale adjointe ad interim en 
charge de la performance sociale, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi 
Bretagne, les décisions sur les recours hiérarchiques formés par les usagers contre les décisions 
prises par les agents placés sous l’autorité du directeur régional de Pôle emploi Bretagne, y compris 
les décisions ou conventions conclues pour le compte de l’Etat mentionnés à l’article R. 5312-4 du 
code du travail et les décisions prises pour le compte des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 
du code du travail. 

Article 15 – Recours contre une décision de radiation ou une décision de radiation et de 
suppression du revenu de remplacement 

Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Stéphane Bideau, directeur régional 
adjoint en charge des opérations et madame Marie Balland, directrice régionale adjointe ad interim en 
charge de la performance sociale, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi 
Bretagne, les recours préalables obligatoires formés contre les décisions de radiation et les décisions 
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de radiation et de suppression de tout ou partie du revenu de remplacement prévus aux articles 
R. 5412-8 et R. 5426-11 du code du travail. 

Section 7 – Plaintes, contentieux et transactions 

Article 16 – Plaintes sans constitution de partie civile 

Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Didier Marcault, responsable du service 
environnement de travail, à madame Doris Bouthemy, responsable du service moyens généraux, à 
madame Louisette Requintel, responsable du service sécurité des personnes et des biens, à l’effet de, 
au nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne et dans la limite de leurs attributions, porter 
plainte sans constitution de partie civile au nom de Pôle emploi, ou d’un tiers que Pôle emploi 
représente, pour tout fait ou acte intéressant la direction régionale.  

Article 17 – Contentieux « réglementation » 

Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Stéphane Bideau, directeur régional 
adjoint en charge des opérations et madame Marie Balland, directrice régionale adjointe ad interim en 
charge de la performance sociale, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi 
Bretagne et dans la limite des attributions du service, tout acte nécessaire à agir en justice au nom de 
Pôle emploi ou d’un tiers que Pôle emploi représente, y compris constituer avocat ou avoué, dans tout 
litige, tant en demande qu’en défense, devant toute juridiction, à l’exception du Conseil d’Etat et de la 
Cour de cassation, se rapportant à des décisions de Pôle emploi Bretagne ou à des faits ou actes 
intéressant la direction régionale, à l’exception des litiges visés aux points b-1° à b-4° de l’article 1 de 
la délibération susvisée n° 2012-21 du 22 mars 2012, que Pôle emploi y soit demandeur ou 
défendeur, et des litiges concernant plusieurs établissements de Pôle emploi. 

Article 18 – Contentieux « fraudes » 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Stéphane Bideau, directeur régional 
adjoint en charge des opérations et madame Marie Balland, directrice régionale adjointe ad interim en 
charge de la performance sociale, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi 
Bretagne, tout acte nécessaire à agir en justice au nom de Pôle emploi ou d’un tiers que Pôle emploi 
représente, y compris constituer avocat ou avoué, dans tout litige, tant en demande qu’en défense, 
devant toute juridiction, à l’exception du Conseil d’Etat et de la Cour de cassation, se rapportant à des 
décisions de Pôle emploi Bretagne ou à des faits ou actes intéressant la direction régionale, à 
l’exception des litiges visés aux points b-1° à b-4° de l’article 1 de la délibération susvisée n° 2012-21 
du 22 mars 2012, que Pôle emploi y soit demandeur ou défendeur, et des litiges concernant plusieurs 
établissements de Pôle emploi. 

§ 2 Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Pascal Connan, directeur maîtrise 
des risques, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne et dans la limite 
de 20 000 euros, tout acte nécessaire à agir en justice au nom de Pôle emploi ou d’un tiers que Pôle 
emploi représente, y compris constituer avocat ou avoué, dans tout litige, tant en demande qu’en 
défense, devant toute juridiction, à l’exception du Conseil d’Etat et de la Cour de cassation, se 
rapportant à des décisions de Pôle emploi Bretagne ou à des faits ou actes intéressant la direction 
régionale, à l’exception des litiges visés aux points b-1° à b-4° de l’article 1 de la délibération susvisée 
n° 2012-21 du 22 mars 2012, que Pôle emploi y soit demandeur ou défendeur, et des litiges 
concernant plusieurs établissements de Pôle emploi. 

§ 3 En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Pascal Connan, directeur maîtrise des risques, 
bénéficie de la délégation prévue au § 2, à titre temporaire, monsieur Stéphane Denoual, responsable 
du service contrôle interne et prévention des fraudes. 

Article 19 – Contentieux « ressources humaines » 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne, tout acte nécessaire 
à agir en justice au nom de Pôle emploi, y compris constituer avocat ou avoué, dans tout litige, tant en 
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demande qu’en défense, devant toute juridiction, à l’exception du Conseil d’Etat et de la Cour de 
cassation, se rapportant aux ressources humaines de la direction régionale, à l’exception des litiges : 

- relatifs à la convention collective nationale de Pôle emploi, aux accords qui y sont annexés et 
aux accords collectifs nationaux de travail, ainsi qu’à leurs avenants, sauf décision ponctuelle 
prise par le directeur général ou son délégataire au sein de la direction générale ;  

- relatifs aux décrets, arrêtés, délibérations, instructions, décisions du directeur général ou de 
son délégataire au sein de la direction générale afférents à la situation statutaire et 
réglementaire des agents de droit public ;  

- entre Pôle emploi et un agent de la direction régionale porté devant la juridiction 
administrative ou entre Pôle emploi et un agent soumis aux dispositions du décret n° 2003-
1370 du 31 décembre 2003 de niveau VA ou VB qui serait porté devant le juge judiciaire ; 

- entre Pôle emploi et un cadre dirigeant ou supérieur visé à l’article 1er, 1.2 ou 4, § 2 de la 
convention collective nationale de Pôle emploi. 

§ 2 Bénéficient de la délégation mentionnée au § 1 du présent article : 

- monsieur Stéphane Bideau, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- madame Marie Balland, directrice régionale adjointe ad interim en charge de la performance 

sociale 

Article 20 – Autres contentieux  

Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Stéphane Bideau, directeur régional 
adjoint en charge des opérations, à madame Marie Balland, directrice régionale adjointe ad interim en 
charge de la performance sociale, à madame Fabienne Velly, directrice administration, finances et 
gestion, à monsieur Pascal Connan, directeur maîtrise des risques, et à madame Catherine Roussel, 
responsable du service achats et affaires juridiques, à l’effet de signer, au nom du directeur régional 
de Pôle emploi Bretagne et dans la limite des attributions du service, tout acte nécessaire à agir en 
justice au nom de Pôle emploi ou d’un tiers qu’il représente, y compris constituer avocat ou avoué, 
dans tout litige, tant en demande qu’en défense, devant toute juridiction, à l’exception du Conseil 
d’Etat et de la Cour de cassation, se rapportant à des décisions de Pôle emploi Bretagne ou à des 
faits ou actes intéressant la direction régionale, à l’exception des litiges visés aux points b-1° à b-4° de 
l’article 1 de la délibération susvisée n° 2012-21 du 22 mars 2012, que Pôle emploi y soit demandeur 
ou défendeur, des litiges concernant plusieurs établissements de Pôle emploi ou mettant en cause les 
marques et noms de domaines intéressant Pôle emploi. 

Article 21 – Transactions 

Délégation permanente de signature est donnée, à l’effet de transiger, dans la limite de leurs 
attributions respectives, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne ou d’un tiers que Pôle 
emploi représente, dans les cas se rapportant à leurs décisions ou à des faits ou actes intéressant la 
direction régionale, prévoyant le versement d’une somme d’un montant total strictement inférieur à 50 
000 euros, à l’exception de ceux dans lesquels le directeur général ne peut conclure une transaction 
qu’après délibération préalable et spéciale du conseil d’administration en application de l’article 3 de la 
délibération susvisée n° 2012-21 du 22 mars 2012, à : 

- monsieur Stéphane Bideau, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- madame Marie Balland, directrice régionale adjointe ad interim en charge de la performance 

sociale 
- madame Fabienne Velly, directrice administration, finances et gestion 

Section 8 – Divers 

Article 22 – Hygiène, santé et sécurité au travail 

Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Stéphane Bideau, directeur régional 
adjoint en charge des opérations, à madame Marie Balland, directrice régionale adjointe ad interim en 
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charge de la performance sociale, à madame Fabienne Velly, directrice administration, finances et 
gestion, à monsieur Didier Marcault, responsable du service environnement de travail, à madame 
Doris Bouthemy, responsable du service moyens généraux en cas d’absence de monsieur Didier 
Marcault, à monsieur Mathieu Castel, adjoint à la directrice régionale adjointe en charge de la 
performance sociale, à madame Christelle Foricher, responsable du service qualité de vie au travail et 
dialogue social, à madame Hélène Déru, adjointe à la responsable du service qualité de vie au travail 
et dialogue social, à monsieur Pascal Connan directeur de la maîtrise des risques et à madame 
Louisette Requintel, responsable de la sécurité des personnes et des biens, à l’effet de signer, au 
nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne, en matière d’hygiène, de santé et de sécurité au 
travail, les décisions et actes nécessaires pour assurer le respect des dispositions législatives et 
réglementaires s’imposant en la matière à l’employeur à l’égard des personnels, usagers et tiers, dans 
l’ensemble des sites dans le ressort territorial de la direction régionale et au cours des déplacements 
de l’ensemble des personnels de Pôle emploi Bretagne. 

Article 23 – Elimination ou versement des archives 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au présent 
paragraphe, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne, dans la limite 
de leurs attributions, pour les archives conservées sur site, les bordereaux d’élimination ou de 
versement d’archives destinés au service des archives départementales compétent. 

Bénéficient des délégations mentionnées au présent § 1 :  

- monsieur Stéphane Bideau, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- madame Marie Balland, directrice régionale adjointe ad interim en charge de la performance 

sociale 
- monsieur Pascal Connan, directeur maîtrise des risques 
- monsieur Stéphane Denoual, responsable du service contrôle interne et prévention des 

fraudes 
- madame Louisette Requintel, responsable du service sécurité des personnes et des biens 
- madame Danièle Maillot, directrice des opérations 
- monsieur Philippe Paulhiac, adjoint de la directrice des opérations et responsable du service 

partenariat et FSE 
- madame Michèle-Anne Sicallac, responsable du service réglementation et applicatifs 
- madame Marie Melot, responsable du service offre de services 
- monsieur Thierry Huchet, responsable du service pilotage et qualité de service 
- madame Anne Bellegou, responsable du service prestations formations mesures 
- monsieur Philippe Lecoq, responsable du service relations extérieures, innovation et RSO 
- monsieur Yohan Morizur, responsable du service communication 
- monsieur Nicolas Maxime, responsable du service statistiques, études, évaluations et projets 
- madame Fabienne Velly, directrice administration, finances et gestion 
- monsieur Didier Marcault, responsable du service environnement de travail 
- madame Doris Bouthemy, responsable du service moyens généraux 
- monsieur Yann Bourhis, responsable du service contrôle de gestion, budget 
- monsieur Bernard Gouëry, responsable du service comptabilité finances 
- madame Catherine Roussel, responsable du service achats et affaires juridiques 
- monsieur Mathieu Castel, adjoint à la directrice régionale adjointe en charge de la 

performance sociale  
- madame Marie-Laurence Eglizeaud, appui au management de la direction des ressources 

humaines 
- madame Isabelle Gendron, responsable du service parcours et compétences 
- madame Christelle Foricher, responsable du service qualité de vie au travail et dialogue social 
- madame Hélène Déru, adjointe à la responsable du service qualité de vie au travail et 

dialogue social 
- madame Fouzia Hubert, responsable du service gestion du personnel et rémunération 
- madame Nathalie Lillo, médiatrice régionale 
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§ 2 Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Stéphane Bideau, directeur régional 
adjoint en charge des opérations et mesdames Marie Balland, directrice régionale adjointe ad interim 
en charge de la performance sociale, et Fabienne Velly, directrice administration, finances et gestion, 
à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne, pour les archives 
conservées par le prestataire d’archivage externalisé, les bordereaux d’élimination ou de versement 
d’archives destinés au service des archives départementales compétent. 

Article 24 – Abrogation 

La décision Br n° 2018-56 DS DR du 20 novembre 2018 est abrogée. 

Article 25 – Publication  

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Rennes, le 24 janvier 2019. 

Frédéric Sévignon, 
directeur régional 

de Pôle emploi Bretagne 
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Décision Br n° 2019-07 DS Dépense du 24 janvier 2019 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi 
Bretagne au sein de la direction régionale en matière d’opérations 
de dépense et de recette 

Le directeur régional de Pôle emploi Bretagne, 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-5, L. 5312-6, L. 5312-8, 
L. 5312-9, L. 5312-10, R. 5312-6, R. 5312-19, R. 5312-25 et R. 5312-26, 

Vu la délibération n° 2015-49 du 18 novembre 2015 du conseil d’administration de Pôle emploi 
relative à la signature des opérations de dépense, 

Vu la décision du directeur général de Pôle emploi n° 2016-126 du 16 décembre 2016 fixant le cadre 
des délégations de signature au sein de Pôle emploi en matière d’opérations de dépense et de 
recette, 

Décide :  

Article 1 – Bon à payer d’une opération de dépense et émission ou endos d’un 
chèque  

Délégation permanente est donnée aux personnes désignées ci-après à l’effet de signer, au nom du 
directeur régional de Pôle emploi Bretagne, le bon à payer d’une opération de dépense, d’une part, et 
un chèque ou l’endos d’un chèque, d’autre part, dans les conditions prévues par la délibération 
susvisée n° 2015-49 du 18 novembre 2015, à l’exclusion de toute autre opération de mise en 
règlement, :  

- monsieur Stéphane Bideau, directeur régional adjoint en charge des opérations  
- madame Marie Balland, directrice régionale adjointe ad interim en charge de la performance 

sociale 
- madame Fabienne Velly, directrice administration, finances et gestion 
- monsieur Bernard Gouëry, responsable du service comptabilité-finances 

Article 2 – Bon à payer d’une opération de dépense  

Délégation permanente est donnée aux personnes désignées ci-après à l’effet de signer, au nom du 
directeur régional de Pôle emploi Bretagne, le bon à payer d’une opération de dépense : 

- madame Danièle Maillot, directrice des opérations 
- monsieur Pascal Connan, directeur de la maîtrise des risques  
- madame Catherine Roussel, responsable du service achats et affaires juridiques 
- monsieur Didier Marcault, responsable du service environnement de travail 
- madame Doris Bouthemy, responsable du service moyens généraux 
- monsieur Mathieu Castel, adjoint à la directrice régionale adjointe en charge de la 

performance sociale 
- madame Fouzia Hubert, responsable du service gestion du personnel et rémunération 
- madame Isabelle Gendron, responsable du service parcours et compétences 
- madame Christelle Foricher, responsable du service qualité de vie au travail et dialogue social 
- monsieur Yohan Morizur, responsable du service communication 
- madame Valérie Télias, directrice des plateformes de service régional 
- madame Sandrine Paulet-Tricheux, directrice de la plateforme de traitements centralisés 
- madame Marie-Odile Bébin, directrice de la plateforme accueil et services téléphoniques 

Article 3 – Conditions d’exercice des délégations données aux articles 1 et 2 

Pour une même opération de dépense, d’une part, un même délégataire ne peut signer à la fois le 
bon à payer et le chèque y afférent et, d’autre part, lorsqu’un délégataire est signataire du bon à 
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payer, son supérieur hiérarchique (N+1) ne peut pas être signataire du chèque et vice versa. Il ne peut 
être dérogé à ce second principe qu’à titre exceptionnel, en cas de nécessité (urgence ou insuffisance 
momentanée de délégataires).  

Article 4 – Autorisation de prélèvement sur le compte bancaire de la direction 
régionale  

Délégation permanente est donnée à monsieur Stéphane Bideau, directeur régional adjoint en charge 
des opérations, madame Marie Balland, directrice régionale adjointe ad interim en charge de la 
performance sociale, madame Fabienne Velly, directrice administration, finances et gestion et à 
monsieur Bernard Gouëry, responsable du service comptabilité-finances à l’effet de signer, au nom du 
directeur régional de Pôle emploi Bretagne, les autorisations de prélèvement sur le compte bancaire 
de la direction régionale dans les conditions prévues par la délibération susvisée n° 2015-49 du 18 
novembre 2015. 

Article 5 – Abrogation 

La décision Br n° 2018-51 DS Dépense du 6 novembre 2018 est abrogée. 

Article 6 – Publication 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Rennes, le 24 janvier 2019. 

Frédéric Sévignon, 
directeur régional 

de Pôle emploi Bretagne 
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